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Première partie 

SECOND PROGRAMME DE POLITIQUE ECONOMIQUE A MOYEN TERME 

( 0 ) Extrait du Journal Officiel des Communautés européennes, n° 1 129, du 
30 mai 1969. 
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COMMISSION 
DES 

COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
Bruxelles, le 20 mars 1968 

LE PRÉSIDENT 

Monsieur le Président, 

Conformément à la décision du Conseil du 15 avril1964, fai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, 
en vue de son adoption par le Conseil et par les gouvernements des États membres, le projet de 
second programme de politique économique à moyen terme. 

La décision visée ci-dessus dispose en son article 2 que le Comité de politique économique 
à moyen terme prépare l'avant-projet de programme de politique économique à moyen terme et que, 
sur cette base, la Commission établit le projet de programme. Le texte du projet est, en l'occurrence, 
identique à celui de l'avant-projet. En effet, la Commission qui, par l'intermédiaire de sa délégation 
au sein du Comité, a été tout au long de la procédure d'élaboration de ce document, en mesure de 
faire valoir ses vues au Comité, en approuve le contenu. Elle estime que ce document comporte une 
analyse adéquate de plusieurs des problèmes fondamentaux qui se posent aux États membres et à la 
Communauté en matière de politique économique et constitue une base satisfaisante d'action commune 
ou coordonnée. C'est pourquoi la Commission a décidé de le faire sien: elle s'en inspirera pour 
établir les propositions qu'elle déciderait de présenter ultérieurement au Conseil. 

Le projet de second programme s'inscrit dans la ligne du premier programme adopté par le Conseil 
et les gouvernements des États membres le 11 avril1967 et publié au Journal officiel des Communautés 
européennes (n° 79 du 25 avril 1967). Conçu comme son complément, il ne comporte pas de 
nouvelles projections et se borne, pour la période restant à courir jusqu'en 1970, à apporter des 
corrections aux projections initiales. 

Il eût certes été souhaitable d'indiquer, dès maintenant, sous forme de perspectives quantitatives, les 
principales tendances de l'évolution économique générale au-delà de 1970, ne serait-ce qu'en vue déclai
rer les décisions de longue portée. Mais il a paru préférable, dans un premier temps, de faire porter 
les efforts du groupe d'experts compétents, dont les moyens ont été jusqu'ici relativement limités, sur 
une amélioration des techniques et méthodes de projection et d'accorder, notamment, une priorité 
aux travaux en valeur, qui revêtent une importance de premier plan dans un contexte de concurrence 
internationale. Grâce à l'étroite collaboration qui s'est établie entre les administrations nationales 
compétentes et ses propres services, la Commission espère qùe des projections plus complètes et plus 
précises qui devraient être établies en vue de l'élaboration du troisième programme, permettront, 
notamment, d'explorer les influences qu'exerceront sur le développement de la Communauté les 
échanges extérieurs, d'une part, l'épargne et les investissements, d'autre part. 

C'est l'utilité des projections que de permettre aux autorités responsables d'identifier, et souvent de 
mesurer, les contraintes auxquelles elles seront confrontées. Mais l'avenir n'est jamais entièrement 

Son Excellence 
Monsieur Maurice COUVE de MUR VILLE 
Président du Conseil des Communautés européennes 

2, rue Ravenstein 

BRUXELLES 
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déterminé d'avance et, en s'efforçant de le prévoir, les sociétés contemporaines se dotent peu à peu 
de moyens propres à le mieux préparer. La marge de leurs choix volontaires, sinon de leurs ambitions, 
est d'autant moins étroite que l'horizon spatial et temporel de la prévision est plus large. Ainsi, le fait, 
pour les pays membres, de se livrer à une réfle;vion en commun sur les types de structure dont ils 
entendent se doter, est-il de nature à réduire fqs incèrtitudes que comportent, pour chacun d'entre 
eux, les rigueurs accrues de la concurrence internàtionale et la rapidité croissante du progrès 
technologique, voire à permettre d'esquisser ce que pourraient être, à l'avenir, la place et le rôle 
de l'économie européenne dans le monde. La définition progressive de ces objectifs de caractère 
qualitatif n'est pas moins importante que l'évaluation des taux de la croissance future. L'une commande 
l'autre dans la mesure où toute action doit se fonder sur le ressort d'une volonté se portant vers un 
but. En outre, la Communauté serait mal armée pour affronter la compétition internationale si, 
contrairement à ses principaux concurrents, elle croyait pouvoir se dispenser de dessiner le modèle 
original de son propre développement. 

Tel est, en quelque sorte, le cadre où le projet de second programme s'inscrit. La Commission 
tient à souligner ce qui lui semble en constituer l'inspiration et à mettre en relief les principaux 
enseignements qu'il convient d'en retenir. 

* .. .. 

Au cœur des développements du second programme se trouve une conception cohérente des principes 
d'une politique structurelle de portée générale. 

Dans le passé, l'action publique sur les structures n'a pas toujours été satisfaisante. Mal prévenue des 
risques de l'évolution de tel ou tel secteur, l'administration était amenée, le plus souvent dans le but 
louable de préserver les travailleurs contre une menace de licenciement, à intervenir à l'improviste et 
cas par cas; le caractère commun de ces interventions était alors de protéger des entreprises peu 
compétitives contre la concurrence et ses sanctions. La multiplication de telles interventions permettait 
la survivance d'organisations, de techniques et de modes de gestion souvent désuets; elle finissait 
par freiner l'adaptation de secteurs entiers aux exigences du progrès technique, altérant ainsi la 
croissance de la productivité globale et l'augmentation possible du niveau de vie moyen. En outre, 
dans bien des cas, les travailleurs en faveur desquels la sollicitude de l'État s'était manifestée devaient 
se contenter de rémunérations médiocres, sans pour autant échapper à l'éventualité d'un licenciement 
à terme. Enfin, les ressources publiques utilisées à ces interventions faisaient défaut pour d'autres 
emplois plus productifs. 

Ces considérations mettent en relief la portée du chapitre consacré à la politique agricole. Aucun 
secteur, en effet, n'a bénéficié aussi largement et aussi durablement des aides et interventions de la 
puissance publique; aucun, cependant, n'offre à la majorité des travailleurs qu'il emploie des condi
tions d'existence et un niveau de revenus aussi peu satisfaisants. Certes,- l'immense effort réalisé 
par la Communauté en vue de permettre la libre circulation des produits agricoles grâce à l'uni
fication des règles de fonctionnement des marchés et de soutien des prix a eu des effets favorables 
à cet égard. Mais il est, dès aujourd'hui, devenu évident qu'en dépit de son coût déjà considérable 
et sans cesse croissant, cette politique de soutien des prix ne suffit pas à améliorer autant qu'ille faut 
les conditions d'existence de la grande masse des agriculteurs. Elle doit donc être complétée par une 
politique des structures, qui doit viser à accroître la rentabilité des exploitations susceptibles 
d'accéder à un niveau de développement technique élevé et à améliorer la qualité des produits offerts 
sur le marché en fonction de l'évolution de la demande. Elle doit aussi s'accompagner de toute une 
série d'actions à finalité proprement sociale destinées, en particulier, à rendre moins pénible le départ 
des agriculteurs désirant changer d'activité, à organiser la formation professionnelle des jeunes et des 
adultes en fonction des besoins de l'économie dans son ensemble et à offrir, grâce à des 
aides de caractère personnel, des conditions d'existence décentes aux exploitants qui ne seraient pas 
en mesure de s'adapter aux données actuelles de l'économie agricole. Une action sur les revenus 
exclusivement fondée sur le soutien des prix, outre qu'elle risquerait de devenir rapidement intolé
rable par son coût, se révélerait finalement en contradiction avec les objectifs économiques et sociaux 
de la politique agricole elle-même. 

Ce sont des cercles vicieux de ce type que le nouveau projet de programme propose à la Commu
nauté de briser. 

* * 
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Dans cette perspective le projet souligne les exigences d'une véritable politique de l'emploi, l'impor
tance fondamentale de l'adaptation des entreprises aux conditions actuelles de la vie économique et 
le rôle d'une politique moderne des structures sectorielles. 

Le progrès ne va pas sans changement et le changement des économies ne se conçoit pas sans 
mobilité de la main-d'œuvre. Mais cette mobilité nécessaire constitue aujourd'hui pour les travailleurs 
un risque majeur auquel des mesures adéquates doivent porter remède. Si les États membres ont été 
trop souvent amenés dans le passé à aider des entreprises en vue de protéger leur personnel, c'est, 
notamment, parce que la couverture des risques de chômage n'était pas convenablement assurée et 
parce que les différents éléments d'une politique de reconversion n'étaient pas réunis. Des efforts 
récents ont été faits dans ce sens par plusieurs États membres, conformément aux indications du premier 
programme. Ils doivent être poursuivis et œ traduire non seulement par l'étendue de l'assurance 
chômage, par les politiques nationales et régionales de l'enseignement, de la formation professionnelle 
et du logement, mais aussi par un effort de développement industriel visant à la création de nouveaux 
emplois dans les régions de la Communauté où existent de larges disponibilités de main-d'œuvre. 
Ainsi le mahttien du plein emploi pourra-t-il s'accompagner d'une action efficace tendant au meilleur 
emploi de chaque travailleur. 

Autant il importe d'améliorer la protection des travailleurs face aux risques inhérents au développe
ment économique, autant doit être restaurée la responsabilité propre des entreprises. C'est à elles et 
non à la puissance publique qu'il appartient de prendre librement les décisions nécessaires pour 
leur permettre, non seulement de s'adapter aux exigences de la concurrence, mais de prendre pied sur 
de nouveaux marchés en expansion, grdce à la souplesse de leur organisation, à l'abaissement de 
leurs prix de revient, à la qualité de leur production et à leur capacité d'innovation. Dans un 
nombre croissant de secteurs, cette adaptation suppose que les entreprises européennes soient suffisam
ment spécialisées ou concentrées pour être en mesure de déployer leur activité sur l'ensemble du 
marché commun, voire de s'imposer sur les marchés extérieurs grdce à une stratégie conçue à 
l'échelle mondiale. Un tel dynamisme appelle lui-même la multiplication des entreprises constituées 
sur une base plurinationale au sein de la Communauté. 

La Commission souligne, avec le Comité, l'importance des obstacles de caractère juridique et fiscal 
qui s'opposent encore à une telle adaptation. Elle attire avec force l'attention du Conseil et des 
États membres sur le coût économique très élevé des retards accumulés en ce qui concerne la défini
tion d'un statut de société européenne, l'adoption d'un brevet européen, l'harmonisation des 
impôts sur les bénéfices des sociétés, les intérêts et les dividendes et l'établissement progressif d'un 
marché européen des capitaux. La responsabilité majeure des pouvoirs publics à l'égard des entreprises 
est de créer un climat général propice à leur adaptation continue; aujourd'hui encore, la Communauté 
est loin de le leur assurer pleinement. 

Le chapitre sur l'épargne et le financement des investissements présentent à cet égard une importance 
toute particulière. Ni l'adaptation des entreprises, ni l'assouplissement des structures sectorielles ne sont 
possibles sans des conditions de financement appropriées. Or, la Communauté se caractérise encore, 
à cet égard, par un cloisonnement presque total de marchés nationaux trop exigus, qui résulte, 
notamment, du maintien de circuits privilégiés- jouant le plus souvent au profit d'entreprises peu 
rentables - et a pour effet de nuire à la fois à l'attrait des placements offerts aux épargnants et à la 
satisfaction des besoins de la production, en particulier dans les nouveaux secteurs à croissance 
rapide. Limiter les prélèvements des administrations sur les disponibilités d'épargne, accroître celles-ci 
par une plus large «transformation» des ·ressources et par des incitations adéquates au développement 
de l'épargne des ménages, décloisonner les marchés, faciliter le placement des augmentations de capital 
et favoriser le progrès de l'autofinancement, sans pour autant figer les structures industrielles, telles sont 
les voies dans lesquelles il convient de s'engager si l'on veut que les entreprises européennes puissent 
remplir pleinement le rôle éminent qui leur revient dans l'amélioration des structures de l'économie. 
Cette intégration progressive des marchés des capitaux, condition importante de l'union monétaire 
future, suppose elle-même une coordination toujours plus étroite des politiques du crédit et des 
finances publiques. 

Les orientations à mettre en œuvre pour améliorer les conditions de financement des investisse
ments sont très justement suivies d'un exposé approfondi des problèmes de la politique des revenus. 
En effet, si les objectifs de cette politique visent au premier chef à majorer le taux de croissance 
possible du niveau de vie moyen tout en mettant plus d'harmonie dans les conditions d'existence des 
différentes catégories sociales, leur réalisation suppose que toutes les couches de la population soient 



30.5.69 Journal officiel des Communautés européennes NoL 129/5 

en mesure de contribuer par l'épargne au financement des besoins d'investissement- tant publics que 
privés - dont le taux de croissance demeurera beaucoup plus rapide que celui du produit global. 
Certes, les expériences passées en matière de politique des revenus n'ont pas toujoùrs entièrement 
répondu aux espoirs qu'elles avaient pu susciter. D'autre part, les questions et les procédures en cause 
sont ici très profondément enracinées dans l'histoire nationale de chaque pays membre. Il est cependant 
indispensable - et c'est ce que propose le projet de programme - que la conception générale et les 
grands objectifs de la politique des revenus soient arrêtés d'un commun accord. Un tel accord a pu être 
obtenu sur plusieurs points essentiels: la politique visée doit porter sur les prestations indirectes 
comme sur les revenus directs, englober les produits du capital au même titre que les rémunérations 
salariales, éviter de porter atteinte à l'autonomie des partenaires sociaux et, surtout, peut-être, 
s'appuyer sur une large diffusion des patrimoines personnels dans les différentes couches de la 
population. 

Les différentes actions visant à favorisrr à la fois la sécurité des travailleurs et leur pleine participation 
aux fruits de la croissance, à établir des conditions financières et un climat général favorables à 
l'innovation parmi les entreprises, seront rendues à la fois plus faciles et plus fécondes grâce à la 
réorientation profonde de la politique des structures sectorielles qui est recommandée. 

Il y a, en effet, une logique irrécusable dans l'ouverture des économies des pays membres de la 
Communauté sur le monde extérieur: devant, de plus en plus, s'insérer dans la division internationale 
du travail, ces dernières sont contraintes - comme les entreprises elles-mêmes - de concentrer leurs 
efforts de développement sur celles des activités en voie de croissance rapide où elles ont le plus 
de chances de s'imposer. C'est dire qu'au lieu de chercher à prolonger le passé, les politiques secto
rielles doivent désormais préparer l'avenir en facilitant l'essor des entreprises les plus compétitives 
et en affectant par priorité les ressources disponibles au soutien des initiatives les plus prometteuses 
en termes d'expansion et de rentabilité. Une telle orientation de la politique des structures est 
d'autant plus nécessaire qu'elle a, d'ores et déjà, été mise en œuvre avec succès par certaines des 
principales puissances concurrentes de la Communauté sur le marché mondial. Aucun secteur n'est, 
à cet égard, plus significatif que celui de l'électronique. C'est pourquoi la Commission tient à souligner 
l'importance des propositions formulées à ce sujet dans le projet de programme. Mais elle se doit 
d'attirer l'attention du Conseil sur l'urgence et l'ampleur de l'action à entreprendre en la matière et sur 
le fait que les efforts déployés seraient vains, voire ruineux, s'ils ne devaient pas permettre d'assurer la 
compétitivité des productions communautaires. 

De ce point de vue, le chapitre relatif à la politique de la recherche scientifique et technique illustre 
bien la conception générale de la politique des structures sectorielles. Si la Communauté entend, 
comme le déclare le premier programme, échapper aux «Perspectives périlleuses» devant lesquelles 
«la place son infériorité croissante en matière scientifique et technologique», il ne suffit pas 
d' accroitre rapidement les moyens en crédits et en hommes consacrés à la recherche. Encore 
faut-il en améliorer l'efficacité - notamment, en supprimant les fâcheux doubles emplois existant 
entre les pays membres - et intégrer le transfert des connaissances technologiques au processus 
productif, de manière à renforcer l'aptitude des entreprises européennes à affronter la concurrence 
internationale. Le nouveau projet de programme définit ainsi l'une des tâches essentielles auxquelles 
la Communauté doit désormais consacrer ses efforts. 

* 

Tels sont, Monsieur le Président, les commentaires que la Commission désirait présenter au Conseil 
en lui transmettant le projet du second programme de politique économique à moyen terme. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération. 

(s.) Jean REY 
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SECOND PROGRAMME 

DE POLITIQUE ~CONOMIQUE A MOYEN TERME 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTE.S EUROPEENNES ET LES GOUVERNEMENTS 
DES ETATS MEMBRES, 

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment ses 
articles 6, 105 et 145, 

vu la décisjon du Conseil, du 15 avril 1964 (1), créant un comité de politique écono
mique à moyen terme, 

vu le projet de la Commission, établi sur la base de l'avant-projet préparé par le comité 
de politique économique à moyen terme, 

vu l'avis de l'Assemblée (2), 

vu l'avis du Comité économique et social, 

considérant qu'un premier programme de politique économique à moyen terme 
couvrant la période 1966-1970 a été adopté le 11 avril 1967 (3) ; 

considérant que la décision du Conseil, du 15 avril 1964, a prévu un examen annuel 
du programme en vue de son adaptation éventuelle ; 

considérant que le premier programme n'avait pas pu traiter complètement tous les 
problèmes intéressant la politique économique à moyen terme pour la période couverte, 
et qu'il a été prévu, lors de son adoption, qu'il conviendrait d'approfondir l'étude des 
questions qui n'avaient pas pu faire encore l'objet d'une analyse suffisante, et de traiter 
à cet égard !Jar priorité des problèmes spécifiques ; 

considérant que le présent programme a pour objet d'apporter les compléments ainsi 
prévus au premier programme de politique économique à moyen terme, 

ADOPTENT LE SECOND PROGRAMME DE POLITIQUE ECONOMIQUE A MOYEN 
TERME CI-DESSOUS ET EXPRIMENT LEUR INTENTION D'AGIR CONFORMEMENT 
AUX ORIENT A TI ONS PREVUES DANS CELUI-CI : 

(1) JO no 64 du 22. 4. 1964, p. 1031/64. 
(1) JO no C 135 du 14. 12. 1968, p. 15. 
(3) JO no 79 du 25. 4. 1967, p. 1513/67. 

30.5.69 
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SECOND PROGRAMME 

DE POLITIQUE ECONOMIQUE A MOYEN TERME 

Texte identique à celui élaboré par le comité de politique économique à moyen terme 

CHAPITRE 1 

APERÇU GE.mRAL 

Signification du second programme de politique 
économique à moyen terme 

1. Le Conseil de la Communauté économique 
européenne et les gouvernements des Etats membres 
ont, le 11 avril 1967, adopté le premier programme 
de politique économique à moyen terme et exprimé 
ainsi leur intention d'agir conformément aux orien
tations prévues dans celui-ci (1). 

Ce premier programme couvre la période 1966-1970. 
Son avant-propos souligne qu'il n'a pas été possible 
d'y étudier en détail tous les problèmes intéressant 
la politique économique à moyen terme des cinq 
années qu'il couvre. Aussi a-t-il été prévu qu'à l'oc
casion de ses adaptations successives, on pousserait 
plus avant l'examen des problèmes qui n'avaient pu 
y être traités de manière suffisamment approfondie. 
Dans la mesure où le second programme est ainsi con
sacré, pour l'essentiel, à des aspects de la politique 
économique à moyen terme sur lesquels le premier 
ne contient que des développements de caractère très 
général, il se présente comme en étant le complément 
et l'approfondissement. 

Il comporte, après une brève revue du dernier état 
des projections pour la période 1966-1970, et un 
aperçu portant à la fois sur les causes de l'accéléra
tion des mutations structurelles et sur le dessin géné
ral de la politique économique des prochaines années, 
une série de chapitres principalement axés sur des 
problèmes de politique structurelle et qui tracent, en 

(1) JO no 79 du 25. 4. 1967, p. 1513/67. 

matière de politique d'adaptation structurelle des 
entreprises, de politique des structures sectorielles 
dans l'industrie et les services, de politique agricole, 
de politique de la recherche scientifique et technique, 
de politique du développement de l'épargne et du 
financement des investissements et de politique des 
revenus, des orientations de nature à contribuer de 
manière importante à l'efficacité de la politique des 
structures dans la Communauté. Ces différentes poli
tiques sont, en réalité, interdépendantes et devront 
être replacées de manière cohérente et harmonieuse 
dans le cadre général défini par le premier pro
gramme. 

Résultats du réexamen des projections 1966-1970 

2. Le groupe d'étude des perspectives économiquec; 
à moyen terme a procédé, dans la seconde moitié de 
1967, à un réexamen des projections contenues dans 
le premier programme et portant sur l'évolution en 
volume du produit national brut au cours de la 
période 1966-1970. Ce travail n'a abouti qu'à des 
corrections minimes, principalement imputables à 
une meilleure information statistique sur l'ahnée de 
base 1965 et au recalcul de toutes les grandeurs aux 
prix de 1965. D'autre part, le groupe a jugé- ce qui 
est très important - qu'en dépit de la conjoncture 
peu favorable qui a marqué l'année 1967, parti
culièrement en Allemagne, mais ég!ilement en Belgi
que, aux Pays-Bas, en France et au Luxembourg, le 
taux de croissance global originairement retenu pour 
l'ensemble de la Communauté, soit 4,3 Ofo en mo
yenne de 1966 à 1970, demeurait réalisable. La mise 
en parallèle de la croissance observée au cours des 
deux premières années du quinquennat et de la ten-
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Tableau 1 

Évolution du produit national brut et de ses utilisations (1) 

- vlariations annuelles moyennes en % (2) -

30.5.69 

Produit 
national 
brut (3) 

1 

Consommation 1 Consommation 1 Formation brute de capital fixe 

privée publique Entreprises 1 Logement 1 Administrations 

Allemagne (R.F.) 
196Q-1965 + 5,1 +5,5 + 6,5 + 7,3 + 3,5 + 11,8 
1965-1967 if- 1,1 + 1,9 + 2,9 - 4,4 - 2,8 - 0,3 
1968 +6,7 +3,4 + 0,9 + 9,1 + 3,3 + 8,0 
1965-1970 1er programme + 3,5 +3,5 + 3,1 + 3,8 + 1,0 + 5,5 
1965-1970 Révision + 3,3 +3,3 + 2,6 + 3,7 + 2,0 + 3,3 

France(') 
196Q-1965 +4,8 +5,1 + 3,1 + 6,7 + 10,7 + 11,0 
1965-1967 +4,6 +4,4 +4,4 + 7,1 + 1,4 + 12,6 
1968 +3,7 + 3,8 + 4,1 + 4,1 + 4,3 + 10,0 
1965-1970 1er programme + 4,8 +4,5 +4,5 + 5,8 + 2,7 + 8,2 
1965-1970 Révision + 4,8 +4,6 +4,3 + 5,9 + 2,8 + 8,0 

Italie 
196Q-1965 + 5,1 +5,3 +4,6 + 0,4 + 7,1 + 3,4 
1965-1967 +5,5 + 5,8 + 3,5 + 11,4 + 0,5 + 7,4 
1968 + 5,0 +4,1 +4,0 + 7,0 + 11,5 + 20,2 
1965-1970 ter programme + 5,0 +4,7 + 5,2 + 12,2 + 1,4 + 18,4 
1965-1970 Révision +5,0 + 4,6 + 5,1 + 13,1 0 + 17,5 

Pays-Bas 
196Q-1965 +4,7 + 6,1 + 3,3 + 6,0 + 7,3 + 8,8 
1965-1967 + 3,8 +4,0 +3,8 + 5,3 + 11,0 + 9,5 
1968 +5,5 +4,5 + 3,0 + 8,0 + 6,0 + 13,0 
1965-1970 1er programme +4,6 +4,0 +3,1 + 5,7 + 6,2 + 9,8 
1965-1970 Révision + 4,8 +4,2 +2,5 + 5,8 + 6,2 + 9,7 

Belgique 
1960-1965 + 5,1 +4,0 + 6,2 + 6,8 + 4,6 + 6,3 
1965-1967 + 3,0 +3,0 + 5,6 + 9,6 - 7,0 + 14,8 
1968 +4,0 +3,4 + 4,8 + 3,0 - 4,5 + 11,0 
1965-1970 1er programme +4,1 +3,7 + 5,6 + 4,0 + 1,6 + 7,5 
1965-1970 Révision +4,0 +3,7 + 5,5 + 4,6 + 1,7 + 6,8 

Luxembourg 
196Q-1965 + 3,2 + 5,5 +0,9 + 4,6 + 19,4 - 1,1 
1965-1967 + 1,7 +0,9 + 3,5 -16,0 - 5,2 - 1,2 
1968 +4,0 +5,3 +2,0 + 3,1 + 3,8 + 13,2 
1965-1970 1er programme +3,2 +3,2 +2,7 - - -
1965-1970 Révision + 3,0 +3,0 +2,7 - - -

C.E.E. 
196Q-1965 +5,0 +5,3 +4,9 + 6,1 + 7,0 + 9,9 
1965-1967 +3,3 +3,7 + 3,7 + 2,5 + 1,7 + 5,6 
1968 +5,3 +3,7 + 2,8 + 7,0 + 5,1 + 10,9 
1965-1970 1er programme +4,3 +4,1 +4,0 + 6,1 + 2,1 + 8,5 
1965-1970 Révision +4,2 +4,1 +3,7 + 6,0 + 2,1 + 7,9 

(l) ~=. r:!~a~~ 1J:~rgf:s:~~~e~6~196.St:~~da~~!sl~!:i~6~~:m;.mme ont été établies aux prix de 1960, ce qui entralne des changements aussi bien 

(") Les données pour 1968 doivent !tre considérées comme provisoires. 
(1) Dans certains pays: produit intérieur brut. 
(') Année de base: 1959. 
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dance projetée à moyen terme (1), fait apparaître, 
néanmoins, que seules l'Italie, avec un taux réalisé 
légèrement plus fort que le taux prévu, et la France, 
avec un taux légèrement plus faible, ont eu jusqu'ici 
une évolution conforme aux projections. Dans tous 
les autres pays, au contraire, et, notamment, en Alle
magne, leur réalisation supposerait une très sensible 
accélération de la croissance au cours des années 
1968-1970. Cette observation vaut, en particulier, 
pour les investissements qui, surtout en Allemagne, 
sont restés nettement en deçà des prévisions (2). Le 
taux de croissance du produit national brut, estimé 
à 5,3 il/o en 1968 pour la Communauté dans son en
semble, fait apparaître, cependant, une certaine 
accélération et le retard pris sur la réalisation des 
projections à moyen terme s'en trouve réduit. Con
centrée sur les années 1969 et 1970, l'accélération 
requise risquerait, dès lors, de poser un sérieux pro
blème d'équilibre économique général, sur le double 
plan des prix et des échanges extérieurs: 

3. L'évolution économique qui a pu être observée 
depuis le début de la période de projection 1966-1970 
a clairement montré, en outre, la nécessité de vastes 
réformes de structure et confirmé l'urgence d'une 
mise à exécution rapide des orientations tracées dans 
le premier programme. Certes, depuis l'adoption du 
premier programme par le Conseil et les gouverne
ments des Etats membres, un chemin appréciable a 
déjà été parcouru dans cette direction. Ainsi, pour 
s'en tenir à quelques exemples, peut-on citer, en 
Italie, l'adoption par le Parlement du premier pro
gramme quinquennal, en Allemagne et aux Pays
Bas, l'établissement des bases de la programmation 
pluriannuelle des finances publiques et, dans la plu
part des Etats membres, les mesures visant à amé
liorer la formation et la mobilité professionnelles, 
ainsi qu'en Italie, aux Pays-Bas et en Belgique, les 
dispositions prises pour renforcer les actions en 
faveur des régions à problèmes. On peut encore citer 
les mesures d'encouragement à certains secteurs 
d'avenir, comme l'électronique en France et en Alle· 
magne, ou celles prises pour faciliter l'adaptation de 
secteurs en difficulté comme la construction navale 
en Italie et aux Pays-Bas, ou les charbonnages en 
Allemagne, ou encore les quelques pas accomplis, 
dans plusieurs pays membres, en vue d'instituer une 
politique des revenus et des patrimoines, ou d'amé
liorer celle antérieurement pratiquée, ou enfin la 
réforme de la sécurité sociale et celle du marché 
financier réalisées en France. Il ne s'agit là que d'une 
énumération nécessairement incomplète de mesures 
dont le comité de politique économique à moyen 

(1) Pour 1968, on s'est appuyé sur les prévisions con
tenues dans les budgets économiques établis à l'au
tomne de 1968. 

(2) Voir tableau I. 

terme a régulièrement délibéré (3). Il faudra, si l'on 
veut faire régner, au cours des prochaines années, des 
conditions de croissance aussi favora~les que pos
sible, que les Etats membres et les institutions de la 
Communauté poursuivent leurs efforts en vue de 
mettre rapidement à exéCution les orientations con
tenues dans le premier programme. 

1. CAUSES DE L'ACC:E.LE.RATION DES MUTATIONS 
STRUCTURELLES 

Incidences de l'intégration européenne 

4. L'Europe est confrontée à une évolution rapide 
de ses structures économiques. Nombre de facteurs 
qui ont déjà, au cours des dernières années, mis en 
mouvement les mutations en cours, vont à coup sûr 
persister, et leur action devrait même tendre à s'ac
célérer sensiblement. • 

La constitution d'un marché intérieur unifié de près 
de 190 millions de consommateurs en 1970 et, en 
particulier, la réalisation complète de l'union doua
nière au 1er juillet 1968, ainsi que l'élimination des 
autres obstacles aux échanges, contribueront de leur 
côté, dans une mesure importante, à modifier les 
structures de la demande et la manière dont elle sera 
satisfaite. Le processus d'intégration qu'entraînera 
la libre circulation des produits, des services et des 
facteurs de production, exercera une influence favo
rable sur le niveau de la productivité et sur l'expan
sion économique dans les Etats membres. Il y a là, 
pour les entreprises une chance unique, mais il leur 
faudra accomplir de grands efforts si elles veulent la 
saisir. L'ouverture des marchés est en train de modi
fier profondément le cadre économique de leurs acti
vités, en créant des débouchés entièrement nouveaux 
dans le marché commun, en même temps qu'elle 
suscitera une concurrence plus intense sur les mar
chés nationaux. Les entreprises se trouveront ainsi 
contraintes de réviser leur stratégie commerciale, et 
d'adapter, en conséquence, leurs programmes de 
production et leurs structures, faute de quoi elles ne 
pourront demeurer compétitives. 

En même temps, le processus, déjà entamé, de dépla
cement géographique des facteurs de production 
à l'intérieur du marché commun se poursuivra au 
cours des prochaines années, cependant que les 

(3) Conformément au mandat qui lui a été imparti par 
la décision du Conseil du 15 avril 1964, le comité de 
politique économique à moyen terme procède indépen
damment des échanges de vues désormais réguliers 
sur les mesures de politique économique à moyen 
terme prises ou envisagées dans les E.tats membres, à 
un examen approfondi de la conformité des politiques 
suivies aux orientations du premier programme. 
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efforts visant à réaliser un meilleur équilibre entre 
les régions devront être renforcés (1). 

Intensification de la concurrence internationale 

5. Il est certain que la concurrence internationale 
ira en s'intensifiant au cours des prochaines années, 
alors que le niveau relatif des coûts et des prix en 
Europe s'est sensiblement élevé durant le passé 
récent. Les décisions prises dans le cadre du G.A.T.T. 
et tendant, par la libéralisation des échanges mon
diaux, à favoriser une imbrication croissante des 
économies (négociation Kennedy), modifieront nota
blement, en outre, les conditions de la division du 
travail entre la Communauté et les pays non mem
bres. Les entreprises de la Communauté se verront 
ainsi offrir des possibilités d'exportation plus larges. 
On assistera, en contrepartie, à une intensification 
de la concurrence internationale sur les marchés de 
la Communauté et, notamment, à une accentuation 
sensible des efforts des entreprises industrielles de 
certains pays tiers pour accroitre leurs débouchés en 
Europe. Il ne faut pas perdre de vue à cet égard que, 
dans toute une série de secteurs, les entreprises de la 
Communauté seront aux prises avec des entreprises 
américaines dont la dimension et la structure finan
cière sont plus adéquates, qui manifestent une capa
cité d'adaptation technologique supérieure, et qui 
sont à même, en outre, depuis longtemps, de tirer 
profit des avantages d'un vaste marché intérieur et 
des progrès technologiques gigantesques résultant des 
efforts de recherche consentis par le gouvernement 
des États-Unis. Ces entreprises, du reste, grâce à leur 
expérience d'un grand marché intérieur, ont souvent, 
plus vite que les entreprises européennes, saisi les 
chances que leur offrait le marché commun et établi, 
à l'intérieur de celui-ci, des unités de production d'une 
dimension souvent considérable. Il s'agit, dans la 
plupart des cas, d'entreprises .qui se situent à la 
pointe du progrès technique et économique dans leur 
pays d'origine. Dans l'ensemble, elles apportent une 
contribution positive à l'effort d'investissement et 
d'amélioration de la productivité dans le marché 
commun. Leur expérience en matière technique et 
commerciale, et sur le plan de la gestion, exerce, 
par ailleurs, un très utile rayonnement. Toutefois, 
elles se sont installées - ou fortement étendues 
dans la Communauté, au moment précis où les entre
prises des pays membres se trouvent devant la néces
sité de réaliser de très grands efforts pour s'adapter 
à l'élargissement du marché et à l'aggravation de la 
concurrence. Il en résulte que les efforts des entre
prises des pays membres devront être encore inten
sifiés et que leurs difficultés seront sans doute accrues. 

(1) Voir premier programme de politique économique à 
moyen terme, chapitre VI. 

La concurrence internationale se trouvera encore ac
centuée du fait qu'il faudra aider les pays en voie de 
développement à accroitre leur part dans le com
merce mondial en leur achetant davantage de pro
duits: matières premières, mais aussi semi-produits 
et produits finis. Cela suppose un abaissement aussi 
rapide que possible des obstacles aux échanges avec 
ces pays et demandera aux industries qui entreront 
ainsi en compétition directe avec celles de certains 
pays en voie de développement un effort spécial pour 
améliorer leurs produits et leurs méthodes de pro
duction. Il pourrait être indiqué, en même temps, 
pour ces industries de transférer une partie de leurs 
capacités de production vers certains pays européens 
ou d'outre-mer en voie de développement jouissant 
de conditions de production plus favorables - et, 
notamment, ceux qui sont associés à la Communauté 
- voire de s'en remettre entièrement à eux pour 
certaines productions. 

Modifications de la structure de la demande 

6. Au fur et à mesure que l'économie de la Com
munauté se développe et que le niveau de vie de ses 
habitants s'élève - à quoi la politique à moyen 
terme a pour tâche de contribuer - la structure de 
la demande subit des modifications de plus en plus 
profondes, auxquelles celle de l'offre doit, à son tour, 
s'adapter. Ainsi, avec l'accroissement du revenu des 
ménages, s'observe une certaine saturation des be
soins dans plusieurs domaines - tels certains biens 
de consommation durables ou produits alimentaires 
notamment - accompagnée d'un accroissement con
tinu de la demande d'autres biens ou services, tels 
le logement ou les services de tourisme. Même dans 
le domaine des biens d'équipement, l'évolution de 
la demande est très différenciée selon les secteurs, du 
fait, notamment, du progrès technique. 

Aussi se trouvera-t-il un nombre croissant d'entrepri
ses et de secteurs qui, souvent bénéficiaires, dans le 
passé, des avantages d'un marché demandeur, vont se 
trouver en présence d'une demande plus différenciée, 
et caractérisée, au niveau de chaque produit, par une 
plus grande irrégularité. Aussi faudra-t-il que, dans 
leurs decisions à moyen terme, ils tiennent un plus 
grand compte de la mobilité du marché et, en parti
culier, de la nécessité de s'adapter à une concurrence 
internationale accrue. 

Enfin, le rapide accroissement escompté, au cours des 
années qui viennent, des besoins collectifs portant, 
notamment, sur l'infrastructure économique et sociale 
(équipement scolaire et sanitaire, infrastructure des 
transports et des loisirs, etc.) constitue un autre 
facteur, et non des moindres, de transformation struc
turelle de la demande. 
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Nouvelles exigences relatives aux facteurs et aux 
techniques de production 

7. L'évolution des facteurs et des techniques de 
production exercera une forte influence dans le sens 
de la modification des structures de production. 

La tendance à la hausse des coûts du travail rend 
nécessaire une accentuation des efforts visant à mieux 
utiliser la main-d'œuvre grâce à des équipements plus 
perfectionnés et à une meilleure organisation de 
l'entreprise. Aussi assistera-t-on, au cours des pro
chaines années, à une tendance à l'accroissement de 
l'intensité de capital. Dans ce contexte, l'utilisation 
de nouvelles techniques de production - telles les 
calculatrices électroniques - ou de nouveaux pro
cessus de production - ainsi l'automation - revêt 
une grande importance, car elle peut conduire à une 
profonde mutation de l'économie. 

La concurrence de substitution résultant de la décou
verte de produits nouveaux ou de meilleure qualité
comme les matières plastiques - de nouvelles sources 
d'énergie, comme l'énergie atomique et le gaz naturel 
- ou de nouveaux gisements de matières premières 
présentant des caractéristiques plus favorables du 
point de vue des coûts - tels les minerais de fer 
d'outre-mer - fait que certains secteurs, qui ont pu 
êtn- autrefois prépondérants dans les pays de la Com
munauté, se verront imposer une réduction de leur 
part du marché. Inversement, les entreprises et les 
secteurs qui fabriquent des produits de substitution 
devant lesquels s'ouvrent des perspectives favorables, 
accrmtront en conséquence leur position relative sur 
le marché. 

La mise au point de nouvelles techniques ou métho
des de production, et la concurrence de substitution, 
seront largement tributaires des résultats de la recher
che scientifique et technique et de l'innovation. Les 
efforts devront être notablement accrus à cet égard, 
ce qui ne manquera pas d'avoir des répercussions sur 
les structures sectorielles. L'industrie européem;te 
devra ainsi se préparer à soutenir un rythme d'in
novation plus rapide que dans le passé, tout en évitant 
de se laisser entraîner dans la voie de substitutions 
irrationnelles imposées au marché à grand renfort de 
moyens publicitaires. 

L'intensification de la concurrence internationale, 
les rapides changements de· la structure de la de
mande et les exigences nouvelles en matière de fac
teurs et de techniques de production obligeront 
l'économie de la Communauté, si elle veut maintenir 
une forte croissance, à concentrer ses efforts, plus 
que par le passé, sur les secteurs auxquels s'offrent 
les plus larges perspectives de débouchés tant dans le 
marché commun que sur le marché mondial, et que 

la qualification de sa main-d'œuvre, son acquis 
scientifique, son infrastructure et ses ressources en 
capital confèrent à la Communauté autant d'atouts 
pour développer. Il s'agit essentiellement de produc
tions impliquant de gros investissements intellectuels 
c'est-à-dire des efforts particulièrement importants 
en matière de recherche. La recherche et l'innovation 
devraient, en outre, fournir aux branches d'activité 
traditionnelles les moyens de produire dans des con
ditions moins coûteuses. Il est aussi important, à cet 
égard, d'encourager une exploitation rapide des in
ventions que l'effort de recherche lui-même. 

Il. ORIENT A TI ONS Gf.Nf.RALES DE LA POLITIQUE 
A SUIVRE 

Retard d'adaptation de l'économie européenne 

8. Face à ces conditions nouvelles, on peut obser
ver que, dans la Communauté, les processus d'adap
tation structurelle ne sont pas encore suffisamment 
avancés, tant au niveau des entreprises que des sec
teurs, et qu'ils ont pris un net retard sur la réalisa
tion de l'union douanière et la libération des 
échanges internationaux. Ce retard se traduit princi
palement par la rentabilité et le dynamisme insuffi
sants de beaucoup d'entreprises. Il se reflète aussi 
dans la place importante qu'occupent encore, dans la 
Communauté, les secteurs aux prises avec des diffi
cultés sérieuses, tandis que ceux bénéficiant de per
spectives d'avenir prometteuses ne sont pas suffisam
ment représentés, et qu'ils sont souvent confrontés 
eux-mêmes à des problèmes d'adaptation difficiles. 
Il se traduit enfin dans le fait que les politiques 
structurelles des gouvernements ont mis jusqu'ici 
largement l'accent sur des objectifs de conservation 
et qu'elles n'ont pas suffisamment favorisé l'accélé
ration de certains processus d'adaptation nécessaires, 
ni la promotion d'activités essentielles au développe
ment futur. 

Nécessité de stimuler· les mutations structurelles 

9. Si la Communauté veut approximativement 
maintenir, dans l'avenir, le rythme d'expansion élevé 
qu'elle a connu dans le passé et assurer à toutes les 
catégories de la population une amélioration rapide 
de leurs conditions d'existence, il ne faudra pas 
seulement qu'elle accepte les mutations structurelles 
mais encore qu'elle veille à faciliter et même à 
encourager les processus d'adaptation nécessaires. Il 
y aura lieu, à cette fin, de mettre en œuvre des me
sures de politique structurelle à moyen terme propres 
à éviter que ces processus ne comportent des incon
vénients économiques ou sociaux sérieux. 
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Une politique structurelle d'ensemble est, par consé
quent, devenue urgente si l'on veut assurer à la 
Communauté, à long terme, une évolution écono
mique orientée vers le progrès. Elle aura, tout en 
maintenant un haut niveau d'emploi, à améliorer 
fortement la productivité globale de l'économie com
munautaire et à renforcer sa compétitivité inter
nationale. 

Rôle de la politique économique 

10. Bien que l'initiative des mesures d'adaptation 
nécessaires incombe essentiellement aux entreprises 
elles-mêmes, les Etats membres et les institutions de 
la Communauté n'en sont pas moins chargés, en 
cette matière, d'une importante responsabilité : il 
leur appartiendra de prendre, quant à eux, un en
semble de mesures intéressant les différents domai
nes de la politique des structures en s'étayant mu
tuellement. Elles ne devront donc pas être conçues 
isolément, mais f-ormer au contraire un tout cohé
rent et harmonieux. Leur mise en œuvre devrait 
intervenir assez rapidement pour qu'elles puissent 
exercer sans retard une influence favorable sur l'évo
lution· économique à moyen terme. 

Ainsi, les Etats membres et les institutions de la 
Communauté devront veiller à faire régner un climat 
général qui favorise autant qu'il se peut les initiati
ves des entreprises et leur réalisation. Ils devront, 
notamment, éliminer les obstacles relevant de la po
litique de concurrence, du droit des sociétés, de la 
fiscalité ou des pratiques administratives qui risquent 
d'entraver ce mouvement. Ils devront faire en sorte 
que les processus d'adaptation s'accomplissent, du 
point de vue économique aussi bien que social, dans 
de bonnes conditions et combattre les évolutions in
désirables. Ils devront, enfin, orienter vers les mêmes 
fins, de manière systématique et coordonnée, toutes 
les actions incombant directement aux pouvoirs pu
blics en matière d'infrastructure, mais aussi de re
cherche scientifique et technique. 

Maintien d'un climat économique favorable 

11. C'est la politique économique à moyen terme 
qui est appelée à constituer le cadre naturel des pro
cessus d'adaptation structurelle. Elle devra faire 
régner un climat économique sain, dans lequel les 
entreprises puissent entreprendre et accomplir les 
efforts nécessaires sans être gênées, soit par l'instabi
lité de la monnaie et des prix, soit par une croissance 
trop faible ou mal équilibrée, soit encore par une 
mobilité insuffisante des facteurs de production sur 
le plan national ou communautaire. Il faudra, en par
ticulier, assurer les conditions d'une croissance satis
faisante, préalable indispensable pour que l'amélio-

ration des structures, au niveau des entreprises com
me à celui des secteurs, puisse s'accomplir rapide
ment et sans inconvénients économiques ou sociaux 
sérieux. Il conviendra, en particulier, de faire régner 
un climat favorable à l'investissement, car de nom
breuses entreprises ne pout:ront réaliser l'adaptation 
de leurs structures à l'évolution de la demande et des 
conditions de production sans une propension géné
rale à investir suffisante. Il faudra, à cet égard, que 
la politique conjoncturelle s'attache à doser l'emploi 
des moyens monétaires et des moyens fiscaux de 
manière à ne pas risquer de contrarier intempestive
ment l'effort d'investissement. 

Exigences sociales 

12. L'adaptation des entreprises et des secteurs 
aux conditions nouvelles créées par le marché com
mun, ainsi qu'au progrès économique et technique, 
apparaît essentielle surtout pour des raisons d'ordre 
social. L'élévation du niveau de vie de toutes les 
catégories de la population, qui constitue un objectif 
essentiel du traité de Rome, est conditionnée par la 
hausse de la productivité. Seule une amélioration 
continue de la productivité et de la compétitivité 
internationale de l'économie communautaire permet
tra d'assurer un haut niveau d'emploi et, simultané
ment, un accroissement régulier du revenu réel. En 
dépit des progrès marqués qui ont été accomplis au 
cours du passé récent, le niveau actuel des salaires 
réels et des revenus des entreprises est encore très 
inférieur dans la Communauté à ce qu'il est aux 
Etats-Unis. Cet écart reflète clairement la différence 
de productivité entre les deux espaces économiques, 
différence qui ne peut se réduire que si l'économie 
européenne s'engage résolument dans la voie des 
adaptations nécessaires. C'est à cette condition qu'il 
sera possible d'assurer, et d'améliorer, le bien être 
social dans les Etats membres, que ce soit par la 
sécurité sociale ou par les équipements collectifs : 
scolaires, sanitaires et autres. 

Les processus d'adaptation structurelle inévitables ne 
pourront cependant s'accomplir avec toute la rapidité 
désirable que si l'on met en œuvre une politique 
active de l'emploi et de la formation professionnelle 
qui assure une mobilité et une qualification satisfai
sante de la main-d'œuvre. Un développement éco
nomique rapide, qui seul peut garantir un progrès 
social durable, implique que les travailleurs soient 
en mesure de changer facilement d'entreprise, voire 
de secteur économique, et qu'ils acceptent l'éven
tualité de tels changements. Il sera nécessaire, pour 
cela, que l'on s'attache sans cesse, par une politique 
appropriée, à maintenir un haut niveau d'emploi. 

L'accroissement de la mobilité de la main-d'œuvre 
demandera une intensification notable des efforts 
visant à adapter le potentiel de main-d'œuvre, non 
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seulement aux besoins globaux de l'économie, mais 
à ceux de chaque secteur, afin de corriger les dispa
rités structurelles qui peuvent exister entre l'offre et 
la demande, ou mieux encore, d'en prévenir l'appa
rition. Il convient de souligner, à ce propos, la néces
sité de poursuivre activement la mise en œuvre des 
orientations générales tracées par le premier pro
gramme de politique économique à moyen terme (1), 

et visant l'amélioration de la formation et de l'orien
tation professionnelles des jeunes, de l'organisation 
et du fonctionnement des services de l'emploi, ainsi 
que de la formation, du perfectionnement et de la 
réadaptation professionnels des adultes. La nécessité 
de former, en nombre suffisant, des cadres écono
miques et administratifs de haute qualification est 
particulièrement importante dans ce contexte. 

La mobilité a souvent des conséquences pénibles 
pour les travailleurs. Ainsi, le changement de profes
sion ou d'emploi entraîne fréquemment de sérieuses 
difficultés et des frais importants, surtout quand il 
s'accompagne d'un transfert de résidence. Pour ten
ter d'éviter ces conséquences, les États membres ont 
souvent cherché à prolonger artificiellement l'exis
tence d'entreprises ou de secteurs entiers à coup de 
subventions ou de mesures protectionnistes. Ils de
vront systématiquement choisir, dans l'avenir, la voie 
consistant, au contraire, à favoriser les mutation~ 
structurelles nécessaires et à faire le maximum d'ef
forts pour faciliter l'adaptation de la main-d'œuvre. 
Il serait, en effet, contradictoire avec les objectifs de 
progrès social et d'amélioration des structures de lais
ser ces mutations s'effectuer aux frais des travailleurs. 
Il conviendra donc que les États membres et les entre
prises assument tout ou partie, non seulement des 
frais de la rééducation professionnelle des travailleurs 
intéressés, mais aussi les frais éventuels de transport 
et de réinstallation. Ils pourront bénéficier, du reste, 
à ce titre, d'une aide du Fonds social européen et, 
s'agissant de travailleurs des industries relevant de 
la C.E.C.A., d'aides spéciales. Il faudra qu'ils se 
préoccupent, en outre, le cas échéant, d'éviter aux 
travailleurs les conséquences pénibles du déclassement 
professionnel que ceux-ci pourraient subir. Enfin, 
dans les pays où la pénurie de logements constitue 
encore un sérieux obstacle à la mobilité géographi
que des travailleurs, les gouvernements devraient 
stimuler la construction de logements, en tenant 
compte des exigences de la politique régionale. 

Dispositions propres à faciliter l'adaptation 
structurelle des entreprises 

13. Au niveau des entreprises, de quelque dimen
sion qu'elles soient, il s'agira de faire en sorte qu'elles 

( 1) Chapitre IV paragraphes 9 à 15, 

améliorent l'efficacité de leur appareil productif, de 
leur système de gestion et de leur organisation com
merciale, renforcent leur structure financière et élè
vent leur capacité de recherche et d'innovation de 
manière à être au niveau des exigences économiques 
et techniques actuelles. Il convient à cet égard, dans 
le respect des principes de la politique de concur
rence, de se préoccuper de la dimension des entre
prises et de veiller à ce que se réalise un équilibre 
harmonieux entre une multitude de petites et moyen
nes entreprises, souvent très spécialisées, et un certain 
nombre de grandes entreprises capables de mener 
une stratégie industrielle à l'échelle mondiale. A cet 
égard, la constitution de groupes d'entreprises exer
çant leur activité dans plusieurs pays membres 
répond très particulièrement aux exigences du mar
ché commun. 

Etant donné que les processus d'adaptation néces
saires relèvent au premier chef de la responsabilité 
des entreprises, c'est par le maintien d'une concur
rence efficace qu'elles pourront être le mieux incitées 
à entreprendre et à réaliser en temps opportun les 
modifications structurelles nécessaires. 

La création du marché commun suscite déjà par 
elle-même une tendance à l'accentuation de la con
currence. Une politique active de concurrence 
devrait renforcer ces tendances, en s'attachant à 
la fois à favoriser la constitution d'entreprises 
efficaces et puissantes et à prémunir les marchés 
contre les risques de monopolisation. 

Quelque important que soit le rôle d'une concur
rence efficace, elle ne saurait suffire, cependant, à 
faire en sorte que les processus d'adaptation néces
saires s'accomplissent avec l'ampleur et la rapidité 
voulues. C'est ainsi que le droit économique crée 
souvent des obstacles structurels aux processus d'adap
tation et à la mobilité des facteurs de production. 
Il en est de même du droit fiscal et du droit des 
sociétés, en ce qui concerne les concentrations d'entre
prises exigées par le progrès économique et technique, 
et de certaines dispositions du droit du travail pour 
la mobilité de la main-d'œuvre. Aussi faudra-t-il amé
nager la législation économique et le cadre juridique 
de manière à exercer une influence stimulante sur 
l'évolution structurelle et, notamment, sur la mobilité 
des facteurs de production. 

Il est souhaitable que les pouvoirs publics se sou
cient également d'améliorer l'organisation et les ges
tions des entreprises. 

Nécessité d'une politique sectorielle dynamique 

14. En matière de politique sectorielle, il convien
dra essentiellement de faire en sorte que les entre
prises soient placées dans des conditions leur per-
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mettant de s'adapter d'elles-mêmes, aussi vite et ef
ficacement que possible, à l'évolution des conditions 
structurelles auxquelles elles sont confrontées. C'est 
en procédant ainsi qu'on facilitera, tant dans le do
maine industriel que dans celui des services, le déve
loppement des secteurs auxquels s'ouvrent les meil
leures perspectives d'avenir tant du fait de l'évolution 
technologique que de l'évolution prévisible de la 
demande sur les marchés communautaire et mondial. 
Cela signifie que l'on devra encourager surtout les 
secteurs appelés à avoir des incidences particulière
ment importantes sur la croissance future de la Com
munauté et dont le développement, si l'on veut qu'il 
soit conforme aux objectifs visés, comporte un coût 
et des risques trop grands pour que les entreprises 
puissent l'assumer par leurs seuls moyens. Il faudra, 
par ailleurs, faciliter l'adaptation des secteurs dont les 
perspectives d'écoulement sont peu favorables ou qui 
ont peu de possibilités d'améliorer, par des progrès 
de productivité rapides, leur position concurrentielle. 

La politique visant à améliorer les structures secto
rielles devra tendre à faire participer l'agriculture à 
la prospérité générale. Elle devra tenir compte, pour 
cela, de la situation particulière de l'agriculture, vouée 
à produire des biens dont l'élaboration, malgré les 
progrès techniques, demeure encore largement dé
pendante de facteurs naturels, et qui visent à satis
faire des besoins relativement peu élastiques. De sur
croît, souvent, les unités de production ne présentent 
pas les caractères qui seraient propres à assurer à 
ceux qui les mettent en valeur les meilleures condi
tions de rémunération et d'existence. 

C'est pourquoi la politique à mener devra comporter, 
outre des actions sur les prix, des actions sur les 
structures. Ce n'est qu'avec l'aide des secondes, en 
effet, que les premières permettront d'améliorer la 
rémunération du travail en agriculture dans des con
ditions acceptables pour le reste de l'économie. Aussi 
bien, la réussite d'une telle politique ne dépend-elle 
pas seulement des actions qui relèvent d'elle, mais 
aussi de celles qui seront menées, par ailleurs, dans 
le domaine de l'emploi, de la formation profession
nelle et du développement régional. Il conviendra, en 
particulier, que les autres branches soient en mesure 
d'offrir les emplois nécessaires à la main-d'œuvre 
que l'amélioration des structures agricoles ne man
quera pas de libérer. 

Importance de la politique régionale 

15. Il convient de souligner à nouveau, dans ce 
contexte, la part importante qui revient à la politique 
régionale dans la réalisation d'une croissance harmo
nieuse à moyen terme. Son objectif doit être de don
ner à toutes les régions de la Communauté la possi
bilité d'avoir leur part du progrès économique et 

social et, en particulier, de réduire le retard des 
régions les moins favorisées. S'agissant des vastes 
régions, pour la plupart périphériques, qui ne dispo
sent pas encore de pôles industriels importants, la 
politique régionale devra s'employer à créer les con
ditions nécessaires au déploiement des initiatives 
économiques et à affecter au développement de la 
production, en les faisant entrer en ligne dans toute 
la mesure du possible dans ces régions elles-mêmes, 
les réserves latentes de potentiel de production 
qu'elles recèlent. Il faudra qu'elle veille également 
à hâter la reconversion des régions à structures in
dustrielles dépassées. Il faudra encore qu'elle lutte 
contre la concentration croissante des activités éco
nomiques dans les régions déjà hypertrophiées, phé
nomène générateur de problèmes économiques et 
sociaux importants. Elle devra enfin accorder une 
attention particulière aux régions-frontière et se pré
occuper d'éliminer les obstacles qui s'opposent à la 
coopération des administrations et des entreprises de 
part et d'autre des frontières. Mais, en outre, l'adap
tation structurelle des entreprises, des secteurs et des 
administrations publiques aux changements d'ordre 
économique, social ou technique, devra s'opérer en 
tenant compte aussi de la nécessité de réaliser un 
meilleur équilibre régional dans la Communauté. 
Cette nécessité s'impose d'autant plus que les avan
tages de localisation dont certaines régions ont long
temps bénéficié perdent en importance, alors que le 
progrès technique permet désormais, à condition de 
doter les régions concernées des infrastructures éco
nomiques, sociales et culturelles nécessaires, de sur
monter certains désavantages de situation. Il y a lieu 
de souligner, à cet égard, la nécessité d'une mise en 
œuvre rapide des orientations figurant aux chapitres 
III et VI du premier programme. 

Intensification de l'effort de recherche et de 
développement 

16. L'adaptation de l'économie européenne aux 
données nouvelles du marché et de la technique 
devra s'accompagner d'efforts considérables et con
jugués des entreprises et des pouvoirs publics dans 
le domaine de la recherche et du développement. 
Plus que jamais, en effet, l'efficacité de l'économie 
européenne sera fonction, au cours des années qui 
viennent, de ses efforts de recherche scientifique et 
technique et de son aptitude à en exploiter les résul
tats sous forme de nouveaux produits ou de 
nouvelles techniques. Ainsi la recherche est en train 
de devenir un élément de plus en plus décisif de la 
compétition entre entreprises, et de la compétition 
économique entre pays. 

La capacité de recherche est elle-même dépendante 
des moyens financiers des entreprises et des secteurs 
et, par conséquent, de leur rentabilité. On s'est pré
occupé, dans le présent programme, d'exposer les 
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conditions générales d'une stimulation vigoureuse de 
l'effort de recherche scientifique et technique et de 
l'exploitation économique de sès résultats et d'indi
quer quelles devraient être les modalités de mesures 
d'encouragement sélectives, dont il apparaît qu'elles 
sont, dans ce domaine, particulièrement justifiées. Il 
a semblé nécessaire, en outre, d'examiner les pro· 
blèmes et les possibilités d'une coopération des Etats 
membres dans certains domaines particuliers de la 
recherche et de la technologie et de donner à ce 
sujet de premières orientations dans la ligne de la 
résolution du Conseil du 31 octobre 1967. Il s'avère 
de plus en plus, en effet, que la dimension des Etats 
membres ne leur permet pas de faire face isolément, 
comme il conviendrait, aux exigences du progrès 
scientifique et technique. 

Equilibre entre épargne et investissement 

17. L'adaptation structurelle des entreprises et des 
secteurs pose, enfin, le problème de leur structure 
financière et de leur aptitude à se procurer les moyens 
de financement nécessaires pour réaliser les investis
sements directement productifs indispensables à une 
croissance rapide, alors que les pouvoirs publics, de 
leur côté, auront à faire face, au cours des pro
chaines années, à des charges financières accrues pour 
assurer la réalisation des investissements d'infra
structure économique et sociale. Les charges d'in
vestissement obligeront les entreprises et, dans cer
tains des pays membres, les pouvoirs publics à faire 
un effort pour accroître leurs ressources d'épargne 
respectives. Mais il faudra, en outre, chercher à 
accroître la contribution de l'épargne des ménages 
au financement des investissements. Il faudra pour 
cela que des efforts importants soient accomplis en 
vue d'accroître la formation d'épargne. Il y aura lieu 
de veiller, en même temps, à ce qu'une part suffi
sante de cette épargne s'oriente vers le marché des 
capitaux et à ce que le financement des investisse
ments des entreprises soit assuré, dans la mesure né-

cessaire, par des ressources d'épargne à long terme 
et, autant que possible, prêtes à courir des risques. 
Etant donné le peu d'attirance actuelle des ménages 
pour ces placements, un tel résultat ne pourra être 
obtenu sans que l'on cherche à développer certaines 
formes de collecte de l'épargne qui soient propres 
à augmenter leur attrait. Cela ne dispensera pas, 
néanmoins, de recourir largement, avec la prudence 
nécessaire, aux techniques de « transformation ». Il 
faudra, enfin, s'efforcer de décloisonner progressive
ment les circuits de financement afin de soumettre 
plus largement les marchés de capitaux au règne de 
la concurrence. Le développement progressif d'un 
marché européen des capitaux aura un rôle impor
tant à jouer dans cette perspective. 

Nécessité d'une politique des revenus 

18. Pour assurer durablement, au cours des pro
chaines années, une croissance rapide et équilibrée, 
il faudra encore que soit menée une politique des 
revenus et des patrimoines qui contribue autant que 
possible à concilier un taux de croissance globale 
élevé et un haut niveau d'emploi avec les exigences 
de stabilité du niveau général des prix et d'équilibre 
extérieur, et qui, simultanément, s'emploie à réaliser 
une meilleure répartition du revenu au profit des 
catégories sociales les moins favorisées ainsi qu'à 
promouvoir la formation de patrimoine dans de 
larges couches sociales. On ne pourra, en effet, ré
soudre de manière durable les problèmes structurels 
qui se poseront au cours des prochaines années, que 
si l'équilibre économique général est maintenu, grâce, 
notamment, à une politique des revenus efficace. Une 
évolution équilibrée des revenus et des patrimoines 
des différentes catégories sociales pourra en même 
temps contribuer à les gagner aux objectifs de la po
litique économique à moyen terme tels qu'ils sont 
indiqués dans les deux premiers programmes et à 
faire en sorte que leurs représentants concourent 
activement à leur réalisation. 

CHAPITRE Il 

POLITIQUE DE L'ADAPTATION STRUCTURELLE DES ENTREPRISES 

1. L'un des principaux soucis de la politique éco
nomique des prochaines années devra être de favo
riser dans toute la mesure du possible l'adaptation 
structurelle des entreprises de la Communauté à l'évo
lution des conditions du marché. Il s'agit là, sans 
doute, d'un problème permanent, mais l'étendue et 
la rapidité des transformations qui sont en train 
d'affeçter les données de la croissance et de la corn-

pétition économique internationale, lui confèrent, 
dans la perspective du moyen terme, une urgence 
particulière. 

Le chapitre précédent a mis en évidence, en effet, les 
dimensions nouvelles qu'il allait revêtir du fait, 
notamment, de l'accélération que le décloisonnement 
pro~ressif des marchés imprimera à l'évolution de se~ 
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données fondamentales: structure de la demande et 
nombre des entreprises en compétition. Il a égale
ment montré que la vitesse croissante du progrès 
technologique ne pouvait qu'ajouter un facteur d'in
tensité supplémentaire à la compétition dans laquelle 
les entreprises de la Communauté vont être de plus 
en plus largement engagées. Il s'ensuit que, pour saisir 
les chances offertes par cette compétition et même, 
tout simplement, pour ne pas succomber, elles 
devront se plier à des exigences d'efficacité de plus 
en plus rigoureuses qui imposeront, dans beaucoup 
de cas, une modification plus ou moins profonde de 
leurs structures. 

Il va de soi que la responsabilité primordiale de cet 
effort d'adaptation incombe aux entreprises elles
mêmes. Il n'en est pas moins vrai que les pouvoirs 
publics - qu'il s'agisse des Etats membres ou, dans 
la limite de leurs compétences, des institutions de la 
Communauté - peuvent faire beaucoup pour facili
ter, voire stimuler et orienter ces efforts. Il importe 
donc que la politique qu'ils suivront dans ce domaine 
soit aussi efficace que le réclament l'ampleur et la 
gravité des problèmes auxquels les entreprises de la 
Communauté sont confrontées. 

Avec des nuances évidentes selon leur dimension et 
leur secteur d'appartenance, toutes les entreprises sont 
appelées à les rencontrer. Aussi bien, les considéra
tions et les directives contenues dans le présent cha
pitre visent-elles l'ensemble des secteurs, à l'exception, 
toutefois, de l'agriculture où le problème de l'adap
tation des structures d'exploitation présente une spé
cificité telle qu'il a paru indispensable de l'évoquer 
dans un autre contexte : celui de la politique agricole. 
Il est donc traité plus loin au chapitre IV. 

1. DONNEES ET OBJECTIFS GENERAUX D'UNE 
POLITIQUE D'ADAPTATION STRUCTURELLE DES 

ENTREPRISES 

2. L'amélioration de la productivité et le renforce
ment de la compétitivité des économies des pays 
membres dépendront, dans une mesure essentielle, 
de l'effort que les entreprises accompliront pour con
former leurs structures aux conditions futures de la 
production et de la commercialisation. Or, cet effort 
s'annonce d'autant plus grand que l'on constate, pour 
nombre d'entre elles, une adaptation déjà peu satisfai
sante aux conditions actuelles. Inégalement accentué, 
sans doute, selon les secteurs et selon les pays, ce 
défaut d'adaptation est néanmoins assez général pour 
poser à la politique des prochaines années l'un de 
ses problèmes majeurs. Et, bien qu'il soit plus parti
culièrement préoccupant dans l'industrie, plus di
rectement exposée que les services, dans la plupart 

des cas, à la concurrence internationale, il appelle un 
redressement d'ensemble, car la compétitivité d'une 
économie ne se divise pas et tous les secteurs en 
sont solidairement responsables. 

Dans certains cas, ce redressement ne pourra être 
obtenu qu'au prix d'un dépassement important des 
dimensions actuelles d'entreprises, réponse logique à 
nombre de problèmes posés, non seulement par 
l'élargissement des marchés, mais encore par l'évolu
tion des techniques de production. Il ne conviendra 
pas, cependant, d'inciter systématiquement l'ensemble 
des entreprises à agrandir leur échelle, car une struc
ture économique équilibrée exige, et continuera 
d'exiger à l'avenir, la coexistence d'entreprises de 
toute t::tille. Il en résulte que les entreprises ne de
vraient s'engager dans cette voie que si c'est là une 
condition nécessaire d'amélioration de leur effica
cité et, partant, de leur rentabilité. 

Nécessité d'entreprises rentables 

3. La faiblesse la plus générale qui affecte les 
entreprises des pays membres est, en effet, l'insuffi
sance de leur rentabilité, c'est-à-dire la modicité re
lative de leurs résultats d'exploitation, rapportés tant 
au chiffre d'affaires qu'aux capitaux engagés. Certes, 
la situation à cet égard n'est pas également défavo
rable pour toutes les entreprises. Elle varie, bien 
entendu, non seulement selon les secteurs, mais d'une 
entreprise à l'autre au sein d'un même secteur et de 
manière indépendante de leur taille. Il n'en est pas 
moins vrai que - plus particulièrement peut-être 
dans certains pays membres - le phénomène est 
assez répandu pour être inquiétant : la médiocrité 
des profits, en effet, qui laisse aux entreprises des 
ressources d'autofinancement insuffisantes, risque 
d'inhiber leur effort d'investissement à un moment 
où les données de la croissance, comme celles de la 
compétition internationale, exigent au contraire, 
qu'il soit intensifié. 

Les causes de ce niveau de profit généralement trop 
bas sont multiples et complexes. Dans la mesure où 
elles tiennent à la dimension trop exiguë des marchés 
ou au fait que les politiques économiques et sociales 
générales n'ont pas toujours su créer les conditions 
d'une mobilité suffisante des facteurs de production, 
il s'agit en partie de causes extérieures aux entre
prises. Mais les plus importantes semblent devoir 
être cherchées du côté des entreprises elles-mêmes et, 
notamment, de leur organisation et de leur gestion, 
dont les défauts : spécialisation trop peu poussée au 
regard de la dimension, ou dimension trop faible par 
rapport aux tâches assumées, tolérance trop aisée 
d'activités non rentables, importance souvent exces
sive des 'services généraux par rapport à la surface 
industrielle, efforts d'innovation insuffisants, igno-
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rance fréquente des conceptions modernes en matière 
.de gestion et de relations humaines, dynamisme com
mercial parfois déficient, se traduisent par une pro
ductivité trop faible de la main-d'œuvre et des 
équipements. Par ailleurs, leur politique financière 
s'est souvent caractérisée par l'acceptation d'un en
dettement et, par conséquent, de frais financiers, en 
général trop élevés. Tous ces facteurs expliquent 
qu'en dépit de coûts absolus de main-d'œuvre nette
ment inférieurs à ceux de certains pays non membres 
hautement industrialisés, les entreprises de la Com
munauté réalisent cependant, en général, des profits 
relativement bien moindres. 

C'est ainsi que dans des branches industrielles aussi 
diverses que l'automobile, la construction électrique, 
la chimie, le pétrole ou la sidérurgie, la marge béné
ficiaire - c'est-à-dire le bénéfice net rapporté au 
chiffre d'affaires - des principales entreprises de la 
Communauté est, en règle générale, au moins deux 
fois inférieure à celle des entreprises homologues des 
Etats-Unis (1). 

Sans doute ne peut-on tirer de conclusions absolues 
de telles comparaisons. Il n'en reste pas moins que 
la rentabilité des entreprises européennes est trop 
souvent insuffisante pour leur permettre de se dé
velopper sur des bases financières saines. Aussi cette 
situation risque-t-elle d'avoir pour effet de freiner 
leur expansion et d'entraver jusqu'aux initiatives 
qu'elles devraient prendre pour améliorer leur pro
ductivité. Ainsi, la faiblesse que présentent souvent 
aujourd'hui, à cet égard, les entreprises de la Com
munauté tend à les enfermer dans un cercle vicieux 
d'inefficacité que l'accroissement constant de la pres
sion concurrentielle rend urgent de rompre par des 
réformes profondes de structure et de comportement. 

Nécessité d'entreprises de dimension appropriée 

4. Parmi les défauts de structure que révèlent les 
entreprises de la Communauté, il en est un auquel 
il convient de prêter une attention plus particulière : 
c'e-st le rapport souvent inadéquat entre la dimension 
de l'entreprise et les tâches assumées par elle. Une 
taille trop faible au regard du marché ou de la tech
nologie risque, en effet, de compromettre gravement 
son avenir. Car il est, pour chaque entreprise, un 
seuil de dimension à dépasser pour que ses structures 
puissent répondre aux exigences de la compétition. 

Cette dimension minimale, évidemment très variable 
selon le type d'activité, dépend des données techni-

( 1) Voir tableau II. 

ques et commerciales propres à chaque secteur, du 
nombre des secteurs auxquels s'étend l'activité de 
l'entreprise, et, bien entendu, des normes de la com
pétition mondiale. Il s'ensuit qu'il n'y a pas lieu de 
rechercher systématiquement de plus grandes dimen
sions pour toutes les entreprises. Des entreprises 
moyennes ou petites sont parfaitement aptes, en 
effet, à satisfaire aux exigences de la concurrence, 
si les marchés auxquels elles s'adressent sont à leur 
mesure, ce qui signifie qu'elles leur sont adaptées par 
leur localisation ou leur spécialisation. Dans ce cas, 
et à condition, bien entendu, que leurs unités de 
production aient les caractéristiques techniques re
quises par la compétition, la souplesse d'adaptation 
des petites et moyennes entreprises peut même leur 
conférer des avantages décisifs sur des entreprises 
de plus grande taille. Aux E.tats-Unis même, il s'avère 
que la plus grande efficacité et le plus grand dyna
misme - en matière, notamment, d'innovation et 
de recherche - ne se situent pas toujours du côté 
des plus grandes entreprises. Ainsi, dans tous les pays 
hautement industrialisés, est-il de nombreuses pro
ductions dont la liste est très semblable de l'un à 
l'autre- où les petites et moyennes entreprises con
tinuent de jouer un rôle important, sans que l'on y 
constate de tendance à l'accroissement de leur dimen
sion moyenne. Cela ne signifie pas que l'évolution 
de la demande et des techniques ne pose pas de pro
blèmes d'adaptation à cette catégorie d'entreprises, 
mais qu'elles auront le plus souvent intérêt à les 
résoudre dans la voie de la spécialisation et de la 
coopération plutôt que de la concentration. 

La meilleure rentabilité des entreprises amencaines 
et leur dynamisme souvent plus grand ne procèdent 
donc certainement pas d'une simple supériorité de 
taille et il convient plutôt d'inciter les entreprises :\ 
reconsidérer leurs modes d'organisation et de gestion 
que de les pousser dans la voie d'un élargissement 
systématique des échelles de dimension. Il n'en est 
pas moins vrai qu'il se pose à nombre d'entre elles 
- ct parfois en termes aigus - des problèmes 
d'adaptation qui ne peuvent trouver leur solution 
que dans le sens du redimensionnement. C'est le cas, 
souvent, d'entreprises de taille déjà appréciable, dont 
les activités sont relativement diversifiées et intéres
sent des marchés d'une certaine étendue. Pour beau
coup de ces entreprises, l'évolution actuelle des don
nées du marché et de la technologie tend à élever 
rapidement le seuil minimal de dimension requis par 
la compétition. Car dans le même temps que les mar
<:hés ne cessent de se compénétrer et de s'élargir, la 
recherche et la mise en œuvre des procédés de produc
tion les plus récents, réclament des investissements de 
plus en plus importants. Aussi, les exigences de di
mension croissantes qui en découlent pour les 
entreprises de la Communauté conduisent-elles à 
mettre en doute la viabilité de beaucoup d'entre elles 
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dans leurs structures actuelles. Ceci est même vrai 
pour certaines entreprises que l'on pouvait juger rela
tivement grandes au regard des données techniques 
et commerciales d'hier, mais qui ne sont déjà plus 
adéquates aux normes d'aujourd'hui et qui risquent 
de l'être moins encore à celles du proche avenir. 

Il suffit, pour s'en convaincre, de comparer la taille 
des plus grandes entreprises des pays membres avec 
celle des entreprises homologues et concurrentes de 
certains pays non membres, notamment des Etats
Unis. Cette comparaison fait ressortir une dispropor
tion de moyens généralement très importante à 

Tableau 1 

Chiffres d'affaires des trois principales entreprises de la Communauté ct des f:tats-Unis des 
secteurs pétrolier, chimique, électrique, automobile, sidérurgique et aéronautique (1966) 

(en millions de dollars) (1) 

Entreprises de la Communauté Entreprises des États- Unis 

Pétrole 

Royal-Dutch-Shell (N.-G. B.) 7.711 Standard Oil of New Jersey 12.191 

Oc française des Pétroles (F.) 1.140 Socony Mobil Oil 5.254 

E.N.I. (1.) 1.099 Texas Oil Company 4.427 

Chimie 

Montecatini Edison (1.) 1.998 Dupont de Nemours 3.185 

Farbwerke Hoechst (0.) 1.457 Union Carbide 2.224 

Farben Bayer (0.) 1.385 Monsanto Chemicals 1.612 

Matériel électrique 

Philips (N.) 2.229 General Electric 7.177 

Siemens (0.) 1.958 I.B.M. 4.248 

Allg. Elektrizitat-Ges. (0.) 1.215 Western Electric 3.624 

Automobile 

Volkswagen (0.) 2.500 General Motors 20.209 

Fiat (1.) 1.679 Ford Motors 12.240 

Oaimler-Benz (0.) 1.475 Chrysler 5.650 

Sidérurgie 

Thyssen-Hüttt:: (D.) 1.695 Unitt::d States Stt::d 4.355 

Finsider (1.) 1.095 Bethlehem Steel 2.669 

Rheinische Stahlwt::rkt:: (0.) 1.075 Republic Steel 1.360 

Aéronautique 

Sud-Aviation (F.) 309 Boeing 2.357 

Lockheed Aircraft 2.085 

North American Aviation 2.024 

Source: •Fortune• jumet septembre 1967. 
(1) Pour les entreprises européennes, conversiOn au taux de change officiel. 
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Tableau II 

Chiffre d'affaires, bénéfice net, effectifs et chiffre d'affaires par personne occupée d'un certain 
nombre de grandes entreprises de la Communauté et des États-Unis des secteurs pétrolier, 

chimique, électrique, automobile et sidérurgique (1966) 

Chiffres 
Entreprises d'affaires 

(en militons 
de dollars) 

Pétrole 
Standard Oil (U.S.A.) 12.191 
Gulf Oil (U.S.A.) 3.782 
ENI (1.) 1.099 
Royal Dutch Shell (N.-G. B.) 7.711 
Oe française des Pétroles (F.) 1.140 

Chimie 
Dupont de Nemours (U.S.A.) 3.185 
Monsanto (U.S.A.) 1.612 
Dow Chemical (U.S.A.) 1.310 
Bayer (D.) t.'385 
Hoechst (D.) 1.457 
Rhône-Poulenc (F.) 1.107 
Montedison (1.) 1.998 
A.K.U. (N.) 776 

Matériel électrique 
General Electric (U.S.A.) 7.177 
R.C.A. (U.S.A.) 2.549 
Westinghouse (U.S.A.) 2.581 
Philips (N.) 2.229 
Siemens (D.) 1.958 
C.G.E. (F.) 646 

Automobile 
General Motors (U.S.A.) 20.209 
Ford (U.S.A.) 12.240 
Volkswagen (D.) 2.500 
Fiat (1.) 1.679 
Daimler-Benz (D.) 1.475 
Renault (F.) 1.428 

Sidérurgie 
U.S. Steel (U.S.A.) 4.355 
Bethlehem Steel (U.S.A.) 2.669 
Thyssen (D.) 1.695 
Rheinstahl (D.) 1.075 
Finsider (1.) 1.095 

Source: «l'ortune• JUtll ct septembre 1967. 

l'avantage de œllcs-d. Pour s'en tenir au seul critère 
du montant des ventes, on peut observer, par 
exemple, que dans les cinq secteurs industriels essen
tiels que constituent le pétrole, la chimie, la sidérur
gie, la construction électrique et la construction 
automobile, les chiffres d'affaires additionnés des 
trois principales entreprises américaines représentaient 
respectivement, en 1966, entre deux et trois fois et, 
dans le cas de la construction automobile, jusqu'à 

Bénéfice Chiffres 
d'affaires net Effeçtifs par personne (en millions 

de dollars) oççupée 
(en dollars) 

1.090,9 149.000 81.819 
504,8 55.600 68.022 

2,4 54.601 20.128 
662,1 174.000 44.316 

51,2 20.500 55.610 

389,1 115.217 27.643 
112,3 57.647 27.963 
121,7 35.000 37.429 
70,0 71.900 19.263 
70,2 79.416 18.346 
24,8 94.457 11.720 
80,6 118.906 16.803 
25,4 65.000 11.938 

338,9 350.000 20.506 
132,4 124.000 20.556 
119,7 125.349 20.591 
95,7 244.000 9.135 
40,6 257.000 7.619 
11,3 54.000 11.963 

1.793,4 745.~5 27.111 
621,0 388. 6 31.545 
125,0 124. 81 20.067 
40,5 134.592 12.475 
43,9 101f569 14.522 
5,6 94.900 15.047 

249,2 205.544 21.188 
170,9 133.000 20.068 

17,2 91.763 18.471 
6,8 86.528 12.424 

23,6 76.432 14.326 

sept fois, œux des trois principales entreprises de la 
Communauté relevant des mêmes secteurs (1). Au 
cours de cette même année, 60 entreprises industriel
les américaines ont réalisé un chiffre d'affaires su
périeur au milliard de dollars, alors que 18 entre
prises de la Communauté seulement parvenaient ·à 

( 1) Voir tableau 1. 
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ce chiffre. La puissance généralement beaucoup plus 
grande des entreprises américaines - industrielles 
ou non - peut être encore illustrée par le fait que 
les chiffres d'affaires additionnés des vingt premières 
d'entre elles équivalaient, en 1965, au produit natio
nal brut de l'Allemagne, ceux des cinq premières, 
au produit national brut de l'Italie, ceux des deux 
premières aux produits nationaux cumulés des trois 
pays dn Benelux. Si l'on considère, par ailleurs, que 
leurs marges bénéficiaires sont ordinairement beau
coup plus élevées, force est de conclure que les gran
des entreprises américaines possèdent, sur leurs ho
mologues européennes, une supériorité de moyens 
lourde de conséquences. Aussi est-il nécessaire qu'il 
soit remédié aussi rapidement que possible à cette 
situation. 

Sans doute, les entreprises dont il s'avère qu'elles ont 
cessé d'avoir la taille suffisante pour continuer à 
assumer leurs fonctions antérieures, ont-elles parfois 
la possibilité de concentrer leurs moyens sur une 
gamme d'activités plus restreinte quitte à conclure, 
le cas échéant, pour faciliter cette forme de restruc
turation, des accords de spécialisation avec d'autres 
entreprises en situation semblable. Mais cette solu
tion de repliement n'est pas toujours praticable. En 
outre, le regroupement d'activités semblables ou 
complémentaires au sein d'entités plus vastes offre, 
souvent, la possibilité de les développer de manière 
plus rationnelle, dans la mesure où la grande dimension 
permet d'allier les avantages de la puissance à ceux 
de la diversification, et de mieux exploiter les résul
tats des efforts de recherche. C'est donc normalement 
dans l'accession à une dimension supérieure que· les 
entreprises qui aspirent à conserver un rôle moteur 
dans le développement de leurs secteurs respectifs 
seront amenées à chercher les moyens de résoudre 
leurs problèmes structurels. 

Celles dont le dynamisme est particulièrement grand, 
et la rentabilité élevée, pourront y parvenir par auto
développement. Mais le plus souvent et chaque fois, 
notamment, que la nécessité s'imposera à elles de 
parvenir rapidement à un palier de dimension très 
supérieur, les entreprises devront, d'une manière ou 
d'une autre, concentrer leurs moyens avec des entre
prises semblables ou complémentaires. De tels pro
cessus, qu'ils prennent la forme d'une absorption, 
d'une prise de contrôle, d'une fusion ou de la créa
tion d'une filiale commune, sont, au demeurant, des 
phénomènes courants qu'imposent les nécessités per
manentes de l'adaptation structurelle ou que pro
voque spontanément le dynamisme particulièrement 
vigoreux de certaines entreprises. De fait, les der
nières années ont été marquées, dans les pays de la 
Communauté, par une tendance à la concentration 
assez notable, qui paraît même s'être récemment ac
centuée sous l'aiguillon des changements de plus en 
plus rapides qui affectent les données commerciales 

et techniques de l'activité des entreprises. Mais il 
importe, si l'on veut que l'adaptation des entreprises 
à ces nouvelles données s'effectue rapidement, que le 
mouvement observé s'amplifie encore fortement (1). 

Nécessité d'entreprises dépassant le cadre national 

5. Etant donné les perspectives d'interpénétration 
progressive des marchés et, en tout premier lieu, celle 
désormais imminente, de la réalisation du marché 
commun, il faut que les entreprises des pays membres 
accroissent leurs efforts pour s'implanter, ou déve
lopper leurs implantations, au-delà des frontières 
nationales. Trop peu nombreuses, en effet, sont celles 
dont l'assiette géographique est assez vaste pour leur 
permettre de tirer tout le parti possible de l'élargisse
ment progressif des marchés et d'exercer une stratégie 
à l'échelle mondiale, ou même européenne. Cette 
situation, qui découle dans une large mesure des 
cloisonnements anciens, constitue, pour les entre
prises des pays membres, un élément d'inadaptation 
incontestable aux données nouvelles du marché et 
souvent une cause supplémentaire d'infériorité vis-à
vis d'entreprises de certains pays non membres qui 
peuvent, grâce à leur implantation de plus en plus 
largement internationale, atteindre à une localisation 
optimale de leurs activités. 

En pratique, dans la plupart des cas, l'expansion des 
entreprises des pays membres au-delà des frontières 
nationales exigera des opérations de concentration 
internationale, qui ont l'avantage d'offrir des bases 
d'implantation toutes constituées et doivent par con
séquent permettre de parvenir plus vite au résultat 
recherché. Il apparaît urgent que de telles opérations 
s'effectuent aussi dans le cadre de la Communauté. 
Non seulement, en effet, elles offriraient des avan
tages économiques importants sous le rapport de la 
localisation des activités et de la mise en commun 
de méthodes et d'expériences différentes, mais elles 
ne soulèveraient pas les mêmes problèmes psycholo
giques que des concentrations de même ampleur 

(1) A la lumière des indications fournies par les Etats 
membres, il apparaît que la tendance à la concentra
tion est assez prononcée depuis quelques années et 
qu'elle tend à se renforcer. Ces indications sont, ce
pendant, plus ou moins incomplètes et elles ne sont 
pas comparables d'un pays à l'autre. Il en résulte qu'en 
Allemagne, pour l'ensemble des secteurs, les fusions 
(et absorptions) recensées sont passées de 114 en 1965 
à 126 en 1966, celui des prises de participation majori
taires, de 39 à 55 et celui des prises de participation 
minoritaires, de 68 à 70 ; qu'en France, les seules 
fusions recensées dans le secteur industriel sont passée!> 
de 164 en 1964/1965 à 249 en 1965/1966 et, aux 
Pays-Bas, les fusions de même catégorie, de 62, en 
1965, à 77, en 1966; qu'en Belgique, enfin, dans l'en· 
semble des secteurs, les fusions et les prises de con
trôle se sont élevées respectivement à 71 et 154 en 
1964 et à 88 et 166 en 1965. 
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réalisées sur un plan purement national. Or, on n'ob
serve jusqu'ici, de la part des entreprises de la Com
munauté, qu'une faible tendance à s'engager dans 
cette voie (1) alors qu'elles devraient nouer entre elles 
des liens de plus en plus nombreux et étroits. 

Obstacles à l'adaptation structurelle des entreprises 

6. Pour nécessaires, et même urgents, qu'ils soient 
dans beaucoup de cas, des aménagements structurels 
qui s'imposent aux entreprises risquent, cependant, 
de ne pas s'opérer aussi rapidement qu'il serait sou
haitable, car des obstacles de divers ordres sont de 
nature à les entraver. 

Les plus importants sont, sant doute, d'ordre social 
et psychologique. Qu'il s'agisse pour les entreprises 
de prendre des mesures de réorganisation interne 
pour atteindre à une meilleure rentabilité, ou de 
mettre en commun tout ou partie de leurs moyens 
avec d'autres entreprises pour parvenir à un amé
nagement plus rationnel de leurs activités, toute opé
ration de remodelage des structures fait peser, en 
effet, une menace presque inévitable sur les condi
tions d'emploi, sous forme, soit de compressions 
d'effectifs, soit au moins de changements dans l'af
fectation professionnelle ou géographique d'une frac
tion de la main-d'œuvre. Il est donc naturel qu'elles 
suscitent des appréhensions de la part des intéressés 
et que ceux-ci, faute d'assurances suffisantes quant à 
l'avenir qui les attend, puissent chercher à en retarder 
l'échéance. Mais la résistance à certaines formes 
d'adaptation - notamment aux fusions - peut venir 
aussi des chefs ou des dirigeants d'entreprises eux
mêmes, lorsqu'elle risque de se traduire pour eux 
par une perte de pouvoir. Enfin, avant d'aboutir à 
une véritable symbiose, les fusions d'entreprises sou
lèvent souvent des problèmes d'amalgamation déli
cats que les dirigeants des entreprises concernées 
peuvent hésiter à affronter. 

Les efforts de restructuration des entreprises - qu'il 
s'agisse ou non de concentration- se heurtent aussi, 
dans certains cas, à des difficultés d'ordre financier: 
avant de produire l'amélioration de rentabilité re
cherchée, ils peuvent occasionner, en effet, un sur
croît temporaire de charges, qui risque de peser de 
manière intolérable sur des situations financières déjà 
précaires. 

(1) Un relevé systématique, effectué entre juillet 1964 et 
septembre 1966, des informations de presse relatives 
aux concentrations plurinationales impliquant des 
entreprises communautaires, a fait . apparaître que 54 
fondations de sociétés nouvelles seulement, sur un 
total de 197, ont mis en jeu des capitaux exclusive
ment ou principalement communautaires et 42 prises 
de 'participation sur 174 intéressent des entreprises 
exclusivement ou principalement communautaires. 

Enfin, des obstacles de caractère légal, principalement 
sensibles sur le plan international, peuvent arrêter ou 
gêner les entreprises dans la voie de certains amé
nagements structurels. Le droit des sociétés, en effet, 
se prête de manière généralement à peu près satisfai
sante aux différentes formes possibles de concentra
tion entre entreprises nationales, mais il met des 
obstacles à la réalisation des mêmes opérations sur 
une base plurinationale et, notamment, ne permet 
pas celle de fusions proprement dites entre entre
prises de nationalités différentes. Le droit fiscal, de 
son côté, désormais convenablement adapté, en gé
néral, aux nécessités des concentrations nationale'>, 
ne l'est pas à celles des concentrations plurinatio
nales, dans la mesure où le problème de la taxation 
des plus-values d'actif des sociétés dissoutes par fu
sion n'a pas reçu de solution internationale, même 
au sein de la Communauté, et où le réseau des con
ventions bilatérales existantes laisse subsister des cas 
nombreux de double imposition au niveau des so
ciétés mères et des sociétés filiales ainsi que certains 
désavantages fiscaux pour les entreprises possédant 
des établissements directs dans différents pays. Enfin, 
le droit financier, par les restrictions qu'il met par· 
fois encore, même à l'intérieur de la Communauté, 
aux transferts de capitaux d'un pays à l'autre, ainsi 
qu'à l'admission en bourse des titres étrangers et à 
leur acquisition par les investisseurs institutionnels, 
est encore assez loin, lui aussi, d'offrir aux entre
prises qui désirent se développer, d'une manière ou 
d'une autre, au-delà des frontières nationales, toutes 
les commodités financières dont elles devraient pou
voir disposer. 

Orientations- générales de la politique à suivre 

7. L'urgence que peut revêtir, dans beaucoup de 
cas, le problème du remodelage structurel des entre
prises des pays membres et les difficultés nombreuses 
auxquelles sont susceptibles de se heurter, dans ce 
domaine, les initiatives les plus souhaitables font de 
la définition, et de la mise en œuvre rapide, d'une 
politique de l'adaptation structurelle des entreprises, 
une matière de grande importance. 

Il va de soi qu'une telle politique ne doit pas tendre 
à limiter, d'une manière ou· d'une autre, la liberté de 
décision des entreprises dans une matière qui ressor
tit fondamentalement à leur responsabilité. Mais il 
appartier:t aux pouvoirs publics de créer les condi
tions qui permettent à cette liberté de choix de s'exer
cer dans la direction la plus favorable à l'améliora
tion de la rentabilité et de la capacité compétitive 
des entreprises. Cela implique, d'une part, qu'ils 
orientent leur politique économique et sociale géné
rale dans une direction aussi favorable que possible 
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à la mobilité des facteurs de production et, d'autre 
part, qu'ils prennent les mesures spécifiques néces
saires, non seulement pour faire disparaitre les 
obstacles qui s'opposent, dans la Communauté, à 
certains processus d'adaptation, mais encore pour 
faciliter la conclusion d'accords de coopération éco
nomiquement rationnels ou pour promouvoir in
directement l'amélioration des méthodes de gestion. 

La politique d'adaptation des entreprises ainsi dé
finie intéresse sans doute au premier chef les États 
membres, mais elle est d'une importance non moins 
grande pour la Communauté en tant que telle. D'une 
part, en effet, en raison du cadre concurrentiel non 
plus national, mais communautaire, dans lequel les 
entreprises sont appelées désormais à évoluer, elle 
touche à certains problèmes de concurrence ou de 
libre établissement de sociétés formellement posés 
par le traité. Mais, en outre, le renforcement des 
structures des entreprises des pays membres et le 
développement, par concentration entre certaines de 
ces entreprises, de groupes plurinationaux largement 
implantés à travers l'ensemble du marché commun 
apparaissent indispensables tant à la prospérité qu'au 
développement harmonieux et cohérent de l'écono
mie communautaire. Il y a donc là des raisons parti
culièrement fortes pour que la politique d'adaptation 
structurelle des entreprises soit l'objet, dans le cadre 
de la politique économique à moyen terme, d'une 
élaboration communautaire. 

II. POLITIQUE :ËCONOMIQUE ET SOCIALE 
G:ËN:ËRALE ET ADAPTATION STRUCTURELLE 

DES ENTREPRISES 

Nécessité et rôle d'une politique favorable à la 
mobilité des facteurs de production 

8. Pour que les initiatives des entreprises puissent 
se déployer dans le sens des aménagements struc
turels souhaitables, il faut, d'abord, que la politique 
économique générale fasse régner un climat qui in
cite à de telles initiatives et en favorise la réalisation. 
Cela signifie qu'elle devra, comme il est dit au 
chapitre 1 du présent programme, assurer une crois
sance vigoureuse, continue et équilibrée et, à cette 
fin, encourager systématiquement la mobilité des fac
teurs de production. 

Ce sont, en effet, les modifications de la demande, et 
la compétition plus vaste et plus sévère dans laquelle 
les entreprises vont être engagées pour y répondre, 
qui constitueront le stimulant principal de leurs efforts 
d'adaptation. Il importe donc - conformément aux 
orientations générales figurant dans le premier pro-

gramme- de laisser cette compétition se développer, 
et conduire peu à peu à une meilleure division du 
travail, au sein de la Communauté, d'abord, mais 
aussi entre la Communauté et les pays non membres. 

Cela implique, bien entendu, tout d'abord l'achève
ment de l'intégration des économies au sein du mar
ché commun par la disparition des obstacies qui sub
sistent encore à la libre circulation des produits ou 
des facteurs de production entre les six pays et qui 
découlent de problèmes non encore résolus en ma
tière de normes techniques, de fiscalité,_ de mouve
ments de capitaux et de droit d'établissement. Cela 
implique également que soit poursuivie la politique 
d'élargissement progressif des échanges entre la Com
munauté et le reste du monde. 

9. Si l'on veut, cependant, encourager comme il 
convient la mobilité des facteurs de production, il y 
aura lieu, en outre, comme il est indiqué plus loin 
au chapitre III, de mettre en oeuvre une politique des 
structures sectorielles qui vise à stimuler cette mobi
lité en facilitant l'adaptation des secteurs en diffi
culté et le développement des secteurs riches d'avenir. 
Une telle politique est d'autant plus importante, du 
reste, au regard de l'adaptation structurelle des entre
prises, qu'elle peut, dans certains cas, stimuler di
rectement l'amélioration de leur efficacité. Ainsi, 
quand l'intérêt économique général fera apparaître 
la nécessité d'accorder des aides d'adaptation à cer
tains secteurs, ces interventions pourront, le cas 
échéant, être mises à profit pour amener les entre
prises intéressées à réaliser certains aménagements 
structurels - notamment des regroupements -
propres à améliorer leur efficacité et, par conséquent, 
à accroitre les chances qu'elles fassent le meilleur 
usage possible des avantages qui leur auront été con
sentis. Les aides ou autres facilités accordées aux 
entreprises dans ce contexte, devront toujours, bien 
entendu, être assorties de la condition que les amé
nagements prévus soient effectivement réalisés. Il 
faudra s'assurer, d'autre part, que ces aides n'altèrent 
pas la concurrence entre entreprises et qu'elles satis
font aux autres conditions posées au chapitre III. 

Ce qui vient d'être dit des avantages octroyés aux 
entreprises au titre de la politique sectorielle doit 
être étendu aux encouragements qui sont susceptibles 
de leur être donnés par ailleurs, comme il sera exposé 
plus loin au chapitre V, dans le cadre de la politique 
de la recherche scientifique et technique. Ces encou
ragements, nécessités par l'insuffisance fréquente des 
moyens des entreprises de la Communauté au regard 
du coût et des aléas de la recherche moderne, pour
ront être aussi utilement assortis de certaines condi
tions de restructuration des entreprises bénéficiaires, 
propres à garantir le maximum d'efficacité de l'effort 
public consenti. 



30.5.69 Journal officiel des Communautés européennes N° L 129/23 

De même, la politique régionale, à laquelle a été con
sacré le chapitre VI du premier programme, est ap
pelée à accorder des aides aux entreprises, au sujet 
desquelles il ne faudra jamais perdre de vue le fait 
que seules des entreprises suffisamment efficaces sont 
susceptibles de contribuer à surmonter durablement 
les difficultés des régions-problèmes. 

10. Il est indispensable, enfin, pour que l'adapta
tion des structures d'entreprises s'opère dans des con
ditions humainement satisfaisantes, que la politique 
économique qui vient d'être décrite, et dont l'objectif 
est de favoriser une évolution aussi rapide que pos
sible des structures de production, s'accompagne, sur 
le plan social, d'une politique de l'emploi visant -
conformément aux orientations figurant au chapitre 
IV du premier programme et au chapitre I ci-dessus 
- non seulement à promouvoir activement l'adapta
tion de la main-d'œuvre aux mutations qu'elle im
plique, mais encore à prémunir largement les tra
vailleurs contre les inconvénients qu'elle risque de 
comporter pour eux. 

Nécessité et rôle d'une politique des ententes et des 
monopoles 

11. Les pouvoirs publics ne pourront pas, cepen
dant, se contenter d'inciter les entreprises à s'adapter 
par le moyen d'une certaine orientation de leur poli
tique économique et sociale générale et de certaines 
interventions. La compétition étant, en définitive, le 
meilleur stimulant de l'adaptation, ils devront aussi 
veiller à ce que le comportement des entreprises 
elles-mêmes ne tende pas à altérer la concurrence par 
des ententes visant à la limiter ou par l'abus de posi
tions dominantes conquises sur le marché. 

La tâche qui incombe ainsi à la politique de con
currence des États membres et de la Communauté est 
de première importance. Il s'agit, avant tout, d'ob
tenir des entreprises, pour le plus grand profit de 
l'économie dans son ensemble, une efficacité sans 
cesse améliorée. Mais il ne convient pas, à cette fin, 
de favoriser à tout prix l'accroissement de leurs di
mensions. Il faut, au contraire, que la politique de 
concurrence établisse les conditions et se dote des 
moyens qui permettent la coexistence harmonieuse 
- souhaitable pour des raisons sociales aussi bien 
qu'économiques-d'entreprises de toutes dimensions, 
et assurent entre elles la compétition la plus efficace. 

Les articles 85 et 86 du traité de Rome ont prévu, 
en ces matières, une politique fondée sur des prin
cipes communs. Dans la mesure où les efforts atten-

dus des entreprises en matière d'adaptation structu
relle se traduiront par des accords de coopération de 
plus en plus nombreux et une évolution accélérée des 
processus de concentration, il devient de plus en plus 
urgent de définir clairement la politique qui sera 
suivie en matière d'ententes et de monopoles en ap
plication des articles 85 et 86. 

n conviendra, notamment, de multiplier rapidement 
les décisions-types propres à éclairer les conditions 
d'application de l'article 85 à la coopération entre 
entreprises de manière à ne pas risquer d'entraver, 
en cette matière, des initiatives opportunes. Le para
graphe 3 suggère, en outre, dans ce but, des décisions 
générales d'exemption. De telles décisions pourraient 
intervenir, notamment, en faveur d'accords de coopé
ration conclus entre petites et moyennes entreprises 
ne soulevant pas d'objections du point de vue de la 
concurrence. 

En ce qui concerne, par ailleurs, les accords de coopé
ration dans le domaine de la recherche et du dévelop
pement, on pourrait, sans égard à la dimension des 
entreprises concernées, recourir à des autorisations 
générales. Ces accords offrent, en effet, une voie par
ticulièrement indiquée pour surmonter les difficultés 
résultant de l'insuffisance des moyens que les entre
prises isolées peuvent consacrer à la recherche. En 
outre, les résultats obtenus et les connaissances ac
quises grAce à des activités communes de recherche 
sont susceptibles, normalement, d'une plus large dif
fusion. Cette forme de coopération ne pose de pro
blèmes de concurrence que dans la mesure où elle 
s'étend à l'exploitation commerciale des résultats ob
tenus. Même sur ce plan, cependant, ni la réglemen
tation communautaire, ni les législations nationales, 
ne devraient faire obstacle aux accords de recherche 
et de développement impliquant certaines limitations 
à la concurrence, dès lors qu'ils contribuent au pro
grès technique et économique. Il serait souhaitable 
que les entreprises soient informées de cette situation, 
afin que leurs efforts pour unir leurs capacités de re
cherche et de développement soient ainsi encouragés. 

D'une manière générale, les décisions qui seront prises 
en application de l'article 85 devront viser à empê
cher que, par la voie d'ententes, et sous le couvert 
éventuel d'accords de coopération, ne se produise 
une monopolisation des marchés entrainant tel ou 
tel des abus énumérés au paragraphe 1 dudit article : 
fixation directe ou indirecte de prix ou autres con
ditions de transaction, limitation ou contrôle de la 
production, des débouchés, du développement tech
nique ou des investissements, répartition des marchés 
ou des sources d'approvisionnement, discrimination 
à l'égard des partenaires commerciaux ou soumission 
de ces partenaires à des conditions de transaction 
anormales. Mais, ce faisant, il convient que ces dé-
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c!s!Ons ne découragent pas la conclusion d'accords 
susceptibles de contribuer à faire évoluer les struc
tures de production et de commercialisation dans la 
voie du progrès. 

C'est dans le même esprit qu'il conviendra d'appli
quer l'article 86 relatif à une autre forme de mono
polisation des marchés susceptible d'engendrer les 
mêmes abus, et qui est la position dominante. L'ac
célération des processus de concentration est en effet 
de nature à susciter de telles positions à l'intérieur 
du marché commun. Il y aura lieu, à cet égard, de 
surveiller attentivement le comportement des entre
prises parvenues à ce stade, soit par concentration, 
soit par l'effet de leur dynamisme. Or, les risques 
d'abus inhérents à de telles positions ne se présentent 
pas seulement dans le cas extrême du monopole : 
ils sont déjà importants dans la situation d'oligopole, 
où les entreprises ont la possibilité de se soustraire à 
une concurrence effective sans avoir besoin de con
clure entre elles d'accords formels. Il faudra donc 
être en mesure, le cas échéant, d'empêcher les pro
cessus de concentration de conduire à de tels abus. 
Mais, comme la politique des ententes, la politique 
qui sera suivie à l'égard des concentrations devra 
être menée d'une manière telle qu'elle n'ait pas pour 
conséquence d'inhiber des processus de regroupe
ment souhaitables. 

S'agissant de l'application de l'article 85 comme de 
l'article 86, il conviendra donc que les décisions qui 
seront prises s'inspirent du souci de servir de manière 
aussi pratique que possible l'intérêt économique gé
néral - en dernière analyse celui des consomma
teurs - qui devra être la seule règle. Aussi les textes 
réglementaires destinés, en ces matières, à guider la 
jurisprudence, devront-ils tenir compte des dimen
sions nouvelles des marchés et des mutations rapides 
que le progrès économique et technique ne cesse d'y 
produire. Il faudra donc que ces textes assignent à 
la jurisprudence, en ces matières, des critères con
crets qui permettent d'apprécier de manière aussi 
réaliste que possible les altérations de concurrence 
visées aux articles 85 et 86. 

III. MESURES SPECIFIQUES DESTINEES A FAVORISER 
L'ADAPTATION STRUCTURELLE DES ENTREPRISES 

12. Pour que les entreprises puissent adapter con
venablement leurs struct,ures, il n'est pas seulement 
nécessaire d'orienter dans la direction voulue la po
litique économique et sociale générale dans ses dif
férents aspects. Il faut encore que soient rapidement 
aplanis les obstacles divers qui entravent encore la 
réalisation des aménagements nécessaires. 

Adaptation du droit des sociétés 

13. Du fait de l'élargissement des marchés, les 
droits nationaux des sociétés vont devoir satisfaire à 
des exigences nouvelles en matière, par exemple, de 
publicité des actes sociaux, de protection des asso
ciés et des tiers, d'établissement des bilans et des 
comptes d'exploitation et de compétence des organes 
sociaux. Les réformes du droit des sociétés qui ont 
été récemment introduites dans certains Etats mem
bres marquent un progrès dans cette voie. Il faudra 
que, dans les autres Etats membres, où des réformes 
de même nature ont été entreprises, il soit également 
tenu compte de ces nécessités nouvelles et que soit 
assurée, au niveau de la Communauté, l'équivalence 
des solutions en matière de protection des associés 
et des tiers. 

Il faudra également faire en sorte que soient éliminés 
aussi rapidement que possible les obstacles qui s'op
posent encore au libre établissement des entreprises 
d'un pays membre dans un autre pays membre, en 
réglant, notamment, les problèmes de la reconnais
sance mutuelle des sociétés, du transfert du siège et 
des fusions internationales. Il y aura lieu, en ces ma
tières, de poursuivre activement les travaux entrepris. 

Pour permettre dans la plus large mesure possible 
l'extension de l'activité des sociétés à l'ensemble de 
la Communauté, il est souhaitable de créer une forme 
d'organisation sociale nouvelle : la société commer
ciale européenne. Elle pourrait être le moyen adéquat 
de faciliter la constitution d'entreprises plus puissan
tes et combinant, ou regroupant, au sein d'une même 
unité économique et juridique, des facteurs de pro
duction situés dans plusieurs Etats membres. Elle 
améliorerait également leurs possibilités d'accès aux 
différents marchés de capitaux. Aussi serait-il souhai
table que les travaux déjà accomplis dans cette voie 
soient poursuivis et approfondis, de manière à abou
tir, dans les délais les plus rapides, à l'élaboration 
des solutions qui permettent le fonctionnement de ce 
type nouveau de société. 

Adaptation de la fiscalité 

14. Dans le domaine de la fiscalité, il y aura lieu, 
d'abord, que les Etats membres s'assurent que les 
dispositions régissent tant les fusions - c'est-à-dire 
la taxation des réserves occultes et des plus-values 
de cession - que le fonctionnement des groupes de 
sociétés - c'est-à-dire le régime d'imposition des 
sociétés mères et des sociétés filiales - éliminent 
tous les ohstacles aux concentrations internes. 
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En ce qui concerne les concentrations débordant les 
frontières nationales et s'opérant sous la forme de 
fusions, il conviendra de régler le problème de la 
taxation des réserves occultes et des plus-values de 
cession au moyen de solutions équivalentes à celles 
qui sont appliquées par les différents pays sur leurs 
territoires respectifs. Étant donné que les règles en 
vigueur sur le plan national sont actuellement assez 
dissemblables, il est souhaitable de les adapter aussi 
rapidement que poss;ble de manière à éviter que 
l'existence de règles différentes puisse conduire les 
fusions internationales à s'opérer artificiellement tou
jours dans le même sens. Si, cependant, cette adapta
tion s'avérait impossible dans des délais suffisamment 
courts, il conviendrait d'examiner la possibilité d'une 
solution consistant à élaborer, sur ce point, une 
réglementation communautaire spécifique. 

Les fusions totales se heurtant à des difficultés qui 
débordent le seul domaine fiscal, il faudra, également, 
ne pas entraver les regroupements incomplets. On 
peut penser, à cet égard, au cas où une société ferait 
apport de son capital tout en subsistant en qualité de 
société de portefeuille, ce qui implique, dans certains 
pays, une adaptation du droit des sociétés. En outre, 
la constitution de filiales communes ou les prises de 
participation étant souvent une étape vers des formes 
de concentration plus poussées, il faudra éviter d'en
traver les transferts de bénéfices par le jeu des règles 
d'imposition. Il conviendra donc que des règles ap
propriées permettent d'éviter les doubles taxations. 

Étant donné, enfin, la faiblesse actuelle des struc
tures financières de beaucoup d'entreprises de la 
Communauté et les problèmes que leur pose, de ce 
fait, le financement de leurs investissements, on 
devrait examiner s'il ne serait pas opportun de pren
dre des mesures fiscales favorables à l'affectation à 
de nouveaux investissements de capacités de finance
ment provenant de la cession d'éléments d'actif, voire 
à faciliter de manière plus générale encore les in
vestissements des entreprises de toute catégorie (pe
tites, moyennes et grandes). Les mesures qui seront 
éventuellement prises dans ce but devront tenir 
compte des nécessités de l'harmonisation fiscale au 
niveau de la Communauté. 

Adaptation des conditions de financement externe 

15. Les modalités de financement externe des en
treprises de la Communauté conditionnent également 
dans une mesure importante leur croissance et leur 
compétitivité internationale. 

Cela implique, notamment, que certaines techniques 
modernes de financement soient accessibles aux en-

treprises européennes. C'est vrai, notamment, de la 
méthode de recouvrement des créances par des éta
blissements spécialisés (factoring) et de la pratique 
du crédit-bail pour certains équipements tels que les 
bâtiments, les calculateurs, les véhicules (leasing). Ces 
techniques se heurtent encore dans certains pays 
européens à des obstacles qui résultent, soit des règles 
fiscales, soit des modalités de refinancement. 

Il conviendra, d'autre part, comme il est indiqué 
plus loin au chapitre VI, de faire en sorte que les 
entreprises puissent accroître plus aisément leurs 
capitaux propres par voie d'appel au marché et 
asseoir, le cas échéant, leur structure financière sur 
une base plurinationale. 

Amélioration de l'organisation et de la gestion 

16. L'amélioration de la qualité de la gestion con
ditionne dans une mesure souvent importante celle 
de la rentabilité des entreprises et il en est de même 
des relations humaines au sein de l'entreprise. Aussi 
est-il d'une grande utilité que les chefs, dirigeants et 
cadres d'entreprises aient connaissance des concep
tions et des méthodes modernes en ces matières et se 
tiennent régulièrement informés de leur évolution. 
C'est là un problème qui ressortit essentiellement à 
la responsabilité des entreprises. Les pouvoirs publics 
pourront, cependant, les aider à le résoudre, en 
veillant à ce que la formation des cadres dans les 
universités et les établissements spécialisés subissent 
les adaptations et améliorations nécessaires, et à ce 
que leur perfectionnement en cours de vie profession
nelle soit mieux assuré. Ils devront, à cet égard, dans 
chaque pays, avoir le souci d'ouvrir aussi largement 
que possible l'accès de ces établissements aux ressor
tissants des autres pays membres, qu'il s'agisse 
d'élèves ou d'enseignants. Ils devront également, en 
matière de conseil commercial et de diffusion des 
connaissances économiques, scientifiques et techniques 
(notamment, parmi les petites et moyennes entrepri
ses), favoriser la création par les entreprises d'offices 
centraux de rationalisation et de conseil commercial, 
d'un réseau régional de centres de vulgarisation tech
nique, ainsi que de centres de liaison industriels, et 
orienter l'activité des centres de recherche publics 
dans le sens des besoins des entreprises. Les États 
membres et les institutions de la Communauté de
vraient même s'efforcer, en ces matières, d'instituer 
une coopération par-dessus les frontières. 

Mesures particulières intéressant les petites et 
moyennes entreprises 

17. Dans le cas particulier des petites ct moyennes 
entreprises, l'action des pouvoirs publics devrait 
s'efforcer de favoriser la spécialisation, la sous-
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traitance, la coopération en matière d'achat, d'écoule
ment, de recherche, de conseil commercial et de publi
cité, ainsi qu'un accès plus aisé aux sources de 
financement externes. 

Il serait particulièrement indiqué à cet égard: 

a) de favoriser l'institution d'un appareil d'informa
tion, notamment en matière de sous-traitance, 
ainsi que la coopération en matière de comparai
son des coûts entre entreprises et de comptabilité ; 

b) d'inciter à la coopération, par exemple, par l'attri
bution de commandes publiques à des groupe
ments de petites entreprises ou par une plus large 
participation aux résultats du progrès technique ; 

c) de favoriser la création d'instituts ou de formes 
de financement appropriés (par exemple, par 
l'aménagement du régime des sûretés et des 
garanties) ; 

d) d'encourager la coopération entre petites et 
moyennes entreprises par-dessus les frontières des 
Etats membres par échanges d'informations et 
contacts directs. 

Mesures d'ordre social 

18. Les mesures d'ordre économique destinées à 
faciliter les aménagements structurels nécessaires au 
niveau des entreprises devront être complétées, enfin, 

par des actions destinées à accroitre les garanties des 
travailleurs et à améliorer le climat social dans lequel 
ils s'opéreront. Il y aura lieu, à cet égard, d'effectuer 
des études prévisionnelles sur les incidences des 
processus d'adaptation structurelle des entreprises au 
niveau du marché local, régional, national et com
munautaire de l'emploi. Ces travaux pourraient con
duire à mettre en lumière l'utilité d'implanter des 
activités nouvelles dans les régions plus particulière
ment touchées par les compressions d'emploi. 

Il faudra, en outre, faire obligation aux entreprises, 
avant de procéder à tout aménagement structurel 
susceptible de provoquer des licenciements, de con
sulter en temps utile les organes représentatifs du 
personnel, et obtenir d'elles qu'elles consentent le 
plus grand effort possible de reclassement et de 
réadaptation professionnelle dans le cadre de l'entre
prise elle-même ou de la branche. 

Il faudra, enfin, inciter les partenaires sociaux à intro
duire dans les conventions collectives des dispositions 
propres à accroitre les garanties des travailleurs 
contre les risques inhérents aux processus d'adapta
tion structurelle. 

Il conviendra, par ailleurs, que les Etats membres et 
les institutions de la Communauté étudient ensemble 
les moyens de donner une solution satisfaisante au 
problème de la représentation du personnel au sein 
des différents organes de la société européenne. 

CHAPITRE Ill 

POLITIQUE DES STRUCTURES SECTORIELLES 

1. DONNEES ET OBJECTIFS GENERAUX D'UNE 
POLITIQUE DES STRUCTURES SECTORIELLES 

Importance des mutations structurelles 

1. Les économies dynamiques se caractérisent par 
une transformation constante des structures de la 
demande et de la production. Ce phénomène, qui 
est à la fois facteur et effet de la croissance, apparait 
aussi bien au niveau relatif de développement des 
grands secteurs économiques que dans celui des 
branches de l'industrie et des services. 

De 1955 à 1965, la contribution de l'agriculture au 
produit intérieur brut de la Communauté à prix 
courants s'est ainsi abaissée de 11,1 à 7,3 °/o, tandis 
que celle de l'industrie s'élevait de 46,5 Ofo à 47,9 °/o 
et celle de l'ensemble des services de 42,4 à 44,8 Ofo. 

L'évolution de l'emploi par grands secteurs met 
également en évidence les modifications structurelles 
intervenues. Ainsi, dans l'ensemble de la Commu
nauté, la proportion des effectifs occupés dans l'agri
culture est tombée de 24,3 Ofo en 1955 à 15,9 °/o en 
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1965, et d'après les projections du groupe d'étude 
des perspectives économiques à moyen terme, il est 
probable qu'elle n'atteindra plus que 13,4 Ofo en 1970. 
En revanche, la proportion des personnes occupées 
dans le secteur des services a augmenté, passant de 

35,7 Ofo en 1955 à 40,6 Ofo en 1965, et elle devrait 
s'élever à 42,7 °/o en 1970. Enfin, la proportion des 
personnes occupées dans l'industrie est passée de 
40,0 Ofo à 43,5 Ofo au cours des dix dernières années 
et devrait atteindre 43,9 °/o d'ici à 1970. 

Tableau 1 

Répartition du produit intérieur brut {1) et de l'emploi par grands secteurs économiques dans 
la Communauté 

1 

En % du produit intérieur brut En % de l'emploi total 
Secteur économique ____ (à.,...-pr_ix_co_u_ra_n....,ts_) ---- --:-:-:-:---;---:-:-::--o--:-:--:-:---:--~~-

1955 1960 1965 1955 1960 1965. 1970 

Agriculture 11,1 8,6 7,3 24,3 19,6 15,9 13,4 

Industrie 46,5 48,0 47,9 40,0 42,4 43,5 43,9 

Services 
(y compris l'ad-
ministration) 42,4 43,4 44,8 35,7 38,0 40,6 42,7 

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

(1) Les données de comptabilité nationale des divers pan, exprimées en unités monétaires différentes, ont été convenies 
en unités de compte pour permettre leur agré~ation au niveau communautaire. Une unité de compte vaut 0,888671 
grammes d'or fin, ce qui correspond à la partté offic~lle du dollar. Les données utilisées correspondent au dernier 
état des projections du groupe d'étude des perspectives économiques à moyen terme. Elles diffèrent légèrement, en 
conséquence, de celles qui figurent dans le premier prosramme. 

Les mutations structurelles apparaîtraient plus évi
dentes encore si l'on subdivisait les grands secteurs 
de l'économie en branches. Il n'existe pas encore, a 
cet égard, de statistiques comparables pour l'ensemble 
de la Communauté. On peut, néanmoins, constater 
que la contribution des différentes branches à la 
valeur ajoutée de l'industrie a subi, au cours des 
dernières années, des modifications plus ou moins 
importantes dans tous les pays membres. C'est ainsi 
que la contribution de l'industrie charbonnière, des 
industries alimentaires, de la construction navale et 
de l'industrie textile au produit intérieur brut à prix 
courants a diminué sensiblement, tandis qu'augmen
tait notablement celle des industries de croissance 
typiques comme le raffinage du pétrole, la chimie, 
l'électronique et l'utilisation des matières plastiques. 
Il en a été de même, dans le secteur des services, des 
banques et assurances et du logement (voir graphi
ques). 

Pour mieux connaître les mutations sectorielles et 
leurs répercussions sur le développement économique 

général de la Communauté, il est particulièrement 
souhaitable que les :Ëtats membres et les institutions 
de la Communauté fassent à ce sujet certaines 
réflexions communes. A cet égard, une première 
démarche pourrait consister à effectuer aussi rapide
ment que possible une analyse comparative de l'évo
lution passée et de la structure des grands secteurs 
économiques (agriculture, industrie et services). L'ana
lyse devrait, si possible, pousser la décomposition des 
grands secteurs jusqu'à un degré permettant de mettre 
en évidence les secteurs névralgiques. Une telle ana
lyse - base essentielle d'une politique rationnelle des 
structures sectorielles - devrait permettre de mieux 
saisir les problèmes des diverses branches, de mettre 
en évidence les raisons d'éventuelles difficultés et de 
délimiter le cadre dans lequel des solutions pourraient 
leur être trouvées. Il faudra veiller à cet égard que les 
problèmes de chaque secteur particulier soient bien 
replacés dans le contexte de l'évolution économique 
générale. C'est pourquoi les travaux concernant les 
secteurs devraient être réalisés en étroite liaison avec 
les autres travaux quantitatifs relatifs aux perspec
tives à moyen terme. 
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Branches d'activité 

1. Agriculture, sylviculture et pêche ; 

2. Industries extractives ; 

3. Industries manufacturières: 

a) Industries chimiques, dérivés du pétrole, transformation de matières plastiques, 
caoutchouc, 

b) Matériaux de construction, céramique, verre, 

c) Industrie métallurgique de base, 

d) Construction métallique, construction machines non électriques, matériel de transport, 

e) Construction électro-mécanique de précision, fabrication d'outillage et d'articles finis 
en métaux, etc., 

f) Bois, meubles, papiers, imprimerie, 

g) Textiles, vêtements, chaussures, cuir, habillement, 

h) Denrées alimentaires, tabac, boissons, 

i) Autres industries manufacturières ; 

4. Construction ; 

5. Electricité, gaz, eau; 

6. Transports et communications; 

7. Commerce de gros et de détail; 

8. Banques et assurances ; 

9. Propriété de locaux d'habitation; 

10. Services ; 

11. Administrations publiques. 

Légende des graphiques 

Abscisse: 

Taux moyen annuel d'accroissement de la valeur ajoutée des différentes branches d'activité 
pour la période 1955-1964 ou 1965 calculée à prix courants du marché. 

Ordonnée: 

Parts relatives des secteurs calculées par rapport au produit intérieur brut 1955. 

Ligne noire : 

indique le taux moyen annuel d'accroissement du Pm calculé à piix courants du marché pour 
la période 1955-1964 ou 1965. 

Ligne en pointillé : 

indique le taux moyen annuel d'accroissement de la valeur ajoutée des industries manufac
turières calculée à prix courants du marché. 
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Nécessité d'une politique des structures sectorielles 

2. Les évolutions sectorielles sont avant tout le 
résultat de l'action des entreprises. Aussi une évolu
tion sectorielle satisfaisante suppose-t-elle des entre
prises qui sachent s'adapter en temps utile aux chan
gements qu'affectent les données du marché. A cet 
égard, la politique de l'adaptation structurelle des 
entreprises, telle qu'elle est décrite au chapitre précé
dent, est une condition essentielle de l'efficacité de la 
politique des structures sectorielles. L'action des pou
voirs publics - qu'il s'agisse des ~tats membres ou 
des institutions de la Communauté - ne peut, cepen
dant, s'y borner. Il peut arriver, en effet, que l'évo
lution du marché intérieur, ou la concurrence inter
nationale, modifient si profondément la situation de 
tel ou tel secteur d'activité qu'un processus d'adapta
tion abandonné à lui-même aurait des conséquences 
économiques ou sociales regrettables, d'un point de 
vue général ou régional. Aussi, dans tous les pays 
membres, les pouvoirs publics ont-ils une part im
portante dans la détermination de l'orientation et du 
rythme des processus d'adaptation des secteurs les 
plus fortement affectés par les modifications de la 
demande et l'accentuation de la concurrence sur les 
marchés intérieur et mondial. Ils ne peuvent pas non 
plus se désintéresser des problèmes que pose le 
développement de secteurs essentiels à l'avenir de 
l'économie européenne. C'est ainsi que la nécessité 
peut se manifester de stimuler de nouveaux secteurs 
ou de nouvelles productions dont l'importance est 
déterminante pour la croissance globale à moyen 
terme et dont le développement est trop coûteux, 
ou trop aléatoire, pour que les entreprises privées 
puissent s'engager sans soutien dans des actions 
d'avant-garde. La mise au point de réacteurs nucléai
res ou la recherche spatiale constituent à cet égard 
des cas typiques. 

En outre, l'étendue du domaine d'action économique 
des pouvoirs publics, et des responsabilités dont ils se 
trouvent chargés de nos jours, font qu'ils influencent 
profondément, qu'ils le veuillent ou non, l'évolution 
des secteurs. Ce n'est pas seulement vrai des secteurs 
dont ils sont un important client, mais aussi des 
autres, qui sont nécessairement affectés, d'une ma
nière ou d'une autre, par les mesures de politique 
économique générale. 

Les pouvoirs publics ne devraient pas seulement être 
conscients de l'importance de leur action au regard 
de l'évolution des secteurs. Ils devraient faire de cette 
évolution un élément de leur stratégie économique 
d'ensemble. Il ne faut pas méconnaître, cependant, 
que la responsabilité finale du développement struc
turel de l'industrie et des services repose sur les 
entreprises. 

Nécessité d'harmoniser les politiques des ~tats 
membres 

3. Le processus d'intégration économique au sein 
du marché commun rend de plus en plus évidente la 
nécessité d'une parmonisation des politiques de struc
ture sectorielle des pays membres. Les problèmes 
avec lesquels certains secteurs sont aux prises tendent, 
en effet, à devenir de plus en plus semblables dans 
tous les pays de la Communauté, qu'il s'agisse des 
secteurs qui ont à faire face à des difficultés d'adap
tation, plus ou moins générales, comme l'agriculture, 
l'industrie charbonnière, l'industrie sidérurgique, la 
construction navale, certaines fabrications métalli
ques, l'industrie textile ou l'industrie du papier, ou 
des secteurs de croissance typiques comme l'industrie 
atomique, l'industrie électronique ou la construction 
aéronautique. 

D'ailleurs, toute tentative pour rechercher isolément 
des solutions nationales ne peut que se heurter à 
des difficultés croissantes, à la fois parce que l'éven
tail des instruments à la disposition des E.tats se 
retrécit et parce que ceux qui demeurent ont perdu 
de leur efficacité. 

Ainsi, l'élimination des barrières douanières entre les 
E.tats membres exclura désormais la possibilité d'insti
tuer une protection douanière à l'égard des pays 
partenaires. L'élimination progressive des autres ob
stacles aux échanges agira dans le même sens. Enfin, 
depuis l'entrée en vigueur du tarif extérieur commun, 
les droits de douane envers les pays tiers ne peuvent 
plus être modifiés que d'un commun accord. 

Du fait, par ailleurs, de la mise en œuvre de la poli
tique agricole commune, d'importants instruments de 
la politique agricole échapperont désormais à la 
compétence des E.tats membres. Ainsi en sera-t-il 
de la fixation des prix agricoles, qui pourra influer, 
non seulement sur l'évolution de l'agriculture elle
même, mais aussi sur celle des activités situées en 
aval, telles les industries alimentaires. De même, 
lorsqu'ils prendront des mesures en faveur de certains 
secteurs et, notamment, décideront d'octroyer des 
aides publiques, les ~tats membres devront tenir 
compte des dispositions du traité de Rome visant à 
empêcher les distorsions de concurrence. Enfin, la 
faculté que l'article 226 du traité de Rome donne 
aux E.tats membres, en cas de difficultés graves, et 
susceptibles d'affecter durablement un secteur de 
l'activité économique, ainsi que de difficultés pouvant 
se traduire par une altération sérieuse de la situation 
économique de certaines régions, de demander l'auto
risation de prendre des mesures de sauvegarde per
mettant de rééquilibrer la situation et d'adapter le 
secteur intéressé à l'économie du marché commun, 
expirera à la fin de la période de transition. 

Par ailleurs, la libre circulation des facteurs de pro
duction diminuera souvent l'efficacité, des moyens 
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d'action demeurant à la disposition des ~tats mem
bres. C'est ainsi que les mesures d'aide en faveur d'un 
secteur pourront entraîner des déplacements de pro
duction d'un pays membre vers un autre, ce qui irait 
à l'encontre de l'objectif poursuivi. De même, si elles 
ne sont pas prises d'un commun accord entre les 
États membres, certaines mesures d'aide régionale 
pourront avoir pour effet de soulever des problèmes 
sectoriels nouveaux dans d'autres pays membres. 
Il convient d'attirer l'attention sur les conséquences 
néfastes d'éventuelles « surenchères » entre pays 
membres en matière d'aides sectorielles, conséquences 
qui pourraiênt aller jusqu'à compromettre le fonc
tionnement du marché commun. En effet, lorsqu'un 
pays donné prend des mesures de soutien en faveur 
de certains secteurs en difficulté, les entreprises du 
même secteur établies dans d'autres pays en tirent 
souvent prétexte pour réclamer à leur tour des me
sures de soutien allant bien au-delà de celles qui ont 
été accordées dans le premier pays, de sorte que, 
dans celui-ci, des voix s'élèvent à nouveau pour de
mander des mesures (( compensatoires », c'est-à-dire 
de nouvelles aides. Il est évident qu'un tel processus 
conduirait à un gaspillage de ressources et serait 
préjudiciable au bon fonctionnement d'une com
munauté économique. 

Le danger d'un tel processus d'amplification n'existe 
pas seulement en matière d'aides publiques. En leur 
absence même, il peut se faire que les entreprises, 
pour maintenir ou augmenter leur part du marché, 
s'engagent dans une voie conduisant au surin
vestissement, d'où sont susceptibles de résulter de 
nouvelles et sérieuses difficultés d'adaptation. 

Aussi serait-il souhaitable que les Etats membres et 
les institutions de la Communauté confrontent régu
lièrement leurs politiques des structures sectorielles 
et s'assurent de leur compatibilité mutuelle. Ils 
devraient, en particulier, se concerter avant d'entre
prendre des actions concrètes susceptibles d'avoir des 
répercussions dans les pays partenaires. Les lignes 
directrices tracées dans la suite du présent chapitre 
pourraient être retenues à cette fin. Ainsi, pourrait 
se dégager peu à peu, en cette matière, une 
politique commune, qui constituerait un aspect 
essentiel de l'union économique et consoliderait 
l'économie de la Communauté aussi bien à l'in
térieur que vis-à-vis de l'extérieur. Il faut consi
dérer, à cet égard, qu'il devrait être plus facile 
de réaliser un équilibre satisfaisant et d'accroître 
l'efficacité des structures de production et des struc
tures régionales dans la Communauté, prise dans son 
ensemble, que dans le cadre isolé de chacune des six 
économies. 

Objectifs de la politique des structures sectorielles 

4. La politique des structures sectorielles doit être 
l'un des éléments d'une politique de croissance active, 

c'est-à-dire qu'elle devra contribuer à stimuler l'ac
croissement de la productivité globale de l'économie. 
Elle y parviendra en favorisant le développement des 
secteurs auxquels s'ouvrent les meilleures perspectives 
d'avenir tant du fait de l'évolution technologique que 
du développement prévisible de la demande sur le 
marché communautaire et sur le marché mondial. 
Elle y contribuerà aussi en facilitant, par ailleurs 
l'adaptation de ceux dont les perspectives de déve~ 
Jappement apparaîtront peu favorables. 

Ce serait évidemment aller à l'encontre de cet objec
tif que de s'efforcer, pour des raisons sociales à 
courte vue, de conserver les structures existantes au
tant que possible telles qu'elles sont, ou de chercher 
à assurer à tout prix à tel ou tel secteur de l'écono
mie, dans tel ou tel pays, ou même dans l'ensemble 
de la Communauté, une part déterminée du produit 
intérieur brut, de l'emploi ou du revenu, sans égard 
aux conditions du marché. Il s'ensuivrait une cristal
lisation des structures de production, qui compro
mettrait sérieusement les avantages apportés par la 
création du marché commun et par le développement 
du commerce international et qui irait même à l'en
contre de l'intérêt bien compris des travailleurs les 
plus directement intéressés. La capacité concurren
tielle des économies en serait sérieusement affectée 
et l'élévation du niveau de vie général ralentie, c~ 
qui serait en contradiction flagrante avec les objectifs 
et les impératifs d'une politique économique et so
ciale efficace à l'échelle de la Communauté. Dans 
une économie moderne, une transformation continue 
des structures sectorielles est au contraire la condi
tion· indispensable d'une expansion économique rapide 
continue et équilibrée, et du progrès social que Pon 
peut en attendre. La politique des structures secto
rielles devra faire en sorte que cette mutation s'opère 
dans les meilleures conditions. Cela signifie que l'on 
devra, avant tout, encourager les secteurs qui sont 
essentiels au développement industriel de la Commu
nauté et à la croissance globale, et dont les entre
prises ne peuvent assurer l'essor par leurs seuls 
moyens. Cela signifie aussi que l'on devra - tout 
en évitant des mesures d'aide de caractère discrimi
natoire - favoriser celles des entreprises qui pa
raissent les plus aptes à atteindre rapidement les ob
jectifs que l'on vise. Il s'agira, d'autre part, de faci
liter la conversion à des activités plus riches d'avenir 
de secteurs auxquels s'adresse une demande en ré
gression ou qui ne peuvent espérer réaliser des pro
grès de productivité assez rapides pour maintenir 
leur position sur le marché face à une concurrence 
accrue de produits de substitution ou de producteurs 
étrangers. 

On peut constater actuellement que les interventions 
sectorielles des pouvoirs publics ont été jusqu'ici 
orientées - notamment pour des raisons sociales -



N° L 129/34 Journal officiel des Communautés européennes 30.5.69 

davantage vers la conservation de secteurs en diffi~ 
cuité que vers la promotion de secteurs de croissance 
ou l'accélération d'adaptations structurelles. L'action 
de promotion a été elle~même souvent déterminée 
en fonction de besoins stratégiques ou militaires. Il 
serait souhaitable qu'elle s'inscrive, à l'avenir, dans 
le contexte d'ensemble des mesures qui seront prises 
dans la perspective du développement économique à 
long terme. Il conviendra de demeurer attentif à 
ces problèmes tant au niveau national qu'au niveau 
communautaire. 

Plus les :F.tats membres progresseront dans la voie 
d'une attitude commune face aux problèmes de poli~ 
tique sectorielle, plus il deviendra nécessaire qu'ils 
s'accordent sur les instruments à employer, de ma
nière à écarter le risque de distorsions de concurrence 
et de nouveaux obstacles aux échanges. Il faudra, en 
même temps, veiller à ce que les mesures d'encou~ 
ragement ne conduisent pas à créer des excédents de 
capacités, qui poseraient, t6t ou tard, de nouveaux 
problèmes structurels. 

II. CONDmONS Gl!Nl!RALES D'UNE l!VOLUTION 
SECTORIELLE HARMONIEUSE 

Liens entre la politique sectorielle et les autres aspects 
de la politique économique 

S. En pratique, la politique des structures secto
rielles doit comporter deux séries d'action tendant, 
les unes et les autres, à stimuler le dynamisme de 
l'économie en même temps qu'à faciliter la mutation 
de ses structures : 

- les unes devront plut6t s'attacher à assurer des 
conditions générales de croissance telles que ce 
dynamisme puisse se développer de façon aussi 
spontanée et harmonieuse que possible ; 

- les autres consisteront surtout en des mesures 
spécifiques qu'il conviendra de prendre, dans cer
tains cas, pour permettre aux mutations structu
relles de certains secteurs de s'opérer dans les 
meilleures conditions. 

Dans la mesure où elle cherchera à créer les condi
tions d'un déploiement aussi spontané et harmonieux 
que possible du dynamisme nécessaire de l'économie, 
la politique des structures sectorielles se trouvera en 
relations étroites avec d'autres domaines de la poli
tique économique, notamment avec la politique com
merciale, la politique sociale - en. l'espèce, la poli
tique de l'emploi et de la formation professionnelle 
- la politique régionale, la politique de concurrence, 

la politique tendant à obtenir la constitution d'entre~ 
prises de dimension optimale - tant par la concen
tration que par l'adaptation des petites et moyennes 
entreprises, la politique de la recherche scientifique 
et technique et de l'innovation, celle des investisse~ 
ments - notamment des investissements d'infrastruc~ 
ture, la politique du marché des capitaux, la politique 
fiscale, etc. La politique des structures sectorielles et 
ces diverses politiques sont largement interdépen
dantes dans leurs objectifs et dans leurs moyens, et 
il convient, par conséquent, de les envisager ensemble 
dans le cadre de la politique économique générale. 

Les grandes orientations à moyen terme de ces dif~ 
férentes politiques, pour autant qu'elles n'aient pas 
été déjà tracées dans le premier programme (1}, sont 
exposées dans le présent programme, notamment 
aux chapitres II, V et VI, ou sont à l'étude dans le 
cadre des travaux de la politique économique à 
moyen terme. 

Les incidences de ces orientations sur l'évolution 
des secteurs sont néanmoins trop nombreuses et 
trop directes pour qu'on puisse se contenter de 
les apprécier en termes généraux. C'est ainsi, par 
exemple, qu'il faudra s'assurer de la cohérence 
de mesures éventuelles de stimulation des expor
tations de biens d'équipement avec la poli
tique, intéressant également cette catégorie de 
biens, qui sera suivie en matière de commandes pu
bliques, ainsi qu'avec l'orientation des efforts de re
cherche et de formation professionnelle. Cela im
plique qu'une stratégie adéquate soit définie pour 
chaque secteur important faisant l'objet d'interven
tions publiques. A cet égard, des contacts systéma
tiques entre les pouvoirs publics et les milieux pro
fessionnels intéressés, permettant de discuter de ma
nière concrète des problèmes qui se posent et de 
leurs solutions possibles, pourraient s'avérer oppor
tuns, sans que les responsabilités de l'entrepreneur, 
qui découlent des lois du marché, n'en soient pour 
autant diminuées. 

Amélioration de la connaissance des marchés 

6. Pour que l'évolution des structures sectorielles 
s'effectue dans des conditions aussi satisfaisantes que 
possible, il sera nécessaire d'avoir une connaissance 
suffisante des marchés. Les chefs d'entreprise et les 
travailleurs, en effet, ne pourront s'adapter sans fric~ 
tion aux changements qui s'y produisent et s'orienter 
vers les secteurs auxquels s'ouvrent les meilleures 
perspectives d'avenir, que s'ils disposent d'informa
tions suffisantes sur la situation et les perspectives 

(1) Voir chapitres IV, V et VI du premier programme 
de politique économique à moyen terme. 
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d'évolution en matière de technique, d'organisation 
et de développement économique général. Il est pro
bable que seules quelques grandes entreprises sont 
en mesure de réunir elles-mêmes ces informations. La 
plupart, notamment toutes les petites et moyennes 
entreprises, ne peuvent y parvenir par leurs propres 
moyens. Aussi faudrait-il favoriser la diffusion d'in
formations dérivant d'études par branches et concer
nant l'évolution probable des marchés. De telles 
études pourraient être effectuées par des associations 
professionnelles, des instituts de recherche privés ou 
des organismes officiels. Si elles sont suscitées ou 
entreprises par les gouvernements des :Ëtats membres 
ou par les institutions de la Communauté, ils ne 
devraient pas pour autant être garants de leurs ré
sultats. Elles ne répondront, en tout cas, à ce qu'on 
attend d'elles, que si on les replace dans le contexte 
des tendances du développement économique géné
ral. Dans la mesure où elles porteront sur l'avenir, 
elles comporteront nécessairement de nombreux fac
teurs d'incertitude, qui augmenteront avec la lon
gueur de la période considérée et avec le degré de 
détail dans lequel on entrera. Il apparait indiqué, en 
tout cas, que les études éventuellement suscitées, ou 
entreprises, dans ces conditions, soient autant que 
possible réalisées sur des bases harmonisées. Aussi, 
les :Ëtats membres et les institutions de la Commu
nauté, devraient-ils, lorsqu'ils procéderont à de telles 
études et qu'elles intéresseront d'autres F.tats mem
bres, s'en informer mutuellement, s'en communiquer 
ultérieurement les résultats et se consulter pour dé
terminer les meilleurs moyens de les porter à la con
naissance des intéressés. Il conviendra, en outre, d'en
courager des études méthodologiques portant sur les 
moyens de mieux prévoir l'évolution des marchés et 
celle de la technologie. Enfin, les intentions et les dé
cisions des autorités responsables de la politique éco
nomique constituent un facteur essentiel de l'évolu
tion du marché. C'est pourquoi il est souhaitable que 
tous les agents économiques, en particulier les chefs 
d'entreprises et les syndicats, en soient informés le 
plus t6t possible. 

Nécessité d'une plus grande mobilité intersectorielle 
de la main-d'œuvre 

7. La nécessité d'une plus grande mobilité de la 
main-d'œuvre disponible implique qu'il faudra inten
sifier encore notablement les efforts accomplis pour 
l'adapter en nombre et en qualité aux besoins de 
l'économie, en général, et des différents secteurs, en 
particulier. Il y a lieu, à cet égard, de se reporter 
pour l'essentiel aux développements du chapitre I du 
présent programme et du chapitre IV du premier 
programme. Deux aspects spécifiques de la mobilité 
intersectorielle de la main-d'œuvre demandent ce
pendant à être soulignés ici. 

La mobilité intersectorielle de la main-d'œuvre, en 
effet, est parfois entravée par certains phénomènes 
de cristallisation affectant le niveau et l'évolution des 
revenus. Il arrive ainsi que, par tradition, on attribue 
à certaines industries une position d'avant-garde en 
matière de rémunérations, considérant comme nato
Tel, sans égard aux données économiques, qu'elles 
viennent en tête pour le niveau moyen des salaires 
qu'elles paient. De manière générale, et quelle que 
puisse être la diversité des situations particulières des 
entreprises ou des secteurs, il faudra, dans le cadre 
de la politique des revenus, veiller beaucoup plus 
qu'on ne l'a fait jusqu'ici à assurer un haut degré 
de mobilité de la main-d'œuvre. En tout état de 
cause, les hausses de salaires accordées dans les dif
férents secteurs devraient observer un certain paral
lélisme avec les gains de productivité qui, souvent, ne 
peuvent être obtenus qu'au prix d'une réduction des 
effectifs occupés dans ces secteurs. L'agriculture et 
les mines illustrent particulièrement bien ce propos 
dans certains pays membres. Quoi qu'il en soit, des 
hausses excessives de coûts et de prix se traduiraient 
inévitablement, à la longue, en raison du manque 
de compétitivité des secteurs en cause, par une réduc
tion de l'emploi d'une ampleur telle que les consé
quences en seraient· particulièrement pénibles pour 
toutes les personnes touchées, et que des mesures 
compensatoires seraient difficiles et coûteuses à mettre 
en œuvre. Il faudra, par conséquent, veiller, particu
lièrement dans les secteurs dont les perspectives 
d'avenir sont limitées eu égard à l'évolution du 
marché mondial et à la concurrence de substitution, 
à ce que la mobilité de la main-d'œuvre ne soit pas 
entravée par des interventions publiques. 

Pour les mêmes raisons, il faudra améliorer l'infor
mation des employeurs et des travailleurs, ainsi que 
de leurs organisations professionnelles, pour leur 
faire comprendre et accepter la nécessité des muta
tions voulues par le progrès technique. Il faut que 
l'opinion sache que la régression de certaines acti
vités est, en général, nécessaire à un développement 
satisfaisant des secteurs les plus riches d'avenir, déve
loppement dont dépend l'amélioration du niveau de 
vie de tous et, en particulier, de ceux qui se sentent, 
à court terme, menacés. 

Enfin, il existe dans certains des pays membres des 
systèmes de pensions de vieillesse liés à une branche 
d'activité ou à une entreprise déterminée (caisses de 
retraite, réserves constituées en vue de servir des 
retraites, etc.) Ces systèmes sont parfois conçus de 
telle façon que le travailleur perd ses droits dès qu'il 
quitte la branche d'activité ou l'entreprise en question 
pour une autre. Il faudrait examiner si les obstacles 
à la mobilité de la main-d'œuvre résultant de ces 
systèmes ne pourraient pas être levés, tout en respec
tant des droits acquis. 
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Liens entre la politique sectorielle et la politique 
régionale 

8. L'étroitesse des liens existant entre la politique 
des structures sectorielles et la politique régionale 
appara1t clairement lorsque des difficultés atteignent 
des secteurs étroitement localisés dans certaines 
régions et occupant dans leur structure une place 
déterminante : les problèmes de certaines branches 
deviennent alors ceux de régions entières. Il en va 
ainsi, par exemple, pour l'agriculture, la construction 
navale, les charbonnages, les mines de fer, la sidérur
gie ou le textile dans différentes régions de la Com
munauté. Inversement, le point de vue sectoriel est 
essentiel dans les réflexions de politique régionale. 

Il peut arriver que l'état des structures régionales 
commande de ralentir temporairement les processus 
d'adaptation qu'entra1ne l'évolution sectorielle : il en 
est ainsi quand on n'assiste pas à un développement 
suffisant - soit par nouvelles implantations, soit 
par extension d'entreprises existantes - d'activités 
de substitution et quand menace de se produire une 
émigration indésirable. 

Ainsi, tandis que la politique sectorielle devra, le 
cas échéant, se préoccuper de considérations de poli
tique régionale, la politique régionale devra, de son 
côté, concentrer ses efforts sur des investissements 
propres à assurer la meilleure productivité globale. 
Elle devra chercher, en outre, à accrohre les investis
sements d'infrastructure, dans les régions dont elle est 
amenée à s'occuper particulièrement. Il faudra avoir 
soin, à cet égard, de ne pas laisser de prétendus con
flits entre politique régionale et politique sectorielle, 
retarder des processus d'assainissement ou de muta
tion inéluctables. Ce serait, en effet, aller à l'encontre 
de l'intérêt économique général que d'accorder, dans 
les régions défavorisées, un soutien prolongé à des 
entreprises relevant de secteurs menacés ou de 
chercher à en établir de nouvelles. La politique régio
nale devra ainsi prendre en considération les muta
tions sectorielles. Les aides régionales propres à 
ralentir les processus d'adaptation et à en atténuer 
la rigueur, devront donc être dosées avec soin, afin 
de ne pas retarder inutilement, voire détourner, le 
cours des évolutions nécessaires. Elles devront être 
harmonisées à temps avec les mesures qui seront 
prises pour stimuler les processus de mutation secto• 
rielle, afin d'assurer un bon équilibre entre l'évolution 
des régions et celle des secteurs. 

Les mesures de politique sectorielle peuvent avoir 
d'importantes répercussions sur les régions, comme 
les décisions de politique régionale peuvent en avoir 
sur les structures sectorielles. Aussi convient-il de 
rappeler avec insistance ce que le premier programme 
souligne déjà à ce sujet, au point 2 du chapitre VI, 

à savoir qu'on devrait veiller ... «à accorder les 
mesures de politique sectorielle, notamment dans le 
domaine agricole et industriel, avec la politique 
régionale», 

III. MESURES PARTICULIERES EN FAVEUR 
DE CERTAINS SECTEURS 

9. Faire régner un climat économique général qui 
favorise une évolution aussi spontanée et harmo
nieuse que possible des structures sectorielles est une 
condition essentielle pour que les entreprises s'en
gagent dans les processus d'adaptation structurelle 
nécessaires. Un tel climat doit, en particulier, per
mettre aux entreprises de se préparer à temps aux 
changements de structure qui s'imposent. Il leur 
appartiendra donc de tirer effectivement parti de 
toutes les chances qui leur seront ainsi offertes. Les 
mesures de soutien prises par les pouvoirs publics en 
faveur de certains secteurs ne devraient jouer à cet 
égard qu'un rôle subsidiaire et on devrait les con
sidérer comme des exceptions. Elles ne devraient en 
tout cas, à aucun prix, servir à corriger des erreurs 
de gestion. 

Dans le mesure, d'autre part, où l'on prendra des 
mesures d'aide en faveur de secteurs de croissance, 
on pourra leur en accorder le bénéfice pour des 
périodes d'autant plus longues que les risques écono
miques et techniques appara1tront plus importants 
au regard des perspectives immédiates du marché. 

Nécessité d'interventions spécifiques 

10. On a déjà marqué, en liaison avec ce qui a 
été dit de la nécessité d'une politique sectorielle, que 
cette politique ne peut se limiter à des actions de 
caractère global. De nombreux motifs justifient des 
interventions en faveur de tel ou tel secteur. Il 
appara1t indiqué, à cet égard, que les :E.tats membres 
et les institutions de la Communauté accomplissent 
aussi vite que possible les études nécessaires à la 
détermination de secteurs qui doivent, d'ores et déjà, 
ou devront, à l'avenir, être considérés comme névral
giques. Deux d'entre eux : l'industrie électronique et 
celle de la construction navale, sont étudiés ci-après 
à titre d'exemples de secteurs à problèmes. Le premier 
est un secteur essentiel à la croissance économique 
générale, sur lequel pèsent des charges de recherche 
particulièrement lourdes. Le second est confronté, au 
contraire, à des difficultés d'adaptation sérieuses, 
qui proviennent d'une concurrence internationale 
aiguë et faussée par certaines distorsions. Il ne peut 
être question, bien entendu, de favoriser par des 
mesures sélectives d'encouragement le plus grand 
nombre possible de secteurs. Il faudra avoir soin, au 
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contraire, de concentrer l'effort consenti sur un petit 
nombre de secteurs ou de techniques particulière
ment riches d'avenir et qui soient capables de valoir 
ou de conserver à la Communauté une position 
d'avant-garde. Ou encore, s'agissant de secteurs en 
voie de régression, il conviendra de réserver les 
moyens dont on disposera à des activités frappées de 
manière particulièrement brutale et qu'on ne saurait 
abandonner à elles-mêmes sans graves conséquences 
économiques et sociales. La limitation des ressources 
publiques, du reste, interdit d'aider un trop grand 
nombre de secteurs. Lorsqu'il s'agira de décider de 
mesures spécifiques d'aide en faveur de certains 
d'entre eux, il faudra toujours considérer que l'ex
pansion des secteurs qui sont à la pointe du progrès 
technique ne peut que favoriser la croissance écono
mique et, par conséquent, le bien-être général, alors 
que la préservation de secteurs non compétitifs a 
l'effet contraire. C'est pourquoi les mesures spéci
fiques devraient avoir pour point d'application préfé
rentiel les secteurs de technologie avancée et, de 
façon plus générale, la promotion des techniques de 
pointe dans tous les secteurs. 

Orientation générale des actions publiques 
de stimulation 

11. En principe, les actions publiques de stimu
lation devraient viser, soit à éviter à certains secteurs 
en régression une adaptation précipitée, soit à encou
rager ou à accélérer l'essor de nouveaux secteurs ou 
de nouvelles productions, lorsque les tendances natu
relles à l'inertie entravent les processus d'adaptation 
nécessaires ou souhaitables et menacent même de les 
rendre impossibles. 

Les mesures visant à ralentir des processus d'adap
tation devraient, en principe, contrairement à ce qui 
a été généralement le cas jusqu'ici, être limitées aux 
cas exceptionnels où une adaptation risquerait de 
provoquer une crise économique générale ou de 
plonger certaines régions dans des difficultés graves. 
C'est ainsi que l'on devrait éviter, lorsque se produit 
un ralentissement conjoncturel prononcé, qui suffit 
généralement à dévoiler les déficiences structurelles, 
d'accentuer les tendances récessives de l'ensemble de 
l'économie en accélérant artificiellement les processus 
d'adaptation. De même, certaines considérations 
d'équilibre régional peuvent justifier que l'on ralen
tisse certains de ces processus, s'ils risquent de se tra
duire, pour les régions intéressées, par une oaisse de 
l'emploi difficile à compenser ou par une émigration 
de la main-d'œuvre aux conséquences économiques 
et sociales indésirables. On pourrait encore envisager 
de freiner les processus d'adaptation dans le cas où 
surviendraient, dans les données économiques géné
rales, des changements brusques sur l'ampleur et la 
durée desquels planerait une trop grande incertitude. 

Les mesures spécifiques en faveur de secteurs déter
minés devraient cependant, en règle générale, tendre 
plutôt à provoquer, ou à accélérer, soit l'adaptation 
de certains secteurs, soit le développement de nou
veaux secteurs ou de nouvelles productions et, plus 
généralement, l'essor de techniques de production 
particulièrement riches d'avenir. 

Critères des mesures sélectives d'incitation 

12. Les interventions publiques - y compris celles 
relevant de la politique commerciale - destinées à 
faciliter les changements structurels nécessaires et, 
notamment, à développer de nouveaux secteurs ou de 
nouvelles productions riches d'avenir, devront, en 
principe, être subordonnées à certains critères: 

a) Dans tous les cas, il faudra : 

- que la situation du secteur en cause soit cons
tatée par des données objectives sur la struc
ture de son marché et son évolution écono
mique, les études par branches mentionnées 
aux points 1 et 6 pouvant, à cet égard, offrir 
d'utiles moyens d'appréciation ; 

- que les mesures en faveur d'un secteur ne 
soient pas prises avant qu'ait été examiné, 
dans le cadre des objectifs économiques géné
raux, si les ressources nécessaires à cet effet 
ne pourraient pas être employées plus utile
ment à d'autres fins, et si l'on peut attendre 
des résultats en rapport avec l'ampleur des 
moyens financiers envisagés ; 

- et, eu égard au principe énoncé dans le pre
mier programme (chapitre V paragraphe 6), 
selon lequel « le volume des subventions bud
gétaires et autres transferts à l"économie ne 
devrait pas assumer une importance de nature 
à menacer sérieusement l'équilibre budgétaire, 
ce qui aurait à la longue un effet contradic
toire avec le but même de la plupart des sub
ventions», que le montant et la destination 
des subventions soient fixés dans le cadre de 
la programmation à moyen terme des finances 
publiques. 

b) S'agissant de secteurs en difficulté, il faudra: 

- que les problèmes qui se posent soient de na
ture structurelle, ce qui signifie que l'adapta
tion devra toujours être imposée par une mo
dification des conditions économiques géné
rales et intéresser tout un secteur ou toute 
une branche de production, sans, cependant, 
que toutes les entreprises du secteur en ques-



N° L 129/38 Journal officiel des Communautés européennes 30.5.69 

tion doivent nécessairement se trouver en si
tuation difficile ; 

- qu'il y ait des raisons sérieuses de penser que 
les problèmes en question ne sont pas seule
ment de nature conjoncturelle, mais qu'ils 
persisteront à plus long terme, la conjoncture 
pouvant, selon le cas, les aggraver, ou, au con
traire, les masquer. 

c) S'agissant de secteurs de croissance, il faudra: 

- que l'on se trouve en présence d'un secteur oc
cupant une position clef dans le développe
ment général de l'économie, notamment en 
raison de la technologie de pointe utilisée (cac; 
des semi-conducteurs ou des circuits inté
grés), ou de l'étendue des activités placées 
dans sa dépendance (cas des calculatrices 
électroniques ou des biens d'équipement) ; 

- que la croissance du secteur en cause à partir 
des moyens propres des entreprises existantes 
soit insuffisante, parce que les risques tech
niques encourus face aux perspectives immé
diates du marché ou les charges de recherche 
et de développement sont tels (cas de l'aéro
nautique) qu'ils ne peuvent plus être assumés. 
que par un pays entier, voire par plusieurs 
pays réunis, les moyens financiers des entre
prises n'étant pas suffisants ; 

- que le choix, enfin, des secteurs en question, 
résulte d'une comparaison approfondie entre 
les différents secteurs possibles, du double 
point de vue de la meilleure efficacité écono
mique des sommes dépensées (en termes de 
croissance, d'emplois créés, d'exportation, de 
progrès technologique) et des chances de 
réussite dans la compétition internationale 
(choix des «créneaux» par rapport aux éco
nomies dominantes). 

Modalités possibles des mesures sélectives d'incitation 

13. La nature et les modalités des mesures sélec
tives d'incitation devraient, du point de vue écono
mique, être déterminées en fonction de critères d'ef
ficacité et de clarté. 

Il est essentiel, pour obtenir un haut degré d'effica
cité des aides, que leurs objectifs soient fixés cas par 
cas avec le maximum de précision. Toutes les me
sures d'aide sectorielle devraient, en toute hypothèse, 
tendre, autant que possible, à instaurer une concur
rence efficace dans les secteurs bénéficiaires, ou à y 
renforcer l'efficacité de la concurrence. 

Les mesures d'encouragement n'atteindront une effi
cacité élevée que si les secteurs et les entreprises qui 
~ouhaitent recevoir une aide spéciale pour faire face 
à des difficultés structurelles font elles-mêmes tous 
les efforts nécessaires pour s'adapter aux nouvelles 
données de la situation et y consacrent toutes les 
ressources dont elles disposent. Elles devront, en par
ticulier, mettre en œuvre leurs fonds propres, exploi
ter les possibilités qui leur sont offertes de se pro
curer des capitaux et des crédits, prendre des mesures 
de rationalisation, et s'efforcer de mieux adapter, 
par des regroupements et des accords de coopération, 
Ja dimension de leurs unités de production. Il faudra 
qu'on ait également recours, àans toute la mesure du 
possible, à toutes les possibilités d'actions communes 
à l'intérieur du secteur des entreprises, soit dans son 
ensemble, soit au niveau de la branche intéressée. Il 
ne convient d'accorder des aides publiques qu'à titre 
de complément des efforts propres des secteurs ou 
des entreprises. Le cas échéant, elles devront être 
assorties de certaines obligations à convenir avec les 
entreprises intéressées. 

Pour éviter que les ressources de la Communauté 
soient gaspillées et qu'il en résulte finalement un 
affaiblissement de la compétitivité des économies, les 
aides sectorielles ne devront être accordées que si 
l'on peut espérer qu'elles serviront à assurer durable
ment la compétitivité de la branche d'activité consi
dérée ou qu'elles permettront la reconversion d'entre
prises à des productions offrant de meilleures chances 
d'avenir. C'est pourquoi il faudra envisager de con
férer aux mesures d'aide un caractère sélectif, c'est-à
dire de ne les accorder qu'aux entreprises dont on 
peut penser qu'elles seront, dans un avenir prévisible, 
et sans aménagements d'un cotît exorbitant, en état 
de faire face à la compétition par leurs seuls moyens. 
Dans tous les autres cas, il ne faudra prendre que des 
mesures sociales en faveur des travailleurs concernés, 
comme indiqué au chapitre 1. 

Pour les mêmes raisons, c'est-à-dire pour éviter gas
pillage de ressources et affaiblissement de compéti
tivité, il ne faudra donner aux secteurs ou aux entre
prises des garanties d'écoulement de leur production 
que dans des cas exceptionnels et bien fondés. De 
telles garanties sont particulièrement dangereuses 
dans des économies soumises à la concurrence tant 
intérieure qu'extérieure. Il importe au contraire, no
tamment dans la période actuelle de progrès tech
nologique rapide, que secteurs et entreprises s'a
daptent le plus vite possible aux conditions nouvelles 
créées par le progrès et ne cherchent pas à perpétuer 
des productions non compétitives. C'est pourquoi le& 
mesures d'aide qui n'ont pour effet que de maintenir 
le statu quo devraient être progressivement suppri
mées. Si les principes énoncés ci-dessus n'étaient pas 
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respectés, on risquerait d'être entraîné à accorder des 
aides de plus en plus importantes. 

Il est essentiel pour l'efficacité des mesures d'aide que 
les secteurs et les entreprises bénéficiaires ne laissent 
pas de ressentir la nécessité impérieuse de s'adapter. 
C'est pourquoi toutes les aides des pouvoirs publics 
devraient être, dès le départ, limitées dans le temps, 
aussi bien quant aux délais de recevabilité des de
mandes qu'en ce qui concerne la durée des aides 
accordées. Afin que l'obligation de s'adapter soit 
aussi fortement ressentie que possible, il faudrait en 
général s'efforcer de leur donner un caractère dé
gressif. 

Lorsque les mesures d'aide seront octroyées sous 
forme de subventions directes ou indirectes, il faudra 
toujours, en outre, partir du principe que les entre
prises devront les rembourser, en tout ou partie, dès 
qu'elles auront atteint une rentabilité satisfaisante. 

~tant donné que l'un des principaux buts des me
sures sectorielles doit être de renforcer la compétiti
vité des économies dans leur ensemble, il faudra, en 
principe, éviter toute mesure dont le coôt risquerait 
d'être transféré d'un secteur à un autre et qui, en 
particulier, grèverait des secteurs compétitifs pour 
en favoriser d'autres. Cela aboutirait, en effet, à la 
longue, à affaiblir sérieusement le dynamisme de 
l'économie. 

Cette remarque vaut aussi bien pour la répercussion 
de coôts sur des secteurs situés en amont que pour 
la majoration artificielle du co6t des matières pre
mières et des semi-produits entrant dans la produc
tion de secteurs situés en aval. Il faudra aussi éviter, 
en vue de maintenir bas les prix d'entrée d'autres 
secteurs, de manipuler les prix de certains biens ou 
services au détriment de la situation financière des 
secteurs ou des entreprises en cause, à moins que de 
telles mesures ne soient prises à titre exceptionnel 
dans le cadre d'une politique générale des prix insti
tuée en faveur des ménages.' Il ne serait pas davan
tage justifié d'accorder des tarifs préférentiels à cer
tains secteurs et de majorer, en compensation, les 
tarifs appliqués à d'autres. Mais il faudra veiller, par 
ailleurs, à ce que les prix d'entrée ne soient pas ma
jorés artificiellement, car cela aussi pourrait aboutir 
à affaiblir la compétitivité de l'industrie. Cette ob
servation vaut, par exemple, pour le renchérissement 
des produits agricoles servant de matière première 
aux industries alimentaires. Cela vaut tout particu
lièrement aussi pour le prix de l'énergie. La part du 
coôt de l'énergie dans les co6ts totaux est, dans les 
pays de la Communauté, de 5 à 6,5 °/o, en moyenne, 
c'est-à-dire du même ordre de grandeur que les 
amortissements. Dans certaines branches d'industrie, 

telle l'industrie sidérurgique en Allemagne et en 
France (1), elle dépasse même 20 Ofo. Et, dans l'en
semble, elle est notablement plus élevée que dans 
d'autres pays industrialisés importants, tels que les 
~tats-Unis. 

Il conviendra également de prendre en considération 
le problème du renchérissement des rP.atières pre
mières et des semi-produits lorsqu'il s'agira, dans le 
cadre de la politique commerciale, d'adopter des 
mesures de protection en faveur de certains secteurs. 

Il faudra tenir compte, en outre, des rapports existant 
entre les différents secteurs lorsqu'on donnera à cer
tains d'entre eux la possibilité de se procurer des 
capitaux à des conditions spéciales. Il y aurait ainsi 
inconvénient à ménager à quelques-uns d'entre eux, 
par des moyens dont il est question plus loin au cha
pitre VI, une position privilégiée sur le marché ·fi
nancier, aboutissant, pour les autres, à rendre leurs 
appels si difficiles, ou si onéreux, que leur renta
bilité risquerait d'en souffrir. Dans la mesure où des 
facilités financières serait, néanmoins, données à cer
tains secteurs, il faudra, en tout cas, comme pour 
l'application des autres instruments, que les condi
tions accordées soient les mêmes pour les entreprises 
de tous les Etats membres et qu'aucune discrimina
tion ne soit établie entre elles de ce fait. 

Enfin, le recours délibéré aux commandes publiques 
peut constituer, dans certains cas, un précieux moyen 
d'encourager certains secteurs ou certaines entre
prises. Pour beaucoup de secteurs, tels l'aéronautique, 
le traitement de l'information, le matériel de télé
communications, la construction de locomotives et 
de wagons, l'industrie atomique ou le génie civil, les 
administrations ou les entreprises publiques, sont de 
très importants clients, de telle sorte que les pouvoirs 
publics ne peuvent se désintéresser de leur avenir. Il 
est particulièrement important, à c~t égard, que les 
~tats membres définissent, afin d'éviter de possibles 
discriminations, fondées sur la nationalité, entre 
entreprises de la Communauté, une ligne commune 
au regard des objectifs aussi bien que des modalités 
d'une politique systématique des commandes pu
bliques. Une telle politique devrait tendre, d'une part, 
à la définition de normes techniques communes par 
les différents utilisateurs nationaux et, d'autre part, 
à la constitution de gr01,1pes européens remplissant 
les conditions nécessaires d'efficacité. Comme celui 
des aides, l'octroi de commandes publiques pourrait 
être assorti de conditions propres à améliorer l'effi
cacité des entreprises bénéficiaires. 

(1) Voir rapport d'un groupe d'experts indépendants sur 
l'influence économique du prbi de l'énergie, Bruxelles 
1966. 



NoL 129/40 Journal officiel des Communautés européennes 30.5.69 

Les travaux de recherche et de développement effec
tués dans les laboratoires publics constituent, lorsque 
leurs résultats sont mis à la disposition des entre
prises, un puissant moyen de stimulation de l'activité 
de certains secteurs, particulièrement de ceux qui 
sont eux-mêmes contraints à de grands efforts dans 
ce domaine. Il en est de même des tâches de recherche 
et de développement dont les pouvoirs publics 
peuvent, par contrat, ch:.rger les entreprises. Il con
vient, sur ce point, de se reporter aux développe
ments du chapitre Y ci-après. 

La sécurité en cas de crise des approvtstonnements 
en certains produits clés, tels le pétrole, pose un pro
blème particulier. La solution devrait en être recher
chée dans la voie d'un plus large éventail géogra
phique de sources d'approvisionnement, comportant, 
le cas échéant, des investissements appropriés dans 
les pays fournisseurs. L'utilisation et le développe
ment au niveau de la Communauté de ressources 
propres et de produits de substitution, tels l'énergie 
atomique, peut, par ailleurs, contribuer de manière 
essentielle à la sécurité d'approvisionnement. Dans 
tous les cas, cependant, le coût des opérations devra 
être en rapport avec les avantages qui en sont atten
dus pour les utilisateurs. On pourra enfin, en se 
dotant de capacités de stockage suffisantes et en 
maintenant les stocks à un niveau approprié, faire 
en sorte que le fonctionnement des économies ne soit 
pas sérieusement affecté, le cas échéant, par l'arrêt 
temporaire de livraisons en provenance de pays non 
membres. 

Publicité des mesures sélectives d'incitation 

14. La publicité donnée aux mesures prises et à 
leurs effets est un facteur important de leur efficacité. 
Elle s'impose surtout pour que les Parlements, les 
gouvernements, les chefs d'entreprises, les syndicats 
et le public en général demeurent conscients de la 
nécessité de processus d'adaptation pour éviter tout 
gaspillage de ressources. Toute mesure de soutien en 
fa.veur d'un secteur présente le caractère d'un acte 
politique. Aussi, importe-il d'en mettre aussi claire
ment que possible en lumière la raison d'être et les 
effets. 

L'impératif de publicité signifie que l'on devrait 
s'abstenir de toute action de soutien occulte d'un 
secteur. Mais il en découle aussi que, lors du choix 
des instruments, il conviendra, une fois fixés les ob
jectifs et déterminés les moyens les plus aptes à en 
assurer la réalisation, de donner la préférence aux 
plus v~ibles, c'est-à-dire à ceux qui permettent de 
détermiqer le plus clairement les charges qui en ré
sultent pour l'économie ou les budgets publics. Ce 
principe devrait valoir aussi bien pour les entreprises 

publiques que pour les entreprises privées. Il faudra 
donc préférer, par exemple, des subventions ou des 
transferts - même de nature sociale - à des dé
grèvements fiscaux dont l'incidence dans le temps 
est difficile à apprécier. De ce point de vue, les sub
ventions directes devront être, en règle générale, pri:
férées aux subventions indirectes, dont le montant 
ne peut pas toujours être évalué. Par ailleurs, les 
aides accordées une fois pour toutes - telles les 
primes d'investissement - présentent; sur les aides 
renouvelables, l'avantage de permettre, en général, 
une constatation plus aisée de leurs effets. 

Dans l'état actuel des choses, de notables difficultés 
s'opposent encore, cependant, à ce que les effets des 
mesures d'aide soient rendus aussi évidents que pos
sible. Ce sont encore les charges que les subventions 
ou les dégrèvements fiscaux font peser sur les bud
gets publics qui sont les plus faciles à déterminer, 
bien que, même dans ce cas, de sérieuses difficultés 
existent. On devrait donc s'efforcer de chercher plus 
activement à améliorer la connaissance des mesures 
sectorielles pesant sur les budgets publics, notamment 
en ce qui concerne l'affectation des aides et les sec
teurs bénéficiaires. Aussi les aides publiques de
vraient-elles figurer, non seulement dans les projets 
de budgets annuels, mais encore dans la programma
tion ou la prévision à moyen terme des finances pu
bliques. Elles devraient, en outre, être rendues aussi 
faciles à comparer que possible d'un pays membre 
à l'autre. 

On doit se demander, en outre, s'il ne conviendra 
pas d'obliger les entreprises sur lesquelles pèsent cer
taines obligations de publicité, à rendre apparents 
dans leurs comptes annuels la nature, le montant et 
le but des subventions, et si possible aussi des autres 
formes d'aide qu'elles auront reçues. En toute hypo
thèse, les entreprises qui reçoivent des aides publi
ques devraient être soumises à l'obligation de faire 
régulièrement rapport aux autorités compétentes sur 
l'utilisation qu'elles auront faite de ces aides et sur 
les résultats qu'elles auront obtenus. 

De plus, il faudra faire régulièrement le point des 
résultats des mesures sectorielles, sans omettre les 
effets secondaires négatifs, sous forme, par exemple, 
de distorsions de concurrence au détriment de sec
teurs non aidés. On pourrait, par exemple, envisager 
qu'à intervalles réguliers les autorités compétentes 
soumettent au Parlement et présentent à l'opinion 
un rapport sur toutes les mesures spécifiques d'en
couragement sectoriel et leurs perspectives d'évolu
tion pluriannuelle. On pourrait, sur cette base, exami
ner si ces mesures doivent être reconduites, complé
tées, ou remplacées par d'autres, sans préjudice, bien 
entendu, de l'examen courant des aides en vigueur, 
auquel la Commission doit procéder avec les pays 
membres en vertu de l'article 93 du traité. 
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ACTIONS SECTORIELLES SPECIFIQUES : 
CONSTRUCTION NAVALE ET INDUSTRIE 

ELECTRONIQUE 

15. La politique des structures sectorielles doit, 
avant tout, chercher à stimuler par des dispositions 
d'ordre général la souplesse de ces structures, afin 
que, dans toute la mesure du possible, les adaptations 
nécessaires se produisent spontanément. Il est des cas, 
cependant, où, comme le prévoient les orientations 
générales précédemment exposées, les pouvoirs 
publics ne pourront se dispenser d'actions directes en 
faveur de certains secteurs. Il conviendra que ces 
actions, lorsque la nécessité en apparaîtra, soient 
désormais concertées, dans leurs grandes lignes, au 
niveau de la Communauté. 

Deux secteurs : la construction navale et l'électroni
que, dont la situation appelle de telles interventions, 
ont fait l'objet, à ce niveau, d'études suffisamment 
poussées pour que le présent programme puisse déjà 
imprimer des orientations communes aux politiques 
qu'il conviendra de leur appliquer. Il s'agit de sec
teurs, l'un et l'autre importants, que l'évolution des 
conditions économiques et techniques et la concur
rence internationale particulièrement sévère à laquelle 
ils sont soumis - sous des formes au demeura"nt très 
différentes - placent devant des difficultés struc
turelles que les entreprises ne sont pas en mesure de 
surmonter par leurs seuls moyens. 

A. CONSTRUCTION NA V ALE 

1. Problèmes et critères justifiant l'intervention des 
pouvoirs publics (1) 

16. La construction navale doit aujourd'hui faire 
face, dans la Communauté, à deux problèmes fonda
mentaux. L'un est celui des conditions de concurrence 
régnant sur le marché mondial des navires, altérées 
par les interventions de certains gouvernements en 
faveur de ce secteur, ce qui risque de conduire à une 
surenchère généralisée en matière d'aides (2 ). L'autre 
provient de la mutation qui est en train de s'opérer 
dans les transports maritimes : elle entraîne, en effet, 
une évolution profonde des caractéristiques de la 
demande de navires, à laquelle les chantiers com
munautaires doivent s'adapter. C'est ainsi qu'on a 
assisté à la disparition progressive des paquebots de 
ligne devant la concurrence de l'avion, au dévelop-

(1) Ces problèmes font l'objet d'une analyse plus détail
lée. 

(2) Elles prennent la forme de subventions directes à la 
construction, de conditions préférentidles d'approvi
sionnement en semi-produits, d'aides aux investisse
ments des constructeurs et des armateurs, ou de con
ditons de crédit privilégiées à la vente de navires. Il 
s'y ajoute, dans quelques pays, une protection doua
nière, inconnue dans les pays membres. 

pement rapide - et à la progression dans la voie du 
gigantisme - des transports de vrac (pétrole, mine
rais, blé) et, plus récemment, à l'apparition de nouvel
les formes de transport telles que l'usage de conteneurs 
ou le transport de gaz liquéfiés. 

17. Après l'épuisement des commandes record de 
navires nouveaux enregistrées dans tous les pays à 
la suite de la crise de Suez de 1956, la nécessité 
d'adapter l'industrie communautaire de la construc
tion navale à ces changements structurels est devenue 
manifeste. Tandis que le Japon, en effet, et à un 
moindre degré la Suède et les pays constructeurs 
nouvellement venus sur le marché (Norvège, Pologne, 
Yougoslavie, etc.) parvenaient à tirer largement parti 
du développement et des modifications de structure 
de la demande, la position concurrentielle de la cons
truction navale communautaire, au contraire, se 
détériorait, ainsi qu'en témoignent les chiffres com
paratifs suivants, relatifs aux lancements : 

1954 

1 

o/o 
1 

1966 

1 

% (1.000 tjb) (1.000 tjb) 

C.E.E. 1.927 37 2.415 17 

Japon 413 8 6.685 47 

Suède 544 10 1.161 8 

U.S.A. 477 9 167 1 

Monde 5.251 100 14.307 100 

L'évolution des chiffres de production des chantiers 
navals américains est particulièrement intéressante à 
observer dans ce tableau. Elle montre, en effet, que 
les E.tats-Unis se sont pratiquement retirés du marché 
mondial des navires marchands en ne maintenant 
qu'un « noyau stratégique » de construction navale. 
La plus grosse part des capacités de production des 
chantiers américains est, toutefois, affectée à la cons
truction de bâtiments de guerre qui, compte tenu de 
l'envergure de la marine de guerre des E.tats-Unis, 
constitue un débouché très important. 

Les progrès de production considérables réalisés, par 
contre, dans certains pays non membres, semblent 
s'expliquer, au moins en partie, par une action im
portante des pouvoirs publics. Dans le cas du Japon, 
il s'agit d'interventions plus importantes qu'ailleurs 
dans le domaine essentiel des crédits à la vente des 
navires, ainsi que de la mise en œuvre de politiques 
cohérentes, conjuguant les efforts des pouvoirs publics 
et des entreprises, et embrassant la programmation 
des flottes, les exportations et les investissements. En 
Suède, les entreprises ont pu tirer parti, non seule
ment d'un système fiscal favorable à l'investissement 
et, plus récemment, de garanties particulières de l'E.tat 
aux crédits à l'exportation, mais encore d'une politi
que d'orientation systématique des investissements en 
fonction de la demande. 
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18. Face à l'évolution du marché mondial et aux 
mesures gouvernementales prises dans les pays tiers, 
les entreprises de la Communauté et les États mem
bres ne sont pas restés inactifs. Après avoir traversé 
des années difficiles, marquées, dans certains pays 
membres, par l'apparition de graves problèmes so
ciaux et régionaux, la construction navale commu
nautaire a pu, récemment, grâce à des efforts de 
rationalisation et de commercialisation en partie 
soutenus par des aides gouvernementales, amorcer 
un net redressement de situation. Aussi, les carnets de 
commande ont-ils accusé, depuis 1967, une sensible 
amélioration, encore accentuée par les effets tempo
raires dérivés de la fermeture du canal de Suez au 
mois de juin de cette année. Cette amélioration n'a 
pas fait disparaître pour autant les difficultés aux
quelles le secteur est confronté, et dont la nature est 
souvent semblable dans les différents pays membres. 

La solution de ces difficultés réclame, soit la dispari
tion des distorsions de concurrence sur le marché 
mondial - objectif recherché malheureusement en 
vain, depuis des années, dans plusieurs enceintes in
ternationales - soit, en attendant qu'un tel désarme
ment s'avère possible, l'adoption, au niveau com
munautaire, de dispositions propres à les compenser. 
Mais elle exige, en outre, une restructuration des 
chantiers navals communautaires en fonction de l'évo
lution des caractéristiques de la demande et des don
nées techniques. Ce processus de restructuration, qui 
devrait conduire à la fermeture ou à la conversion 
des chantiers les moins compétitifs, et à la rationalisa
tion et la modernisation des autres, est entamé dans 
tous les pays membres constructeurs. Il tend à la 
constitution de quelques grands groupes, à l'intérieur 
desquels s'opère une spécialisation des chantiers, les 
petits et moyens chantiers indépendants orientant leur 
activité vers la construction sur mesure. 

19. Les chantiers les mieux placés de la Commu
nauté sont désormais capables, à égalité de conditions 
de concurrence, d'accéder sans difficultés majeures à 
un niveau de compétitivité internationale satisfaisant. 
Ils devraient donc pouvoir, à condition de poursuivre 
sans relâche leurs efforts de rationalisation, tirer 
profit de la tendance à l'expansion qui, sur le plan 
mondial, devrait continuer à caractériser l'industrie 
de la construction navale, du fait, notamment, de 
l'accroissement continu du volume des transports 
maritimes et de l'accélération du progrès technique, 
qui tend à raccourcir la durée économiquè des navires. 
Mais ils ne le pourront que si des politiques appro
priées, et concertées au niveau de la Communaut~, 
veillent à ce que les constructeurs ne soient pas vic
times de distorsions de concurrence trop importantes 
et à ce qu'ils s'adaptent efficacement à l'évolution 
future. 

II. Orientations de politique économique 

Choix d'une orientation générale 

20. La politique vis-à-vis du secteur de la construc
tion navale peut être àrientée dans diverses voies, entre 
lesquelles un choix fondamental est à faire. Les États 
membres ne devraient pas continuer à pratiquer des 
politiques isolées, auxquelles sont souvent affectées 
des ressources importantes, sans se référer, ni quant 
aux objectifs poursuivis, ni quant aux modalités 
d'administration des aides qu'ils accordent, à un 
horizon communautaire. Il ne leur serait guère pos
sible, en effet, d'éviter, dans cette hypothèse, la 
persistance de distorsions de concurrence à l'intérieur 
de la Communauté- pourtant contraires au traité
ni de s'opposer efficacement au développement de la 
surenchère internationale en matière d'aides. Une 
concertation communautaire des politiques nationales 
apparaît donc nécessaire. 

La Communauté devrait ainsi chercher à faire dis
paraître les distorsions de concurrence constatées sur 
le plan mondial et, en attendant d'y parvenir, à 
préserver la compétitivité de l'industrie communau
taire en compensant dans la mesure du possible ces 
distorsions, car une attitude passive vis-à-vis des aides 
gouvernementales accordées dans certains pays non 
membres risquerait de conduire à la création abusive 
de positions dominantes sur le marché mondial. Elle 
s'efforcerait, en même temps, de stimuler, dans la 
mesure encore nécessaire, l'adaptation du secteur et 
d'améliorer par certaines initiatives les chances de la 
construction navale de tirer raisonnablement parti de 
l'expansion de la demande mondiale des navires. Elle 
devrait s'attacher activement, enfin, à la solution des 
problèmes sociaux et régionaux soulevés par la 
restructuration du secteur. 

Dans la mesure où cette politique impliquera le re
cours à des aides, il y aura lieu d'adopter à cet égard 
des critères communs de manière à exclure autant 
que possible l'éventualité de distorsions de concur
rence entre États membres et à mettre la Communauté 
en situation de s'opposer efficacement à une sur
enchère internationale généralisée dans ce domaine. 

Élimination ou compensation des distorsions de 
concurrence 

21. Parmi les nombreuses formes, mentionnées plus 
haut, de distorsions de concurrence produites par les 
interventions gouvernementales en faveur de la cons
truction navale, les conditions de crédit privilégiées 
à la vente des navires jouent un rôle très important. 
Ce sont souvent, en effet, les conditions de crédit qui 
déterminent le choix du pays ou du chantier cons
tructeur. Aussi la compétition internationale est-elle 
particulièrement vive dans ce domaine. 



30.5.69 Journal officiel des Communautés européennes NoL 129/43 

Afin d'éviter d'être entraînés dans la voie d'un proces
sus de surenchère en matière d'aides et, notamment, 
en matière de conditions de crédit, les États membres 
devront en premier lieu unir et développer leurs 
efforts, dans le cadre de la coopération internationale, 
pour obtenir que se produise une évolution générale 
en sens opposé. 

En attendant, il est nécessaire d'accorder aux chantiers 
navals de la Communauté une aide qui atténue les 
distorsions de concurrence constatées quant à la durée 
et au taux des credits accordés à la vente des navires 
et autres subventions. La correction de ces distorsions 
est en effet indispensable pour que les efforts de 
rationalisation et de restructuration entrepris, par 
ailleurs, puissent porter leurs fruits. 

Étant donné les risques de distorsions de concurrence 
intra-communautaires et de surenchère internationale 
déjà évoqués, il conviendra que les États membres 
adoptent une ligne commune en cette matière. Il y 
aura lieu, à cette fin, de mener rapidement à leur 
terme les travaux visant à approfondir, au niveau 
communautaire, les problèmes que posent, notam
ment, la durée et le taux des crédits, les formules 
d'assurance-crédit et le choix des destinataires des 
crédits : chantiers ou armateurs. 

La politique consistant à corriger, par l'octroi de 
conditions de crédit privilégiées à la vente des navires, 
les distorsions de concurrence constatées sur le marché 
mondial doit nécessairement, d'autre part, comporter 
une limite. Deux voies sont à cet égard possibles : 
celle d'une aide obligatoire et uniforme qui se monte
rait à 10 Ofo du prix de vente des navires, montant 
auquel s'élèvent les distorsions chiffrables sur le 
marché mondial, et celle d'une aide facultative plafon
née à ce niveau. Il conviendra de poursuivre, dans le 
cadre approprié, la recherche d'une solution à ce 
problème. Elle devrait tenir compte, en toute hypo
thèse, de la nécessité d'assurer aux aides la plus 
grande transparence possible. 

Adaptation des structures industrielles 

22. Les États membres devront, d'autre part, con
tinuer de se préoccuper des effets de leurs politiques 
d'aide sur la restructuration et la modernisation des 
chantiers. Il leur faudra, à cet égard, conformément 
aux orientations générales tracées dans la première 
partie du présent chapitre, faire en sorte que les aides 
accordées soient, non seulement aussi transparentes 
que possible, mais encore qu'elles soient liées à la 
réalisation d'efforts de restructuration réels. Ces aides 
ne devront être accordées qu'à titre auxiliaire pour 
une durée limitée, dès le départ, et sous une forme 
autant que possible dégressive. Enfin, elles devront 
être réservées aux· seules entreprises qui paraissent 
capables de rejoindre rapidement, et sans coûts exces-

sifs, un niveau de compétitivité internationale satis
faisant. 

Il faudra, en outre, s'attacher à éviter que les aides 
accordées ne favorisent le suréquipement du secteur, 
ou une mauvaise orientation de ses investissements. 
Ce risque pourrait être plus aisément évité si les États 
membres concertaient, au niveau de la Communauté, 
leurs politiques d'aide structurelle à la construction 
navale et s'efforçaient de les orienter en fonction 
d'études prospectives sur l'évolution prévisible, à 
moyen et même à plus long terme, de la demande 
et de l'offre mondiales de navires. De telles études 
sont au premier chef de la responsabilité des entre
prises elles-mêmes, ce qui n'exclut pas que les pou
voirs publics les incitent, le cas échéant, à les ac
complir. Une coopération étroite devrait être établie 
entre les organisations professionnelles des différents 
pays pour çoordonner ces études au niveau de la 
Communauté. Ainsi, une prise de consience commune 
de l'évolution de la demande et de l'offre futures sur 
les plans communautaire et mondial permettrait de 
mieux harmoniser les interventions des différents 
États membres. 

23. La majorité des pays membres constructeurs 
de navires de haute mer interviennent en faveur de 
l'extension et de la modernisation de leurs flottes 
marchandes ou de leurs flottes de pêche par des 
primes à la démolition, primes de modernisation ou 
aides à l'investissement accordées aux armateurs en 
se référant à des programmes. Il pourrait être utile 
de les confronter au niveau communautaire, notam
ment afin de dégager de cette confrontation des indi
cations utiles à l'anticipation de la demande future 
par les chantiers. 

A cet égard, certaines formes nouvelles de transport 
maritime, tel l'usage de conteneurs, posent dès 
maintenant des problèmes sérieux aux armements et 
aux ports. Les gouvernements qui octroient des aides 
aux armateurs devraient suivre cette évolution de 
près, afin d'éviter - dans la mesure du possible, 
étant donné la base mondiale sur laquelle se développe 
le marché des navires - de susciter par leurs aides 
des capacités de transport ou des installations por
tuaires qui devraient être ensuite artificiellement 
maintenues au prix de nouvelles aides, ou même 
supprimées. 

24. Les entreprises de Îa construction navale des 
pays membres devraient examiner, en outre, les 
moyens de réaliser, sans pour autant diminuer l'ef
ficacité de la concurrence, une meilleure coopération 
et une meilleure spécialisation de leurs activités, tant 
sur le plan national qu'international. On pourrait 
étudier, à cet égard, dans quelle mesure la politique 
d'aide pourrait favoriser ces progrès. La coopération 
entre entreprises devrait être d'autant plus facile à 
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développer que la demande future de navires se 
portera sur des types de navires assez variés. allant 
des grands pétroliers et transporteurs de vrac à des 
navires de haute technicité tels que les porte-conte
neurs, les transporteurs de gaz liquéfié, etc. Elle pour
rait être étendue également au domaine des recher
ches techniques. De telles études paraissent essentielles, 
en effet, pour permettre aux chantiers navals de la 
Communauté de s'adapter sans cesse aux exigences 
de la demande et aux nouveiles possibilités techni
ques. La conjonction des efforts des entreprises serait 
de nature à améliorer de manière importante leurs 
chances de succès. 

25. Par ailleurs, les avantages des innovations qui 
surviennent dans le domaine des transports maritimes 
ne peuvent se faire pleinement sentir que s'il en est 
tenu compte dans les aménagements portuaires. 
L'usage de conteneurs, par exemple, ne sera rentable 
que dans la mesure où les ports subiront des aménage
ments nécessaires. La tendance généralisée des navires 
au gigantisme - particulièrement nette en ce qui 
concerne les pétroliers - exigera la réalisation des 
infrastructures appropriées (approfondissement des 
accès, bassins d'amarrage etc.). Il faudra donc que 
l'on fasse choix de certains sites prioritaires. Il pour
rait être opportun, sur ce point, de procéder, au 
niveau de la Communauté, à une confrontation des 
politiques portuaires des E.tats membres. 

Solution des problèmes sociaux et régionaux 

26. Tous les chantiers navals qui ne sont pas 
susceptibles de devenir compétitifs, ou qui ne pour
raient le devenir qu'au prix d'aides disproportion
nées, devront être fermés ou convertis. Cette réorga
nisation soulève déjà, dans certains cas et, notamment, 
en France et en Italie, des problèmes sociaux et 
régionaux aigus. Toute action, cependant, qui viserait 
à maintenir artificiellement en activité des chantiers 
non compétitifs pour éluder ces problèmes ne pourrait 
que contrarier gravement le processus de réadaptation 
du secteur aux conditions du marché mondial. Il est 
donc indispensable d'envisager ces problèmes avec 
réalisme et leur chercher des solutions appropriéeS à 
chaque cas d'espèce. 

En ce qui concerne la main-d'œuvre qui pourrait être 
libérée par le processus d'adaptation et de conversion, 
il y a lieu de se référer aux orientations générales 
contenues aux chapitres IV et VI du premier pro
gramme, et aux développements de la première partie 
du présent chapitre, concernant l'implantation de 
nouvelles activités économiques, accompagnée de la 
réadaptation professionnelle nécessaire, et les me
sures, compatibles avec l'équilibre régional, destinées 
à favoriser la mobilité de la main-d'œuvre. Pour le 
cas où le réemploi de la main-d'œuvre poserait, avec 

ou sans réadaptation, des problèmes particulièrement 
difficiles, on pourrait envisager de mettre en œuvre 
des mesures exceptionnelles, telle la mise à la retraite 
anticipée des travailleurs âgés. 

Le Fonds social européen peut, d'ores et déjà, accorder 
son aide aux opérations de reconversion à l'intérieur 
d'une même entreprise. La Commission a proposé au 
Conseil d'étendre ces interventions à la reconversion 
hors de l'entreprise, dans l'intention de faciliter la 
solution des problèmes sociaux posés, en général, par 
les restructurations : le secteur de la construction 
navale pourrait donc en bénéficier. 

Les conversions indispensables devraient, dans toute 
la mesure du possible, être entreprises dans le cadre 
régional et s'inscrire, de préférence, dans des pro
grammes régionaux. La disparition partielle ou totale 
de certains chantiers soulève, en effet, des problèmes 
régionaux d'autant plus graves que la conversion de 
ces chantiers ou la création d'activités nouvelles 
peuvent être entravées par la position géographique 
de certains ports ou leur faible attractivité indus
trielle. 

B. INDUSTRIE E.LECTRONIQUE 

1. Problèmes et critères justifiant l'intervention des 
pouvoirs publics 

27. Dans tous les pays industrialisés, l'electronique 
est devenue un secteur clé de la croissance économi
que. Technique de base, l'électronique s'insère dans un 
nombre toujours croissant de matériels. Occupant 
déjà une place de choix dans l'organisation des loisirs 
(radio, télévision, etc.), elle devient également de plus 
en plus le système nerveux des laboratoires, des usines, 
des services et de la défense nationale. 

Si elle est la condition de l'essor des armements et 
des engins de l'espace, elle apporte, dès à présent, 
aux administrations et aux services des gains de pro
ductivité sans précédent. La mise en place de systèmes 
de traitement et de transmission de l'information 
accroît d'une manière révolutionnaire l'efficacité des 
dirigeants dans leurs fonctions de prévision et de 
décision. Elle envahit toutes les activités industrielles 
en se substituant progressivement aux techniques de 
régulation mécanique et électrique (mesures, com
mandes, contrôles). La productivité de l'industrie 
future dépendra souvent directement du niveau atteint 
par l'emploi des techniques électroniques. 

Dans l'avenir, la vente des matériels d'équipement 
dépendra de plus en plus de la possibilité de fournir 
en même temps les ordinateurs (le « hardware ,. ) 
assurant l'exécution des opérations et les systèmes et 
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méthodes appropnes (le « software ») permettant 
l'exploitation des capacités de l'ordinateur. 

28. La situation actuelle de l'industrie communau
taire se présente· de la façon suivante. Très compé
titives dans le domaine des biens de consommation, 
les entreprises de la Communauté n'ont pu réussir à 
concurrencer efficacement les entreprises américaines 
dans le domaine des techniques avancées, tel celui 
des ordinateurs et des nouveaux composants, comme 
en témoigne l'évolution des échanges extérieurs de la 
Communauté et l'implantation de filiales d'entre
prises américaines dans les Etats membres. C'est ainsi 
que les entreprises américaines y contrôlent 10 à 
15 % de la production de biens de consommation, 
50 % de la production de semi-conducteurs profes
sionnels, 80% de la production des calculateurs 
et la presque totalité du marché croissant des circuits 
intégrés. 

Si la Communauté ne parvenait pas à disposer d'une 
industrie électronique qui lui soit propre, de sérieuses 
conséquences économiques pourraient en résulter. Du 
fait des limites qui seraient mises à ses possibilités 
d'action et de l'exode de ses chercheurs vers des 
laboratoires extra-européens, l'industrie de la Com
munauté risquerait de se trouver placée, par rap
port au développement industriel d'espaces économi
ques extérieurs, dans une situation de dépendance 
unilatérale qui ne serait pas sans conséquences sur 
l'expansion de l'économie dans son ensemble. Il en 
résulterait également que l'exportation de matériels 
de pointe, notamment de biens d'équipement, devien
drait de plus en plus difficile, car les biens, aujourd'
hui, incorporent de plus en plus d'éléments électro
niques. 

29. Les causes principales de ce retard relatif tien-
nent, notamment, à la disproportion : 

- des marchés, l'industrie électronique américaine 
disposant, depuis longtemps, pour ses produits, 
d'un vaste marché ; 

des sommes consacrées à la recherche, dix fois 
supérieures aux Etats-Unis à celles de la Com
munauté, et provenant pour une plus large part 
de fonds publics ; 

- des commandes publiques, qui représentent aux 
Etats-Unis près des deux tiers des débouchés de 
l'industrie électronique, alors que, dans la Com
munauté, la proportion est de l'ordre de 12 %. 
Pour certains produits, par exemple ceux de la 
micro-électronique, les rapports sont encore plus 
défavorables, car il n'existe généralement pas de 
marchés publics en Europe pour ces produits ; 

- de la surface financière des entreprises et de leurs 
possibilités d'autofinancement qui sont beaucoup 
plus importantes dans les entreprises américaines 
que dans celles de la Communauté ; 

- de l'insuffisance des méthodes de gestion. 

Face à cette évolution, la Communauté ne pourra se 
permettre de négliger ce secteur vital, si elle ne veut 
pas dépendre des progrès réalisés à l'extérieur de la 
Communauté et risquer ainsi de compromettre la 
compétitivité de son industrie et le développement 
futur de l'ensemble de son économie. Une amorce 
de politique commune s'est fait jour dans le cadre 
de la négociation Kennedy, lorsque la Communauté 
a opté pour un traitement exceptionnel des maté
riaux électroniques de pointe, tels les ordinateurs, 
les micro-structures, etc. 

Une intervention des pouvoirs publics en faveur de 
l'industrie électronique communautaire, notamment 
de ses branches de l'informatique et des composants, 
s'impose également pour les raisons suivantes: 

- les investissements dans les branches mentionnées 
ci-dessus sont souvent trop él~vés et comportent 
trop de risques pour que les entreprises privées 
soient disposées à les prendre entièrement à leur 
~harge, d'~utan~ plus que l~ur rentabilité ne peut 
etre assuree qu'a moyen ou a long terme; 

le développement de ces branches, notamment 
celui de l'informatique, exige, en règle générale, 
de vastes marchés, de grandes unités de produc
tion et une coopération entre entreprises et centres 
de recherche publics ; 

dans certaines branches de l'électronique, il n'y a 
pas actuellement suffisamment de concurrence sur 
le marché européen, étant donné qu'une entre
prise américaine contrôle près des trois-quarts 
de la production : une intervention publique se 
justifie donc également pour établir une concur
rence plus large ; 

- les gouvernements des autres grands pays indui
triels interviennent directement en faveur du dé
veloppement de ces branches de diverses manières: 
les distorsions de concurrence qui en résultent 
rendent particulièrement difficile pour l'industrie 
européenne de développer sa propre production. 

Il. Orientations de politique économique 

30. Il apparaît donc nécessaire, dans ces condi
tions, que les Etats membres appliquent sans tarder à 
l'industrie électronique une politique à la mesure des 
problèmes qui se posent et qui lui donne, particu-
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lièrement dans sa phase de constitution, les impul
sions et les aides indispensables. L'expérience des 
dernières années a montré, en outre, que les Etats 
membres n'étaient pas en mesure de résoudre isolé
ment nombre de problèmes en raison des charges 
excessives qui en seraient résultées pour leurs bud
gets et de la nécessité où ils auraient été, en consé
quence, de négliger d'autres . t~ches essentielles. Il 
semble donc indiqué que les Etats membres unjssent 
leurs efforts et procèdent à des actions concertées 
pour trouver en commun des solutions efficaces. 
Pour les domaines ou opérations intéressant l'en
semble des Etats membres, des programmes com
muns devraient, autant que possible, être établis et 
mis en œuvre. Pour les domaines ou opérations aux
quels certains seulement des Etats membres seraient 
disposés à participer directement, il faudra examiner 
les problèmes qui en résulteraient pour l'ensemble 
de la Communauté. Il faudra, à cet égard, prendre 
en considération les programmes déjà élaborés dans 
les Etats membres, qui pourraient étre intégrés par 
étapes dans une politique commune de la Commu
nauté en cette matière. 

Les actions qui seront entreprises dans le domaine 
de l'électronique devront viser à assurer à l'Europe 
une industrie électronique compétitive qui soit sus
ceptible, non seulement de renforcer sa position con
currentielle sur le marché mondial, mais encore de 
stimuler de manière importante, en tant qu'industrie 
de pointe, le progrès technologique en général. 

Amélioration des structures industrielles 

31. Une évolution rapide de l'industrie électro
nique dans la Communauté ne peut être ass:urée que 
si celle-ci dispose d'un certain nombre d'entreprises 
suffisamment compétitives dans ce secteur. Pour cette 
raison, les entreprises elles-mêmes devront saisir toute 
occasion d'améliorer leurs structures et de créer des 
unités de production compétitives. La création d'entre
prises de dimension européenne, l'établissement des 
capacités de recherche et de développement néces
saires, une spécialisation et une division du travail 
suffisantes, une surface financière adéquate et une 
gestion dynamique et moderne sont autant de con
ditions pour que les entreprises européennes puissent 
faire face à la forte concurrence exercée sur les mar
chés de l'électronique par les grandes entreprises des 
pays tiers. Cette amélioration des structures indus
trielles pourrait être atteinte par une coopération 
entre entreprises, par la formation d'association'> 
momentanées et par la création de grandes entre
prises à l'échelle européenne. 

Le développement d'une industrie électronique com
pétitive est en premier ressort la t~che des entreprises. 
Aussi, la politique économique devra-t-elle s'em-

ployer principalement à supprimer aussi rapidement 
que possible les obstacles d'ordre juridique et fiscal. 
En outre, une aide temporaire des pouvoirs publics, 
en particulier dans le domaine de la formation pro
fessionnelle ainsi que de la recherche et du dévelop
pement est nécessaire, surtout dans la phase initiale. 
Il serait indiqué que seules bénéficient de telles aides, 
ainsi que de la plus grande partie des commandes 
publiques, les entreprises faisant de leur côté les 
efforts requis pour renforcer leurs structures indus
trielles et capables de parvenir, à moyen terme, à une 
rentabilité satisfaisante. 

Il faudrait, en outre, dans l'intérêt bien compris de 
l'ensemble de la Communauté; qu'elles soient con
certées entre les Etats membres, de manière à obtenir 
un meilleur équilibre structurel entre les diverses 
catégories de productions (biens de consommation, 
biens d'équipement, composants) et à éviter des dis
torsions de coP<:urrence entre entreprises des pays 
membres, sans perdre de vue que les entreprises des 
pays non membres profitent souvent d'aides directes 
ou indirectes dans leur pays d'origine. 

Il faudra, enfin, prendre en considération, dans ces 
interventions, les objectifs de politique régionale, car 
les branches d'industrie riches d'avenir sont suscep
tibles d'apporter une contribution importante au dé
veloppement des régions à problèmes. 

D'autre part, il serait nécessaire d'examiner les pos
sibilités d'une politique commune à l'égard des aides 
aux investissements effectués dans la Communauté 
par des entreprises de pays non membres. 

Formation professionnelle 

32. La disponibilité d'un personnel qualifié est une 
condition indispensable d'un développement rapide 
de l'industrie électronique. En effet, dans aucune 
autre industrie le « savoir faire » scientifique et tech
nique n'est d'une importance aussi décisive. Il lui 
faut un nombre suffisant d'éléments hautement qua
lifiés afin d'assurer tant la production que l'utilisa
tion efficace des matériels électroniques. Il faudra, à 
cet égard, accorder une attention particulière à la 
formation des programmateurs et des analystes. Au
jourd'hui la vente des ordinateurs, par exemple, doit . 
s'accompagner de la fourniture des systèmes et mé
thodes de programmation, si les constructeurs de tels 
matériels veulent rester dans la compétition. L'amé
lioration de la formation théorique du personnel et 
l'approfondissement de ses connaissances pratiques 
devraient aller de pair. Ceci suppose une coopération 
étroite entre universités et entreprises, ainsi que la 
promotion des échanges de personnel scientifique et 
technique entre instituts de recherche, laboratoires et 
entreprises utilisant les matériels à traiter l'informa
tion - échanges qui ne devraient pas s'arrêter aux 



30.5.69 Journal officiel des Communautés européennes N° L 129/47 

frontières nationales, mais qui devraient être prati
qués de façon généralisée entre les f.tats membres. 

Dans ce contexte, une attention toute particulière 
devrait être accordée à la formation et au perfec
tionnement professionnels dans les projets entrepris 
en commun. Par ailleurs, on devrait examiner les 
possibilités de créer des centres de formations post
universitaires sur le plan européen. Pour l'examen 
de l'ensemble des problèmes soulevés par la forma
tion professionnelle dans le secteur électronique, la 
création d'un groupe d'experts pourrait être envi
sagée au niveau communautaire. 

Développement de normes et de types standardisés 

33. Si l'on veut disposer, à l'intérieur de la Com
munauté, de débouchés suffisants et produire en sé
ries assez importantes, il faudra fixer des normes et 
des types standardisés (ainsi pour les ordinateurs 
construits dans la Communauté) et utiliser des lan
gages standardisés pour leur exploitation. Des pro
blèmes analogues se posent dans le domaine des télé
communications, de la transmission de données, des 
commutations électroniques, etc. Aussi devrait-on 
s'efforcer d'unifier aussi rapidement que possible les 
normes et les types, en tenant compte de celles et de 
ceux qui sont déjà largement diffusés dans la Com
munauté. Le cas échéant, pourrait être envisagée, à 
cette fin, la création d'un groupe d'experts. 

Commandes publiques 

34. Les pouvoirs publics sont des utilisateurs très 
importants de matériels d'informatique et autres ma
tériels électroniques. Toutefois, ils ont souvent ten
dance, au moins jusqu'ici, à passer leurs commandes 
dans l'optique de leurs besoins à brève échéance sans 
toujours coordonner les besoins des différentes ad
ministrations. 

L'établissement, par les pouvoirs publics, de perspec
tives à moyen terme concernant leurs besoins futurs 
donnerait aux entreprises des ordres de grandeurs 
utiles pour orienter la formation du personnel, les 
efforts de recherche et de développement ainsi que 
les investissements. 

f.tant donné l'importance de la part des commandes 
publiques dans l'ensemble des débouchés de l'indus
trie des biens d'équipements électroniques et, en par
ticulier, des matériels à traiter l'information, une 
bonne connaissance de l'évolution future de ces com
mandes, base d'une politique · rationnelle d'équipe
ment du secteur public, serait un facteur important 
du développement des entreprises électroniques des 
pays membres. 

Cette constatation devrait inciter les gouvernements 
des f.tats membres, d'abord, à établir aussitôt que 
possible de telles prévisions, à les confronter et à les 
communiquer aux entreprises de l'industrie électro
nique, pour aboutir ultérieurement à une rationalisa
tion et à une coordination de leurs programmes 
d'équipement respectifs. L'interdépendance de plus 
en plus forte des besoins des f.tats membres dans ce 
domaine devrait faciliter la mise en œuvre souhai
table d'une politique concertée des commandes pu
bliques qui permettrait de promouvoir le développe
ment des entreprises des pays membres engagées dans 
la conception et la production de matériels électro
niques originaux. 

Confrontation des programmes nationaux de 
recherche et de développement 

35. Plusieurs f.tats membres ont établi des pro
grammes particuliers pour promouvoir le développe
ment, la production et l'utilisation de matériels d'in
formatique. Il semblerait indiqué que les f.tats mem
bres procèdent incessamment à une confrontation 
des différentes mesures et programmes adoptés ou 
envisagés et que ceux qui ne l'ont pas encore fait 
établissent aussi rapidement que possible de tels 
programmes. Il convient de rappeler, à cet égard, que 
le Conseil, dans sa résolution du 31 octobre 1967, 
a chargé le groupe de travail « Politique de la re
cherche scientifique et technique » du comité de po
litique économique à moyen terme, de poursuivre, 
en général, la confrontation des programmes de re
cherche. 

Les programmes devraient faire ressortir les objectifs 
envisagés et les moyens financiers mis en œuvre, per
mettant ainsi, sur le plan communautaire : 

de vérifier si, compte tenu de la dynamique 
propre du secteur, les moyens mis en œuvre par 
les f.tats membres suffisent à assurer, à une 
échéance raisonnable, le développement d'une in
dustrie électronique compétitive dans la Com
munauté; 

de constater les lacunes des programmes de re
cherche existants ; 

d'éviter les doubles emplois inutiles ; 

d'instaurer une coopération dans les domaines 
complémentaires ; 

et d'assurer l'utilisation la plus efficace possible 
des ressources en personnel, capital et équipe
ments prévues dans les programmes. 

Par ailleurs, les f.tats membres devraient s'informer 
mutuellement et régulièrement et, si possible, se con
certer, sur les travaux de recherche et de développe-
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ment confiés aux laboratoires publics ou sur des 
marchés d'études passés à l'industrie par leur inter
médiaire. Il sera important, à cet égard, d'examiner 
les possibilités de déterminer les conditions d'une 
information mutuelle sur les résultats obtenus. 

Enfin, les Etats membres devraient examiner si, et 
dans quels domaines, il serait souhaitable d'entre
prendre des projets communs, eu égard, notamment, 
aux exigences d'autres projets internationaux, en 
matière, par exemple, d'exploration de l'espace ou 
de satellites de télécommunication, de réseau euro
péen de transmissions de données, de micro-électro
nique, etc. Cet examen devrait s'étendre aux pro
blèmes de financement et aux modalités d'exécution. 
Dans ce contexte, on devra également considérer les 
possibilités et l'opportunité d'une coopération éven
tuelle avec des pays tiers dans le domaine de la re
cherche et du développement. 

Un premier pas dans cette voie a été accompli par 
le Conseil qui, dans sa résolution du 31 octobre 1967, 
a chargé le groupe de travail « Politique de la re
cherche scientifique et technique » du comité de po
litique économique à moyen terme d'examiner les 
possibilités de coopération dans différents domaines 
parmi lesquels l'informatique et les télécommunica
tions. 

Coopération entre instituts de recherche 

36. Dans le même but, on devrait promouvoir la 
coopération entre les centres et instituts de recherche 
de la Communauté. Pour éviter des doubles emplois, 
pour diminuer les cotîts et pour mieux utiliser les 
ressources intellectuelles et matérielles, il faudrait 
renforcer les contacts entre les instituts des :F.tats 
membres et les échanges en personnel scientifique et 
technique. En outre, il serait souhaitable d'examiner 
les possibilités de création d'instituts européens de 
recherche dans le domaine, non seulement de l'infor
matique, mais aussi d'autres techniques électroniques. 

Dans ce contexte, une attention particulière devra 
être accordée à l'échange d'expériences en matière 
d'utilisation d'ordinateurs dans l'administration (cen
tres d'information et de documentation, offices statis
tiques, offices de brevets, Interpol, télécommunica
tions, etc.). 

En outre, on devrait assurer une exploitation opti
male des ordinateurs utilisés par les différentes ad
ministrations et centres de recherche, en examinant, 
entre autres, les possibilités de mettre les matériels 
qui, momentanément, ne sont pas pleinement utilisés, 
à la disposition d'autres instituts, y inclus ceux d'au
tres pays membres. 

Études à envisager 

37. Le développement en Europe d'une industrie 
électronique compétitive exige une analyse appro
fondie de son incidence sur l'ensemble des struc
tures industrielles. Compte tenu du retard consi
dérable que les pays membres accusent dans ce do
maine, il faut poser en principe qu'il ne pourra s'agir 
d'imiter simplement ce que font les autres pays, et 
notamment les :F.tats-Unis, dans tous les domaines 
de l'électronique. Ce sera l'une des tâches confiées 
par la résolution du Conseil du 31 octobre 1967 au 
groupe de travail « Politique de la recherche scien
tifique et technique » du comité de politique écono
mique à moyen terme que d'étudier dans quels do
maines relatifs aux techniques clés de l'électronique 
les entreprises européennes auront une chance réelle 
de s'affirmer dans la compétition internationale. 

Compte tenu de l'importance des nouveaux compo
sants pour le développement des équipements élec
troniques, on devrait leur accorder une attention 
toute particulière. On devra examiner en commun, 
à cet égard, sur quels domaines les efforts de 
recherche et de développement devraient être con
centrés afin de permettre à !'industrie européenne de 
participer à la production des nouvelles générations 
de composants qui se succèdent à intervalles de plus 
en plus courts. Ainsi, d'autres possibilités lui seraient 
offertes de tirer profit de l'expansion rapide des 
applications électroniques. 

Dans ce contexte, les perspectives technologiques de 
l'utilisation de l'informatique devraient être analysées, 
notamment dans le domaine des télécommunications, 
des transports, de l'automation industrielle et admi
nistrative et des études de marché. 

Par ailleurs, on devrait étudier dans quelle mesure 
il serait opportun de parvenir à une certaine spéciali
sation à l'intérieur de la Communauté et à une con
centration des efforts sur les entreprises les plus 
compétitives et examiner les implications qu'une 
telle spécialisation pourrait entrainer sur le plan 
de la politique économique générale et de la politi
que de la recherche. 

:F.tant donné qu'une grande partie des matériels d'in
formatique est mise à la disposition des utilisateurs 
par voie de location ( « leasing » ), on devrait égale
ment examiner dans quelle mesure l'incertitude ac
tuelle concernant le traitement fiscal de tels contrats 
de location pourrait être levée. 

Attendu, enfin, que la transmission des données à 
distance prend une importance croissante, il serait 
indiqué d'étudier quelles peuvent être à cet égard les 
répercussions des divers systèmes de tarification dans 
le domaine des télécommunications. 
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CHAPITRE IV 

POLITIQUE AGRICOLE 

1. L'amélioration de la productivité et de la 
compétitivité des économies des pays membres n'exi
gera pas seulement, au cours des prochaines années, 
des politiques de nature à stimuler efficacement 
l'adaptation structurelle de l'industrie et des services 
à l'évolution des conditions économiques et techni
ques. Elle demandera également une politique agricole 
tendant à la réalisation des mêmes objectifs. Tous les 
secteurs d'activité sont en effet solidaires dans la 
recherche d'une plus grande efficacité d'ensemble de 
l'économie et l'agriculture devra, à cette fin, accom
plir des efforts particulièrement importants. Le 
présent chapitre décrit les orientations générales qu'il 
conviendra de suivre, au cours des années qui 
viennent, pour les favoriser. 

Bien que ces orientations procèdent des mêmes exi
gences fondamentales que la politique préconisée 
pour le reste de l'économie, les problèmes de l'agri
culture présentent une spécificité telle qu'il est 
apparu indispensable de leur consacrer un exposé 
distinct. Au reste, l'importance de leurs implications 
économiques générales et celle de leurs aspects 
sociaux leur confèrent une dimension exceptionnelle. 
Ils appellent, de la part des pouvoirs publics, une 
sollicitude d'autant plus grande que, dans le cas 
de l'agriculture, les mécanismes du marché aban
donnés à eux-mêmes s'avèrent particulièrement 
inaptes à assurer, sans tensions sociales importantes, 
les adaptations nécessaires. 

2. Si la politique agricole comporte ainsi, de par 
la nature des problèmes qu'elle doit résoudre, des 
modalités qui lui sont largement particulières, il 
n'en reste pas moins qu'elle ne peut être conçue hors 
du contexte de la politique économique et sociale 
générale. Cette insertion est d'autant plus nécessaire 
que, s'agissant en définitive de concilier les intérêts 
d'un secteur et ceux du reste de l'économie, les 
moyens de cette conciliation relèvent en partie 
d'autres politiques que la politique agricole et, no
tamment, de la politique de la formation profession
nelle, de' l'emploi et des tranferts sociaux, de la poli
tique régionale et de la politique des finances publi
ques. 

La politique qu'il s'agit d'appliquer à l'agriculture 
doit, en effet, viser à permettre aux agriculteurs de 
jouir de conditions de vie plus proches de celles dont 
jouit le reste de la population, mais elle doit s'inter
dire de le faire par des moyens de nature à altérer 

la compétitivité des économies. Or, ces deux exigen
ces, qui seraient aisément compatibles si les perspec
tives d'augmentation de la demande de produits 
agricoles autorisaient l'agriculture de la Commu
nauté à traduire les progrès de productivité consi
dérables dont elle est capable en forts accroissements 
de production, risquent, au contraire, d'avoir beau
coup de peine à l'être étant donné la modeste expan
sion des débouchés prévus généralement pour les 
denrées alimentaires au cours des prochaines années. 
Il y a là une limite que la politique agricole ne peut 
ignorer sous peine de faire peser sur les économies, 
d'une manière ou d'une autre, des charges excessives. 
Elle s'imposera, par conséquent, à l'agriculture 
comme une contrainte théoriquement générale, mais 
de nature, en fait, à aggraver la situation relative 
des exploitations les moins compétitives par rapport 
à celles qui le sont le plus. Elle tendra donc à 
distinguer de plus en plus nettement trois catégories 
d'exploitations, auxquelles devra être appliquée une 
politique différenciée : des exploitations d'elles
mêmes assez productives pour s'accommoder de prix 
modérés ; des exploitations susceptibles de le devenir 
si des aides leur permettent les aménagements 
structurels nécessaires ; enfin des exploitations han
dicapées par des facteurs géographiques, démogra
phiques ou structurels, qui ne peuvent espérer attein
dre le seuil de compétitivité, et auxquelles se pose 
un problème de reconversion dont la solution devrait 
être recherchée, de préférence, dans le cadre régional. 

3. Telles sont les données fondamentales du pro
blème économique et social que la politique agricole 
des prochaines années va devoir résoudre au mieux 
de l'intérêt général, et selon des modalités qui soient, 
d'autre part, acceptables par ceux qu'elle concerne 
le plus directement. Il faudra ainsi mener de front, 
d'une part, une politique des marchés et des prix et 
une politique des structures agricoles, dont le coôt 
soit tolérable pour l'économie générale et qui per
mette, néanmoins, une croissance suffisamment ra
pide du revenu des agriculteurs compétitifs et, 
d'autre part, une politique de reconversion de la 
main-d'œuvre et d'aide sociale qui améliore les 
conditions de départ de ceux qui ne sont pas en 
mesure de le devenir et aille même jusqu'à opérer en 
leur faveur, dans certains cas, des transferts de reve
nus. Mais si ces objectifs généraux sont aisés à 
énoncer, ils ne pourront être atteints que par un 
ensemble d'actions complexes et délicates, dont il y 
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aura lieu d'assurer, non seulement la cohérence 
mutuelle, mais encore les liaisons nécessaires avec 
les autres aspects de la politique économique géné
rale, et leur compatibilité avec l'ensemble de celle-ci. 

4. C'est bien dans cet esprit, déjà, que le traité de 
Rome a envisagé la solution des problèmes de l'agri
culture dans la Communauté. Il a prévu, à cet effet, 
une politique agricole commune à laquelle il a fixé 
pour objectifs, à l'article 39 : 

a) d'accroître la productivité de l'agriculture en 
développant le progrès technique, en assurant le 
développement rationnel de la production agricole 
ainsi qu'un emploi optimum des facteurs de 
production, notamment de la main-d'œuvre ; 

b) d'assurer ainsi un niveau de vie équitable à la 
population agricole, notamment par le relèvement 
du revenu individuel de ceux qui travaillent dans 
l'agriculture ; 

c) de stabiliser les marchés ; 

d) de garantir la sécurité des approvisionnements ; 

e) d'assurer des prix raisonnables dans les livrai
sons aux consommateurs. 

Jusqu'ici, cette politique s'est principalement attachée 
à l'établissement de prix communs et à la mise en 
place des mécanismes nécessaires à l'organisation 
commune des marchés, ce qui a conduit à la réali
sation effective d'un marché commun des produits 
agricoles entre les pays membres. Elle doit désormais, 
.non seulement orienter de manière appropriée, dans 
le cadre ainsi fixé, l'évolution des prix, mais encore 
engager d'importantes actions structurelles - intéres
sant tant la main-d'œuvre que les structures de pro
duction agricole - et qui ne sont pas moins indis
pensables à la réalisation de ses objectifs. Et il va 
de soi qu'il conviendra d'orienter ces actions en 
tenant compte, comme le traité le souligne, << de ce 
que l'agriculture constitue un seqeur intimement lié 
à l'économie générale». Cela implique qu'elles 
devront se relier étroitement aux autres politiques 
ayant pour objet de promouvoir les aménagements 
structurels nécessaires de l'économie et, par consé
quent, s'inscrire dans le cadre de la politique écono
mique à moyen terme qui a pour mission de les 
coordonner. Aussi le présent chapitre s'attache-t-il 
à tracer des orientations qui soient conformes, à la 
fois, aux objectifs généraux de la politique agricole 
commune et à ceux de la politique économique à 
moyen terme des prochaines années. 

Si l'on considère les conditions d'application de ces 
orientations, il faut être, néanmoins, conscient du 
fait que les instruments de la politique agricole sont 
parvenus, au niveau communautaire, à un degré 
d'intégration dont ceux de la politique économique 
générale sont encore éloignés. 

1. PRINCIPAUX RÉSULTATS DES PROJECTIONS 
AGRICOLES 

5. Les développements ci-après présentent l'état le 
plus récent des projections agricoles pour la période 
1965-1970 (1). Elles ne sont pas exactement con
formes aux projections de valeur ajoutée et d'emploi 
contenues dans le premier programme, du fait que 
des données observées se sont substituées, depuis, à 
des évaluations prévisionnelles. Par ailleurs, elles ne 
sont pas parfaitement homogènes entre pays, les 
méthodes suivies pour leur établissement différant 
encore sensiblement de l'un à l'autre. Elles ne tien
nent pas compte, enfin, des effets possibles des 
décisions de prix arrêtées par le Conseil en 1964-
1967. 

Les chiffres produits n'ont qu'une valeur d'ordre de 
grandeur, mais ils n'en constituent pas moins une 
base de réflexion indispensable. 

Consommation 

6. Dans tous les pays membres, les dépenses de 
consommation alimentaire (2) devraient, entre 1965 
et 1970, augmenter plus lentement que durant les 
cinq années antérieures. Pour l'ensemble de la Com
munauté, leur taux de progression annuel à prix 
constants fléchirait ainsi de 3,6 à 2,7 Ofo. 

Ce ralentissement s'explique non seulement par la 
baisse du rythme de croissance de la population 
(0,9 Ofo de 1965 à 1970 contre 1,1 fJ/o de 1960 à 1965), 
mais encore par celle du rythme de croissance de la 
consommation privée par tête (3,2 °/o de 1965 à 1970 
contre 4,1 Ofo de 1960 à 1965) (3 ) et par la réduction 
progressive de la part des dépenses d'alimentation 
dans cette consommation. 

Cette évolution aboutirait, en 1970, à un certain 
regroupement des parts des dépenses d'alimentation 
dans la consommation privée de la plupart des pays 
de la C.E.E. autour de 33 °/o, l'Italie faisant excep
tion avec 42 °/o. C'est la France qui accuserait, au 
cours de la période, la baisse relative la plus im
portante. 

(
1

) Elles ont été établies par un groupe ad hoc des pro
jections agricoles composé d'experts des Etats mem
bres et de la Commission. 

(2 ) Ont été retenus les produits de l'agriculture et de la 
pêche allant directement à la consommation privée 
ainsi que les produits agricoles entrant dans les in
dustries agricoles et alimentaires suivantes : viandes 
et conserves de viandes, conserves autres que la viande, 
sucre, chocolat-cacao-confiserie, lait conditionné-pro
duits laitiers, produits à base de céréales, produits 
alimentaires divers, boissons, corps gras d'origine 
animale ou végétale et tabacs. 

(") Voir :nemier programme de politique économique à 
moyen terme, chapitre II. 
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Tableau 1 

Consommation privée et consommation alimentaire des m'énages 

Taux d'accroissement annuels moyens 196Q-1965, 1965-1970 et 196Q-1970 aux prix à la 
consommation de 1960 

Consommation privée globale Dépenses alimentaues globales 

196Q-1965 1965-1970 196Q-1970 196Q-1965 1965-1970 196Q-1970 

Allemagne (R.F.) 5,4 3,4 4,4 3,8 2,6 (1) 3,2 

France 5,4 4,6 5,0 3,5 2,7 3,1 

Italie 5,3 4,7 5,0 4,1 3,0 3,6 

Pays-Bas 6,7 4,2 5,5 5,5 2,7 4,1 

Belgique 3,9 3,7 3,8 2,7 2,2 2,5 

Luxembourg 3,6 3,2 3,4 2,4 2,2 2,3 

C.E.E. 5,2 4,1 4,7 3,6 2,7 3,2 

(1) Pour l'Allemagne, des estimations plus récentes font état d'une progression un peu moindre, de l'ordre de 2,3 %. 

ï. En ce qui concerne le contenu agricole des dé
penses d'alimentation - notion très importante car 
elle permet d'apprécier le bénéfice que les produc
teurs agricoles tirent de l'accroissement des dépenses 
alimentaires - une estimation indicative remontant 
à 1959 a permis d'établir qu'au niveau de la C.E.E. 
la valeur de ce contenu s'élevait à environ 40 °/o. Or, 
la journée continue, la recherche des loisirs, l'exten
sion du travail féminin tendent à développer de plus 
en plus la demande de produits élaborés. En outre, 
grâce à des techniques nouvelles ou à des produits 
nouveaux, les industries alimentaires créent chez les 
consommateurs actuels ou potentiels des besoins 
nouveaux ou substituent des besoins nouveaux à des 
besoins anciens. On peut donc estimer que le con-

tenu agricole des dépenses d'alimentation, évalué à 
prix constants, tend encore à diminuer. Il en résulte~ 
pour la production agricole, des perspectives un peu 
moins favorables que celles que paraît suggérer l'~o
lution de la consommation de produits aliment,tires. 

Production 

8. Dans les hypothèses retenues, concernant, no
tamment, l'évolution des structures et des prix sus
ceptibles de l'influencer, la production finale de 
l'agriculture, évaluée à prix constants, pourrait, pour 
l'ensemble de la Communauté, s'accroître de 1965 
à 1970, à un rythme annuel pratiquement identique 
o celui des années 1960-1965, soit 2,8 Ofo. 

Tableau 2 

Allemagne (R.F.) 

France 

Italie 

Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 

C.E.E. 

Production finale, consommation intermédiaire et valeur ajoutée de l'agriculture (1) 

Taux d'accroissement annuels moyens 196Q-1965, 1965-1970 et 196Q-1970 aux prix de 1960 

1 

Production finale 1 Consommation mtermédiatre 1 Valeur ajoutée brute 

196Q-1965 1 1965-1970 1 196Q-1970 196Q-1965 1 1965-1970 1 196Q-1970 196Q-1965 1 1965-1970 1 196Q-1970 

2,5 2,1 2,3 5,5 2,7 4,1 0,6 1,6 1,1 

2,5 3,1 2,8 6,8 6,5 6,7 1,0 1,8 1,5 

4,1 3,3 3,7 7,9 4,5 6,2 3,1 2,9 3,0 

1,9 2,9 2,4 3,9 3,4 3,6 0,4 2,5 1,5 

2,1 2,0 2,0 7,6 2,7 5,1 -1,0 1,4 0,2 

2,5 2,1 2,3 5,4 3,7 4,5 0,9 1,0 1,0 

2,8 2,8 2,8 6,2 4,3 5,2 1,4 2,1 1,8 

(1) No11 compris la sylviculture, y compris la pêche. 
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Seuls la France et les Pays-Bas prévoient un rythme 
d'accroissement supérieur de 1965 à 1970 à celui 
des cinq années antérieures. Sur la décade 1960 à 
1970, on peut constater que les taux de croissance 
des productions finales de l'Allemagne, des Pays-Bas, 
de la Belgique et du Luxembourg, très proches les 
uns des autres, se situeraient au-dessous de la 
moyenne communautaire. Le taux de croissance de 
la France, par contre, lui serait conforme et celui de 
l'Italie sensiblement supérieur, de telle sorte que le 
volume de sa production finale dépasserait, en 1970, 
celui de l'Allemagne. A cette date, la France par
ticiperait ainsi pour 35,2 9 /o à la valeur, aux prix de 
1960, de la production finale de la Communauté, 
l'Italie pour 26,6 9/o, l'Allemagne pour 26,0 °/o, les 
Pays-Bas pour 7,6 °/o, la Belgique pour 4,4 Ofo et le 
Luxembourg pour 0,2 Ofo. 

9. La consommation intermédiaire - c'est-à-dire 
les achats courants de l'agriculture aux autres sec
teurs économiques (aliments de bétail, engrais, éner
gie, transport, services vétérinaires, etc.) à l'exclusion 
des achats d'équipement et des charges d'amortisse
ment et d'intérêt - évolue de son côté d'une manière 
très difficile à prévoir en raison du grand nombre 
d'éléments aléatoires dont elle dépend. Sous cette 
réserve, il a été initialement admis qu'évaluée aux 
prix de 1960 elle tendrait à augmenter, entre 1965 
et 1970, à un rythme inférieur à celui enregistré 
entre 1960 et 1965. 

Plusieurs raisons ont été avancées pour justifier cette 
prévision: 

- dans certains cas, une partie de la diminution du 
rythme de croissance de la consommation inter
médiaire s'expliquerait par l'affaiblissement du 
rythme d'accroissement de la production elle
même (cas de l'Allemagne, de l'Italie, du Luxem
bourg); 

- par ailleurs, pour certains pays comme l'Alle
magne et la Belgique, il y a lieu de tenir compte 
de variations accidentelles de la consommation 
intermédiaire d'aliments de bétail consécutives 
aux résultats particulièrement bons de la récolte 
fourragère de 1960 et particulièrement mauvais 
de celle de 1965 ; 

- enfin, une autre explication pourrait etre trouvée 
dans le fort accroissement prévisible, de 1965 à 
1970, de certains secteurs de la production finale 
de l'agriculture nécessitant une plus faible con
sommation intermédiaire. 

Il semble bien cependant, en tout cas, que les taux 
de croissance de la consommation intermédiaire in
diqués ci-dessus doivent être considérés comme des 
minima. Les conditions économiques et, notamment, 
les nécessités de l'adaptation structurelle de l'agricul-

ture de la Communauté aux exigences d'un grand 
marché, pourraient entraîner l'agriculture à accroître 
ses charges de consommation intermédiaire dans une 
proportion plus forte que celle prévue ici; Les don
nées statistiques disponibles pour les années 1966 et 
1967 paraissent confirmer cette tendance. 

L'évolution de la consommation intermédiaire appelle 
par ailleurs les remarques suivantes. En ce qui con
cerne tout d'abord, sa part dans la production finale, 
les projections font apparaitre, pour 1970, un grou
pement de l'Allemagne, des Pays-Bas, de la Belgique 
et du Luxembourg entre les valeurs de 42 à 46 %, 
alors qu'elle ne s'élèverait qu'à 32 Ofo en France et 
24 Ofo en Italie. Cela suggère, dans ces deux pays, de 
larges possibilités d'intensification de la production. 
Si les prix des biens entrant dans la consommation 
intermédiaire augmentaient à l'avenir plus lentement 
que ceux des produits agricoles, ce qui a été parfois 
le cas dans le passé, les perspectives d'accroissement 
de la valeur ajoutée de l'agriculture apparaîtraient 
un peu plus favorables à prix courants qu'à prix 
constants. 

10. En fin de compte, dans la mesure où les taux 
prévus de consommation intermédiaire s'avèreraient 
exacts, la valeur ajoutée de l'agriculture évaluée à 
prix constants pourrait, pour l'ensemble de la Com
munauté, s'accroître de 2,1 Ofo par an entre 1965 et 
1970 au lieu de 1,4 Ofo entre 1960 et 19Q5. On obser
verait donc à cet égard, par rapport à la période 
précédente, une nette accélération à laquelle partici
peraient tous les pays à l'exception de l'Italie. Elle 
serait due principalement à une diminution du 
rythme de croissance de la consommation intermé
diaire, suffisamment importante en Allemagne, en 
Belgique et au Luxembourg pour entratner une 
hausse des taux de croissance de la valeur ajoutée 
de 1965 à 1970, malgré la diminution prévue du 
rythme de croissance de la production. finale. En re
vanche, la croissance de la consommation intermé
diaire prévue en Italie ne se ralentira pas assez pour 
contre-balancer la baisse prévue du rythme de crois
sance de la production finale. Cependant, avec un 
taux annuel de 3 Ofo pour la période 1960-1970, 
l'Italie réaliserait encore une croissance double de 
celle de la France ou des Pays-Bas. 

Commerce extérieur 

11. La Communauté est importatrice nette de pro
duits agricoles (1) et le demeurera en 1970. Son taux 
d'auto-approvisionnement en 1965 a pu être estimé 
à 89,2 %. Etant donné qu'il a été prévu, de 1965 à 

(1) Les produits considérés sont ceux dont la liste figure 
à la note 1 de la page 10. 
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1970, une croissance annuelle moyenne de 2,8 Ofo de 
la production finale et de 2,7 Ofo de la consommation, 
ce taux devrait s'élever à près de 90 Ofo en 1970. Cette 
approche globale, pour indicative qu'elle soit, cache, 
cependant, un certain nombre de problèmes fonda
mentaux qui réapparaissent en partie dans l'approche 
par produit, d'une part, et dans l'approche en valeur, 
d'autre part. 

Produit par produit, on peut admettre que la Com
munauté serait, à prix constants, en 1970, exporta
trice nette de produits laitiers, de sucre et de blé 
tendre, proche de l'auto-suffisance en viande de porc, 
œufs et volaille, et importatrice nette de viande bo
vine, de blé dur, de blé de force, de céréales secon
daires (au total) et de fruits et légumes, cette der
nière catégorie incluant, il est vrai, tous les légumes 
et fruits exotiques. Dans l'ensemble, et bien que cela 
n'exclue pas certaines exceptions, les possibilités 
d'extension de la production dans les domaines dé
ficitaires - lorsqu'elles sont économiquement, finan-

cièrement et pédologiquement possibles - paraissent 
limitées. 

En outre, si l'on prend en considération l'incidence 
des décisions concernant les prix communs et les 
organisations de marchés, prises par le Conseil, no
tamment en décembre 1964, en juillet 1966 et en 
octobre 1967, on peut s'attendre à ce que la produc
tion de sucre, principalement, celle de produits lai
tiers, soient supérieure aux prévisions établies à prix 
relatifs constants, ce qui risque de poser de sérieux 
problèmes de débouchés. 

Emploi et productivité 

12. On peut s'attendre à ce que la population oc
cupée dans l'argriculture continue de décroitre dans 
les pays membres quoiqu'un net ralentissement soit 
prévu dans le taux de diminution des années 1965 à 
1970 par rapport aux années 1960---1965. 

Tableau 3 

Évolution de la population occupée dans l'agriculture (1) (1960-1970) 

Chiffres en milliers et en % de la population occupée totale 

En milliers 

1960 
1 

1965 

Allemagne (R.F.) 3.623 2.964 

France 4.029 3.415 

Italie 6.567 4.956 

Pays-Bas 466 375 

Belgique 257 205 

Luxembourg 22 19 

C.E.E. 14.964 11.934 

(1) Sylviculture et pêche incluses. 

La population occupée dans l'agriculture (pêche et 
sylviculture incluses) pour l'ensemble de la Commu
nauté s'abaisserait ainsi de 11,9 millions en 1965 à 
10,2 millions en 1970, (respectivement 11,7 et 9,9 
millions sans la sylviculture). La part de l'emploi 
agricole dans l'emploi total fléchirait ainsi de 16 Ofo 
à un peu plus de 13 %. Cette diminution de quelque 
1,8 million correspondrait, pour un tiers environ, à 
des décès de personnes actives non remplacées, pour 
un autre tiers à une migration volontaire hors de 
l'agriculture et enfin pour le dernier tiers à des cessa
tions d'activité de travailleurs de plus de 50 ans. 

En % de la population occupée totale 

1 
1970 1960 

1 
1965 

1 
1970 

2.463 13,8 10,9 9,1 

2.830 20,7 17,3 13,9 

4.350 34,5 25,3 20,9 

337 11,3 7,5 7,0 

176 7,7 5,0 4,8 

16 14,2 11,5 11,3 

10.172 20,7 16,g 13,2 

Dans ces conditions, l'apport de main-d'œuvre de 
l'agriculture aux autres secteurs d'activité pourrait 
n'être que de 600.000 personnes environ pour l'en
semble de la période 1965-1970. 

13. Bien que les taux de croissance de la valeur 
ajoutée brute de l'agriculture soient appelés à de
meurer très inférieurs à ceux des autres secteurs, la 
diminution escomptée de la population occupée 
devrait permettre à la productivité (valeur ajoutée 
par personne occupée) d'augmenter en moyenne, 
pour l'ensemble de la Communauté, de 5,6 Ofo par 
an, soit un taux nettement supérieur à celui qui 
devrait être obtenu dans l'industrie. 
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Tableau 4 

Population occupée, valeur ajoutée et valeur ajoutée par personne occupée dans l'agriculture 
(1960-1965 et 1965-1970) 

Taux de variation annuels moyens 

Allemagne (R.F.) 

France 

Italie 

Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 

C.E.E. 

(1) Sylviculture et pêche incluses. 
(2) Non compris la sylviculture. 

Population occupée (1) 

196Q-1965 
1 

1965-1970 

-3,9 -3,6 

-3,3 -3,7 

-5,5 -2,6 

-4,2 -2,1 

-4,4 -3,0 

-3,2 -3,0 

-4,4 -3,1 

Tels sont les principaux résultats des projections qui 
ont pu être établies sur la base des éléments d'appré
ciation disponibles. Il n'a pas été possible d'aller plus 
loin et, notamment, d'indiquer d'ores et déjà les 
ordres de grandeur probables d'augmentation du re
venu moyen des agriculteurs. L'évolution de la va
leur ajoutée par personne active telle qu'elle est in
diquée ci-dessus, ne saurait constituer une base va
lable à cet égard, et pour plusieurs raisons. D'une 
part, en effet, les chiffres reflètent des accroissements 
en volume, et non en valeur, faute d'éléments per
mettant d'évaluer la variation des prix relatifs des 
produits agricoles. D'autre part, la consommation 
intermédiaire venant en déduction des recettes ne 
tient pas compte, on l'a vu, des charges de capital, 
dont l'augmentation future n'a pu être évaluée, mais 
qui en raison même de la modernisation nécessaire 
des exploitations, sera certainement rapide. Les re
venus réels tirés de l'exploitation agricole peuvent 
donc évoluer de manière sensiblement différente de 
la valeur ajoutée évaluée à prix constants. 

Il. PROBLf.MES ET OBJECTIFS FOND AME NT AUX 
DE LA POLITIQUE AGRICOLE DES PROCHAINES 

ANNEES 

Considérations générales 

14. Les décisions prises en application des disposi
tions du traité ont permis de mettre en place certains 

Valeur ajoutée bru•~ (1) 
Valeur ajoutée brute par 

personne occupée 

196Q-1965 
1 

1965-1970 196Q-1965 
1 

1965-1970 

0,6 1,6 4,7 5,3 

1,0 1,8 4,6 5,7 

3,1 2,9 9,1 5,7 

0,4 2,5 4,9 4,7 

1,0 1,4 3,6 4,6 

0,9 1,0 3,9 4,5 

1,4 2,1 6,1 5,6 

éléments essentiels d'une politique agricole commune. 
Il appartient maintenant à la Communauté de déter
miner les orientations qu'elle entend lui donner dans 
le cadre de la politique économique à moyen terme 
et de prendre les dispositions nécessaires pour les 
mettre en œuvre. 

Ce n'est pas là une tâche atsee, car les données à 
moyen terme de la politique agricole sont complexes 
et ses exigences parfois difficiles à concilier. Le traité 
fait obligation, entre autres, d'assurer un niveau de 
vie équitable à la population agricole - notamment 
par le relèvement du revenu individuel de ceux qui 
travaillent dans l'agriculture. Cela peut être théori
quement réalisé en recourant à l'un ou plusieurs des 
moyens suivants : élargissement des débouchés, 
hausses des prix relatifs des produits agricoles ou 
baisse des coûts de production, ce qui entraîne une 
majoration des revenus primaires des agriculteurs; 
transferts directs de revenus sans lien avec la produc
tion, aboutissant à augmenter leurs revenus secon
daires. 

Or, un élargissement des débouchés impliquerait soit 
une réduction importante des importations, qui serait 
contraire aux exigences de la politique des échanges 
extérieurs, soit un accroissement des exportations, 
qui se heurte, pour la plupart des produits, à l'obsta
cle des coûts inhérents à la nécessité de compenser 
l'écart entre les prix communautaires et les prix mon
diaux. Par ailleurs, l'augmentation relativement lente 
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de la demande de produits agricoles face à des pro
grès techniques qui, même à prix invariés, agissent 
dans le sens de l'accroissement de l'offre, impose à 
la politique des prix des limites relativement étroites. 
f.tant donné, enfin, que les transferts de revenus ne 
peuvent entrer en considération qu'à titre d'aides 
d'adaptations strictement limitées dans le temps, la 
politique qu'il conviendra d'appliquer à l'agriculture 
devra nécessairement avoir pour principal objectif, 
au cours des prochaines années, de rationaliser la 
production et la commercialisation des denrées agri
coles et d'accroître la mobilité de la main-d'œuvre 
aussi bien que du capital foncier. Si elle ne tenait 
pas un compte suffisant de cette exigence, les écono
mies risqueraient de subir un double préjudice : celui 
de l'excès des charges financières afférentes au sou
tien des prix et à l'écoulement des excédents agri
coles, et celui qui résulterait de l'immobilisation dans 
le secteur agricole, au détriment d'autres secteurs à 
progrès potentiels plus élevés, d'un excès de facteurs 
de production. 

Conséquences de la limitation des débouchés 

15. La solution du problème de la hausse du re
venu agricole serait évidemment beaucoup plus aisée 
si la demande globale de produits agricoles commu
nautaires - c'est-à-dire la consommation intéreure 
diminuée des importations nettes - était appelée, 
au cours des années qui viennent, à évoluer de ma
nière favorable, c'est-à-dire à s'accroître sensiblement 
plus vite que par le passé. Or, à moins d'une modi
fication fondamentale de la situation actuelle du 
marché mondial des produits agricoles, il apparaît 
qu'il n'en sera pas généralement ainsi. C'est ce qu'in
diquent, sous réserve de différences parfois impor
tantes de produit à produit, les projections exposées 
ci-dessus, dont il ressort que la valeur ajoutée globale 
de l'agriculture ne dévrait guère progresser, en vo
lume, entre 1965 et 1970, de plus de 2 % par an. 

On pourrait éventuellement envisager, pour élargir 
le champ laissé aux progrès de la production - et 
pan conséquent de la productivité - de mettre en 
œuvre une politique visant à réduire le solde défici
taire des échanges extérieurs de produits agricoles 
entre la Communauté et le reste du monde, soit en 
diminuant les importations, soit en accroissant les 
exportations par rapport à leur volume prévu. Mais 
le taux d'autosuffisance de la Communauté en pro
duits agricoles est déjà proche de 90 %, et il n'est pas 
question qu'elle envisage d'empêcher les pays tiers 
de participer à la couverture de ses besoins. Quant 
aux exportations, étant donné que les prix commu
nautaires sont, pour la plupart des produits, plus 
élevés que les prix mondiaux, elles ne pourraient être 
accrues, pour ces produits, qu'en acceptant d'alourdir 
en proportion la charge financière que doit supporter 

la collectivité pour toute vente effectuée sur ce mar
ché. Il en résulte que la politique agricole ne devra 
pas chercher à réaliser son objectif de relèvement du 
revenu individuel des agriculteurs en favorisant un 
accroissement des quantités produites plus rapide 
que celui des quantités consommées, et cela d'autant 
plus que des excédents existent déjà pour plusieurs 
produits. 

Limites et objectifs d'une politique des prix 

16. On ne devra pas non plus chercher à atteindre 
cet objectif par le moyen d'une hausse des prix rela
tifs de l'agriculture. Sans doute, le revenu moyen des 
agriculteurs accuse-t-il, par rapport à celui du reste 
de la population active, un retard notable, qui est, 
cependant, dans l'état actuel des connaissances, diffi
cile à mesurer. f.tant donné qu'une fraction appré
ciable d'entre eux jouit de revenus nettement supé
rieurs à la moyenne, ce retard signifie que la situation 
de la majorité est nécessairement plus défavorable 
qu'il ne ressort de cette comparaison globale. 

Il n'est pas possible, cependant, du point de vue de 
l'intérêt économique général, d'accélérer l'évolution 
du revenu agricole vers la parité en permettant une 
hausse importante du niveau moyen des prix agri
coles. Des prix agricoles trop élevés ont, en effet, des 
incidences fâcheuses sur le coût de la vie et le niveau 
général des prix, ce qui aboutit en fin de compte, 
à détériorer à nouveau le rapport entre revenu agri
cole et revenu non-agricole. L'expérience prouve, 
d'ailleurs, qu'une politique de hauts prix agricoles 
est souvent suivie d'une accentuation de la tendance 
à la baisse des prix agricoles relatifs. Mais il faut 
surtout considérer qu'un niveau de prix trop élevé, 
assorti des garanties d'écoulement offertes, pour les 
principaux produits, par l'organisation commune des 
marchés, ne pourrait que donner des encouragements 
excessifs à la production et provoquer la formation 
de surplus structurels. Or, l'écoulement de ces sur
plus sur le marché mondial entraînera des charges 
appelées à croître, non seulement en fonction de leur 
volume, mais encore, de l'écart entre prix intérieur 
et prix mondial. Il en résulte qu'indépendamment des 
difficultés commerciales qu'elle susciterait par ail
leurs, une hausse trop sensible des prix agricoles 
communautaires risquerait d'obérer gravement les 
finances publiques. Enfin, elle conduirait à accroître 
fortement les marges de profit des exploitations les 
plus compétitives, sans suffire à assurer un revenu 
acceptable à celles qui ne les ont pas, aggravant ainsi 
les importantes disparités de revenu qui existent dans 
le monde agricole. 

Ainsi, porteuse de tensions irréductibles entre évolu
tion des prix, de la production et des charges finan
cières, sans apporter pour autant de solution valable 
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au problème social que posent les exploitations non 
compétitives, une politique de soutien des prix agri
coles rencontrera assez rapidement ses limites écono
miques, financières et commerciales. La politique des 
prix agricoles devra donc être modérée dans sa ligne 
générale - puisque les risques de pléthore se ré
vèlent importants pour la plupart des produits -
tout en s'attachant à apporter à la structure des prix 
les corrections nécessaires pour assurer une meilleure 
adaptation de l'offre à la demande. 

Objectifs d'une politique des structures 

17. La politique agricole est nécessairement 
amenée dans ces conditions à rechercher la solution 
du problème du revenu des agriculteurs dans la 
baisse des coûts de production unitaire. Cette baisse 
peut être obtenue, soit par une diminution relative 
du montant des achats de l'agriculture aux autres 
secteurs, soit par une meilleure productivité des fac
teurs de production mis en œuvre. 

Le premier élément n'est probablement pas appelé 
à jouer un rôle important, puisque la poursuite des 
progrès techniques dans l'agriculture se traduira par 
une augmentation du volume des achats de moyens 
de production aux autres secteurs et, notamment, de 
biens d'équipement. Cette augmentation pourrait 
compenser en grande partie l'évolution du prix de 
ces achats qui - à condition que la politique écono
mique générale veille à ce qu'il en soit ainsi - de
vrait être normalement favorable à l'agric1Ùture. Dès 
lors, le relèvement du revenu individuel des agricul
teurs ne peut résulter que d'une meilleure combinai
son des facteurs de production, c'est-à-dire d'une 
hausse de la productivité obtenue, simultanément, 
par une amélioration des structures et des condi
tions techniques de production et par une diminution 
corrélative du nombre des agriculteurs. 

Il est urgent, dans ces conditions, de mettre en œuvre 
une politique des structures agricoles qui cherche, 
d'une part, à rendre compétitives des exploitations 
qui ne le sont pas et, d'autre pdrt, à faciliter l'émi
gration de la main-d'œuvre hors de l'agriculture, en 
tenant compte des facteurs démographiques et psy
chologiques, ainsi que des actions économiques dé
ployées à l'extérieur du secteur agricole. Cette poli
tique aura donc à orienter de propres actions en vue 
de réaliser un meilleur emploi et une répartition par 
âge plus satisfaisante de la population active agricole. 
Il faudra, à cet égard, suivre d'assez près le mouve
ment de recul attendu de cette population, de ma
nière à éviter que ne se produisent des départs mas
sifs de jeunes de nature à compromettre l'avenir de 
certains terroirs. 

Parmi les problèmes qui doivent être résolus par la 
politique des structures, la première place revient à 

l'amélioration des structures de production des ex
ploitations agricoles. En effet, tant pour des raisons 
économiques que sociales, l'amélioration des struc
tures de la production constituera à l'avenir une des 
tâches les plus importantes de la politique agricole 
commune. La politique des structures devra être 
poursuivie tant sous l'angle des revenus que de 
l'amélioration du mode de vie des personnes occu
pées dans l'agriculture. 

En fait, l'agriculture ne parviendra à assurer un re
venu individuel convenable à ceux qu'elle occupe que 
dans la mesure où, grâce à des structures de produc
tion mieux adaptées, un rapport plus satisfaisant 
s'établira entre les superficies mises en valeur, les 
effectifs employés et les capitaux investis. Il convient 
d'observer que cette évolution conduira à une 
substitution de plus en plus marquée du capital au 
travail. Or, la plupart des unités de production exis
tant dans l'agriculture, souvent trop petites {taille 
moyenne de toutes les exploitations de la Commu
nauté de plus d'un hectare : 10,9 hectares de super
ficie agricole utile), ne disposent pas de capitaux 
leur permettant d'accéder aux dimensions qui leur 
permettraient d'obtenir un revenu équitable. En 
outre, le revenu qu'il est possible d'obtenir dans les 
exploitations agricoles ne suffit pas, dans la plupart 
des cas, à amortir les investissements nécessaires. 

La réduction indispensable du nombre des personnes 
occupées dans l'agriculture entadne, également au 
niveau des entreprises, des difficultés sur le plan so
cial. En effet, on constate, dès maintenant, dans 
quelques régions et pour divers types d'exploitations, 
que le nombre de personnes occupées par exploita
tion est déjà ramené à une seule unité. Bien que, 
dans ces exploitations, l'on puisse souvent observer 
que la productivité du travail est comparativement 
élevée et la situation des revenus satisfaisante, il faut, 
néanmoins, constater que le mode de vie des exploi
tants et de leurs familles est déjà, et risque encore 
davantage à l'avenir, d'être profondément insatisfai
sant sur le plan social. Ils sont, ou restent pratique
ment exclus, en effet, de nombreux avantages du 
progrès social : vacances, congés hebdomadaires, du
rée de travail limitée, etc. Dans de nombreux cas, 
la ménagère doit être intégrée dans le processus de 
production de l'exploitation, au détriment du mé
nage et de la famille. 

Il convient, par conséquent, tant pour des raisons 
sociales que de productivité et de rentabilité, de s'ef
forcer d'élargir sensiblement les structures de pro
duction, ce qui peut être réalisé, soit par la consti
tution d'exploitations plus vastes, soit par des orga
nisations interexploitations permettant tout à la fois 
aux agriculteurs d'obtenir une meilleure rentabilité 
et, grâce à des effectifs plus nombreux ou à une 
entraide entre exploitants, d'accéder effectivement 
à des conditions de vie comparables à celles des 
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autres travailleurs. Des études sur ces problèmes sont 
en cours au sein de la Commission. 

Mutations professionnelles 

18. Les conditions dans lesquelles la population 
active agricole tendra à diminuer, apparaissent aussi 
comme un élément très important de l'évolution de 
l'agriculture et du revenu agricole, et comme une 
donnée dont la politique agricole devra tenir grand. 
compte. Mais dans la mesure où ce phénomène de 
diminution est conditionné par des facteurs en par
tie extérieurs à l'agriculture, c'est dans un cadre plus 
large que celui de la politique agricole qu'il con
viendra de chercher à l'influencer en même temps 
qu'à l'entourer des garanties sociales indispensables. 

Sans doute, en l'absence même de toute politique 
propre à le faciliter, le recul des effectifs occupés 
dans l'agriculture aurait-il naturellement tendance à 
se poursuivre durant de nombreuses années à un 
rythme soutenu, sous l'effet, à la fois, des caracté
ristiques propres de la structure démographique de 
la population agricole et de la persistance d'un cou
rant d'émigration hors de l'agriculture motivé par 
la recherche de conditions de vie meilleures. Mais ce 
courant ne peut contribuer à l'amélioration des struc
tures agricoles et, par voie de conséquence, des re
venus agricoles, que si des mesures sont prises qui 
permettent d'en contrôler le développement. Aussi, 
une politique active en cette matière s'impose si l'on 
veut que le rythme et les modalités de sa régression 
numérique soient aussi conformes que possible à 
l'intérêt économique général et que, d'autre part, les 
conditions dans lesquelles elle s'opère soient hu
mainement acceptables. 

Cette politique est appellée à constituer un lien or
ganique essentiel avec la politique économique gé
nérale. Elle aura des aspects proprement sociaux, 
quisqu'il s'agira d'adoucir les conditions de certaines 
mutations professionnelles indispensables en recou
rant aux instruments de la politique de l'emploi, de 
la formation professionnelle et de la politique des 
transferts sociaux. Mais elle présentera des aspects 
économiques non moins importants, puisque son 
objectif final, qui est celui d'un meilleur emploi, ne 
pourra être atteint sans la promotion systématique 
d'activité de substitution, particulièrement dans les 
régions retardées à excédent de population rurale 
et sous-emploi agricole latent. 

Nécessité d'une coordination de l'ensemble des 
actions intéressant l'agriculture 

19. C'est donc par la combinaison de ces action'>, 
qui se situent en dehors du champ de la politique 
agricole proprement dite, qu'il conviendra de s'assu-

rer que l'évolution des effectifs employés dans l'agri
culture s'effectue dans des conditions satisfaisantes 
pour l'accomplissement des objectifs assignés à cette 
politique. Mais en dépit des limites auxquelles elle sc 
heurte, la politique agricole ne peut manquer, de son 
côté, d'influencer dans une certaine mesure les don
nées du problème de l'emploi, dans les autres bran
ches, de la main-d'œuvre en excédent en agriculture. 
Aussi est-il évident qu'il faudra établir entre ces po
litiques, dans le cadre de la politique économique 
générale, des liens de coordination s'ajoutant à ceux 
qui devront être, par ailleurs, ass\ués, dans le cadre 
de la politique agricole elle-même, entre la politique 
des prix et celle des structures. Il s'agit, à cet égard, 
en ce qui concerne la politique agricole et la poli
tique d'adaptation de la main-d'œuvre disponible en 
agriculture, de fixer en commun les objectifs devant 
être poursuivis par ces politiques en matière d'emploi 
et d'examiner régulièrement si les instruments dont 
elles disposent sont adaptés à ces objectifs. 

Il ne sera pas suffisant, cependant, de rechercher un 
accord sur un plan général. Il faudra, dans la plus 
large mesure possible, tenter de l'établir sur le terrain 
régional. C'est à ce niveau, en effet, que peuvent être 
le mieux perçues, non seulement l'incidence des dé
cisions générales sur les situations particulières, mais 
encore la ~ature précise des relations entre le monde 
agricole et le contexte économique d'ensemble dans 
lequel il s'inscrit et auquel il s'agit de mieux l'inté
grer. Le problème de cette insertion est en définitive 
un problème social : celui du mieux-être d'une cer
taine population et il est à tous égards indiqué d'en 
rechercher d'abord la solution dans le milieu auquel 
les intéressés sont légitimement attachés. Il convien
dra donc que se développe, dans le cadre de la poli
tique économique à moyen terme, et conformément 
aux orientations générales figurant à cet égard dans 
le premier programme, une politique régionale qui 
s'emploie efficacement à le résoudre autant que pos
sible à ce niveau. 

III. ORIENT A TI ONS DE LA POLITIQUE AGRICOLE 
DES PROCHAINES ANNEES 

Principes généraux 

20. On a exposé, dans les développements précé
dents, les problèmes généraux de la politique agri
cole des prochaines années, tels qu'ils peuvent être 
appréciés à la lumière des données propres à ce sec
teur et de celles de la politique économique et so
ciale générale. Il s'agit, pour l'essentiel, de rechercher 
une meilleure adaptation de la production à la de
mande et d'inciter en même temps l'agriculture à 
poursuivre un effort de rationalisation de ses struc
tures qui assure des conditions de vie et un revenu 
acceptables à la population agricole. 
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Pour atteindre ces résultats, la politique agricole 
devra mettre en œuvre des types d'action différents, 
correspondant aux situations précédemment décrites : 
une politique des marchés et des prix, qui permette 
une rémunération satisfaisante des efforts des agri
culteurs compétitifs; une politique des structures agri
coles, qui s'efforce d'aider certains agriculteurs, ac
tuellement non compétitifs, à le devenir ; enfin, une 
politique de conversion de la main-d'œuvre et d'aide 
sociale, qui oriente vers des activités plus rentables 
pour eux les agriculteurs dont les exploitations sont 
définitivement inadéquates, ou, si cela n'apparait pas 
possible pour une raison ou une autre, leur garan
tisse au moins des ressources équitables. 

Dans cette ligne, la politique agricole commune a 
d'ores et déjà institué une organisation commune des 
marchés qui intéresse 90 % environ de la production 
agricole de la Communauté. Elle se base sur la fixa
tion d'un niveau commun de prix, la libre circulation 
des produits agricoles à l'intérieur de la Commu
nauté, la formation des prix par le marché, assortie, 
pour certains produits, d'interventions ganntissant 
l'écoulement de la production à un certain niveau 
de prix. Elle comporte, en vue d'accorder une pré
férence aux produits communautaires sur les produits 
en provenance des pays non membres, une protec
tion assurée, à l'exclusion de toutes restrictions quan
titatives, par des prélèvements ou des droits de 
douane. Elle comporte encore un financement com
munautaire des mesures de soutien des marchés. 
D'autre part, des actions spécifiques ont été prévue~ 
sur les plans national et communautaire, pour faire 
évoluer les structures agricoles. Il s'agira, au cours 
des prochaines années, de manier cet ensemble d'ins
truments de manière à la fois à assurer un bon équi· 
libre entre la production et la demande et à favoriser 
la réalisation des plus grands progrès de productivité 
compatibles avec cet équilibre. Il faudra, d'autre part, 
les compléter par la mise en œuvre d'instruments 
appropriés, à finalité sociale. 

Politique des marchés et des prix 

21. C'est à l'organisation commune des marchés, 
instituée dans le cadre de la politique agricole com
mune, qu'il revient d'assurer, par les prix, une orien
tation satisfaisante et une rémunération adéquate 
des activités producthzes. C'est donc à elle qu'il ap
partiendra de veiller à ce qu'ils s'établissent à un 
niveau adéquat, c'est-à-dire qui ne soit trop bas -
ce qui n'assurerait pas une rémunération suffisante 
aux exploitations compétitives et aggraverait la si
tuation de celles qui ne le sont pas - ni trop élevé 
- ce qui ferait renchérir le co6t de la vie, encoura
gerait la formation d'excédents structurels et ris
querait de maintenir les agriculteurs non compétitifs 
dans l'illusion que la hausse des prix agricoles est 
de nature à leur permettre de surmonter progressive-

ment leurs difficultés dans le cadre de l'agriculture. 
Il y aura donc une juste mesure à observer dans les 
décisions de prix que les autorités communautaires 
seront amenées à prendre au cours des prochaines 
années. 

La politique qu'elles auront à mener à cette fin ap
paraît d'autant plus délicate qu'il leur faudra satis
faire à des exigences d'équilibre général par des 
moyens qui devront être aussi diversifiés que l'exi
gera la situation particulière des différentes produc
tions. Ce n'est, cependant, qu'en se différenciant ainsi 
pour se déterminer en fonction de l'évolution du 
marché de chaque produit, qu'elle pourra remplir 
efficacement sa fonction d'orientation de la produc
tion agricole. Il conviendra donc que les autorités 
communautaires apportent le plus grand soin à 
l'établissement annuel d'un éventail de prix relatifs 
visant à adapter le mieux possible l'offre à la de
mande escomptée. Il y aura lieu, bien entendu, à cet 
égard, de ne pas considérer seulement les données 
du marché communautaire, mais d'être également 
attentif à l'évolution des principaux marchés exté
rieurs. C'est sur les marchés mondiaux, en effet, que 
devront être écoulés, aux frais communs, les surplus 
éventuels - il en existe déjà en ce qui concerne le 
blé tendre, le sucre et les produits laitiers - et la 
charge financière des « restitutions » s'avérera d'au
tant plus lourde, on l'a vu, que l'écart sera plus im
portant entre les prix intérieurs et les prix appliqués 
sur les différents marchés mondiaux. Il faudra donc 
veiller tout particulièrement à ne pas risquer, par une 
politique de prix inadéquate, de donner des encou
ragements excessifs à des productions excédentaires 
ur les marchés mondiaux et qui n'y obtiennent 

au'une basse rémunération. Il ne faudra pas perdre 
de vue non plus, en cette matière, la contribution 
que la Communauté devrait apporter au développe
ment des échanges internationaux de produits agri
coles. 

22. La hausse modérée du niveau des prix agri
coles, à laquelle pourrait aboutir, à moyen terme, 
la mise en œuvre de la politique qui vient d'être dé
crite, n'assurera certainement pas la survie de toutes 
les entreprises qui se trouvent actuellement en situa
tion marginale. Si certaines d'entre elles peuvent espé
rer accéder à la compétitivité moyennant des aides 
appropriées, beaucoup ne le pourront en aucun cas. 
Il ne conviendra pas, par conséquent, d'essayer d'at
ténuer la rigueur de ce fait en s'engageant dans la 
voie d'une politique qui consisterait, sous une forme 
ou sous une autre, à différencier les prix d'un même 
'lroduit pour faire bénéficier les exploitations les 
nains rentables d'une rémunération unitaire plus 
élevée. Une telle politique, en effet, ne pourrait qu'en
traver l'évolution nécessaire de l'agriculture vers des 
structures plus efficaces. La solution du problème 
posé par les agriculteurs non compétitifs devra être 
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cherchée dans d'autres voies, qui sont indiquées ci
après. 
Il conviendra enfin, indépendamment de la fixation 
de niveaux de prix adéquats, de favoriser les initia
tives des exploitants tendant - par exemple, au sein 
de groupements de producteurs - non seulement à 
amortir les oscillations de prix, mais encore à assurer 
un développement des productions correspondant 
aux possibilités d'écoulement. 

Politique des structures agricoles 

23. Parallèlement à la politique des prix, il con
viendra de mener une politique des structures agri
coles tendant à accroitre l'efficacité des exploitations 
et, ce faisant, les perspectives de rémunération du 
travail des agriculteurs et d'amélioration de leur con
ditions de vie. Cette politique s'adresse essentielle
ment aux agriculteurs qui ne sont pas suffisamment 
compétitifs, mais qui sont susceptibles de le devenir 
si certains aménagements sont effectués afin de les 
y aider. 
Comme la politique des prix, cette politique ne 
pourra se développer, néanmoins, que dans certaines 
limites. Il ne faudra pas, en effet, que dans ses efforts 
pour augmenter la productivité des facteurs de pro
duction en agriculture, elle en vienne à favoriser un 
accroissement excessif des quantités produites. Son 
co!it, d'autre part, devra être supportable pour les 
finances publiques. Il en résulte que la politique des 
structures agricoles devra se montrer sélective, c'est
à-dire, non seulement ne favoriser que des progrès 
de productivité rationnels, mais encore choisir parmi 
eux, dans toute la mesure du possible, les plus ren
tables. Il conviendra donc de concentrer sur des ob
jectifs prioritaires les moyens de financement publics 
qui leur seront consacrés, soit sous forme de dépense 
d'infrastructure, soit sous forme d'aides directes ou 
indirectes aux initiatives des. agriculteurs eux-mêmes. 
Il y aura lieu, en outre, d'adopter, quant au champ 
et aux modalités d'administration de ces aides, une 
politique précise, qui tienne compte à la fois de la 
nécessité d'encourager certains efforts et des exigen
ces de la concurrence. 

Aménagement des structures d'exploitation 

24. Il faudra, notamment, se préoccuper de l'uti
lité qui peut être attendue des aménagements fonciers 
au regard de leur coftt, souvent important. On ne 
devra, en particulier, engager de travaux de bonifi
cation des terres (défrichement, irrigation, drainage, 
etc), que si les progrès de production qu'ils per
mettront apparaissent à la fois rationnels et rentables. 
Ce souci de rationalité pourra conduire, le cas 
échéant, à favoriser au contraire, par des interven
tions appropriées, l'abandon de la culture sur cer
taines terres marginales qu'il peut y avoir intérêt à 
convertir à d'autres usages et, notamment, à reboiser. 

Il va de soi qu'il conviendra de veiller à ce que les 
efforts entrepris pour développer le remembrement 
des exploitations, promouvoir leur redimensionne
ment et favoriser la modernisation de l'habitat rural 
soient rationnels. Il faudra, notamment, éviter, s'agis
sant de l'aménagement des structures d'exploitation, 
d'affecter des moyens de financement publics à des 
opérations aboutissant à constituer des exploitations 
dont la taille ne serait pas suffisante pour garantir 
leur compétitivité à long terme. Il faudra donc que la 
politique qui sera menée à cet égard tienne tout le 
compte nécessaire de l'évolution prévisible des con
ditions économiques et techniques sur le seuil de di
mension - nécessairement variable selon le système 
de culture envisagé - que les unités de production 
devront atteindre et, de préférence, dépasser, pour 
être durablement compétitives. Pour promouvoir la 
constitution de telles unités de production, il con
viendra du reste de compter davantage sur l'orienta
tion générale de la politique agricole et de la poli
tique économique générale, dans un sens favorable 
à la mobilité des facteurs de production en agricul
ture, que sur des interventions spécifiques. 

Equipement 

25. On devra être très attentif également au pro
blème de l'équipement des exploitations. L'augmenta
tion de la productivité agricole est le plus souvent 
obtenue par une substitution de capital au travail. Il 
s'agit là d'une évolution souhaitable, mais dans la
quelle il conviendra, néanmonis, d'observer une cer
taine mesure. 

Dans la tendance actuelle à la mécanisation, on 
peut, en effet, constater certains excès dans le sens 
du suréquipement, qui ont pour effet d'altérer forte
ment la rentabilité des exploitations et de réduire 
d'autant le revenu des agriculteurs. Il conviendra 
donc de rechercher une meilleure adaptation des 
équipements aux nécessités actuelles et futures de la 
production. Il serait souhaitable, à cet égard, que les 
diverses formes d'utilisation commune de matériel 
d'exploitation - coopératives ou entreprises de 
« louage » - connaissent une plus grande extension : 
elles offrent, en effet, la possibilité de mettre les 
moyens techniques modernes à la disposition des 
petites exploitations sans les entraîner à un endette
ment excessif. 

Il conviendra, par ailleurs, de veiller à ce que les 
équipement collectifs indispensables à la commer
cialisation des prodtï.its agricoles (silos, abattoirs, 
entrepôts frigorifiques, etc.) fassent l'objet d'un dé
veloppement et d'une implantation rationnels. 

Commercialisation 

26. La politique des structures agricoles devra en
core contribuer, pour sa part, à améliorer les possi-
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bilités économiques des exploitations agricoles en les 
incitant à se préoccuper davantage des conditions de 
vente de leurs produits. Elle devra s'efforcer, à cet 
égard - en liaison avec la politique des prix -, de 
les orienter vers les productions de qualité - aux
quelles l'élévation du niveau de vie général offre des 
perspectives de débouchés souvent meilleures qu'à 
celle des denrées courantes -, le conditionnement 
des denrées, la livraison au marché de produits plus 
élaborés ainsi que l'organisation de la vente elle
même. A cet égard, il serait opportun d'encourager 
par des aides de démarrage certaines initiatives vi
sant à concentrer l'offre et à mieux l'adapter aux 
exigences du marché. Il pourra être utile, dans le 
même ordre d'idées, de favoriser le développement 
des engagements contractuels entre agriculteurs et 
entreprises de commercialisation ou de transforma
tion de produits agricoles, quel que soit leur statut, 
car ces engagements constituent un facteur de stabi
lité pour le revenu des agriculteurs et de rationalisa
tion des investissements. 

Crédit agricole 

27. La transformation des structures agricoles et 
la substitution du capital au travail qui l'accom
pagnera, entraîneront pour les agriculteurs d'impor
tants besoins financiers. Il y aura lieu de déterminer, 
à la lumière des orientations exposées au chipitre VI 
ci-après, la mesure dans laquelle il conviendra de fa
voriser l'accès des agriculteurs au crédit. S'il importe, 
en effet, que les institutions de crédit agricole puissent 
mettre à la disposition des agriculteurs, à des con
ditions raisonnables, des moyens de financement 
suffisants, il n'en faudra pas moins veiller à ce que 
la politique qui sera suivie à cet égard concoure 
effectivement à promouvoir des structures d'exploi
tations rationnelles et évite d'entraîner les agricul
teurs dans la voie d'un endettement excessif. 

Formation professionnelle agricole, recherche et 
vulgarisation agronomiques 

28. Afin que l'agriculture puisse tirer le plus grand 
profit des progrès accomplis dans les techniques agri
coles, il conviendra d'intensifier les efforts tendant à 
améliorer la formation professionnelle des agricul
teurs ainsi qu'à développer la recherche et la vulgari
sation agronomiques. Conformément aux disposi
tions de l'article 41 a) du traité, la coordination de 
ces efforts au niveau communautaire devra être ren
forcée. Il faudra, en même temps, mettre l'accent sur 
la formation commerciale et économique, de ma
nière à développer chez les exploitants le sens d'une 
gestion rationnelle. Maîtrisant mieux les données na
turelles conditionnant leur production, et mieux aver
tis des mécanismes économiques, les agriculteurs se
raient en mesure d'améliorer leurs revenus et de con
tribuer à donner plus de plasticité aux structures et 
à la production agricoles. 

Politique de conversion de la main-d'œuvre et 
d'aide sociale 

29. La politique des prix et celle des structures 
agricoles ne pourront avoir les effets favorables qui 
en sont attendus que si elles s'accompagnent d'actions 
efficaces visant à obtenir que la diminution nécessaire 
de la population active agricole s'opère à une ca
dence et dans des conditions sociales satisfaisantes. 
Il s'agit là d'une condition fondamentale de la solu
tion des problèmes agricoles. 

La cessation d'activité des agriculteurs âgés - qui 
travaillent souvent sur des terres susceptibles de per
mettre une meilleure adaptation de la dimension des 
exploitations voisines - devrait être encouragée par 
l'octroi d'avantages pécuniaires. Ceux-ci pourraient 
prendre la forme de transferts sociaux, accompagnés 
éventuellement de primes d'installation, lorsque la 
.;essation d'activité doit s'accompagner d'un change
ment de résidence. 

D'autre part, pour permettre aux jeunes ruraux de 
trouver plus aisément, hors de l'agriculture, des em
plois conformes à leurs capacités, il conviendra de 
veiller à ce qu'ils reçoivent une formation appropriée. 
Il y aura lieu, notamment, de promouvoir un plus 
large accès des adolescents des campagnes à un en
seignement de qualité. Ces efforts devront, en outre, 
s'accompagner d'une orientation professionnelle cor
respondant aux besoins du marché du travail, no
tamment du marché régional. 

En outre, les adultes dont le travail ne trouve dans 
l'agriculture qu'une rémunération insuffisante, de
vraient être aidés efficacement, dans toute la mesure 
où ils le désirent, à changer d'activité et, si nécessaire, 
de résidence. Dans ce but, il conviendra, notamment, 
de prévoir de plus larges moyens de formation pro
fessionnelle spécialement adaptés aux agriculteurs et, 
d'autre part, de les inciter à y recourir par l'octroi 
d'aides pécuniaires suffisantes quant à leur montant 
et à leur durée. En particulier, ces aides devraient, au 
cours de la période de formation, pouvoir être cumu
lées avec le salaire perçu, le cas échéant, dans un 
nouvel emploi. Il faudra examiner, en outre, dans ce 
contexte, les obstacles que les régimes de sécurité 
sociale peuvent opposer au passage d'activités agri
coles à d'autres types d'activités. 

Les orientations précédentes, qui constituent une ap
plication au cas de l'agriculture des orientations gé
nérales tracées au chapitre IV du premier programme, 
seront d'autant plus aisées à suivre que la mobilité 
géographique ne sera pas freinée par des problèmes 
de logement ou une insuffisance des structures d'ac
cueil. L'octroi de primes d'installation ou de crédits 
personnels à taux d'intérêt très modéré pourrait fa
voriser, le cas échéant, la mobilité géographique né
cessaire. 
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30. Une politique tendant à faciliter le passage né
cessaire d'une partie de la population agricole à des 
activités non agricoles n'est pas, en soi, suffisante. 
Elle doit prendre appui sur une politique qui se pré
occupe de la création, hors de l'agriculture, des em
plois nécessaires et qui envisage ces problèmes dans 
une perspective régionale d'ensemble. 

Cette politique, qui devrait être d'autant plus active 
que la main-d'œuvre agricole excède davantage celle 
correspondant aux vocations agricoles naturelles de 
la région, aura à encourager, dans la mesure néces
saire, l'installation ou le développement d'entreprises 
des secteurs de l'industrie et des services. Les plus 
grandes garanties devraient être prises, conformé
ment aux orientations tracées au chapitre VI du pre
mier programme, pour que ces entreprises soient 
compétitives. 

Une telle politique répond à une double nécessité. Les 
agriculteurs très fortement attachés, en général, à leur 
lieu d'origine, changent d'emploi plus volontiers si 
leur nouvelle activité ne doit pas trop les en éloi
gner, de sorte que le développement sur place d'acti
vités non agricoles favorise les évolutions structu
relles souhaitées. D'autre part, l'emploi des anciens 
agriculteurs à proximité de leur résidence permettrait 
de freiner la croissance déjà trop rapide des grandes 
villes et des dépenses qui en résultent. 

31. Dans certaines régions où, ni l'adaptation des 
structures agricoles, ni l'adaptation de la main
d'œuvre ne permettront une amélioration suffisante 
du revenu des agriculteurs restant sur place, il y aura 
lieu de prendre en considération les possibilités 
qu'offrent le développement des loisirs et la réalisa
tion des parcs nécessaires. Comme les zones de dé
tente sont souvent localisées dans des régions où 
l'activité agricole est en voie de régression rapide, 
les activités liées à l'aménagement du territoire pour 
le tourisme et les loisirs peuvent y aider à atténuer 
les conséquences du sous-emploi. Mais il conviendra 
de veiller aussi à ce que les agriculteurs aient les 
moyens de prendre des initiatives propres à les faire 
participer pleinement au développement de ces ac
tivités. 

32. Enfin, les exploitants, trop agés pour pouvoir 
se reconvertir à d'autres activités, mais trop jeunes 
pour bénéficier d'une retraite, devraient faire l'objet 
de mesures particulières. Il conviendrait d'envisager 
en leur faveur des formes d'aides temporaires à ca
ractère personnel non liées au volume de la produc
tion ou à l'emploi des facteurs de production. Des 
mesures analogues pourraient intervenir en faveur 
des titulaires de certaines exploitations déshéritées, 
dont le maintien pourrait être jugé nécessaire pour 
des raisons d'aménagement du territoire, voire pour 
des motifs extra-économiques. 

CHAPITRE V 

POLITIQUE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

1. Dès son premier programme de politique éco
nomique à moyen terme, la Communauté a souligné 
l'importance de la recherche scientifique et technique 
pour le progrès de nos sociétés : « son niveau déter
mine à terme, précisait ce programme, la capacité, 
de développement et de concurrence des économies». 

La recherche prend une place croissante dans le dé
veloppement des sociétés modernes par ses apports 
dans les domaines de l'économie et de la culture. Elle 
nourrit continuellement le dynamisme de l'innova
tion, levier majeur pour susciter les nouveaux besoins, 
les nouvelles exigences et les nouvelles méthodes que 
suppose le processus du développement {1). 

(1) Ce chapitre a été établi à partir des travaux du groupe 
de travail « Politique de la recherche scientifique et 
technique » et plus spécialement du rapport élaboré 
p.u ce groupe. 

En même temps, l'innovation, à la fois effet et cause 
de l'expansion rapide des activités scientifiques au 
plan mondial, s'impose comme un facteur important 
dans les relations entre pays. Source de prospérité et 
de culture, mais aussi de rayonnement et d'influence, 
la connaissance scientifique et technique est ainsi une 
valeur économique qui suscite à la fois la concurrence 
et la coopération entre les nations. 

Devant ce mouvement en accélération, les pays euro
péens prennent conscience de leurs possibilités, mais 
aussi de leurs déficiences. Ils disposent de potentiels 
de qualité, d'un vaste marché en voie de formation, 
de moyens financiers publics et privés parfois dis
persés, mais substantiels. Autant d'éléments qu'ils 
peuvent exploiter pour jouer un rôle important dans 
le mouvement mondial de développement par l'inno
vation et, en certains cas, pour l'infléchir. 
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Néanmoins, les pays européens - pris isolément ou 
dans leur communauté - présentent de graves fai
blesses. Face, par exemple, au dynamisme de l'indus
trie et à l'ampleur des interventions gouvernementales 
en matière de science et de technologie aux Etats
Unis, le rapport des forces joue de plus en plus au 
désavantage des pays européens. 

Ainsi, pour citer les dernières statistiques internatio
nales établies sur des bases comparables, il apparait 
qu'en 1964 les États-Unis ont dépensé pour la re
cherche et le développement 21 milliards de dollars 
alors que les pays de la Communauté n'en ont dé
pensé que 3,5 milliard~. 

Tableau I 

Dépenses nationales brutes de recherche et Chercheurs, ingénieurs (2} 

développement qualifiés et techniciens 
Année 

en millions 

1 

par tête 

1 

en% 
Nombre 

1 

sur 10.000 
de dollars d'habitant du P.N.B. habitants 

Allemagne 1964 1.436 24,6 1,4 105.010 18,0 

France 1963 1.299 27,1 1,6 85.430 17,9 

Italie 1963 291 5,7 0,6 30.280 6,0 

Pays-Bas 1964 330 27,2 1,9 31.310 25,8 

Belgique 1963 137 14,7 1,0 15.600 16,8 

Communauté (1) 3.493 267.630 

U.S.A. 1963/1964 21.075 110,5 3,4 696.500 35,8 

U.K. 1964/1965 2.160 39,8 2,3 159.538 29,4 

Japon 1963 892 9,3 1,4 114.840 19,5 

Source': O.C.D.E. «Ampleur et structure de l'effort global de la recherche-développement dans les pays membres de l'O.C.D.E.• 
(1) Sans le Luxembourg. 
(1) En équivalent plein temps. 

De plus, pour les mêmes problèmes, les mêmes pro
grammes, les mêmes décisions à prendre, les pays de 
la Communauté connaissent souvent des délais de 
réponse sensiblement plus longs qu'aux Etats-Unis 
et ceci aux divers niveaux de décision et d'exécution. 

Les pays membres n'ont pas encore accédé à toutes 
les exigences d'une économie fondée sur l'innovation 
et doivent entreprendre un effort considérable pour 
que, aux différents niveaux de responsabilité, les 
structures et les comportements permettent d'agir 
avec la rapidité et l'efficacité nécessaires. 

Le redressement des pays européens est encore pos
sible, mais il exigera une action en profondeur. Il ne 
dépend pas seulement de l'effort consenti pour dé
velopper les activités de recherche, mais tout autant 
de la place qui sera assignée au dynamisme de l'in
novation comme moteur du progrès économique ct 
social. 

Il est particulièrement important que la recherche 
scientifique et technique prenne une direction qui 
assure à l'avenir aux pays de la Communauté un r6le 
important dans les domaines qui sont déterminants 
pour le progrès économique et technique. 

Pour progresser dans cette voie, les pays de la Com
munauté se heurtent aux limites de leurs ressources 
individuelles. Les actions des pays de la Communauté 
seraient rapidement compromises si elles ne s'ap
puyaient pas sur une conjonction des efforts de cha
cun. La réalisation de l'union douanière et écono
mique offrira à cet égard une base appropriée; elle 
devra, afin de stimuler davantage le progrès écono
mique, avoir son prolongement dans une intense 
coopération scientifique et technologique - instru
ment déterminant, notamment à l'égard des secteurs 
de pointe. 

Bref, l'importance de l'enjeu nécessite, comme l'a 
souligné le Conseil des Communautés lors de sa 
réunion du 31 octobre 1967, la mise en œuvre d'ac
tions énergiques de redressement et de promotion de 
la recherche scientifique et technique et de l'innova
tion. 

1. DONNEES ET OBJECTIFS G:E.N:E.RAUX 

Innovation, croissance et recherche 

2. La relation qui existe entre la recherche scienti
fique et technique, d'une part, et le développement 
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économique général des pays industriels, d'autre part, 
n'est pas facile à définir, parce qu'elle passe par les 
mécanismes délicats de l'innovation. Elle n'en est pas 
moins fondamentale. 

La croissance économique et le développement général 
des pays membres reposent sur l'existence d'un actif 
mouvement d'innovation suscitant sans cesse de nou
velles demandes et de nouveaux moyens pour leur 
répondre, incitant chaque agent à rechercher l'adap
tation à des conditions changeantes et aboutissant à 
la meilleure utilisation des ressources humaines et 
matérielles. Du point de vue économique, l'innova
tion se traduit par le renouvellement continuel des 
produits et des processus de production et constitue 
l'une des sources majeures de l'accroissement du pro
duit par habitant. 

En effet, celui-ci provient, pour l'essentiel, de deux 
facteurs : le déplacement des ressources vers des sec
teurs à productivité plus élevée et le recours à l'in
térieur d'un même secteur, à des procédés de fabrica
tion moins coûteux. Si importantes que soient les pos
sibilités ouvertes par la première de ces voies - elles 
ont été estimées à 1 Ofo par an environ dans les pays 
de la Communauté -, une croissance satisfaisante 
suppose, en tout cas, un effort actif pour l'améliora
tion des procédés et le lancement de produits nou
veaux. Un tel effort doit être alimenté par un rapport 
continu d'idées nouvelles, dont la recherche scienti
fique et technique constitue l'une des sources essen
tielles. 

Dans les domaines qui se rattachent à des finalités 
débordant le cadre strict de l'économie (par exemple, 
la santé ou l'espace), la recherche constitue le princi
pal outil permettant d'obtenir des prestations de 
meilleure qualité, voire d'ouvrir des perspectives en
tièrement nouvelles. Il importe alors que les p.:-ogrès. 
soient obtenus, puis diffusés vers les différents béné
ficiaires potentiels, dans les meilleurs délais et aux 
moindres coûts. Ici encore, c'est de la manière dont 
se développe le processus d'innovation que dépen
dront les progrès réalisés. 

A tous les niveaux, ce processus joue ams1 un r6le 
essentiel, à la fois pour mieux satisfaire aux besoins 
existants et pour stimuler la recherche, en suscitant 
le financement et les orientations. 

Sous sa forme générale, l'innovation repose, d'une 
part, sur un effort constant des entreprises pour 
adapter au mieux leurs activités en fonction de l'évo
lution de la demande et des coûts, renouveler pro
duits et procédés et se créer de nouveaux débouchés. 
Mais elle exige aussi que les pouvoirs publics aient 

le souci d'organiser de manière appropriée le système 
éducatif et les services administratifs et de les adapter 
constamment à l'évolution des conditions écono
miques et techniques. Elle s'appuie enfin sur les inci
tations découlant du régime juridique et fiscal et 
sur les possibilités ouvertes par l'état de la science 
et de la technique - c'est-à-dire dans une grande 
mesure des conditions faites par les autorités pu
bliques. 

Dans les domaines de pointe, où les frais et les ris
ques à engager sont souvent considérables, l'innova
tion revêt aujourd'hui des formes nouvelles, impli
quant un effort systématique de longue durée. Les 
gouvernements y assument souvent un r6le spéci
fique (par exemple, pour les calculateurs ou les télé
communications) en contribuant à ouvrir des marchés 
nouveaux, précurseurs des débouchés à venir. 

Ainsi, l'expansion de la recherche scientifique et tech
nique est-elle étroitement liée au dynamisme de l'in
novation, dont elle est à la fois la source et le dé
bouché. L'effort à accomplir par les pays de la Com
munauté pour l'encourager doit donc largement dé
border les problèmes spécifiques de la recherche. 

Nécessité et urgence d'une politique d'ensemble 

3. Trois changements substantiels sont intervenus 
depuis quelques années dans les conditions régissant 
la recherche et l'innovation dans les pays de la Com
munauté: 

- le passage très rapide d'un nombre croissant de 
marchés à l'échelle mondiale - notamment dans 
les secteurs de pointe - et la multiplication cor
rélative des firmes pratiquant une stratégie indus
trielle ou commerciale à l'échelle du monde ; 

- le rythme puissant imprimé par les :F.tats-Unis au 
développement de la science et de la technologie, 
grâce à une fréquente et efficace conjonction des 
efforts des grandes agences gouvernementales, des 
entreprises et des universités - que semble cou
ronner aujourd'hui une politique de plus en plus 
systématique orientant l'effort national de re
cherche; 

- la constitution en ~urope d'un vaste marché inté
rieur, levant un des obstacles principaux que les 
marchés nationaux présentaient trop souvent, no
tamment à la constitution d'entreprises impor
tantes. 

Ces changements renouvellent sans doute certains 
aspects essentiels du problème que pose la promotion 
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de la recherche et de l'innovation. Sans en modifier 
les caractères profonds, ils donnent à ce problème 
une acuité et une urgence particulières. 

Profondément insérée dans la vie collective nationale 
et internationale, sans avoir perdu pour autant les 
caractères individuels inhérents à toute activités in
ventive, la recherche scientifique appelle aujourd'hui 
un appui des gouvernements que justifient son coftt 
de plus en plus élevé et les contributions majeures 
qui en sont attendues. Cet appui doit faire l'objet 
d'une action cohérente, liant intimement le dévelop
pement des connaissances et leur exploitation en vue 
de susciter un ample mouvement entrainant une ad
hésion générale. 

La mise en place d'une politique active de la re
cherche scientifique et technique et de l'innovation 
devrait constituer l'une des préoccupations essen
tielles d'une politique de développement dans la 
Communauté. 

Les pays de la Communauté, comme tous les pays 
industriels, font face aux difficiles problèmes d'orga
nisation d'une telle politique. Peut-être, cependant, 
ont-ils, du fait même de la richesse de leurs traditions 
et de la solidité des structures héritées, plus de diffi
cultés que d'autres, pour assurer les mutations né
cessaires et, notamment, pour surmonter les rigidités 
ou les cloisonnements internes. Cela ne rend que plus 
nécessaires et plus urgentes les actions pour y re
médier. 

Nécessité des coopérations et rôle de la Communauté 

4. Bridés par leurs propres dimensions, dans un 
domaine où les seuils critiques d'efficacité se sont 
considérablement relevés, les pays de la Communauté 
se trouvent confrontés en permanence au problème 
suivant : ou bien le volume déjà insuffisant des res
sources consacrées à la recherche doit être distribué 
sur un front aussi étendu que possible - au risque 
d'être gaspillé -, ou bien il doit être concentré sur 
quelques domaines - au risque de coftteuses erreurs 
d'allocation (inhérentes à l'incertitude même de la re
cherche). Ce dilemme, vivement ressenti même dans 
les plus grands des pays membres, explique largement 
les difficultés rencontrées par tous dans l'élaboration 
de leur politique de recherche. 

Dès lors, dans un nombre croissant de domaines, les 
pays de la Communauté sont appelés à recourir à des 
coopérations ou à des accords, au niveau des gou
vernements comme au niveau des entreprises. Les 
formules expérimentées depuis quelques années et 

les liens qu'elles ont permis d'établir sont encore loin 
de constituer une réponse satisfaisante au problème. 
Les coopérations pratiquées jusqu'ici - qu'elles 
soient bilatérales ou multilatérales -:- n'ont pas as
suré une concentration de moyens et de débouchés 
suffisamment efficace pour répondre aux exigences 
du progrès technologique. Elles n'ont eu qu'une in
fluence réduite sur les structures et le développement 
de l'industrie européenne. Il apparait clairement que 
leur efficacité supposerait bien souvent l'établisse
ment de liens plus étroits au niveau des entreprises 
comme au niveau des gouvernements. 

La pression des problèmes que pose la compétitivité 
internationale dans les techniques de pointe place 
ainsi les pays membres devant la nécessité de ne pas 
se contenter d'agir isolément, par des actions spé
cialisées comportant un réseau plus ou moins diver
sifié d'accords « ad hoc» avec différents partenaires 
mais de mettre en œuvre progressivement une poli
tique de la recherche valable pour l'ensemble de la 
Communauté. 

Cette solution est nécessaire pour permettre, à terme, 
aux pays membres pris dans leur ensemble de pré
server leurs chances dans la course engagée. En effet, 
la Communauté offre une base sans équivalent pour le 
soutien ou le développement d'actions technologiques 
en commun, grâce, notamment, à ses cadres institu
tionnels et à sa cohésion économique. Cette base ne 
saurait d'ailleurs, en aucun cas, être considérée 
comme un ensemble fermé : bien au contraire, il est 
indispensable de coopérer sur une base aussi large 
que possible avec les pays non membres. 

Sans doute, la mise en œuvre d'une véritable poli
tique commune de la recherche se heurte aujourd'hui 
à d'importants obstacles qui ne sont pas seulement 
de nature politique ou psychologique, mais qui re
lèvent aussi de l'organisation. Néanmoins, il est sou
haitable et possible, dès à .Présent, de jeter les bases 
d'une telle politique. 

Objectifs 

5. La promotion de la recherche dans les pays 
membres ne pourra porter ses fruits que si les con
ditions nécessaires à l'exploitation de ses résultats 
son réunies. Une meilleure compréhension des exi
gences de l'innovation permettra, dans les différents 
milieux, de stimuler l'expansion de la demande de 
recherche et de susciter une plus grande efficacité 
dans les activités de recherche. Cet objectif - qui 
déborde de beaucoup le cadre étroit de la politique 
de la recherche - suppose une profonde mutation 
des comportements et des structures, dans les do-
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maines de l'économie, de l'enseignement et de la vie 
administrative. 

Une intensification de l'effort de recherche des pays 
membres doit nécessairement accompagner cette ac
tion centrale. Les ressources dégagées au profit de 
la recherche devraient bénéficier, au cours des pro
chaines années, d'une priorité exprimée par la pro
gression de leur part dans le produit national des 
pays membres. Cette priorité est justifiée par le rôle 
croissant de ces ressources dans le développement 
global : l'intensité scientifique tend à augmenter dans 
tous les secteurs ; de surcroît, les secteurs de pointe 
à forte intensité scientifique croissent dans l'ensemble 
plus rapidement que la moyenne. Elle s'impose aussi 
sur le plan international, si les pays de la Commu
nauté veulent éviter que ne s'accentue la détérioration 
relative de leur potentiel scientifique et technologique, 
atout majeur dans la concurrence internationale par 
l'innovation. 

La priorité globale reconnue au profit de la recherche 
devrait être précisée par la définition des domaines 
scientifiques ou technologiques à privilégier. Certes, 
la sélection de ces domaines, toujours difficile en 
raison des aléas inhérents à la recherche et de l'incer
titude des débouchés, est rendue plus difficile encore 
par le rythme qu'impose la concurrence internatio
nale dans les techniques de pointe. Néanmoins, l'éta
blissement d'orientations prioritaires reste un élé
ment indispensable de la politique de recherche si 
l'on veut éviter une dispersion coûteuse et vaine des 
efforts. 

Enfin, il est vivement recommandé que les choix 
effectués au niveau national et, le cas échéant, au 
niveau communautaire, soient opérés en fonction des 
objectifs de coopération industrielle à réaliser dans 
la Communauté : établissement de liens plus étroits 
entre entreprises de pays différents et, plus particu
lièrement, constitution d'unités de pointe capables 
d'assurer une utilisation optimale des ressources et 
d'exercer une action d'entraînement à l'égard des 
autres unités. Cet objectif nécessitera souvent que 
soit défini un intérêt commun aux pays membres et 
que sa mise en œuvre soit assurée par des mesures 
appropriées. Il supposera aussi que soient prises les 
grandes options économiques auxquelles sont sub
ordonnées les objectifs technologiques. 

Promotion générale de la recherche 

6. Pour encourager la création scientifique et l'in
novation technique à tous les niveaux, universités, 
entreprises et pouvoirs publics ont tous un rôle à 
jouer dans une politique dont l'efficacité dépend de 
l'aptitude de chacun des centres de décision, non 

seulement de prendre ses responsabilités propres, mais 
aussi de contribuer, suivant l'expérience américaine, 
à l'indispensable concertation d-e la science avec l'éco
nomie et la politique. 

Pour les entreprises des pays membres, l'accession 
rapide aux exigences d'une économie fondée sur l'in
novation et sur la mutation permanentes est un im
pératif fondamental. Intervenant pour 50 à 70 %, 
selon les pays, dans l'exécution des travaux de re
cherche et de développement (et pour un pourcentage 
un peu inférieur dans leur financement), les entre
prises ont généralement un rôle déterminant dans la 
transformation des connaissances scientifiques en ap
plications utiles, voire et même de plus en plus dans 
l'orientation des recherches nouvelles. Sans doute, l'ef
fort d'innovation des entreprises est-il souvent entravé 
par divers facteurs et, notamment, par le manque de 
ressources financières ou d'information technique et 
économique. Les orientations définies au chapitre JI 
quant à la politique d'adaptation structurelle des 
entreprises - si elles sont mises en œuvre avec l'in
tensité requise- contribueraient fortement à accroître 
leur capacité d'innovation. 

Pour s'affirmer pleinement, celle-ci exige également un 
effort propre de leur part. Des progrès doivent en
core être réalisés dans les méthodes de gestion et 
dans les attitudes des dirigeants : recherche, produc
tion et commercialisation devraient faire l'objet d'une 
intégration poussée dans l'organisation interne de la 
firme. Certaines réticences à l'égard des regroupe
ments ou des alliances nécessaires pour s'adapter au 
marché élargi doivent être surmontées. La petite et 
la moyenne entreprise, souvent capable d'un grand 
dynamisme dans l'innovation, doivent ~urmonter leurs 
handicaps en précisant leur spécialisation dans des 
voies prometteuses et en recourant à des groupements 
de recherche en commun. 

Les universités occupent une place déterminante dans 
le processus de recherche, à la fois par leur apport 
irremplaçable au progrès des connaissances de base 
et par leur rôle dans la formation des nouvelles gé
nérations de scientifiques : les influences réciproques 
entre la recherche fondamentale et les applications 
sociales deviennent de plus en plus intenses et exigent 
un rapprochement étroit entre les travaux universi
taires et les besoins de connaissances nouvelles dans 
l'économie et la société. Le dynamisme propre qu'elles 
ont à acquérir, pour jouer leur rôle comme source 
d'idées nouvelles dans une civilisation du changement, 
dépendra de la nature de leur expansion et de leurs 
mutations structurelles. La période d'expansion 
qu'elles connaissent actuellement dans tous les pays 
de la Communauté doit s'accompagner du développe
ment d'un véritable esprit d?initiative et d'expérimen-
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tation dans des méthodes et des voies nouvelles, pour 
l'enseignement comme pour la recherche. 

C'est des pouvoirs publics que dépend, dans une 
large mesure, la promotion de l'innovation et le sou
tien de la recherche, en dehors même des responsa
bilités directes qu'ils assument à cet égard par leurs 
interventions sélectives. 

Promotion de l'innovation 

7. La concurrence, si elle s'exerce dans des condi
tions satisfaisantes d'efficacité, constitue sans doute 
l'un des moteurs essentiels de l'innovation. Elle incite 
chaque firme à un effort permanent pour améliorer 
ses profits et sa position relative sur les marchés, par 
une assimilation rapide des techniques nouvelles. 
Aussi est-il important que les structures du marché 
puissent, en ce qui concerne la dimension et le nom
bre des entreprises présentes sur ce marché, offrir 
des conditions propices au dynamisme de l'innova
tion autant qu'à l'efficacité de la concurrence. 

La politique de concurrence et la politique d'adapta
tion structurelle ont ainsi un rôle déterminant à jouer 
dans la stimulation de l'innovation. Il y a lieu de se 
référer à cet égard aux orientations présentées dans 
les chapitres précédents et plus particulièrement aux 
recommandations relatives aux adaptations struc
turelles et aux regroupements. Sur ce plan, il convient 
d'ajouter que le projet de société européenne présen
terait des avantages spécifiques dans le domaine de 
la recherche. L'existence d'un tel cadre juridique fa
ciliterait, en effet, la création de filiales communes 
de recherche et ouvrirait, en outre, des possibilités 
nouvelles pour résoudre ou dépasser le problème du 
" juste retour>> dans les coopérations technologiques. 

La législation de la propriété industrielle vise directe
ment la promotion de la recherche et son exploita
tion. Ses deux objectifs majeurs consistent à protéger 
l'inventeur pour stimuler l'invention et à publier le 
brevet pour en favoriser la diffusion. Cette législation 
devrait être adaptée au rythme accéléré du progrès 
technique et aux conditions nouvelles qui découlent 
pour la concurrence dans le marché commun et sur le 
plan mondial. 

De son côté, le régime fiscal peut exercer une grande 
influence sur la capacité et la volonté d'innovation 
des entreprises, notamment : 

- en levant les obstacles financiers à l'investissement 
- support principal de l'innovation ; 

en facilitant l'adaptation structurelle des entre
prises et l'accroissement de leur capacité finan
cière; 

en encourageant chez l'entrepreneur la prise des 
risques susceptibles de conduire à des innovations. 

Promotion de la recherche 

8. Un second aspect de la responsabilité des pou
voirs publics concerne le soutien général aux activités 
de recherche. 

La recherche universttaue, et les enseignements qui 
lui sont étroitement liés, dépendent essentiellement 
de l'action gouvernementale pour leur financement 
et, dans une large mesure, pour leur organisation. 
La politique d'expansion universitaire largement 
amorcée dans les pays de la Communauté devrait 
tendre, non seulement à accro1tre les capacités d'ac
cueil, mais aussi à améliorer la condition du cher
cheur et à réaliser, lorsque ce n'est pas le cas, des 
structures universitaires plus flexibles, permettant de 
réaliser un effort permanent d'adaptation aux besoins 
de la collectivité. 

Par ailleurs, la circulation des connaissances devrait 
faire l'objet d'une politique active en matière d'in
formation et de documentation scientifique et tech
nique. L'information scientifique, indispensable pour 
le chercheur et pour l'entreprise, est un facteur im
portant d'efficacité permettant d'orienter la recherche 
vers les voies plus productives. 

II. AMtNAGEMENT DU CADRE GtNf.RAL 
DE LA RECHERCHE 

9. Les divers aspects de l'action d'ensemble à 
mener pour accéder à une économie fondée sur l'in
novation, relèvent à la fois de la politique écono
mique et de la politique de l'enseignement; cette ac
tion devrait viser à une meilleure adaptation mu
ruelle de ces deux domaines et encourager des liaisons 
plus étroites entre l'université, l'économie et le gou
vernement. 

Mesures dans le domaine économique 

10. Il y a lieu de souligner à nouveau l'importance 
que présentent, du point de vue de la promotion de 
la recherche et de l'innovation, les actions indiquées 
dans les chapitres précédents et, notamment, la réali
sation de l'union économique sous ses divers aspects, 
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l'orientation de la politique économique générale, 
de la politique de concurrence et de la politique des 
structures, dans un sens favorisant l'expansion et 
l'innovation. 

Ces efforts devraient, cependant, être complétés par 
des mesures spécifiques en faveur de la recherche, 
dans les domaines de la fiscalité, de la propriété in
dustrielle et de la politique de concurrence. 

La taxation des activités de recherche aurait à tenir 
dûment compte du coefficient de risque particulière
ment élevé qui est attaché à leur rentabilité pour 
l'entreprise (en raison des risques d'obsolescence ra
pide ou de recherches infructueuses). L'amortissement 
du matériel et des constructions affectés aux travaux 
de recherche devrait ainsi faire l'objet d'un régime 
accéléré concentrant sur la première année une frac
tion substantielle de l'amortissement total autorisé, 
en évitant, toutefois, d'aboutir par cette voie à des sub
ventions et sans dépasser la valeur réelle des installa
tions. Les mesures prises dans les pays membres sur 
ce plan devraient s'inscrire dans le cadre de l'harmo
nisation générale des fiscalités. 

Par ailleurs, il y aurait lieu d'examiner les modalités 
fiscales susceptibles d'encourager le développement 
des sociétés de recherche, d'une part, et des fonda
tions, d'autre part. 

En matière de propriété industrielle, la création d'un 
brevet européen permettrait à tout inventeur d'ob
tenir, à la suite d'une démarche unique, une protec
tion s'étendant à l'ensemble du territoire de la Com
munauté ; ainsi seraient sensiblement allégés les pro
blèmes de gestion que les brevets posent tant aux 
entreprises de toutes dimensions qu'aux offices na
tionaux de brevets. Un accord sur ce point devrait 
être réalisé dans les meilleurs délais. Il serait en tout 
cas t;ouhaitable que les législations nationales 
s'orientlmt vers l'adoption du système dit «à examen 
différé "• qui permet de réduire l'engorgement des 
offices de brevets tout en maintenant le principe de 
l'examen, qui précise et garantit la portée des droits 
du déposant. En outre, l'intérêt de la clause de << li
cence obligatoire'' pour prévenir d'éventuels abus de 
la protection industrielle appellerait un examen ap
profondi des possibilités et des modalités de sa mise 
en œuvre. 

Les problèmes posés par les contrats de concession 
de licence revêtent une importance considérable dans 
la Communauté, principalement du point de vue des 
relations avec des entreprises de pays tiers. Ces pro
blèmes devraient être abordés d'une manière appro
fondie p?ur mieux connaître les conditions qui ré-

gissent les concessions de licence. En particulier, les 
autorités nationales et communautaires devraient 
veiller à ce que les contrats de concession de licences 
ne comportent pas de clauses qui limitent abusive
ment le jeu normal de la concurrence. D'autre part, 
le rôle croissant des recherches financées sur fonds 
publics justifierait que soit recherchée - entre les 
pays membres, d'abord, puis avec les pays tiers (no
tamment les U.S.A.) - la possibilité d'ouvrir l'accès 
d'entreprises non nationales aux brevets et aux con
naissances issus de telles recherches. 

La politique de concurrence, telle qu'elle est conçue 
par les législations nationales et communautaires, est 
en principe favorable aux accords de recherche en 
commun entre les entreprises. Toutefois, pour lever 
les incertitudes qui subsistent, il serait à tout le 
moins souhaitable de préciser l'interprétation des 
règles de concurrence fixées par le traité. Il y aurait 
lieu, notamment, de préciser les cas où ces accords 
sont autorisés sans réserve et de confirmer le principe 
suivant lequel de tels accords sont licites pour autant 
qu'ils ne comportent pas de restrictions de concur
rence (en particulier, à l'égard de l'exploitation auto
nome des résultats de chacun des contractants). Il 
serait souhaitable, dans le cadre de la réglementation 
communautaire, d'informer les entreprises de cette 
situation et d'encourager leurs efforts pour la re
cherche en commun, en dispensant de tels accords de 
la déclaration obligatoire et en accélérant la procé
dure de dispense. 

Mesures dans te· domaine universitaire 

11. La politique d'expansion universitaire engagée 
dans les pays de la Communauté permettra d'amé
liorer le potentiel scientifique et technique de 'la Com
munauté. A cet effet, il serait souhaitable - dans l:t 
ligne générale définie ci-dessus - que l'expansion 
quantitative du personnel et des équipements soit 
complétée sur le plan qualitatif ayant en vue les ob
jectifs suivants : 

adapter la formation des hommes à l'évolution 
des besoins ; 

améliorer les conditions de travail du chercheur ; 

- promouvoir les programmes de recherche et d'en
seignement interdisciplinaires ; 

développer les liaisons plus actives entre centres 
universitaires et entreprises ; 
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- encourager la mobilité des chercheurs, notamment 
entre les pays européens ; 

- parvenir à une meilleure comparabilité des for
mations et assurer la reconnaissance mutuelle des 
diplômes; 

- favoriser la spécialisation des centres de recherche 
et la concentration des équipements au plan na
tional puis, progressivement, au plan européen. 

III. ORIENTATIONS DES INTERVENTIONS 
SPE-CIFIQUES DES POUVOIRS PUBLICS EN MA TlERE 

DE RECHERCHE 

12. L'orientation du développement scientifique et 
technologique par des choix appropriés, en fonction 
des possibilités et des besoins à venir, constitue l'une 
des tâches essentielles d'une politique de recherche. 
Elle suppose le recours à des interventions publiques 
dont les conséquences devraient être appréciées dif
féremment selon qu'elles intéressent la recherche uni
versitaire ou la recherche industrielle. Il est indispen
sable que l'ensemble des interventions envisagées 
s'insère dans un cadre cohérent et qu'elles soient 
mises en œuvre selon des priorités justifiées et des 
modalités efficaces. A l'égard de la recherche indus
trielle, priorités et modalités devraient tenir compte 
des orientations définies ci-dessus pour la politique 
des structures sectorielles. 

Cadre d'ensemble des interventions publiques 

13. La diversité des centres de décision publics et 
privés dont relèvent le financement et l'exécution de 
la recherche est une caractéristique essentielle, qui 
reflète la multiplicité de ses fonctions dans une so
ciété moderne : elle conditionne en bien des cas l'effi
cacité des résultats. Néanmoins, cette diversité com
porte des risques d'allocations erronées ou incohé
rentes - notamment en ce qui concerne les fonds 
publics - s'il n'y est pas remédié par un effort 
constant de coordination. La mise en place d'organes 
nationaux de coordination et de concentration ·
déjà réalisée dans plusieurs pays membres - consti
tue un élément indispensable pour pouvoir viser à 
une répartition optimale des dépenses de recherche ct 
à une information réciproque sur les orientations en
visagées. 

Les orientations définies par les pouvoirs publics 
seraient à formuler dans le cadre de programmes 

pluriannuels couvrant l'ensemble du secteur public 
et s'insérant· dans une programmation générale des 
finances publiques. 

Ces programmes devraient déterminer, dans le cadre 
des options politiques, économiques et scientifiques, 
le volume global des dépenses courantes et d'équipe
ment que les pouvoirs publics entendent consacrer à 
la recherche, ainsi que leur ventilation pluriannuelle 
par projet ou par domaine. Ceux-ci pourraient com
porter un noyau important d'engagements fermes et 
un montant conditionnel subordonné aux possibilités 
budgétaires ou au succès des phases antérieures de la 
recherche. Des possibilités de remaniement dans 
l'ordre des priorités seraient, toutefois, à ménager 
dans le cas où, en cours de développement, des faits 
nouveaux modifieraient sensiblement l'intérêt de cer
tains projets retenus. 

Pour les aides publiques à la recherche dans les entre
prises, des orientations générales devraient être fixées 
sur une base pluriannuelle, mais à titre indicatif. 

La recherche d'une politique cohérente des interven
tions sélectives dépasse, dès à présent, le seul cadre 
national. La perspective prochaine de l'union écono
mique rendra indispensable une concentration com
munautaire sur les critères, les instruments et les 
choix des pays membres - tant pour pallier les con
séquences des distorsions de concurrence, que pour 
éviter des surenchères co6teuses et amorcer une di
vision du travail en matière scientifique et technolo
gique par les voies de la coordination et de la coopé
lation. La mise en place d'un dispositif de confronta
tion et de concertation au plan communautaire cons
titue, dès à présent, le prolongement nécessaire des 
politiques nationales, en même temps que le préalable 
à des actions en commun. 

Les priorités 

14. Les orientations majeures devraient être déter
minées à pardr d'une vue d'ensemble du développe
ment scientifique et tec4nologique à long terme et des 
possibilités propres à chaque pays. Tout en tenant 
compte des décisions prises dans les pays avancés, 
ces orientations devraient s'efforcer de perdre pro
gressivement leur caractère fréquent de réaction 
(voire parfois d'imitation) à ces décisions, pour ac
quérir une plus grande autonomie par l'exploration 
approfondie des diversës alternatives. 

Il y aurait lieu de fonder le choix de ces orientations 
sur deux séries de critères complémentaires : 
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a) des critères de caractère technologique fondés sur 
l'importance intrinsèque du domaine considéré au 
regard du développement à long terme : 

- points de passage « obligés » pour le dévelop
pement à venir {par exemple, les calculateurs); 

- zones de recherche prometteuses par l'ampleur 
des innovations qu'elles permettraient de réali
ser dans des secteurs où les besoins écono
miques sont importants (nouveaux systèmes 
de transports, océanographie) ; 

domaines technologiques caractérisés par la 
diversité des disciplines scientifiques stimulées 
(recherche spatiale, océanographie). 

b) des critères de caractère économique visant la 
compétitivité à terme plus rapproché. 

Si, notamment, la volonté de réduire les écarts tech
nologiques par rapport aux :f.tats-Unis était seule
ment appréciée secteur par secteur et que les actions 
à entreprendre étaient déterminées par cette seule 
approche, les résultats s'avéreraient bien vite déce
vants. Le redressement ne peut être effectif que s'il 
est conçu comme un ensemble en tenant compte des 
possibilités propres aux pays européens dans chaque 
domaine. Dans cet éclairage, et à titre d'exemple, un 
secteur où certains pays de la Communauté sont en 
avance devrait être jugé prioritaire si ses perspectives 
de croissance sont favorables ; un secteur en retard 
n'appelerait un appui particulier que dans la mesure 
où il constitue un secteur clé ou que son potentiel 
propre (en chercheurs et en dynamisme) permet d'es
pérer une remontée rapide. 

Les orientations ainsi définies devraient respecter une 
répartition équilibrée de l'effort global entre re
cherche fondamentale, recherche appliquée et dé
veloppement et viser aux complémentarités néces
saires entre ces différents niveaux. 

Les instruments 

15. La mise en œuvre des priorités devrait s'effec
tuer en recourant à une gamme d'instruments adaptée 
aux différents types d'interventions recherchées. 

L'emploi de ces instruments s'effectuerait dans un 
cadre général comportant les éléments suivants : 

- des opérations de grande envergure axées sur les 
options technologiques majeures à long terme : 
ces opérations s'appuieraient essentiellement sur 
l'achat de produits technologiques nouveaux, 

combinant le recours aux marchés d':f.tat et aux 
contrats de recherche. Elles devraient comporter 
un recours systématique à la sous-traitance vers 
l'industrie et l'université, afin de jouer effective
ment leur rôle mobilisateur à l'égard de l'ensem
ble de la recherche. Les contrats de recherche et 
les commandes publiques devraient être utilisés 
pour influencer les structures industrielles natio
nales et européennes en stimulant leur adaptation 
aux conditions nouvelles de la compétition inter
nationale; 

des opérations des dimensions moyennes, au bé
néfice d'initiatives industrielles impliquant un in
vestissement long et risqué dans un domaine nou
veau: l'aide au développement et le contrat de 
recherche constituent alors les instruments les 
mieux appropriés ; 

- le recours aux subventions simples devrait être 
limité en matière industrielle, au soutien de la 
recherche coopérative. 

Une telle conception permettrait d'ordonner dans 
chaque pays les diverses interventions sélectives et de 
préciser leurs rôles respectifs. Elle devrait tout na
turellement se prolonger par un dispositif de confron
tation entre les pays membres complétant la concer
tation des priorités. Un tel dispositif aurait plusieurs 
missions à assurer : 

- elle constaterait les lacunes existant dans les me
sures envisagées ; 

- dans le cadre de l'union économique, elle tendrait 
à définir progressivement des critères communs 
à l'égard des aides à la recherche susceptibles 
d'affecter les conditions de concurrence; 

dans la perspective d'une politique commune en 
matière de recherche et de technologie, elle vi
serait: 

- à jumeler des opérations de dimension moyen
ne envisagées dans deux ou plusieurs pays, en 
encourageant ainsi la coopération entre les 
entreprises de nationalités différentes, au .ai
veau de la recherche et surtout du développe
ment; 

à rechercher les possibilités de coopération 
sur les actions de grande envergure, soit par 
extension à plusieurs pays d'un projet initiale
ment envisagé au plan national, soit par lan
cement d'un projet nouveau résultant d'une 
initiative commune. 

Ces propositions ont encore un caractère très géné
ral ; il importerait, pour les rendre plus précises, de 
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procéder à des études approfondies consacrées au 
mécanisme des diverses interventions sélectives. 

IV. PERSPECTIVES POUR UN DEVELOPPEMENT 
DES COOPERATIONS DANS LE CADRE 

COMMUNAUTAIRE 

16. La coopération entre les pays membres, au 
moyen d'actions communes ou coordonnées, devrait 
constituer le moteur essentiel d'une politique com
mune de la recherche. Prolongement naturel des me
sures sélectives envisagées au plan national, elle revêt 
une importance déterminante pour orienter le dé
veloppement scientifique et technique des pays mem
bres, qui se heurtent trop souvent aux limites de 
leurs possibilités individuelles. 

Cependant, les modèles de coopération suivis à ce 
jour en Europe - actions bilatérales et trilatérales, 
actions associant les six pays membres, actions mul
tilatérales plus larges - ne semblent pas de nature 
à constituer la réplique vigoureuse qu'exige l'impor
tance de l'enjeu. Aussi, il parait indispensable de 
poursuivre, en l'approfondissant, l'examen entamé 
dans le cadre des travaux préparatoires au présent 
programme sur les conditions d'efficacité de la co
opération technologique et scientifique. Sans remettre 
en cause les engagements ou accords internationaux 
déjà conclus, cette analyse approfondie aiderait à 
mettre en lumière, notamment, les erreurs à ne pas 
reproduire et les voies dans lesquelles pourraient être 
utilement cherchées de nouvelles solutions. 

D'ores et déjà, l'examen engagé a permis de cerner 
quelques-uns des obstacles rencontrés. 

Le plus fréquemment évoqué est la question du 
<<juste retour» qui n'a pas reçu à ce jour de solution 
satisfaisante. Difficile sinon impossible à résoudre 
dans les limites de chaque projet, faute d'une gamme 
suffisante d'éléments de compensation, c'est sans 
doute au niveau d'un ensemble d'actions de coopéra
tion scientifique et technique - ou sur un ensemble 
d'opérations si possible plus large encore - que cette 
question devrait être envisagée. 

D'autres obstacles résultent de l'isolement des actions 
entreprises : isolement par rapport aux prolonge
ments industriels, liens insuffisants avec les pro
grammes nationaux correspondants ... 

D'autres encore proviennent d'une adaptation insuffi
sante de l'instrument de coopération (institution mul
tinationale ou accord bilatéral) à la mission assignée. 

Ces premiers résultats confirment l'intérêt qu'il y 
aurait à considérer la Communauté comme une base 

appropnee pour engager de nouvelles coopérations, 
sans que celles-ci doivent pour autant s'arrêter à ses 
frontières. 

Ils suggèrent, cependant, que de telles coopérations 
fassent l'objet d'une préparation particulièrement at
tentive qui : 

s'appuie sur une confrontation systématique des 
programmes et des budgets nationaux ; 

- prévoie les dispositions con,cernant l'exploitation 
en commun des résultats, au moyen d'alliances 
industrielles ; 

comporte l'examen des possibilités d'harmonisa
tion et de concertation de commandes publiques ; 

- permette de résoudre le problème des retours, 
c'est-à-dire des compensations, sur une base aussi 
large que possible. 

En outre, une grande souplesse devrait être donnée 
au départ quant aux formules de coopération (pro
jets communs, actions concertées, ou simple ouver
ture des centres nationaux à des chercheurs des pays 
partenaires) et quant au nombre des pays membres 
participants - sans pour autant négliger la cohé
rence nécessaire entre les diverses actions. 

Les conditions à réunir 

17. Le développement de la coopération scienti
fique et technique dans le cadre de la Communauté 
européenne suppose que les Etats membres ex
priment, au niveau politique, leur volonté d'y recou
rir, qu'ils en précisent les objectifs et les moyens et 
qu'ils en arrêtent les normes. 

Toute action de coopération devra trouver son point 
de départ dans une confrontation des programmes et 
des budgets nationaux ainsi que, le cas échéant, des 
programmes envisagés ou engagés conjointement par 
certains des Etats membres. Cette confrontation 
devrait permettre de formuler ou d'élargir les possi
bilités de coopération sous la forme d'actions com
munes ou coordonnées dans des domaines ou pour 
des opérations déterminées en fonction des intérêts 
des pays membres de la Communauté. 

Pour la définition des actions de coopération, il inl
portera de préciser les procédures et modalités sus
ceptibles d'assurer des conditions satisfaisantes d'effi
cacité et d'équité. A cet égard, il serait nécessaire 
que, de pair avec la sélection des projets de coopéra
tion au niveau des experts, des orientations générales 
soient rapidement dégagées au niveau politique en ce 
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qui concerne ces procédures et modalités. Ces orien
tations pourraient, sans revêtir un caractère trop ri
gide, s'inspirer des principes suivants : 

- pour les domaines ou opérations intéressant l'en
semble des pays membres, des programmes com
muns devraient autant que possible être établis et 
mis en œuvre ; 

- pour les domaines ou opérations auxquels cer
tains seulement des E.tats membres seraient dispo
sés à participer directement, il sera indispensable 
de définir la manière dont seront pris en compte 
les intérêts des E.tats membres non participants 
et du développement communautaire dans son 
ensemble. 

Dans tous les cas, la coopération engagée entre les 
pays membres devrait s'accompagner de dispositions 
permettant de concerter les commandes publiques 
liées au programme engagé et de faciliter la réalisa
tion des accords ou groupements entre les entreprises 
chargées de son exécution. 

Les opérations à engager 

18. Dans la perspective esquissée ci-dessus, les 
gouvernements des pays membres devraient, d'ores 
et déjà, faire porter leurs efforts sur une confronta
tion systématique des potentiels, des programmes et 
des orientations de chaque pays ainsi que sur l'éta
blissement d'un bilan des coopérations en cours. Ces 
opérations s'accompagneraient de la définition pro
gressive d'un mécanisme communautaire de consult:t
tion et de préparation des décisions scientifiques et 
technologiques « d'intérêt européen », ainsi que des 
modalités de compensation entre programmes pour 
répondre au problème des «retours». L'opportunité 
d'un financement communautaire serait plus aisée à 
apprécier à mesure que se développerait une telle 
procédure. 

D'ores et déjà, il apparaît souhaitable : 

- de définir une procédure régulière de confronta
tion des programmes nationaux ; 

- d'établir un bilan des coopérations existantes et 
de préciser les domaines ou les voies dans les
quelles des actions concertées ou de nouvelles 
actions de coopération pourraient être envisagées. 

Confrontation des programmes 

19. Ainsi que l'a explicitement confirmé le Conseil, 
lors de sa réunion du 31 octobre 1967, les confron-

tations régulières des plans, programmes et budgets 
nationaux seraient à poursuivre. Au niveau des 
orientations générales, elles tendraient à une infor
mation réciproque sur les options fondamentales 
prises par chaque pays afin d'en rechercher l'harmo
nisation progressive. Au niveau des domaines parti
culiers de la recherche et de la technologie, elles 
auraient pour objet d'identifier plus précisément les 
objectifs et les programmes et de déterminer ceux 
qui, développés en coopération, permettraient d'uti
liser au mieux les ressources disponibles. Ces con
frontations associeraient, dans certains cas, experts 
gouvernementaux, scientifiques et représentants de 
l'industrie. Elles s'appuieraient sur un inventaire per-

. manent des moyens nationaux de recherche, prolon
geant les bilans établis par les pays membres et par 
l'O.C.D.E. 

Enfin, il serait souhaitable que des études prospec
tives soient lancées pour éclairer ces confrontations 
par des réflexions à long terme. 

Concertation et coopération 

20. Sans attendre le résultat des confrontations 
évoquées ci-dessus, une tâche immédiate serait à 
entreprendre: assurer un examen approfondi des 
programmes de coopération engagés dans les do
maines de l'atome (déjà coordonnés pour partie dans 
le cadre du traité de la C.E.E.A.), de l'espace et de 
l'aéronautique. Les examens, sans remettre en cause 
les accords internationaux en vigueur, permettraient 
de dresser un bilan global des opérations développées 
à ce jour et de situer les obstacles rencontrés et les 
questions n'ayant point trouvé encore de solutions 
satisfaisantes pour les pays associés. Ils pourraient, 
par ailleurs, fournir aux E.tats membres la possibilité 
d'établir des orientations communes à l'égard des 
objectifs visés par ces programmes, de préciser les 
prolongements industriels à prévoir et les modalités 
de gestion à adopter. Il conviendrait, en particulier, de 
considérer dans ces domaines les moyens de favoriser 
la convergence des aspirations et intérêts nationaux, 
bi- ou plurinationaux et communautaires. De même, 
seraient à débattre les questions liées au marché po
tentiel que représente la Communauté ainsi que la 
définition à Six d'options technologiques complémen
taires aux actions bi- ou plurinationales existantes. 

21. Simultanément, l'examen de nouveaux do
maines offrant de larges possibilités de coordination 
et de coopération demanderait à être entrepris. Pour 
arrêter ses propositions de secteurs, le groupe de tra
vail « Politique de la recherche scientifique et tech
nique » du Comité de politique économique à moyen 
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terme a procédé à une large consultation auprès des 
pays membres et confronté les suggestions présentées, 
en tenant essentiellement compte de trois critères : 

- convergence des propositions présentées par les 
pays; 

intérêt communautaire manifeste à court et à 
moyen terme ; 

- opportunité particulière (duplication évidente de 
certains programmes de recherche dans les pays 
membres, décisions internationales proches : télé
communications, par exemple). 

Sur la base du rapport du groupe de travail qui a été 
transmis par le Comité au Conseil, celui-ci a retenu 
sept domaines à examiner en priorité : 

- Informatique, 

- Télécommunications, 

- Nouveaux moyens de transport, 

- Océanographie, 

- Métallurgie, 

- Nuisances, 

- Météorologie. 

22. Par ailleurs, deux autres champs d'opération 
importants sont susceptibles d'être rapidement ou
verts à la coopération. 

L'action la plus décisive devrait porter sur les com
mandes publiques, levier important du développe
ment technologique. On devrait examiner avec la 

plus grande attention la possibilité de s'engager dans 
la voie d'une politique concertée des commandes pu
bliques dans les secteurs qui recourent largement .i 
la recherche et au développement (1). 

Un autre champ d'action est ouvert par la coordina
tion sinon la concentration des centres publics de 
recherche dont les travaux portent sur des problèmes 
d'intérêt général : ponts et chaussées, sécurité indus
t:ielle, urbanisme, recherche médicale ... 

23. D'autre part, il serait urgent de mettre en place 
un réseau européen de documentation et d'informa
tion visant à mettre les éléments collectés à la dis
position des industriels sous une forme adaptée à 
leurs besoins. Un système européen de collecte, de 
traitement et de diffusion des données devrait être 
progressivement défini (en particulier, au moyen de 
normes et de classifications) en s'appuyant sur les 
centres existant au plan national et européen (no
tamment, dans le cadre d'Euratom et d'E.S.R.O.). Ce 
système devrait être conçu de manière à rendre les 
informations accessibles aux utilisateurs de tous les 
secteurs : la création d'un centre européen de « mise 
en valeur des techniques avancées » serait tout spé
cialement à examiner. 

24. Il faudra enfin, comme le Conseil l'a décidé, 
envisager les moyens de coordonner des efforts de 
formation et d'intensifier les échanges de chercheurs. 
Pourrait être éventuellement examinée, à cet égard, 
l'opportunité de créer une université européenne qui 
pourrait jouer un rôle important pour stimuler le 
développement de la recherche fondamentale dans les 
pays de la Communauté. 

CHAPITRE VI 

POLITIQUE DU DEVELOPPEMENT DE L'EPARGNE ET DU FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

1. DONNEES ET OBJECTIFS Gf.Nf.RAUX D'UNE 
POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DE L'EPARGNE 

Nécessité d'accroître l'épargne globale 

1. La réalisation, au cours des prochaines années, 
d'une croissance à la fois vigoureuse et équilibrée, 
dépendra, dans une mesure importante, de la possi
bilité d'affecter au financement des investissements 
qu'elle exigera des ressources d'épargne suffisantes. 

D'après le dernier état des projections nationales 
pour la période 1966-1970, les investissements di
rectement productifs, dont dépendent dans une très 
large mesure la croissance des économies, leur mo
dernisation et leur compétitivité à l'égard des pays 
tiers, devraient progresser, en volume, à un rythme 
moyen annuel compris entre 3,7 et 5,9 Ofo pour la 
plupart des pays, et qui atteindrait même 13,1 Ofo 
pour l'Italie. Cette catégorie d'investissements devrait 

(1) Voir paragraphe 16 du chapitre III. 
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donc augmenter à un taux dépassant plus ou moins 
sensiblement le taux d'accroissement du produit in
térieur brut. La progression des investissements pu
blics serait, de son côté, plus importante encore, 
puisqu'elle se situerait entre 5,3 et 9,7 % pour la 
plupart des pays, et atteindrait 17,7 Ofo pour l'Italie, 
soit, dans l'ensemble, un rythme d'accroissement 
deux fois plus rapide que celui de ce même produit 
intérieur. Seule la construction de logements se dé
velopperait à une cadence relativement lente, mais 
sans que l'évolution des prix dans ce secteur permette 
d'affirmer qu'il ne soulèverait pas lui-même des pro
blèmes de financement d'une certaine acuité, au 
moins dans certains pays. 

Il se pose ainsi un problème fondamental: celui de 
l'équilibre à assurer entre des besoins d'investisse-

ment en vive croissance et l'épargne nécessaire pour 
en assurer le financement. Le maintien de la stabilité 
intérieure et de l'équilibre des paiements extérieurs à 
un niveau d'emploi élevé exigera donc, au cours de la 
période considérée, une croissance de la consomma
tion moins rapide que celle du produit national brut. 
Dans ces conditions, une politique de développement 
quantitatif de l'épargne globale présente un caractère 
essentiel. En raison de l'ampleur des besoins de fi
nancement aussi bien que de leur composition, cette 
politique devra s'attacher à développer, en principe, 
toutes les sources de formation de l'épargne et viser 
à accroître, à la fois, l'épargne des administrations 
publiques, celle des entreprises et celle des ménages, 
leurs rythmes respectifs de développement pouvant 
varier, cependant, selon la diversité des situations 
nationales. 

Tableau 1 

Formation intérieure brute de capital et son financement- Moyenne 1962-1966 

1 Allemagne 1 France Italie 

1. Secteur administrations 
publiques 

Formation brute de capital fixe 4,54 2,47 1,47 

Épargne brute 7,27 3,57 1,26 

Capacité(+) ou besoin(-) de 
financement du secteur + 2,73 + 1,10 -0,21 

2. Secteur sociétés et ménages 

Formation brute de capital 23,20 16,74 10,03 

Épargne brute des sociétés 11,38 9,47 5,15 

Épargne brute des ménages 8,96 5,54 6,02 

Capacité(+) ou besoin(-) de 
financement du secteur -2,86 1,73 + 1,14 

3. Ensemble de l'économie 

Formation brute de capital 27,74 19,21 11,50 

(dont logement) (5,87) (5,14) (3,60) 

Épargne nationale brute 27,61 18,58 12,43 

Capacité(+) ou besoin(-) de 
financement de l'ensemble de 
l'économie -0,13 -0,63 + 0,93 

1 Pays-Bas 1 Belgique 1 

0,80 0,43 

0,74 0,18 

-0,06 -0,25 

3,67 2,90 

2,22 1,74 

1,59 1,42 

+ 0,14 + 0,26 

4,47 3,33 

(0,78) (0,82) 

4,55 3,34 

+ 0,08 + 0,01 

Luxem
bourg (1) 

28,09 

37,62 

+ 9,53 

154,96 

81,97 

54,04 

-18,95 

183,05 

(.) 

173,63 

-9,42 

(En milliards de dollars) 

Royaume-~ 
Uni 

3,76 

2,57 

-1,19 

13,86 

10,04 

4,81 

+ 0,99· 

17,62 

(3,16) 

17,42 

-0,20 

ftats
Unis 

17,38 

19,81 

+ 2,43 

96,87 

76,91 

24,93 

+ 4,97 

114,25 

(26,12) 

121,65 

+ 7,40 

Sources: C.S.C.E. Comptes nationaux 1957-1966, Édition 1968: Royaume-Uni: National Income and Expenditure 1967; États-Unis: O.C.D.E. Comptes 
nationaux 1956-1966. 

(1) En millions de dollars, moyenne 1962-1964. 
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Tableau 2 

Épargne en pourcentage de la formation brute de capital et du produit national brut- Moyenne 1962-1966 

Allemagne France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg(') Royaume-Uni États-Unis 

%delai %du 
F.B.C. P.N.B. 

%delai %du 
F.B.C. P.N.B. 

%delai %du 
F.B.C. P.N.B. 

%dela 1 %du 
F.B.C. P.N.B. 

%de Jal %du 
F.B.C. P.N.B. 

%delai %du 
F.B.C. P.N.B. 

% delaf %du 
F.B.C. P.N.B. 

%delai %du 
F.B.C. P.N.B 

1. Secteur admi-
nistrations 
publiques 

Formation 
brute de 
capital fixe 16,37 4,38 12,86 2,83 12,78 2,81 17,90 4,71 12,91 2,77 15,3 5,0 21,34 4,06 15,21 2,69 

Épargne brute 26,21 7,01 18,58 4,09 10,96 2,41 16,55 4,35 5,41 1,16 20,5 6,6 14,58 2,78 17,34 3,05 

Capacité ( +) 
ou besoin (-) 
de financement 
du secteur +9,84 +2,63 +5,72 + 1,26 -1,82 -0,40 -1,35 -0,36 -7,50 -1,61 +5,2 + 1,6 -6,76 -1,28 +2,13 +0,36 

2. Secteur socié-
tés et ménages 

Formation 
brute 
de capital 83,63 22,36 87,14 19,19 87,22 19,16 82,10 21,59 87,09 18,70 84,7 27,4 78,66 14,98 84,79 14,93 

(dont 
logement) (21,16) (5,66) (26,76) (5,89) (31,30) (6,88) (17,45) (4,59) (24,62) (5,29) (.) (.) (18,14) (3,42) (22,86 (4,02) 

Épargne brute 
des sociétés 41,02 10,97 49,30 10,86 44,78 9,84 49,66 13,06 52,25 11,22 44,8 14,5 56,98 10,85 67,92 11,85 

Épargne brute 
des ménages 32,30 8,64 28,84 6,35 52,35 11,50 35,57 9,35 42,64 9,15 29,5 9,5 27,30 5,20 21,82 3,84 

Capacité ( +) 
ou besoin (-) 
de financement 
du secteur t-10,31 -2,75 -9,00 -1,98 +9,91 +2,18 +3,13 +0,82 +7,80 + 1,67 -10,4 -3,~ +5,62 + 1,07 +4,35 +0,76 

3. Épargne natio-
nale brute 99,53 26,62 86,72 21,30 108,9 23,75 1Q1,78 26,76 100,30 21,53 94,8 30,6 98,86 18,83 106,48 18,74 

Capacité ( +) 
ou besoin (-) 
de financement 
de l'ensemble 
de l'économie -0,47 -0,12 -3,28 -0,72 +8,9 + 1,78 +1,78 +0,46 +0,30 +0,06 -5,2 -1,8 -1,14 -0,21 +6,48 + 1,12 

Sources: O.S.C.E. Comptes nationaux 1957-1966; Édition 1968: Royaume-Uni: National lncome and Expenditure 1967; États-Unis: O.C.D.E. Comptes 
nationaux 1956-1966. 

(1) Moyenne 1962-1964. 
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Tableau 3 

Taux de couverture des investissements des administrations publiques par leur épargne brute - (en %) 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 

1. Avant tranferts en capital (1) 

Allemagne 247 245 202 166 166 139 142 

France 177 172 120 136 163 152 144 

Italie 112 138 139 122 131 33 26 

Pays-Bas 145 145 111 86 81 93 97 

Belgique (1) 18 41 17 69 30 46 

Luxembourg 164 206 129 134 138 

Royaume-Uni 61 69 92 46 52 62 88 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 

Il. Après transferts en capital (2) 

Allemagne 199 187 138 122 124 90 96 

France 114 121 73 85 108 103 93 

Italie 90 94 97 83 95 (1) (1) 

Pays-Bas 118 102 88 72 70 80 82 

Sources: C.S.C.E. Comptes nationaux 1957-1966; Édition 1968: Royaume-Uni: National lncome and Expenditure 1967; États-Unis: O.C.D.E. Comptes 
nationaux 1956-1966. 

(1) Chiffre négatif. 
(1) Pour la Belgique, le Luxembourg, le Royaume-Uni et les E.tats-Unis les transferts en capital ne peuvent être isolés. 

Conditions et limites du développement de l'épargne 
publique 

2. A fiscalité supposée constante, entrainant, 
comme indiqué dans le premier programme (1), une 
progression des recettes fiscales un peu supérieure à 
celle du produit intérieur brut, le taux d'épargne des 
administrations (2) ne pourra augmenter que si leurs 
dépenses courantes ne s'accroissent pas elles-mêmes 
à un rythme plus rapide. Sans doute les pouvoirs 
publics s'emploieront-ils, comme le premier pro
gramme les y invite, à modérer la progression de ces 
dépenses, mais il apparaît que beaucoup d'entre elles 
ne pourront l'être que dans certaines limites, qu'il 
s'agisse, par exemple, des dépenses d'enseignement 
ou de recherche, essentielles à l'adaptation structu
relle de l'économie, des dépenses de fonctionnement 
liées au développement des équipements collectifs ou 
des dépenses de transferts sociaux. L'épargne publique 

( 1) Chapitre V. 
(2) Entendues au sens de la comptabilité nationale : :Ëtat, 

collectivités locales et sécurité sociale, à l'exclusion 
des entreprises publiques (chemins de fer, postes, 
régies, entreprises nationalisées, etc.) 

pourrait éventuellement être accrue par une majora
tion des taux d'imposition, mais une telle politique 
rencontrerait rapidement ses limites économiques et 
psychologiques. 

Dans ces conditions, et étant donné la progression 
exceptionnellement forte des investissements publics 
qui est prévue dans la plupart des :F.tats membres 
pour la période 1966-1970, il n'est pas certain que 
l'épargne publique pourra toujours augmenter à un 
rythme suffisant pour les financer intégralement. Les 
administrations risquent en tout état de cause de ne 
plus disposer, comme cela a été le cas jusqu'en 1962 
dans la plupart des pays, et en Allemagne et en 
France encore jusqu'en 1965, d'excédents de finance
ment leur permettant de contribuer au financement 
des investissements des autres secteurs (3). Comme 
elles ne pourront pas ne pas continuer à opérer cer
tains transferts en capital au profit des ménages et 
des entreprises - et notamment des entreprises pu
bliques, malgré la nécessité, soulignée dans le premier 
programme, d'une évolution progressive de leurs 
comptes vers l'équilibre -, il est probable qu'elles 

(~) Voir tableau 1. 
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Tableau 4 

Répartition des placements financiers nets des secteurs non financiers 

(pourcentage moyen pour la période) 

1 

Allemagne 1 France 1 Italie 1 Pays-Bas 1 Belgique 1 RoyJ~te-~ ÉJ~~~-
(196G-1964) (19.'i9-1963) (1963-1965) (196G-1964) (1959-1963) (1962-1965) (196G-1964) 

1. Fonds confiés au marché des valeurs 
mobilières dont: 19,3 15,3 22,0 14,0 31,8 -9,0 10,7 
- achat de valeurs à revenu fixe 12,8 8,5 11,0 21,1 11,8 
- achat d'actions 6,5 6,8 11,0 10,6 -1,1 

2. Fonds confiés au système bancaire dont: 32,7 40,5 58,0 23,6 35,2 35,0 31,0 
-numéraire } 12,0 1 6,0 7,9 l 19,5 l 1 6,1 
- dépôts à vue 1 31,5 23,0 7,0 1 1 
- dépôts à terme 1,8 1 6,4 1 3,7 5,0 135,0 

} 24,9 - dépôts d'épargne 4,3 1 1 25,0 4,9 4,5 
- autres fonds confiés aux banques 

(à l'exception des achats de valeurs 
mobilières) 14,6 2,6 4,0 0,1 6,3 

3. Fonds confiés au secteur public financier 
(à l'exception des achats de valeurs 
mobilières) (1) dont: -2,5 17,9 -1,3 9,0 9,2 
- bons du Trésor 5,7 -0,8 0,1 -0,3 

4. Fonds confiés aux autres intermédiaires 
financiers (à l'exception des achats de 
valeurs mobilières) dont: 33,0 26,3 20,0 61,8 32,9 65,0 49,0 
- fonds confiés aux organismes d'épargne 18,4 20,0 8,0 22,7 15,7 5,0 27,2 
- fonds confiés aux institutions de crédit 

spécialisées 
- fonds confiés aux fonds de pension et 

5,0 3,6 5,0 2,7 22,0 1,5 

aux compagnies d'assurance 9,6 2,7 7,0 39,1 14,4 38,0 20,3 

5. Divers 17,5 (2) 1,8 

6. Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: O.C.D.E. C.T.I.; pour l'Allemagne et la France une ventilation a été effectuée afin de distinguer les fonds confiés aux organismes d'épargne de 
ceux confiés au système bancaire et aux institutions de crédit spéctalisées. 

(1) La définition du secteur public financier varie de pays à pays. 
(1) Représente essentiellement les fonds que le secteur public met à la disposition des constructeurs de logements par l'intermédiaire d'organismes publics 

financiers. 

ne parviendront pas dans tous les pays membres, à 
s'acquitter de l'ensemble des charges d'investissement 
pesant directement ou indirectement sur elles sans 
recourir dans une mesure importante à des moyens 
de financement externes. Et si l'on veut éviter que ces 
moyens ne soient pas inflationnistes, il faudra né
cessairement qu'elles se procurent les ressources dont 
elles auront besoin en empruntant sur les marchés 
des capitaux. 

Conditions et limites du développement de l'épargne 
des entreprises 

3. Il est souhaitable que l'épargne des entreprises, 
de son côté, connaisse au cours des prochaines années 
une évolution plus favorable que dans le passé ré
cent. S'il n'en était pas ainsi, en effet, il est douteux 

que leurs investissements puissent progresser :m 
rythme prévu par les projections. Les taux d'épargne 
des entreprises ne pourront guère, cependant, être 
augmentés par le moyen d'une rétention accrue des 
bénéfices. Cette rétention, en effet, est généralement 
déjà assez poussée et elle ne peut excéder certaines 
limites sous peine, notamment, de rendre difficile aux 
entreprises de forme sociétaire l'émission éventuelle 
de nouvelles actions dans le public. Dans ces condi
tions, l'amélioration de l'autofinancement ne peut 
provenir que de l'accroissement des profits et des 
marges bénéficiaires. Il faudra que les entreprises 
fassent, au cours des prochaines années, les efforts 
nécessaires dans ce sens. Elles devront viser sans cesse 
pour cela à une plus grande efficacité et, notamment, 
faire preuve d'une plus grande aptitude à innover, 
source par excellence du profit. Ces efforts, néan-
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moins, devraient être d'autant mieux accomplis qu'ils 
trouveront un important soutien dans les actions pré
conisées dans différents chapitres du présent pro
gramme, dont l'un des objectifs essentiels est de tra
cer les voies d'un concours actif des pouvoirs publics 
au renforcement de la compétitivité des entreprises. 

C'est à ces conditions seulement que l'on peut espé
rer, à moyen terme, une amélioration des marges 
bénéficiaires des entreprises et, partant, malgré la 
croissance assez forte de leurs besoins d'investisse
ment, une tendance au relèvement des taux d'auto
financement. En toute hypothèse, cependant, ces taux 
ne se redresseront que progressivement et à partir 
d'un niveau initial très bas. Il en résulte que le sec
teur des entreprises ne pourra se dispenser, au cours 
des années qui viennent, de recourir encore large
ment à des sources de financement externes, c'est-à
dire de faire appel, sous une forme ou sous une autre, 
au marché des capitaux. 

Accroissement de l'épargne des ménages et rôle du 
marché des capitaux 

4. Le secteur des ménages présente la caractéris
tique de dégager des excédents de ressources suscep
tibles de concourir au financement des autres sec
teurs. Elles doivent pour cela transiter par le marché 
des capitaux - défini comme l'ensemble des mé
canismes visant à assurer la collecte des épargnes 
disponibles et leur répartition entre les diverses caté
gories d'utilisateurs - dont le secteur des ménages 
est de loin le principal pourvoyeur. Or •On peut dou
ter, à la lumière de l'expérience des dernières années, 
que les marchés de capitaux des pays membres soient 
en état d'assumer de manière satisfaisante les tâches 
de financement qui les attendent si l'on ne s'attache 
pas à en améliorer le fonctionnement dans le but, 
à la fois, d'y attirer un volume suffisant d'épargne 
émanant des ménages et de leur permettre de réaiiser 
l'allocation optimale des ressources qu'ils drainent. 

Certes, le taux d'épargne des ménages est, dans la 
Communauté, relativement élevé. Mais, face aux 
perspectives d'investissement des prochaines années, 
il apparaît nécessaire de le majorer encore. La struc
ture de cette épargne présente, en outre, des défauts 
importants qu'il importe de corriger. Tout d'abord, 
dans la plupart des États membres, une part sans 
doute excessive en est thésaurisée, au lieu d'être cons
tituée en épargne financière, c'est-à-dire laissée à la 
disposition du système monétaire et financier. Cette 
épargne financière elle-même, d'autre part, se carac
térise dans tous les pays membres par une forte li
quidité. Elle prend de préférence, en général, la forme 
de dépôts confiés aux organismes d'épargne, au sys
tème bancaire ou à certaines institutions spécialisées 
de crédit, plutôt que de placements en valeurs mo
bilières ou d'épargne contractuelle. Il résulte que 

face aux besoins de financement à moyen et à long 
terme, le volume de l'épargne directement disponible 
est en général insuffisant, et qu'à cette insuffisance 
s'ajoute une composition défectueuse des placements 
stables eux-mêmes. La part relativement faible des 
placements à risques, en particulier, pose des pro
blèmes au moment où la nécessité de renforcer la 
structure financière des entreprises exigerait qu'elles 
s'adressent plus fréquemment au marché des actions, 
ou à telle ou telle autre source de capitaux en parti
cipation, pour se procurer les moyens de financement 
externes dont elles auront besoin. 

D'importants défauts d'adaptation apparaissent ainsi, 
en général, dans les pays membres, entre l'offre et la 
demande de moyens de financement telles qu'elles 
tendent à se manifester sur le marché. Ils tiennent 
sans doute, entre autres, au fait que, sous l'effet de 
l'évolution des conditions économiques et sociales 
qui s'est produite depuis le début du siècle, les carac
téristiques de la population épargnante se sont pro
fondément transformées. Or, aux changements qui en 
ont résulté dans les comportements d'épargne n'a pas 
répondu un effort d'adaptation suffisant des instru
ments de placement aux goûts du public. Il n'a pas 
été assez fait, notamment, en général, pour lui offrir 
des formes de placement liées à la satisfaction de 
besoins ou à la couverture de risques déterminés (par 
exemple, l'acquisition d'un logement ou le risque de 
décès). On ne s'est pas assez attaché non plus à diver
sifier les formules de placement permettant de ren
contrer le double souci de préservation et de mobi
lisation qui anime les détenteurs d'épargnes à court 
terme. Ces données expliquent à titre principal que, 
dans les conditions présentes, les marchés de capitaux 
de la Communauté, ne soient pas généralement en 
mesure d'assurer de façon satisfaisante les équilibres 
de financement indispensables. 

S. Tels qu'ils fonctionnent actuellement, les diffé
rents marchés contribuent, néanmoins, dans une pro
portion importante et sensiblement similaire dans 
tous les États membres, au financement de la for
mation intérieure brute de capital. Mais cet état de 
choses tient au large recours fait à des techniques 
d'ajustement mises en œuvre par divers intermé
diaires financiers. Leur rôle se borne parfois à une 
fonction de redistribution, qui consiste à recueillir, 
sous une forme ou une autre, sur le marché, des res
~ources longues qu'ils affectent à des financements 
de leur choix. C'est le rôle que jouent, notamment, 
les organismes spécialisés dans la collecte d'épargnes 
constituées à des fins de prévoyance : compagnies 
d'assurances, caisses de retraite complémentaires, 
fonds de pension d'entreprises, qui répartissent entre 
divers placements financiers et non financiers les ré
serves techniques qu'ils ont pour mission de gérer. 
De même, certaines institutions spécialisées de crédit, 
voire parfois encore le Trésor public lui-même, col-
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lectent des fonds sur les marchés de valeurs mobi
lières et les redistribuent entre certàins utilisateurs -
entreprises, ou collectivités publiques - qui ne 
peuvent s'adresser directement au marché ou y ac
céder dans de bonnes conditions. Mais l'insuffisance 
globale des ressources longues disponibles face à 
l'ensemble des besoins de financement à moyen et 
long terme conduit certains intermédiaires financiers 
à effectuer des opérations de « transformation » por
tant sur la durée de l'épargne, c'est-à-dire à utiliser 
des ressources qui leur sont confiées à vue ou à court 
terme pour effectuer des financements de moyenne 
ou de longue durée. Les banques et, parfois, aussi 
le Trésor public, pratiquent cette transformation, qui 
est, par ailleurs, la fonction essentielle des caisses 
d'épargne. Or il va de soi que cette catégorie d'opé
rations ne peut, sans danger pour le système moné
taire et financier, excéder certaines limites. 

6. On constate encore que les divers circuits par 
lesquels transite ainsi la plus grosse partie des épar
gnes offertes sur les marchés de capitaux des pays 
membres sont généralement spécialisés de manière 
assez étroite dans telle ou telle fonction. Il en résulte 
que ces marchés sont divisés en de multiples com
partiments, séparés par des cloisons plus ou moins 
étanches. Cette spécialisation s'accompagne, dans cer
tains cas, pour les intermédiaires financiers qui 
animent ces circuits, de privilèges de divers ordres 
destinés à leur faciliter le financement d'investisse
ments jugés prioritaires. Ces privilèges s'ajoutent à 
ceux dont bénéficient souvent les administrations et 
les entreprises publiques quant aux conditions de 
leur accès au marché des capitaux. Ainsi, bien que 
la situation diffère d'un Etat membre à l'autre, dans 
aucun d'entre eux la rencontre de l'offre et de la de
mande de moyens de financement ne se réalise inté
gralement dans les conditions d'un vëritable marché. 
Offre et demande sont parfois infléchies afin 
que soient assurés en priorité certains finance
ments déterminés par les pouvoirs publics. Des 
ressources échappent largement aux contrain
tes de l'ajustement de la demande à l'offre 
de moyens de financement, contraintes que les de
mandeurs non privilégiés subissent, de ce fait, avec 
une rigueur renforcée. Aussi peut-on se demander si, 
dans les conditions actuelles, ces cloisonnements et 
ces privilèges ont encore toute l'utilité qu'ils ont pu 
avoir autrefois et si la force d'attraction des marchés 
de capitaux, ainsi que leur efficacité en tant qu'ins
truments d'allocation des moyens de financement 
entre les différentes catégories d'utilisateurs, ne ga
gneraient pas à leur assouplissement. Cette inter
rogation a une portée d'autant plus grande que, selon 
toute probabilité, la pression des emprunteurs publics 
sur les marchés de capitaux des pays membres risque, 
comme on l'a vu, d'aller en s'accentuant au cours 
des prochaines années. 

7. A côté de leurs cloisonnements internes, les 
marchés de capitaux des pays membres présentent en
fin des cloisonnements externes qui empêchent que s'é
tablissent entre eux les libres communications exigées 
par le fonctionnement d'une véritable union écono
mique. Outre que l'élargissement des marchés ne peut 
que constituer un facteur technique favorable à un 
meilleur ajustement entre l'offre et la demande de 
moyens de financement, la réalisation de l'union 
douanière, la libre circulation des personnes et la 
libre prestation des services, ainsi que la mise w 
œuvre de politiques communes, rendent en tout état 
de cause nécessaire, comme le traité du reste le pré
voit, le développement des liaisons entre marchés des 
capitaux des pays membres, et leur interpénétration 
progressive. On ne conçoit pas, notamment, que les 
entreprises à implantation plurinationale - dont la 
nécessité est soulignée au chapitre II ci-dessus - ne 
puissent asseoir librement leur financement sur une 
base correspondante. Le fait que les obstacles au libre 
mouvement des capitaux entre pays de la Commu
nauté tendent de plus en plus, sous une forme ou sous 
une autre, à être contournés, et ce, parfois, au détri
ment des institutions financières de la Communauté 
et des Etats, souligne l'urgence de réaliser les condi
tions permettant d'évoluer progressivement vers un 
marché européen des capitaux et de développer une 
politique commune à l'égard des relations avec les 
pays non membres. 

8. L'ensemble des données qui viennent d'être ex
posées montre que plusieurs problèmes, étroitement 
liés, devront être résolus. Il sera en particulier né
cessaire d'accroître l'offre d'épargne émanant des 
ménages, afin de mettre davantage de ressources à 
long terme à la disposition des investisseurs, et 
d'améliorer le fonctionnement des marchés des capi
taux sur le plan national et communautaire, en vue 
de réaliser le meilleur emploi possible des ressources 
dégagées. 

9. Ces adaptations devront être poursuivies de fa
çon parallèle et concertée entre les divers Etats mem
bres. La similitude des principaux problèmes que 
connaissent leurs marchés des capitaux s'accompagne 
d'une grande diversité dans l'organisation de ces 
marchés. Entre autres, l'ajustement entre capacités 
et besoins de financement des administrations pu
bliques, des entreprises et des ménages diffère d'un 
pays à l'autre et le fonctionnement des marchés en 
est, de ce fait, diversement affecté. Par ailleurs, mal
gré les limitations qui subsistent, les opérations fi
nancières internationales se sont déjà considérable
ment développées. C'est dire que beaucoup de me
sures prises dans le cadre national ont désormais une 
influence directe sur le fonctionnement des marchés 
des capitaux des autres pays membres. Cette situation 
nouvelle impose une conception commune et une 
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mise en œuvre èonjointe des aménagements à entre
prendre. 

Une coordination apparaît d'autant plus nécessaire 
que la politique du marché des capitaux peut, dans 
une importante mesure, contribuer à assurer l'ajuste
ment et la cohérence des différentes politiques dé
finies par les programmes de politique économique 
à moyen terme en vue d'assurer une croissance vi
goureuse et équilibrée. Ces politiques, rappelons-le, 
visent, d'une part, à accroître les possibilités de 
l'offre de biens et de services, d'autre part, à assurer 
la maîtrise du développement de la demande moné
taire. La politique à mettre en œuvre en vue d'ac
croître l'efficacité des mécanismes de financement se 
rattache directement aux premières, ayant pour ob
jectif d'augmenter le volume, la « qualité » et la mo
bilité des capitaux disponibles. Elle se relie, par 
ailleurs, étroitement aux secondes dans la mesure où 
- couplée avec la politique des revenus - elle vise 
à distraire de la consommation des ménages une 
fraction accrue de leur pouvoir d'achat et à en faci
liter l'affectation au financement des investissements. 

II. AMELIORATION DES MODALITES DE 
FONCTIONNEMENT DES MARCHES DE CAPITAUX 

Incitations directes à l'épargne financière des ménages 

10. La réalisation des investissements nécessaires 
demandera, au cours des prochaines années, que les 
pouvoirs publics se préoccupent, non seulement de 
stimuler l'épargne des ménages, mais encore d'aug
menter leur épargne financière au détriment de la 
thésaurisation, et, parmi les placements, d'encourager 
plus particulièrement les placements stables. 

Un taux de croissance élevé, entraînant une augmen
tation rapide des revenus individuels, devrait, si la 
stabilité des prix est maintenue, entraîner une ten
dance à l'accroissement du taux d'épargne des mé
nages. Ces conditions devraient être réunies si la po
litique économique générale des Etats membres se 
conforme aux orientations tracées dans les deux pre
miers programmes. Il n'est pas certain, néanmoins, 
qu'elles soient suffisantes pour entraîner l'accroisse
ment voulu de l'épargne financière des ménages, et 
encore moins pour modifier sa structure au profit des 
placements stables, car la propension des ménages à 
effectuer de tels placements ne s'accroît pas auto
matiquement avec l'élévation de leurs revenus réels. 
Aussi, la question se pose-t-elle de savoir si les Etats 
membres ne devront pas poursuivre, voire accentuer, 
leurs politiques d'encouragement direct à l'épargne 
financière, plus particulièrement aux placements 
stables. 

Ces politiques recourent à certains stimulants finan
ciers : avantages fiscaux, primes en capital, taux 
d'intérêt préférentiels, dont l'emploi est habituelle
ment subordonné à des conditions de délai d'im
mobilisation de l'épargne, le plafond d'avantages ou 
encore de plafond de revenu, destinées à limiter leur 
coût ou à en restreindre le bénéfice à des couches 
sociales déterminées. Elles obéissent, en effet, à des 
motivations qui ne sont pas exclusivement financières 
et qui relèvent aussi, entre autres, de considérations 
d'ordre social. Elles tendent, d'autre part, souvent, 
à encourager sélectivement certains types de place
ment. 

L'évaluation de leurs résultats, cependant, se heurte 
à des difficultés malaisément surmontables. Cela 
tient, en premier lieu, à l'impossibilité de déterminer 
l'influence directe des stimulants financiers sur le 
comportement de l'épargnant, donc sur la création 
nette d'épargne financière. Cela tient aussi au fait 
que les charges ou moins-values budgétaires qu'ils 
occasionnent doivent être équilibrées par des moyens 
de financement dont le dégagement pèse nécessaire
ment sur les revenus des divers agents économiques 
et, par suite, sur le comportement en tant qu'épar
gnants. Il semble acquis, néanmoins, que la stimu
lation de certains types de .placements ait pu, dans 
certains cas, déterminer une augmentation nette de 
l'épargne financière et n'avoir pas eu pour unique 
conséquence de modifier son affectation. C'est ainsi, 
par exemple, que les encouragements financiers -
principalement fiscaux - utilisés pour développer 
l'assurance-vie, se sont révélés efficaces. Une même 
efficacité caractérise les subventions à la formation de 
l'épargne destinée au financement de la construction 
de logement : les primes et les avantages fiscaux con
sentis ont entraîné - les expériences allemande et 
française paraissent probantes à cet égard - un effort 
additionnel d'épargne de la part de leurs bénéficiaires. 
En se fondant sur les résultats ainsi obtenus dans des 
cas où l'attribution des stimulants financiers a été liée 
à la satisfaction d'un besoin particulier (logement, 
protection contre certains risques), de nouvelles for
mules de collecte, tablant sur des motivations précises, 
pourraient sans doute être mises au point. 

A l'exception des cas précités, les politiques d'encou
ragement à l'épargne des ménages telles qu~elles ont 
été pratiquées paraissent avoir agi surtout au niveau 
de la structure des placements. Aussi, conviendrait-il 
d'orienter désormais ces politiques de manière, en 
principe, à ne pas privilégier un type de placement 
plutôt que l'autre et à ne retenir comme critère finan
cier de sélectivité des mesures de stimulation que 
celui de la durée, de manière à favoriser systéma
tiquement l'épargne à long terme. Ainsi qu'on le 
verra plus loin, une sélectivité des mesures d'encou
ragement selon le type de placement n'est pas sans 
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présenter des inconvénients du point de vue d'un 
bon fonctionnement du marché des capitaux. On 
pourrait, cependant, y recourir, éventuellement, dans 
le cas où une telle sélectivité apparaîtrait indispen
sable pour assurer la formation d'une épargne sup
plémentaire. Il va de soi qu'une politique d'incitation 
à l'épargne ne doit pas être menée sans égard aux 
objectifs de la politique sociale. Il convient de se 
reporter sur ce point aux développements figurant 
au paragraphe 26 du chapitre VII ci-après. 

Accroissement du rôle des investisseurs institutionnels 

11. Les mesures destinées à stimuler directement 
l'épargne financière des ménages et, plus précisément, 
ses formes les plus stables, comportent des contrain
tes qui limitent leur emploi et, par conséquent, leur 
efficacité ; il est, en revanche, des moyens indirects 
d'atteindre ces objectifs auxquels on pourrait recou
rir beaucoup plus largement. Ainsi la réticence des 
épargnants à l'égard des placements à long terme 
provient, sans doute, pour une large part, du senti
ment d'insécurité qu'inspire cette sorte de placements: 
les créances à revenu fixe, en raison des risques de 
dépréciation monétaire, et les participations au capi
tal des entreprises en raison de l'évolution souvent 
déconcertante des cours sur les marchés de valeurs 
à revenu variable. Instruits des inconvénients de ces 
formes classiques - ou directes - de placements à 
long terme, les épargnants sont, en revanche, peu 
conscients des garanties et des avantages de formes 
de placements indirectes offertes par les investisseurs 
institutionnels. Or, une implantation solidement 
assise pour la plupart d'entre eux, ainsi que le fait 
que les services qu'ils offrent au public répondent à 
des besoins en extension, leur donnent la possibilité 
de favoriser la constitution de ressources addition
nelles d'épargne, et de contribuer ainsi à améliorer 
l'offre de capitaux sur le marché. Cependant, le rôle 
de ces investisseurs, particulièrement important aux 
Pays-Bas et sur les principaux marchés des capitaux 
des pays tiers est encore insuffisant dans la plupart 
des pays membres. Il est indispensable de chercher à 
y développer rapidement leurs activités. En dépit du 
fait que les systèmes de sécurité sociale assurent une 
très large couverture des risques de l'existence, des 
stimulants financiers sélectifs visant à accroître les 
placements du public auprès des investisseurs insti
tutionnels, ainsi que l'élargissement de l'éventail de 
leurs opérations, pourraient contribuer à obtenir ce 
résultat. Mais il sera surtout le fruit des efforts qu'ils 
déploieront eux-mêmes pour offrir au public des 
formes de placement sûres et attrayantes. 

12. Au-delà d'un développement régulier de l'offre 
de moyens de financement, l'extension des opérations 

des investisseurs institutionnels pourra permettre de 
réduire les déséquilibres de structure du marché des 
capitaux. Elle permettra, tout d'abord, de l'alimenter 
de manière plus régulière et d'assurer ainsi plus de 
continuité dans le financement des investissements. 
Elle permettra, en outre, de réanimer le marché des 
valeurs à revenu variable. S'agissant des compagnies 
d'assurances et des fonds de pension, qui recueillent 
une épargne émanant des ménages ou constituée pour 
leur compte, les réserves techniques qu'ils ont pour 
mission de gérer peuvent être affectées à des emplois 
divers : dans le cadre de cette gestion, ils opèrent 
donc une redistribution de l'épargne contractuelle 
qu'ils ont recueillie. En raison de l'importance du 
volume des fonds qu'ils sont amenés à placer, ces 
organismes sont ainsi à même d'agir efficacement sur 
l'évolution de secteurs déterminés du marché des ca
pitaux. Des possibilités du même ordre s'offrent aux 
ir.termédiaires qui recueillent les épargnes liquides 
et procèdent à la « transformation » de ces dernières 
en financements à moyen et à long terme, ainsi 
qu'en placements en valeurs mobilières. Bien que leur 
fonction essentielle consiste à réaliser une adaptation 
de l'offre à la demande de capitaux du point de vue 
strict de la durée d'immobilisation des fonds, leurs 
choix de placement peuvent, dans ce cadre, concourir 
directement à assurer un développement plus équi
libré des divers secteurs du marché. 

Ces possibilités communes à tous les investisseurs ins
titutionnels devront être utilisées, notamment, pour 
élargir le marché des valeurs à revenu variable. 
Sans doute, des stimulants financiers pourraient-ils 
contribuer à réduire la réticence des épargnants indi
viduels à l'égard de ces titres. Néanmoins, l'emploi de 
tels stimulants peut se heurter à certaines difficultés
techniques, sociales, voire politiques - qui risquent 
d'en contrebalancer les avantages attendus. Pour 
atteindre le résultat recherché, il conviendra donc de 
tabler surtout sur le développement des opérations 
des investisseurs institutionnels. Il est certain, en effet, 
que ces derniers constituent des instruments de choix 
pour gérer les épargnes de toute une partie du public 
qui n'a pas la possibilité d'effectuer directement des 
placements raisonnés. Cependant, par suite essentiel
lement des réglementations qui régissent leurs opé
rations, ces organismes se trouvent trop souvent 
limités, tant du côté de la collecte des épargnes que 
de leur emploi. Un aménagement de ces réglemen
tations s'impose donc, dans lequel il faudra tenir 
compte des aspects particuliers - entre autres en 
matière de solvabilité- que revêt l'activité de chaque 
catégorie d'entre eux. 

13. Ainsi, dans plusieurs pays membres, les socié
tés d'assurance et de prévoyance et, notamment, les 
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compagnies d'assurance-vie voient encore leurs place
ments en valeurs à revenu variable limités par des 
règles de gestion qui, fondées sur la recherche néces
saire de la protection de l'épargnant, favorisent, ce
pendant, à l'excès les placements en valeur à reveim 
fixe et limitent de ce fait les possibilités d'arbitrage 
que les sociétés considérées pourraient utilement effec
tuer entre les divers secteurs du marché financier. 
Dans la mesure où cette protection ne semble pas 
devoir être toujours la mieux assurée par de tels 
placements, aussi solides soient-ils, il conviendrait 
que plus de souplesse soit introduite dans ces règles 
de gestion. L'apport des sociétés d'assurance et de 
prévoyance au marché des valeurs à revenu variable 
pourrait vraisemblablement, en particulier, être accru 
si on autorisait ces sociétés à offrir - en plus des 
formules actuelles - des contrats liés à des place
ments en action ou en parts de fonds communs de 
placement. 

14. Les sociétés d'investissement ouvertes et les 
fonds communs de placement procèdent avec les 
capitaux qu'ils rassemblent à des placements en va
leurs mobilières et en créances de diverse nature qui, 
en général, sont effectués sur la base de calculs éco
nomiques plus rationnels que ceux sur lesquels se 
fondent les placements du même type effectués 
directement par l'épargnant. Les épargnes placées au
près de ces intermédiaires offrent, en outre, l'avan
tage d'être aisément réalisables. La vocation princi
pale des sociétés d'investissement et des fonds com
muns de placement a été et demeure d'effectuer des 
placements en valeurs à revenu variable. Pour cette 
raison, et par suite de l'importance des capitaux 
qu'il~ sont amenés à gérer, ils peuvent assurer 
une fonction essentielle de régulation du marché de 
ces valeurs. Il conviendrait, en conséquence, de faci
liter au maximum la diffusion de leurs propres titres 
- principalement des certificats de fonds communs 
de placement - diffusion qui est encore freinée, dans 
certains Etats membres, par de nombreux obstacles. 
Il conviendra ainsi, en priorité, de faire en sorte que 
les revenus transmis par ces organismes à d'autres 
personnes ne subissent pas de pénalisation fiscale et 
qu'ils leur parviennent comme si elles avaient effectué 
directement ces placements. Cette neutralité fiscale 
devrait être assurée sur le plan interne comme sur 1e 
plan communautaire. 

15. A l'inverse des soc1etes d'investissement et 
fonds communs de placement, les caisses d'épargne 
voient leurs possibilités de détenir des actions stricte
ment limitées. Tout en maintenant au premier rang 
les préoccupations de sécurité des épargnants, il con
viendrait d'examiner si un assouplissement de ces 
réglementations limitatives ne pourrait pas d'ores et 
déjà intervenir pour les caisses d'épargne à structure 
centralisée et pour les organismes centraux des ré-

seaux des caisses locales, lorsque des réglementations 
limitatives existent encore. 

16. Les efforts destinés à combattre certains dés
équilibres sur le marché des actions et à renforcer 
les bases de ce marché devront aller de pair avec des 
actions propres à améliorer le fonctionnement du 
marché des valeurs à revenu fixe. Ainsi, dans certains 
Etats membres où les capacités d'absorption de ce 
marché dépendent largement des décisions de place
ment de certains investisseurs institutionnels, notam
ment des banques, il pourrait être nécessaire de dé
velopper la propension des épargnants individuels 
à acquérir des valeurs à revenu fixe : dans les con
ditions actuelles, l'évolution des taux d'émission et 
des cours de ces valeurs est en effet largement fonction 
des fluctuations de la liquidité bancaire et l'expé
rience montre que, par suite, le marché est soumis à 
des perturbations qui compromettent son bon fonc
tionnement. C'est pourquoi les Etats membres 
devraient examiner si les conditions d'émission des 
emprunts, ainsi que les méthodes de placement uti
lisées, ne pourraient pas être mieux adaptées aux 
besoins des épargnants. 

Etant donné la préférence pour la liquidité mani
festée par les ménages, la durée des emprunts émis 
ne devrait pas être trop longue. Les titres, d'autre 
part, devraient être offerts par coupures de montant 
assez réduit pour permettre leur acquisition par de 
petits épargnants. Pour leur assurer un rendement 
constamment élevé, on pourrait, par ailleurs, envi
sager, dans certains cas, un abandon des formules 
de remboursement ou de conversion anticipés. On 
pourrait enfin étudier si, par l'établissement de prix 
d'émission et de remboursement diversifiés, ainsi 
que par la fixation de taux d'intérêt différenciés en 
fonction de la durée des emprunts, il ne conviendrait 
pas de graduer leur rendement de manière à l'adapter 
aux préférences des différentes catégories d'épar
gnants et intermédiaires financiers. 

Les pouvoirs publics pourraient donner l'exemple, 
par leurs actions en vue d'améliorer l'efficacité du 
marché des fonds publics. Si, en effet, les émetteurs 
publics réussissent à adapter au mieux les conditions 
d'émission de leurs emprunts et les méthodes d'intro
duction utilisées aux besoins des épargnants, le com
portement des autres demandeurs de capitaux pour
rait en être influencé. Une contribution essentielle 
serait ainsi apportée à l'amélioration du fonctionne
ment des marchés des valeurs à revenu fixe dans les 
Etats membres. 

Assouplissement des structures de financement 

17. Compte tenu des limites inévitables de l'offre 
globale de moyens de financement, il faudra recher-
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cher les moyens d'une meilleure utilisation des fonds 
drainés par le marché. C'est ainsi qu'il faudra s'effor
cer d'élargir les bases de la transformation. En effet, 
malgré les efforts qui seront déployés pour déve
lopper les placements stables, la préférence générale 
des épargnants pour les placements liquides constitue 
un facteur qui ne semble pas devoir se modifier rapi
dement. Dès lors, la << transformation >> demeurera, 
compte tenu des données qui caractérisent et conti
nueront pour l'essentiel à caractériser la formation de 
l'épargne dans les économies monétaires complexes, 
comme une des fonctions du système financier, au 
même titre que son rôle de col'ecte et de redistri
bution. 

Dans certains pays, pour des raisons historiques, les 
opérations de transformation s'effectuent en grande 
partie au sein de circuits de financement privilégiés. 
Une participation plus active des autres circuits à ces 
opérations apparaît indiquée, à condition d'être 
entourée de toutes les précautions nécessaires. Elle 
permettra, en particulier; de contribuer à la réduction 
- souhaitable à d'autres égards <.:omme on le mon
trera par la suite - des cloisonnements entre les 
différents drcuits : non seulement les risques de perte 
de moyens financiers à long terme que pourrait com
porter un décloisonnement prématuré seront alors 
évités, mais le volume total des moyens disponibles 
pourra se trouver accru. Dans ce but, il appartiendra 
aux pouvoirs publics de favoriser une telle évolu
tion. Celle-ci pourra nécessiter dans certains cas, 
pour les organismes concernés, l'assouplissement de 
certaines règles de gestion et la mise au point de 
nouveaux mécanismes adaptés au but poursuivi. En 
outre, comme on le verra plus loin, une imbrication 
plus poussée des marchés de capitaux nationaux per
mettrait d'élargir encore davantage les bases de la 
transformation. 

18. Le développement des capacités d'épargne des 
ménages est de nature, en outre, à modifier les con
ditions d'une utilisation optimale des capitaux dis
ponibles. Les facteurs qui justifiaient une répartition 
étroitement contrôlée des ressources s'étant atténués, 
une confrontation plus large et plus libre de l'offre 
et de la demande de capitaux devrait - lorsque ce 
n'est pas encore le cas - être désormais recherchée. 
En respectant certaines priorités, il apparat! aujour
d'hui nécessaire d'accroître la fluidité des capitaux 
entre circuits financiers et d'atténuer les cloisonne
ments résultant de l'existence de circuits privilégiés. 
Sans doute, les mesures à prendre dans ce domaine 
devront-elles être progressives. En effet, si un marché 
des capitaux efficient doit pouvoir constituer, à 
l'avenir, l'un des instruments indispensables de la 
politique sectorielle et régionale, on peut craindre 
que, survenant sans transition, le rétablissement de la 
liberté de concurrence et la restitution au marché de 
:;a fonction d'allocation d~s ressourc~s n~ compro-

mettent la réalisation de certains investissements 
prioritaires. 

19. Le dégagement des moyens de financement 
nécessaires à la réalisation des investissements des 
administrations et des entreprises publiques est facilité, 
dans la plupart des pays membres, par l'existence 
d'intermédiaires financiers à caractère public ou semi
public et par un recours direct au marché financier 
s'effectuant suivant des modalités particulières. L'émis
sion et la diffusion des titres des administrations et 
des entreprises publiques bénéficient en effet, dans 
ces pays, d'avantages : exonérations fiscales, place 
privilégiée dans le calendrier général des émissions, 
assurance d'une insertion automatique dans les porte
feuilles des investisseurs institutionnels, qui ont pour 
objet de faciliter leur placement. 

Plusieurs raisons peuvent être avancées en faveur 
d'une atténuation progressive de ces privilèges. Sans 
qu'il soit nécessaire d'y recourir, en effet, la nature 
et la taille des emprunteurs publics assureront tou
jours à leurs titres, dans la plupart des pays membres, 
une supériorité sur les obligations du secteur privé. 
Cette supériorité tient en particulier à la sécurité qu'ils 
offrent et qui - la stabilité monétaire étant main
tenue - devrait leur permettre de bénéficier par eux
mêmes d'une faveur suffisante. Mais, étant donné 
l'importance que continuera à revêtir, pour les pou
voirs publics, le financement par voie d'emprunt, il 
conviendrait que l'abandon progressif des privilèges 
précités s'accompagne- comme on l'a vu- d'une 
amélioration des conditions de fonctionnement du 
marché des valeurs à revenu fixe et que soit obtenue 
une plus large diffusion des titres publics auprès des 
épargnants. 

20. Des circuits privilégiés d'une autre catégorie 
existent dans tous les :E.tats membres, liés à l'utilisa
tion par ces derniers de certains instruments de nature 
financière dans le cadre de politiques d'orientation 
des investissements. L'ensemble des instruments finan
ciers auxquels il est recouru - et qui ne sont d'ail
leurs pas exclusifs d'autres moyens d'orientation, 
entre autres l'attribution sélective de commandes 
publiques - peut à cet égard être divisé en deux 
catégories : 

a) La première - prime d'équipement, bonifications 
d'intérêt, garanties de bonne fin des crédits, avan
tages fiscaux - tend à encourager la demande de 
capitaux des investisseurs mais n'affecte pas les 
choix de ces investisseurs entre les diverses sources 
de financement. L'emploi de ces instruments n'a 
donc que des répercussions limitées sur la struc
ture des marchés des capitaux et n'aboutit pas, 
en particulier, à la constitution de circuits de 
financement cloisonnés. 
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b) La seconde - prêts de l'Etat, prêts d'institutions 
spécialisées de crédit (elles-mêmes en partie privi
légiées quant aux conditions de leur approvision
nement en capitaux), directives aux établissements 
de crédit, octroi d'une priorité d'accès au marché 
financier - implique une modification directe de 
la répartition des moyens de financement que 
tendrait à réaliser le marché, et la constitution de 
circuits de financement isolés. L'atténuation des 
cloisonnements du marché des capitaux, qui est à 
rechercher, suppose, en conséquence, un réexamen 
de certaines de ces techniques. 

21. Dans le cadre de cette action et en tenant 
compte de la nécessité d'atteindre les objectifs priori
taires que se sont assignés les Etats membres, notam
ment dans le cadre de la programmation à moyen 
terme, il serait souhaitable qu'à une intervention 
directe sur la répartition des capitaux soit progres
sivement substituée, comme il est indiqué sous 20 a), 
une stimulation sélective de la demande de moyens 
de financement émanant des investisseurs. Pour ré
duire les cloisonnements qui, même dans ce cas, 
pourraient subsister lorsque la gestion des avantages 
de nature financière consentis par les pouvoirs publics 
est confiée de façon exclusive à une catégorie parti
culière d'institutions, il pourrait être opportun de 
répartir cette gestion entre divers intermédiaires. 
Enfin, si seule l'utilisation de subventions à la demande 
de fonds des investisseurs s'avérait insuffisamment 
efficace pour assurer la réalisation des objectifs ré
gionaux et sectoriels poursuivis, il serait nécessaire, 
dans le recours complémentaire à d'autres instruments 
financiers d'un effet plus direct, de tenir compte dans 
toute la mesure du possible des impératifs de bon 
fonctionnement du marché des capitaux. 

Il conviendrait en tout cas que, lorsque les capitaux 
nécessaires à l'octroi de prêts par l'Etat ou pour des 
institutions spécialisées de crédit à caractère public 
ou semi-public sont fournis par l'emprunt, ces capi
taux soient prélevés sur le marché dans les conditions 
les plus proches possible de celles qui s'appliquent 
aux autres émetteurs. 

22. Au même titre que les mesures d'orientatio:1 
des investissements, les politiques de stimulation de 
l'épargne peuvent aboutir à renforcer les cloisonne
ments intérieurs de chaque marché des capitaux, dans 
la mesure où l'encouragement sélectif de tel ou tel 
type de placement entraîne une canalisation de 
l'épargne financière vers des emplois prédéterminés. 
Dans la recherche d'un élargissement des circuits de 
financement, un réaménagement des techniques de 
stimulation habituellement utilisées et l'observation 
d'une plus grande neutralité entre les diverses formes 
de placement encouragées devront être envisagés. La 
réalisation d'une telle neutralité ne pourra sans doute 
être atteinte que par étapes, mais elle ne devrait pas 

se heurter à des obstacles importants : qu'il s'agisse 
de développer la constitution de patrimoines dans cer
taines couches sociales ou de freiner l'expansion de 
la consommation, le bénéfice des avantages financiers 
pourrait être accordé quel que soit le type de place
ment à long terme auquel aboutit l'épargne '' sub
ventionnée ,, . 

En tout état de cause, certaines exceptions à ce 
principe de neutralité devront, comme on l'a vu, 
être admises, tout en veillant constamment, cepen
dant, à ce qu'elles s'accordent avec les priorités de 
la politique économique. Dans le cadre général des 
actions à entreprendre en vue de réduire la préfé
rence des épargnants pour les placements liquides, 
des encouragements sélectifs pourront ainsi être uti
lisés pour modifier les attitudes à l'égard des achats 
de valeurs à revenu variable et des placements 
d'épargne contractuelle. Ceci d'autant plus que ces 
stimulants entraîneront en outre une augmentation 
nette des ressources de financement. Il demeure né
anmoins que le risque de voir ces « techniques » 

susciter l'apparition et la consolidation de nouveaux 
cloisonnements des marchés, tant sur le plan intérieur 
qu'extérieur (dans la mesure où le bénéfice des avan
tages consentis serait réservé aux seuls résidents), 
devra être pris en considération. Sur ce point, l'élar
gissement des possibilités de placement des organis
mes auxquels peuvent aboutir ces épargnes privilé
giées apparaît souhaitable. 

III. AMf.LIORA TION DES MODALITf.S DE 
Rf.GULA TION DES MARCHf.S DE CAPITAUX 

23. Etant donné la forte pression que, selon toute 
probabilité, les emprunteurs publics et privés ten
dront à exercer, au cours des prochaines années, sur 
les marchés des capitaux des pays membres, les ef
forts visant à stimuler l'épargne financière des mé
nages et à améliorer le fonctionnement des marchés 
ne dispenseront pas de rechercher, en outre, les 
moyens d'en améliorer la régulation. Il faudra ainsi 
s'attacher, par une politique à la fois quantitative et 
qualitative de la demande de capitaux, à prévenir les 
déséquilibres qu'entraîneraient des recours excessifs 
ou désordonnés au marché, c'est-à-dire à contenir la 
demande globale des administrations publiques et 
des entreprises à un niveau compatible avec les pos
sibilités de l'offre. Par ailleurs, il sera opportun de 
rechercher dans quelle mesure le comportement des 
demandeurs de capitaux peut être à l'origine de l'ap
parition ou de l'aggravation de certains déséquilibres 
de structure du marché, tels que la désaffection à 
l'égard du marché des actions et le recours excessif 
au marché obligataire. Enfin, dans la mesure où la 
dimension trop étroite des marchés des capitaux na
tionaux constitue une des données essentielles de 
l'inadaptation entre offre et demande de fonds, il 
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conviendra de mettre en œuvre des mesures propres 
à assurer l'interpénétration progressive des marchés 
de capitaux nationaux, ainsi qu'un développement 
harmonieux des liaisons financières internationales. 

Autodiscipline des demandeurs de capitaux 

24. La maîtrise de l'accroissement de la demande 
globale de capitaux des administrations publiques et 
des entreprises et le maintien de cette demande à un 
niveau compatible avec les possibilités de l'offre cons
tituent une première nécessité impérative. Dans la 
situation de tension que l'on peut prévoir, les seules 
régulations du marché seront incapables, en effet, 
de répartir équitablement l'offre de fonds entre de
mandeurs publics et privés concurrents, car le coût 
des capitaux, qui conditionne largement la demande 
des entreprises privées, affecte de manière plus li
mitée les décisions d'emprunt des administrations et 
des entreprises publiques. De ce fait, en l'absence 
d'une politique de la demande de fonds définissant 
les équilibres globaux de financement à assurer et, 
en corollaire, l'autodiscipline que les divers emprun
teurs devraient s'imposer, l'essentiel de l'ajustement 
pèserait sur le secteur privé, dont une large partie 
des besoins de capitaux demeurerait insatisfaite. Les 
répercussions négatives d'un tel choix sur le niveau 
des investissements productifs exigent donc qu'une 
répartition plus équilibrée des contraintes de finance
ment soit réalisée. Cette répartition devra tenir compte 
à la fois des autres sources de financement aux
quelles pourraient recourir les demandeurs de capi
taux s'abstenant de recourir au marché et de la 
nécessité, en tout état de cause, d'assurer certains 
financements prioritaires. 

52. Les entreprises disposent sans doute, dans les 
limites exposées ci-dessus, de diverses sources de finan
cement: elles pourront, par exemple, pour s'auto
financer plus largement, chercher à conserver une 
plus large part du bénéfice de leurs efforts de pro
ductivité. Les principaux éléments d'élasticité se trou
vent néanmoins, à cet égard, du côté des emprun
teurs publics. En raison de ces données, une respon
sabilité particulière ne peut qu'incomber à ces der
niers dans la sauvegarde d'un bon équilibre de 
fonctionnement du marché des capitaux. Ceci est 
conforme d'ailleurs aux orientations que les :E.tats 
membres se sont fixées en matière de finances publi
ques dans le premier programme (1), qui préconise, en 
outre, l'établissement de prévisions ou de program
mations pluriannuelles des finances publiques, l'agen
cemeiu des dépenses suivant un ordre de priorité, 
une coordination plus étroite des politiques budgétai
res des diverses administrations publiques, enfin le 

(1) Chapitre V. 

retour à un meilleur équilibre financier des entre
prises publiques. Soit en ayant pour effet de réduire 
l'appel des emprunteurs publics à l'épargne privée, 
soit en introduisant une plus grande flexibilité dans la 
politique des finances publiques, la mise en œuvre 
de ces mesures pourra contribuer efficacement à la 
réalisation ou à la sauvegarde des équilibres 
recherchés. 

Modification et diversification des formes de 
recours au marché 

26. Les interventions sur la structure de l'offre de 
capitaux et, plus précisément, les actions destinées à 
réactiver le marché des actions, n'atteindront leur 
pleine efficacité que si elles s'accompagnent sur le 
plan de la demande, de mesures propres à atténuer 
les réticences que manifestent aussi, parfois, les émet
teurs. La préférence donnée par les dirigeants des 
entreprises à l'emprunt plutôt qu'à l'émission d'ac
tions peut partiellement s'expliquer par des considé
rations tenant à la fiscalité, à l'évolution monétaire, 
à la charge excessive des frais d'émission ou encore 
à la crainte d'une perte de contrôle. Il conviendra, 
à cet égard, d'examiner quelles dispositions pour
raient être prises pour supprimer ces obstacles et 
si, notamment, le recours à des actions privilégiées à 
droit de vote limité et, sous certaines conditions, à 
des actions à vote plural protégeant contre les pertes 
éventuelles de contrôle, ne pourrait pas aider à réduire 
certaines résistances. 

On pourrait également étudier s'il ne conviendrait 
pas d'inviter les entreprises à offrir des titres inter
médiaires entre l'action et l'obligation- par exemple, 
des obligations convertibles ou participantes - sus
ceptibles de présenter certains avantages de coût pour 
l'émetteur et, pour le public, de réaliser le meilleur 
compromis possible entre les attraits respectifs de la 
sécurité et de la valorisation. 

S'agissant des entreprises publiques, dont le finance
ment exclusivement obligataire peut contribuer à 
aggraver les déséquilibres de structure du marché 
financier, un même souci de diversification des for
mes d'appel au marché pourrait conduire - lorsque 
la forme de société anonyme de l'entreprise le per
met - à émettre des titres présentant certaines des 
caractéristiques des actions auxquelles les souscrip
teurs sont habitués, mais dont la diffusion dans des 
mains privées ne risquerait, cependant, pas de re
mettre en cause le contrôle public. 

Développement d'un marché européen des capitaux 

27. Des raisons analogues à celles qui appellent 
une réduction des cloisonnements à l'intérieur des 
marchés des capitaux peuvent être invoquées en fa-
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veur d'un abaissement des cloisonnements entre 
marchés nationaux. Les ajustements défectueux des 
offres et des demandes de capitaux peuvent s'expli
quer aussi par l'étroitesse de ces derniers : l'extension 
des transactions financières intracommunautaires et 
le développement d'un marché européen des capitaux 
pourraient apporter de ce fait une contribution im
portante à l'amélioration des mécanismes de finance
ment actuels. 

Sans doute, l'interpénétration souhaitée des marchés 
de capitaux nationaux ne peut-elle être que pro
gressive. Sur ce point, il convient de tenir compte, ce
pendant, du fait qu'en pratique les liaisons entre 
marchés de capitaux nationaux se sont déjà dévelop
pées de façon substantielle et irréversible, alors même 
que les obstacles institutionnels et réglementaires à 
ces liaisons étaient maintenus. Les mesures à prendre 
pour les éliminer revêtent de ce fait une grande ur
gence. 

28. Les mesures aptes à faciliter l'interpénétration 
progressive des marchés de capitaux nationaux ont, 
pour l'essentiel, les mêmes objectifs que celles pré
conisées pour améliorer le fonctionnement de ces 
marchés. 

Souvent trop anciennes et, de ce fait, s'opposant aux 
évolutions en cours, certaines dispositions réglemen
tant l'activité des investisseurs institutionnels de
vraient être révisées : en particulier, devraient être 
progressivement levés les obstacles qui freinent la 
réalisation, par ces institutions, d'un plus vaste éven
tail d'opérations de placement sur les marchés des 
autres pays membres. 

Les réglementations des changes portant sur les mou
vements de capitaux devraient également faire l'objet 
d'un réexamen, en tenant compte du régime de con
vertibilité intégrale déjà atteint dans les transactions 
courantes. Un tel réexamen permettrait d'apprécier, 
d'une part, l'efficacité des contrôles en vigueur, 
d'autre part, l'importance des barrières que ces régle
mentations dressent devant un développement or
donné des liaisons financières intracommunautaires. 

Le problème de l'information des épargnants revêt 
lui aussi une importance particulière dans la perspec
tive d'une interpénétration progressive des marchés 
àe capitaux nationaux. Afin d'élargir l'horizon des 
participants aux divers marchés nationaux actuels et 
de mettre à leur disposition des renseignements suffi
sants et aussi homogènes que possible sur les valeurs 
mobilières négociées sur d'autres marchés, il convien
drait d'améliorer et d'harmoniser - aussi bien du 
point de vue quantitatif que du point de vue quali
tatif - l'ensemble des réglementations relatives à 
l'information du public. 

Sur le plan fiscal, enfin, il serait souhaitable d'exa
miner - en vue de dégager des solutions concer
tées - les problèmes que posent : 

l'élimination complète des doubles imposltlons 
internationales qui peuvent encore subsister dans 
les rapports entre les six pays ; 

- l'adaptation au cadre européen de certaines me
sures d'allègement fiscal prises sur un plan stric
tement national pour inciter aux investissements 
en valeurs mobilières ; 

les différences existant entre les modalités d'im
position et, le cas échéant, les conditions de con
trôle des revenus de capitaux d'un pays membre 
à l'autre, qui peuvent provoquer des distorsions 
sur les marchés. 

Pour atteindre ces objectifs, des mesures d'harmoni
sation sont nécessaires qui concernent spécialement 
l'imposition des dividendes et des intérêts dans les six 
pays. Des travaux dans ce sens ont été déjà en
gagés au sein de la Communauté. 

29. Au fur et à mesure de l'interpénétration pro
gressive des marchés de capitaux nationaux, la multi
plication des placements offerts aux épargnants indi
viduels et aux investisseurs institutionnels amènera 
sur le marché des ressources qui auparavant, faute 
de trouver un emploi satisfaisant, étaient consom
mées, thésaurisées, affectées à des opérations spécu
latives ou encore exportées vers les marchés de ca
pitaux de pays tiers pour la seule raison que ne se 
trouvaient pas encore remplies les conditions insti
tutionnelles mentionnées au paragraphe 27. Le déve
loppement de la concurrence entre les intermédiaires 
financiers des f.tats membres permettra de solliciter 
plus efficacement les investisseurs potentiels et, par 
suite, d'accroître aussi le volume global de l'épargne 
financière disposée à se placer à long terme. Les con
ditions de la << transformation » seront elles-mêmes 
consolidées et ceci est important car - quelle que 
soit l'ampleur des améliorations qu'apporteront les 
mesures préconisées aux mécanismes actuels de 
financement - il sera nécessaire, comme on l'a vu, 
de recourir largement à de telles opérations pour 
répondre aux besoins. Or, celles-ci trouvent une li
mite dans la prudence qui - compte tenu de l'ins
tabilité des fonds su~ lesquels ils opèrent - s'impose 
aux établissements financiers. L'exigence de prudence 
est d'autant plus contraignante que le volume des 
fonds susceptibles d'être transformés est plus réduit: 
la réalisation d'un système financier de dimension 
européenne accroîtra vraisemblablement, grâce à 
l'extension des possibilités d'action des établissements 
et à l'intensification des échanges financiers, les pos
sibilités globales de transformation d'un volume 
donné d'épargnes liquides. D'ores et déjà, afin d'in-



N" L 129/86 Journal officiel des Communautés européennes 30.5.69 

troduire le maximum de souplesse dans ces opéra
tions et d'accroître leur sécurité, il serait souhaitable 
d'offrir aux organismes << transformateurs » une 
gamme de placements mieux adaptée. Quoiqu'elles 
doivent être développées, les interventions de ces or
ganismes sur le marché des actions demeureront né
cessairement limitées. De ce fait, les adaptations pré
conisées plus haut, et portant sur la forme et la 
durée des titres à revenu fixe, présentent une impor
tance particulière. 

La libération des mouvements de capitaux à l'inté
rieur de la Communauté devra aller de pair avec le 
renforcement de la coordination des politiques éco
nomiques, financières et monétaires, à l'inclusion des 
politiques visant à améliorer le fonctionnement des 
marchés de capitaux nationaux. 

30. L'expérience montre que le développement 
d'un grand marché des capitaux est lié, non seule
ment à l'aménagement d'un cadre institutionnel ad
équat, mais encore à l'existence de relations ouvertes 
avec d'autres marchés, tant du côté de la demande 
que de l'offre. Le resserrement des relations finan
cières entre les pays membres ne devrait donc pas 
s'effectuer au détriment de celles que chacun d'eux 
entretient déjà avec les marchés tiers, sous peine de 
renoncer à l'un des facteurs potentiels de l'équilibre 
des financements dans la Communauté. Il y aura 
lieu de tenir compte de ces nécessités lorsque l'on 
évoluera vers une attitude commune à l'égard des 
relations financières avec les pays non membres. Par 
ses dimensions, en effet, un marché des capitaux à 
l'échelle des Six se trouverait mieux protégé contre 
les déséquilibres de puissance que les marchés de ca
pitaux des pays membres pris individuellement. 

CHAPITRE VII 

POLITIQUE DES REVENUS 

1. OBJECTIFS ET IMPORTANCE DE LA POLITIQUE 
DES REVENUS 

Objectifs de la politique des revenus 

1. Ainsi que le premier programme le soulignait 
déjà (1), les objectifs de la politique des revenus sont 
d'ordre économique et d'ordre social. Elle a pour 
tâche, en particulier : 

de concilier un taux de croissance aussi élevé que 
possible et un haut- niveau d'emploi avec le main
tien nécessaire de la stabilité du niveau général 
des prix et de l'équilibre des échanges extérieurs ; 

d'améliorer délibérément la répartition du revenu 
global et de promouvoir la constitution de patri
moines dans de larges couches sociales, en parti
culier parmi les salariés. 

Ces objectifs importants impliquent la nécessité, à la 
fois, de maintenir un rythme socialement satisfaisant 
de hausse du revenu disponible des diverses catégories 
sociales et d'assurer l'augmentation requise des in
vestissements des entreprises et des administrations. 

Importance d'une politique des revenus 

J .. Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, 
les pays de la Communauté, aussi bien que les pays 
non membres, ont, en effet, éprouvé nettement de 
très grandes difficultés à concilier ces objectifs écono
miques et sociaux, que se proposent la plupart des 
pays hautement industrialisés et qui constituent aussi 

( 1) Chapitre III paragraphe 15. 

les buts généraux du traité de Rome. De fait, et par
ticulièrement durant les périodes de haute conjonc
ture, la hausse globale des revenus nominaux a cons
tamment dépassé celle du produit réel, ce qui a 
contribué à entretenir des pressions inflationnistes 
s'exerçant tant par le coût que par la demande. Aussi, 
au cours des dernières années, plusieurs Etats mem
bres se sont-ils trouvés à différentes reprises dans 
l'obligation, notamment pour préserver leur com
pétitivité internationale, de prendre des mesures de 
stabilisation énergiques, qui ont entraîné des pertes 
de croissance, ont fait réapparaître un certain chômage 
et ralenti, de ce fait, l'élévation du niveau de vie 
général. 

Pour concilier une croissance rapide et continue avec 
le maintien de la stabilité intérieure et extérieure, tout 
en assurant un haut degré d'emploi, il est nécessaire 
d'insérer plus strictement dans le cadre de la politique 
économique et sociale générale l'ensemble des déci
sions des pouvoirs publics et des autres agents écono
miques visant à influer sur les diverses catégories 
de revenus. Comme plusieurs pays en ont fait l'ex
périence, une politique des revenus ainsi comprise 
soulève encore de sérieux problèmes. Ils ont trait, 
d'une part, à la conception générale de la politique 
des revenus ct aux rôles respectifs des pouvoirs pu
blics et des partenaires sociaux dans la détermination 
et l'exécution de ses orientations et, d'autre part, aux 
conditions économiques et sociales nécessaires pour 
que la politique des revenus puisse remplir sa fonc
tion. 

3. Il faut souligner que ce n'est pas seulement au 
moment oü apparaissent de fortes tensions conjonc-
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turelles que la politique des revenus doit être placée 
au premier plan des préoccupations. Elle doit, en 
effet, contribuer, à prévenir des hausses excessives de 
revenus nominaux et donc à maintenir un équilibre 
satisfaisant dans la croissance économique. Elle doit 
également être mise en œuvre, en cas de ralentisse
ment de l'activité, pour favoriser la reprise de la 
demande globale et assurer le maintien d'un haut 
niveau d'emploi. 

Quelles que soient ces modalités, cependant, la politi
que des revenus n'a de chances de succès que si on 
la conçoit comme une partie intégrante de la politique 
économique et sociale générale. Il ne faut pas espérer 
qu'elle permette d'atteindre à elle seule les objectifs 
économiques et sociaux que l'on vise, ni a plus forte 
raison qu'elle restaure à elle seule un équilibre écono
mique rompu. La politique des revenus ne peut aider 
à les réaliser plus complètement que si on l'accorde 
avec les autres instruments de la politique économique 
et sociale, notamment avec la politique pratiquée en 
matière de prix, de concurrence, de monnaie, de 
crédit, de finances publiques et d'emploi, d'autant plus 
que les mesures prises dans ces différents domaines 
influencent l'évolution des revenus dans une mesure 
considérable. Cette coordination s'impose surtout 
lorsque la situation du marché du travail est tendue, 
condamnant à l'échec une politique des revenus ré
duite à ses seuls moyens. 

Si, cependant, les dispositions nécessaires à la con
duite d'une politique moderne des revenus n'étaient 
pas prises et si, par exemple, on ne réussissait pas à 
concilier la hausse des revenus nominaux avec la 
stabilité nécessaire des coûts et des prix, les F.tats 
membres devraient alors, comme le déclare déjà le 
premier programme de politique économique à moyen 
terme et comme le confirment des expériences ré
pétées faites aussi bien dans la Communauté qu'en 
dehors d'elle, ·recourir à des mesures dont les effets 
seraient beaucoup plus restrictifs. Ils entraîneraient 
nécessairement un ralentissement de l'activité écono
mique et, par voie de conséquence, de l'augmentation 
des revenus réels. Mais, en période d'affaiblissement 
conjoncturel, le défaut d'une politique des revenus 
adéquate peut également accentuer les tendances 
récessives et entraîner inutilement des pertes de 
croissance. 

4. Pour atteindre ses objectifs, la politique des 
revenus réclame l'étroite coopération de tous ses 
agents. Les différentes catégories sociales doivent se 
convaincre qu'une telle collaboration ne peut que 
favoriser, au mieux, l'élévation régulière de leur 
niveau de vie et l'amélioration de leur condition. 
Aussi la politique des revenus aura-t-elle un rôle 
essentiel à jouer dans la recherche d'une évolution 
équilibrée des revenus des différentes catégories 
sociales et des diverses régions de la Communauté. 
Il faudra à cet égard qu'elle s'efforce, en même temps, 

de réaliser une répartition des revenus plus favorable 
aux catégories de la population aux plus bas revenus. 

Les perspectives de succès de la politique des revenus 
seraient sensiblement améliorées si l'on s'efforçait de 
promouvoir en même temps, de manière délibérée, 
une répartition plus satisfaisante de l'accroissement 
des patrimoines, c'est-à-dire la participation de larges 
couches de la population, notamment parmi les 
salariés, à cet enrichissement. F.tant donné que les 
possibilités de la politique des patrimoines dépendent 
largement des modalités de la politique des revenus, 
elles devraient être mises en œuvre en étroite liaison 
l'une avec l'autre. Certains F.tats membres, du reste, 
considèrent déjà la première comme partie intégrante 
de la seconde. Ils y comprennent essentiellement la 
stimulation de l'épargne volontaire des ménages, les 
systèmes de salaire-investissement et les systèmes de 
participation aux résultats des entreprises. 

5. La poursuite simultanée de ces différents ob
jectifs peut, cependant, donner naissance à certains 
conflits. Aussi faudra-t-il se concentrer sur ceux qui 
apparaîtront les plus menacés à chaque moment de 
l'évolution économique et sociale. Il résulte, en outre, 
des multiples et difficiles conditions auxquelles est 
soumise la politique des revenus que cet instrument 
ne devra être mis en œuvre qu'avec beaucoup de pré
caution, en ayant égard aux données structurelles, 
institutionnelles et sociologiques, ainsi qu'aux habi
tudes de comportement des agents économigues. Il 
conviendra, à cet égard, de procéder de manière 
pragmatique. 

Même dans le cas limite où l'on n'ajouterait rien aux 
instruments de politique économique actuels, le seul 
fait de faire entrer systématiquement en ligne de 
compte dans les décisions de politique économique et 
sociale les incidences des décisions susceptibles d'af
fecter l'évolution des revenus augmentera les chan
ces d'une r~alisation satisfaisante des objectifs géné
raux poursuivis'. 

Responsabilité des pouvoirs publics en matière 
d'évolution et de répartition des revenus 

6. F.tant donné que la plupart des décisions inté
ressant les revenus relèvent des entreprises, de leurs 
groupements, des syndicats de travailleurs ou des 
organisations représentatives de certaines professions 
ou catégories sociales, ce sont eux qui déter~nent 
en premier lieu l'évolution de la plus grande p'artie 
des revenus. Les pouvoirs publics n'en ont pas moins 
une responsabilité très importante en cette matière. 
D'une part, ce sont eux qui, par la politique écono
mique générale, disposent de moyens d'influencer le 
comportement des autres agents économiques et c'est 
sur eux que pèse, notamment, l'obligation de combattre 
les tendances inflationnistes ou déflationnistes qui 
s'exercent tant par les coûts qu& par la demande. 
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D'autre part, dans tous les Étas modernes, une frac
tion considérable du produit national procède des 
responsabilités publiques (administration, éducation, 
recherche, santé publique, justice, défense, etc). Enfin, 
la politique, suivie en matière de sécurité sociale et 
de transferts au profit de certaines catégories sociales 
ou secteurs économiques constitue un moyen puis
sant de redistribution des revenus. 

Les politiques des revenus des États membres présen
tent encore d'importantes différences, liées aux tra
ditions, aux structures sociales et politiques et à la 
diversité des comportements. C'est ainsi que les Pays
Bas ont élaboré, pour faire échec aux tendances in
flationnistes, une politique des revenus, étroitement 
liée à une politique des prix, qu'ils considèrent comme 
un élément particulièrement important de leur poli
tique économique générale. Dans certains d'entre 
eux, les politiques de revenus sont encore en gesta
tion, ou en cours de révision, tandis que dans d'autres 
elles n'ont donné lieu qu'à des mesures d'application 
partielles. 

Interdépendance croissante des politiques des revenus 
des États membres 

7. La libre circulation des marchandises sur un 
marché intérieur plus vaste et la plus grande mobi
lité de la main-d'œuvre et des capitaux consécutives 
à l'établissement du marché commun, auront pour 
effet que les négociations collectives qui se déroule
ront dans un État membre seront de plus en plus 
fortement influencées par l'évolution des salaires 
dans les autres. Il en sera de même, d'ailleurs, pour les 
autres catégories de revenus. Aussi, comme le montrent 
les statistiques, les coûts globaux de main-d'œuvre 
(salaires et charges sociales) et les prix se sont-ils 
déjà sensiblement rapprochés, dans les différents sec
teurs, d'un État membre à un autre. 

Si, dans ces conditions, un État membre ne fait rien 
pour enrayer un processus d'inflation ou de réces
sion on ne pourra guère éviter que les autres États 
membres n'en subissent à leur tour les effets, le dan
ger apparaissant ainsi, à l'intérieur de la Commu
nauté, de processus cumulatifs. 

En outre, les États membres ne pourront plus désor
mais instituer ou modifier unilatéralement toute une 
série d'instruments de politique économique tels que 
les droits de douane ou les prix agricoles. Comme il 
ne leur sera pas toujours possible de réaliser isolé
ment, en disposant d'instruments de politique écono
mique moins nombreux et plus limités, un développe
ment économique plus satisfaisant ou un plus grand 
nombre d'objectifs que par le passé, il faudra donc 
qu'ils examinent de plus en plus attentivement, au ni
veau européen, et de préférence dans le cadre de la 
coordination de leurs politiques économiques géné
rales à court et à moyen terme, les moyens d'influen-

cer les revenus, les coûts et les prix par une politi
que des revenus. A cet égard, il y aurait grand intérêt 
à procéder à une comparaison régulière et systé
matique, au niveau C:e la Communauté, des perspec
tives d'évolution à moyen terme des différentes caté
gories de revenus et de coûts. 

Il est également important d'observer que les pou
voirs publics pourront éviter d'autant plus facile
ment de recourir à des mesures restrictives de carac
tère global que des progrès plus importants auront 
été accomplis dans la voie de l'harmonisation des 
poli-tiques économiques à court et à moyen terme des 
États membres. 

On pourrait concevoir que tous les États membres 
suivent des politiques de revenus des modalités 
semblables. :Ëtant donné les différences de conditions 
structurelles et institutionnelles qui existent encore 
entre eux, une politique uniforme serait cependant 
prématurée. L'important est qu'ils réalisent, dans 
une large mesure, un rapprochement dans les objectifs 
et dans les effets de leurs politiques, ce qui n'implique 
pas nécessairement similitude de leurs modalités. Il 
apparaît indiqué, dès lors, d'approfondir les travaux 
visant à déterminer quelle serait la meilleure manière 
de coordonner des pratiques différentes. Les orienta
tions exposées ci-après se borneront donc à imprimer 
une certaine direction aux actions que les États mem
bres devront exercer, en vue d'assurer un développe
ment économique plus satisfaisant, sur l'évolution et 
la structure des revenus. Elles faciliteront, ce faisant, 
la coordination de ce secteur aussi de la politique 
économique. 

Il. ORIENT A TI ONS GE.NE.RALES DE LA POLITIQUE 
A SUIVRE 

Caractère global de la politique des revenus 

8. Si l'on veut que la politique des revenus con
naisse un succès durable, il faut qu'elle s'étende à 
l'intégralité des revenus primaires et secondaires, 
c'est-à-dire, d'une part, à tous les revenus du travail 
salarié, du capital, et des activités indépendantes, et 
d'autre part, aux opérations de redistribution effec
tuées par les budgets publics et la sécurité sociale, 
dont dépend le montant des revenus finalement dis
ponibles. La politique des revenus devrait également 
englober des éléments complémentaires de revenus, 
et, notamment, les avantages en nature sous forme de 
prestations gratuites ou à prix réduits, même lorsque 
les dépenses correspondantes sont comptabilisées 
par les entreprises ou les administrations comme 
frais généraux d'exploitation. 

Fixation de normes indicatives 

9. Une politique des revenus moderne n'est pos
sible que si ses divers agents (administrations, entre-
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prises et groupements d'entreprises, syndicats, orga
nisations représentatives de professions ou catégories 
sociales) prennent leurs décisions intéressant les 
revenus en pleine connaissance des possibittés ef
fectives de croissance des diverses catégories de re
venus. Il convient donc qu'ils disposent, à cette fin, 
de normes de caractère indicatif, susceptibles de 
guider leurs décisions. Les conceptions et les prati
ques présentent encore de notables différences, d'un 
État membre à un autre, quant au choix de ces nor
mes et à leur rôle. Les conceptions en cette matière 
sont néanmoins en voie de se rapprocher. Il y a lieu 
de poursuivre l'étude de ce problème, prenant en 
considération les expériences faites et les méthodes 
diverses employées dans les États membres. Il serait 
souhaitable qu'elle conduise à arrêter une position 
commune sur le problème des normes quantitatives. 
Cela constituerait une étape essentielle dans la voie de 
l'élaboration d'une politique des revenus dans la 
Communauté. 

La difficulté d'établir des normes quantitatives tient 
largement au fait qu'il convient, d'une part, de con
férer autant de souplesse que possible à la politique 
économique et sociale et, de ce fait, à la politique 
des revenus elle-même et, d'autre part, de déterminer 
des critères d'évolution des revenus qui soient intel
ligibles et aisés à établir. On reconnait en général 
comme utile le critère de la productivité globale 
moyenne du travail, soit le produit intérieur brut par 
personne occupée. Ce choix procède essentiellement 
de la constatation que la croissance globale des revenus 
nominaux a nettement dépassé, en général, au cours 
des années récentes, celle du produit intérieur brut 
en termes réels. Aussi espère-t-on qu'une évolution 
des différentes catégories de revenus mieux en rap
port avec les progrès de la productivité globale 
moyenne du travail contribuerait à assurer un 
équilibre économique général plus satisfaisant et à 
tempérer les tendances à la hausse des prix. Ce serait 
le cas, en particulier, si ce critère faisait l'objet d'une 
plus large application internationale. Le danger 
existe, cependant, que ce critère fasse, en pratique, 
l'objet d'une application unilatérale aux salaires, car 
la plupart des autres revenus ne peuvent pas être 
considérés comme étant fonction de la productivité 
globale moyenne du travail et ne peuvent être influen
cées pour une grande partie que par une politique 
des prix et une politique fiscale appropriées. 

Une norme quantitive unique, toutefois, ne peut 
prendre en considération, d'une manière suffisante, 
la multiplicité des données économiques et leurs 
fluctuations. On s'en rend compte, en particulier, 
lorsque l'on cherche à définir des normes applicables 
à l'évolution des revenus des différents secteurs éco
nomiques, régions et catégories de titulaires de re
venus. 

Il apparaît amst nécessaire de faire intervenir des 
critères complémentaires tels que la situation du 
marché du travail, celle des marchés d'exportation, 
l'intensité de capital, la rentabilité, etc. La prise 
en considération d'autres critères adaptés à la situa
tion du moment conduit en fin de compte à l'idée 
que le critère décisif de l'évolution des différentes 
catégories de revenus devrait être la situation écono
mique générale. C'est en élaborant des données pré
visionnelles sur l'évolution des revenus et des patri
moines qu'on pourra le mieux tenir compte de l'évo
tion économique générale, présente et future, et 
prendre en considération avec une souplesse suffi
sante les différentes normes indicatives. Les normes 
ne devraient pas porter seulement sur des grandeurs 
réelles, mais aussi sur l'évolution à prix courants. Il 
faudra intensifier les travaux nécessaires à cette fin. 

Les normes indicatives devront s'inscrire dans une 
vision globale cohérente. Celle-ci devra tenir compte 
des intentions des pouvoirs publics dans les autres 
domaines de la politique économique et sociale, 
notamment la politique monétaire, celle du crédit, 
celle des finances publiques et celle de l'emploi. 
Ainsi, les relations entre l'évolution future des revenus 
et les principales mesures prises ou envisagées 
devront apparaître d'une manière aussi claire que 
possible. 

Lorsqu'il s'agira d'établir ces normes, il sera indiqué 
de se référer à la programmation à moyen terme. 
Celle-ci, en effet, présente l'avantage de ne pas seule
ment prendre en considération l'amélioration de la 
productivité, mais aussi les autres éléments de la si
tuation économique et sociale, ainsi que les objectifs 
de croissance poursuivis, tels que l'accroissement 
désiré des investissements directement productifs ou 
des investissements collectifs et sociaux, ou le désir de 
corriger certaines inégalités dans la répartition du 
revenu ou des patrimoines. Bien entendu, ces cri
tères devront être adaptés annuellement selon l'évo
lution effective de l'économie et ses perspectives à 
court terme, sans pour autant perdre les objectifs à 
moyen terme. 

Confrontation de l'évolution effective des revenus et 
des normes indicatives 

10. L'observation des normes quantitatives dont il 
est question au paragraphe précédent pourrait con
duire à mieux accorder les objectifs de politique 
économique et sociale poursuivis par les pouvoirs 
publics, d'un côté et les autres agents de la politique 
des revenus, de l'autre. Par là même se trouverait 
améliorées les chances d'une croissance économique 
et d'une évolution sociale équilibrées. 

Dans la mesure où, toutefois, l'évolution des revenus 
s'écarterait notablement des normes indicatives fixées, 
il faudrait envisager des mesures correctrices. 
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Il sera nécessaire, à cette fin, de mettre régulièrement 
en parallèle l'évolution effective et l'évolution es
comptée, à moyen terme, des différentes catégories 
de revenus et des patrimoines. Sur la base de cette 
comparaison, tous les responsables de la politique 
des revenus seront à même de décider, en toute cir
constance, du choix des instruments de politique 
économique et sociale à utiliser pour corriger les 
tendances qui leur apparaîtront fâcheuses. 

Instance chargée de l'élaboration de normes 
indicatives 

11. Les normes d'accroissement des différents re
venus primaires et secondaires, et des patrimoines, 
devraient être aussi solidement fondées que possible 
et présenter un degré élevé de réalisme. Aussi est-il 
souhaitable que les informations et les méthodes de 
prévision servant à établir ces normes soient, dans 
toute la mesure du possible, convenues entre toutes 
les parties intéressées. 

Quelle que soit la forme d'organisation que les 
États membres choisiront, il faudra, dans tous les cas, 
que l'instance chargée d'élaborer les normes indica
tives prenne en considération l'ensemble des aspects 
de la politique économique et sociale. Elle sera ainsi 
en mesure de dégager clairement les hypothèses éco
nomiques de base et d'indiquer nettement à toutes 
les parties en cause l'évolution des revenus qu'elle 
juge souhaitable. 

Afin de faciliter les décisions des divers agents pri
vés de la politique des revenus, il serait indiqué, en 
outre, que l'instance chargée d'élaborer les normes 
indicatives prenne également en considération d'autres 
hypothèses conformes aux vues de ces agents et 
mette en évidence les conséquences qu'auraient des 
décisions de politique des revenus orientées autre
ment. Une vue claire de ces conséquences devrait 
contribuer à rationaliser les décisions en cette 
matière. 

Enfin, vis-à-vis de l'opinion, et notamment des par
tenaires sociaux, la portée psychologique des normes 
élaborées par cette instance serait probablement plus 
grande si des experts ayant la confiance des parte
naires sociaux participaient à leur élaboration. 

D'autres organismes peuvent, bien entendu, procéder 
de leur c6té, et de manière indépendante, à des ré
flexions quantitatives sur l'évolution future des dif
férentes catégories de revenus. Il serait donc souhai
table que, par exemple, les partenaires sociaux con
crétisent, le cas échéant, leurs vues en cette matière, 
sous forme d'une perspective quantitative globale à 
moyen terme. 

Les réflexions quantitatives faites à ce sujet dans les 
États membres devraient encore être confrontées au 
niveau de la Communauté afin de parvenir à une 
synthèse cohérente. 

Concertation entre les pouvoirs publics et les 
partenaires sociaux 

12. Le cadre institutionnel appelé à présider à la 
formation des revenus soulève un problème particu
lièrement important. Ce cadre dépendra, bien 
entendu, de la forme des politiques des revenus 
qui seront pratiquées. Il s'agit d'un domaine délicat, 
qui touche à l'histoire, à la politique et à la psycho
logie. Il y a là cependant une condition essentielle 
de succès de la politique des revenus. Il est encore 
nécessaire, dans certains pays membres, d'approfon
dir l'étude de ce problème. 

Quelle que soit la forme que doive prendre la politi
que des revenus, il paraît en tout cas nécessaire que 
les consultations au sommet aient lieu régulièrement 
entre les pouvoirs publics et les autres agents de la 
politique des revenus sur la base de projections quan
titatives. Ces consultations devraient permettre de 
replacer dans le cadre de la croissance économique 
envisagée les divers objectifs de politique économi
que et sociale - notamment en matière d'évolution 
des différentes catégories de revenus - et de dis
cuter des moyens à employer pour les atteindre. De 
telles consultations pourraient aider à améliorer les 
relations entre les différents agents de la politique 
des revenus à l'échelon central et conduire à une meil
leure compréhension mutuelle de toutes les pré
occupations en cause. Permettant une meilleure 
entente sur les objectifs à poursuivre, elles pourraient 
conduire les pouvoirs publics et les' autres agents de 
la politique des revenus à se mettre d'accord pour 
établir le cadre dans lequel, eu égard aux objectifs 
en question, les diverses catégories de revenus de
vraient évoluer. Il sera très utile d'explorer les moyens 
de fonder davantage la politique des revenus sur le 
libre consentement. 

Eu égard à l'interdépendance croissante qui carac
térise l'évolution des différentes catégories de revenus, 
des prix et des coûts, il est important que les États 
membres confrontent régulièrement, dans le cadre 
de la Communauté, leurs vues en matière de politi
que des revenus. 

Tl serait par ailleurs souhaitable que les partenaires 
sociaux des différents pays tiennent, eux aussi, le 
plus grand compte de cette interdépendance accrue et 
s'informent réciproquement, d'une manière plus 
complète, de leurs problèmes et de la manière dont 
ils souhaiteraient les voir abordés et résolus. A cet 
effet, il pourrait s'avérer opportun qu'un dialogue 
s'instaure dans le cadre des institutions de la Com
munauté, notamment au sein du Comité économique 
et social, à l'occasion de la consultation de cet orga
nisme sur les programmes à moyen terme de la 
Communauté. 
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Informations statistiques nécessaires à la politique 
des revenus 

13. Pour concevoir, élaborer conjointement et 
exécuter, une politique des revenus dont on puisse 
espérer le succès, il faut pouvoir disposer d'une infor
mation rapide, précise et objective sur l'évolution 
effective et l'évolution possible des différents revenus 
primaires et secondaires et la porter à la connais
sance des agents de la politique des revenus et de 
l'opinion. Cela exige l'élaboration d'une documenta
tion qui permette de prendre une vue approfondie 
de l'ensemble du contexte économique et mette en 
évidence autant que possible les objectifs, les moyens 
et les normes indicatives de la politique des revenus, 
ainsi que les interrelations entre tous ces éléments. 

Dans tous les Etats membres, les revenus primaires 
non salariaux sont beaucoup moins bien connus que 
les salaires et traitements. Les travaux futurs en 
matière de statistique des revenus devront donc ac
corder la priorité à une meilleure connaissance des 
revenus primaires non salariaux dans leur ensemble 
et dans leurs principales composantes. 

En outre, la connaissance de la manière dont revenu 
et épargne se répartissent par groupes socio-écono
miques et tranches de revenus est insuffisante. Il y a 
donc lieu de réunir, aussi rapidement que possible, 
une meilleure information statistique en ce domaine, 
ainsi que sur le cumul de plusieurs revenus dans 
un même ménage. 

Des obstacles s'opposent encore souvent à un examen 
de l'évolution des revenus au niveau de la Commu
nauté. Leurs différentes catégories font l'objet, en 
effet, dans chaque Etat membre, de définitions et de 
méthodes d'identification différentes. Cette obser
vation vaut, en particulier, pour les revenus des acti
vités indépendantes (entrepreneurs individuels, agri
culteurs, professions libérales) et pour les profits. 
Aussi devrait-on, en complément des travaux visant 
à l'établissement d'un système communautaire de 
comptabilité nationale, procéder à une étude fonda
mentale de concepts en matière de revenus, en vue 
d'une certaine harmonisation des définitions et des 
méthodes d'identification. 

Dans le domaine de la statistique des revenus, enfin, 
une grande prudence s'impose dans l'interprétation 
de l'évolution des grands agrégats - comme la masse 
salariale - et de leurs éléments constitutifs. Si l'on 
veut réduire de façon sensible et durable certaines 
disparités, et anomalies qui n'apparaissent pas au vu 
des moyennes il conviendra de procéder à des 
analyses statistiques plus approfondies. 

La mise en œuvre d'une politique de formation de 
patrimoines efficace est entravée par la quasi- inexis
tence, dans les E.tats membres, d'une documentation 
statistique sur les patrimoines détenus par les 

ménages, répartis eux-mêmes par tranchee; de revenu 
et groupes socio-économiques. Il est Jonc recom
mandé d'entreprendre, dès que possible, l'élabora
tion des statistiques en question. 

De nombreuses informations statistiques perdent 
beaucoup de leur intérêt du fait de leur publication 
tardive. Pour mener une politique des revenus mo
derne, l'établissement et la diffusion des informations 
statistiques doivent être coordonnés de manière à per
mettre de procéder directement, et à intervalles pério
diques, à un calcul rapide de l'ensemble des flux de 
revenus, en recourant aux moyens modernes de 
traitement de l'information. 

Pour procéder à des comparaisons internationales, 
il sera utile que les travaux de statistiques qui vien
nent d'être évoqués soient accomplis par les instituts 
nationaux de statistique, en collaboration aussi 
étroite que possible avec l'Office statistique des 
Communautés européennes. Celui-ci a plus particu
lièrement pour tâche de concilier entre elles des sta
tistiques émanant d'instances différentes, et de les 
harmoniser sur le plan communautaire. 

III. POLITIQUE APPLICABLE AUX DIFF~RENTES 
CAT~GORIES DE REVENUS 

14. S'il est important que la politique des revenus 
embrasse l'ensemble des revenus, il ne l'est pas moins 
que, dans son application, il soit tenu compte des 
particularités de chaque catégorie de revenus et la 
diversité des structures économiques, sociales et juri
diques des pays membres. Sans doute, la politique des 
salaires constitue-t-elle une part essentielle de la poli
tique des revenus, puisque les revenus salariaux 
représentent entre les deux tiers et les trois-cinquiè
mes du revenu national. 

Les revenus non salariaux n'en méritent pas moins 
une grande attention, même s'ils soulèvent des pro
blèmes particuliers. Au demeurant, le succès de la 
politique des revenus dans le domaine des salaires 
dépendra largement de son aptitude à atteindre ses 
objectifs en matière de revenus non salariaux. Elle 
devra, elle-même, tenir compte de ce que, malgré 
leur large interdépendance, les salaires du secteur 
privé et ceux du secteur public se forment dans des 
conditions différentes. 

Politique des salaires 

Formation des salaires dans le secteur privé 

15. En ce qui concerne la formation des salaires 
dans le secteur privé, les pouvoirs publics devront, 
en coopération avec les partenaires sociaux et dans 
le respect de leur autonomie telle qu'on la pratique 
dans chaque pays, tracer un cadre général qui per-
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mette à ceux-ci de conclure leurs conventions collec
tives en tenant compte des possibilités économiques 
d'ensemble. Les mesures relatives à l'évolution éco
nomique générale, telle qu'elle sera jugée possible rt 
en même temps souhaitable, d'un point de vue écono
mique .et social, indiqueront la pente à laquelle Ja 
masse salariale devra se conformer pour être com
patible avec les objectifs économiques retenus. L'éla
boration concertée de ces normes constituera, en 
même temps, la condition d'un comportement con
cordant des parties en cause. 

Bien qu'on puisse assurément escompter que l'élabo
ration commune de telles normes par les pouvoirs 
publics et les partenaires sociaux exercera une in
fluence favorable sur les comportements, les hausses 
de salaires seront néanmoins largement déterminées, 
en définitive, par la situation du marché du travail. 
Il importe donc à un succès durable de la politique 
des revenus que les tensions conjoncturelles, notam
ment sur le marché du travail, ne soient pas exces
sives. On ne devra pas, cependant, accepter purement 
et simplement la situation telle qu'elle existera sur 
ce marché. On devra, au contraire, s'employer active
ment à concilier une croissance économique rapide 
et un haut niveau d'emploi avec le maintien de 
l'équilibre intérieur et extérieur. 

Les partenaires sociaux, en l'espèce les syndicats et 
leurs adhérents, devront en outre être confiants dans 
l'aptitude de la politique des revenus à améliorer la 
situation matérielle des salaires dans les conditions 
les plus satisfaisantes possibles. La politique des pou
voirs publics sera d'autant plus efficace à cet égard 
qu'ils se concerteront plus étroitement avec les parte
naires sociaux. 

Les conceptions diffèrent encore entre les ~tats mem
bres sur la manière dont les pouvoirs publics doivent 
exercer leur influence qui est nécessaire sur les négo
ciations collectives et sur le degré de cette influence. 
Il est reconnu unanimement cependant que les par
ties aux conventions collectives doivent conserver la 
responsabilité de la fixation des salaires. Il faudra 
examiner le plus vite possible, à cet égard, comment, 
vu la diversité des modes d'action auxquels recourent 
les ~tats membres en cette matière, une coordination 
plus poussée des politiques économiques pourra être 
obtenue et quelles mesures devraient être prises pour 
éviter que les différences de situations sociologiques 
et institutionnelles n'entrainent des conséquences in
désirables. 

16. Les taux de salaires fixés dans les conventions 
collectives' du secteur privé sont, en règle générale, 
des taux minima qui, dans la plupart des pays 
membres, sont parfois largement dépassés par les 
salaires effectifs. Or, c'est l'évolution des salaires 
effectifs, bien plus que les modifications apportées 
aux taux de salaires minima, qui influence l'évolution 

économique générale. Aussi, en concluant des con
ventions collectives, devra-t-on se préoccuper davan
tage, à l'avenir, de l'évolution des salaires effectifs 
qui en résultera. Il est par ailleurs conforme aux 
exigences d'une politique des salaires visant des ob
jectifs économiques généraux que l'on puisse mieux 
déterminer les incidences quantitatives des décisions 
arrêtées dans les conventions collectives sur le mon
tant de la masse salariale globale. Aussi serait-il 
souhaitable que les partenaires sociaux s'efforcent, 
compte tenu du niveau d'emploi atteint, d'évaluer 
les incidences des nouvelles conventions sur la masse 
salariale et de la maintenir dans les limites compa
tibles avec les normes indicatives la concernant. 

A cet égard, il y aura lieu de tenir compte également 
des répercussions sur la masse salariale des réductions 
conventionnelles de la durée du travail, qui entrainent 
fréquemment une diminution de l'offre globale de 
produits lorsqu'elles ne sont pas compensées par des 
efforts de rationalisation équivalents. 

Il faudra examiner encore dans quelle mesure le fait 
de passer à des conventions collectives de plus longue 
durée permettrait de mieux réaliser les objectifs de 
la politique des revenus. De telles conventions sup
posent cependant un degré élevé de stabilité des prix. 
Il se pose également, dans ce contexte, le problème 
de l'indexation des salaires conventionnels et celui de 
l'introduction de clauses de renégociations dans les 
conventions à long terme. 

Ces problèmes ne sont pas encore résolus et ils exi
geront des études ultérieures. 

17. La politique des salaires devrait, conformé
ment aux orientations tracées aux chapitre IT et III, 
stimuler la mobilité de la main-d'œuvre entre entre
prises et secteurs, et faciliter ainsi les modifications 
structureiles nécessaires de l'économie. C'est pour
quoi, on devrait éviter que l'évolution des salaires 
se fasse dans un sens qui risque de conduire à retenir 
trop de travailleurs dans les secteurs en régression, 
aux perspectives de croissance peu favorables, tandis 
que les besoins de main-d'œuvre des secteurs de 
croissance ne seraient que partiellement satisfaits. 

18. De nombreux salariés- notamment parmi les 
titulaires de revenus relativement élevés - jouissent 
d'éléments complémentaires de rémunération qu'il est 
généralement difficile de connattre exactement, alors 
qu'ils sont souvent, en fait, très importants. La multi
plicité de ces éléments complémentaires empêche sou
vent de se faire une idée exacte des salaires et traite
ments effectifs de leurs bénéficiaires, ce qui nuit à la 
clarté du marché du travail. Ils devraient faire l'objet 
d'évaluations aussi précises que possible afin qu'il 
puisse en être tenu compte de façon appropriée. 

Il existe, par ailleurs, dans plusieurs ~tats membres, 
une réglementation des salaires minima garantis en 
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faveur des titulaires de bas revenus. Pour qu'ils 
puissent remplir efficacement leur rôle de protection 
sociale, ils devront être constamment adaptés à la 
situation de fait. 

Formation des salaires dans le secteur public 

19. Ainsi que le prévoit déjà le premier programme 
de politique économique à moyen terme, l'adaptation 
des rémunérations du personnel des administrations 
publiques devrait s'effectuer à un rythme régulier, 
qui évite aussi bien les retards que les réajustements 
brusques qui risquent d'en être la conséquence. 

Afin que les normes indicatives fixées pour l'ac
croissement futur des différents revenus trouvent 
l'écho qui convient parmi les autres responsables de 
la politique des revenus, les pouvoirs publics devront 
les accepter pour eux-mêmes et les appliquer aux 
rémunérations de leurs agents ainsi qu'au personnel 
des entreprises publiques. 

Politique relative aux revenus primaires non salariaux 

20. La politique applicable aux revenus primaires 
non salariaux concerne un grand nombre de revenus 
de nature très diverse (revenus de l'agriculture, béné
fices des entreprises, honoraires des professions libé
rales, loyers, intérêts, dividendes, etc.). Elle est en 
général plus difficile encore à concevoir et à appli
quer que la politique des salaires. Cela tient essen
tiellement à la grande variété des revenus primaires 
non salariaux, à la multiplicité de leurs sources, et 
au fait qu'il s'agit fréquemment de revenus rési
duels (1). Il y a lieu de considérer, d'autre part, que 
seuls certains de ces revenus sont susceptibles d'être 
plus ou moins directement influencés par les pouvoirs 
publics alors que les autres ne peuvent l'être qu'in
directement, par le jeu combiné d'une politique des 
salaires, des prix, de la concurrence et de la fiscalité. 

Influence directe des pouvoirs publics sur les revenus 
primaires non salariaux 

21. Les moyens permettant d'influencer plus ou 
moins directement certains revenus primaires non
salariaux (marges commerciales, honoraires de cer
taines professions libérales, revenu des agriculteurs, 
loyer, etc.) sont relativement différents de pays à 
pays et on y recourt dans une mesure variable. Il 
sera de plus en plus nécessaire que ces instruments, 
adoptés à l'origine pour des motifs très différents, 
soient désormais conçus de manière à influencer les 
revenus primaires non salariaux dans un sens con
forme aux normes établies pour leur croissance. 

( 1) On entend par revenus résiduels des revenus - il 
s'agit principalement de profits - qui ne peuvent 
être constatés que comme soldes comptables au terme 
d'une certaine période. Ils sont, dans une large mesure, 
déterminés par l'évolution des coûts et des prix. 

Il conviendra, en outre, d'aménager certaines dispo
sitions exerçant une influence directe sur l'évolution 
et l'affectation des profits - telles les possibilités 
d'amortissement fiscal - de manière qu'elles tiennent 
compte des objectifs généraux de la poli
tique des revenus. De même, il faudra combattre les 
profits spéculatifs non justifiés du point de vue de 
l'intérêt économique général - notamment dans le 
secteur immobilier - les frais de représentation ex
cessifs, l'inclusion dan~ les frais généraux de dépenses 
à caractère personnel, et autres abus du même ordre. 

Politique combinée des salaires, des prix, de la 
concurrence et de la fiscalité 

22. L'évolution des profits échappe dans une large 
mesure à l'influence directe des pouvoirs publics. 
Il importe à cet égard de ne pas perdre de vue que 
toute mesure qui tendrait à la réglementer risque 
de porter atteinte au ressort de la libre entreprise, 
fondement essentiel du développement économique 
et, notamment, de décourager l'innovation. Il est néan
moins nécessaire que, lorsqu'il n'en existe pas encore, 
.Jes :F.tats membres mettent en place des instruments 
qui leur permettent éventuellement d'influencer, au 
moins indirectement, l'évolution des profits par une 
politique combinée des salaires, des prix, de la con
currence et de la fiscalité. Une telle politique devra 
essayer d'agir sur le montant des P,rofits à la fois 
par les coûts et par les prix de vente. Ces différentes 
politiques, quoique largement solidaires dans leurs 
effets, son encore aujourd'hui, · dans la plupart des 
:F.tats membres, placées sous des responsabilités di
verses. Le succès de leur application aux profits dé
pend largement du degré de coordination qu'on par
viendra à assurer entre elles. Il conviendra, à ce sujet, 
de se reporter également aux chapitres II, relatif à la 
politique de l';tdaptation structurelle des entreprises, 
et VI, relatif à la politique du développement de 
l'épargne et du financement des investissements du 
présent programme. 

23. En ce qui concerne la politique des prix, il 
faut admettre que lorsque la concurrence joue large
ment, et en particulier sur les prix, elle offre - ainsi 
que le souligne le premier programme de politique 
économique à moyen terme - la meilleure garantie 
contre des hausses de prix injustifiées, pour autant 
qu'il n'y ait pas excédent de la demande globale. Il 
ne faut cependant jamais perdre de vue le fait que 
la concurrence tend fréquemment à se limiter, voire 
à se supprimer elle-même. Aussi les pouvoirs publics 
devront-ils user de tous les moyens à leur disposition 
pour combattre cette tendance à l'autolimitation. On 
ne peut guère s'attendre, de la part des syndicats, à 
une modération de leurs revendications salariales, si 
les pouvoirs publics tolèrent par ailleurs des pra
tiques re&trictives en matière de prix. C'est pourquoi 
des mesures efficaces s'imposeront contre les ententes 
conduisant à des prétentions exorbitantes en cette 



N<> L 129/94 Journal officiel des Communautés européennes 30.5.69 

matière. Il faudra, en outre, combattre énergiquement 
les abus de position dominante. A cette fin, il con
viendra d'observer constamment l'évolution des prix, 
et de manière d'autant plus systématique et sévère 
que la situation du marché se rapprochera davantage 
du monopole. Il faudra, en outre, empêcher que cer
taines entreprises fassent obstacle, par une publicité 
massive et insistante, à la pénétration de concurrents 
sur leur marché et échappent ainsi à la menace d'une 
concurrence plus active. Aussi devra-t-on examiner 
s'il n'est pas possible de limiter les dépenses de pu
blicité déductibles du bénéfice imposable, sans pour 
autant fausser les conditions de la concurrence entre 
entreprises. 

Dans les nombreux secteurs de l'économie où, ce
pendant, la concurrence ne fonctionne pas d'une 
manière satisfaisante, les pouvoirs publics assument 
une responsabilité particulière quant à l'évolution des 
prix. Cette observation s'applique largement aux prix 
agricoles, ainsi qu'aux prix pratiqués par les entre
prises de services et de transports publics. En arrê
tant leurs décisions concernant ces secteurs, les pou
voirs publics devraient s'efforcer d'aboutir à une for
mation souple des prix, qui tienne compte, à la fois, 
des objectifs généraux de la politique économique à 
moyen terme, des incidences des prix sur les revenus 
et de leur influence sur la situation financière des 
entreprises intéressées, principalement sur le finance
ment de leurs investissements. En outre, les États 
membres devront de plus en plus tenir compte des 
dispositions prises pour l'élaboration et l'application 
des politiques communes menées à l'échelon de la 
Communauté dans certains secteurs - notamment 
l'agriculture, les transports, l'énergie et le commerce 
extérieur - politiques qui devront notamment tenir 
dûment compte des intérêts des consommateurs. 

Il y aura lieu, en outre, pour que la concurrence par 
les prix s'exerce efficacement, de recourir à une série 
de mesures particulières intéressant différents sec
teurs économiques, ainsi que différents stades de la 
production ou des échanges. C'est ainsi qu'il con
viendra d'envisager l'abaissement de certaines posi
tions du tarif extérieur commun lorsque l'on voudra 
accroître par les importations, la concurrence sur 
certains marchés et combattre des hausses de prix 
injustifiées. L'octroi des commandes publiques devrait 
également servir à stimuler davantage la concurrence 
de prix, notamment par une plus large ouverture 
des marchés publics aux entreprises des autres pays 
membres et par une plus large prise en considération 
de leurs offres. Il faudra, en outre, pour favoriser 
une plus grande souplesse de prix, supprimer, là 
où c'est possible, les prix imposés du commerce de 
détail qui existent encore dans plusieurs pays mem
bres. Il conviendra aussi de favoriser la modernisa
tion. de l'appareil de distribution et de veiller à éli
miner les pratiques encore en usage dans plusieurs 
pays membres et susceptibles de réduire ou de fausser 

la concurrence commerciale: refus de vente ou discri
minations de prix non justifiés de la part des fournis
seurs, dissimulation de prix réels par l'usage de prix 
d'ordre assortis de remises ou de rabais fictifs, publi
cité mensongère, ou encore, fraudes ouvertes ou insi
dieuses sur la qualité ou la quantité résultant d'arti
fices de présentation. Il conviendra encore, pnur 
permettre aux ménages d'accéder à une meilleure 
connaissance du marché, d'encourager les instituts qui 
procèdent à des tests de produits de consommation et 
de limiter au strict minimum les mesures d'inter
diction de la publicité comparative. 

Les hausses de prix qui se sont produites dans tous 
les États membres depuis la seconde guerre mondiale 
ont créé chez les producteurs et les consommateurs 
une accoutumance à ce phénomène. Si l'on veut que 
le niveau général des prix demeure à l'avenir aussi 
stable que possible, il faudra nécessairement que cer
tains prix baissent en valeur absolue. Ceci implique 
que les entreprises et les consommateurs se débarras
sent de certaines habitudes, ce à quoi les pouvoirs 
publics pourraient contribuer par une politique d'in
formation appropriée. 

Bien qu'une politique des prix ne. doive pas être 
essentiellement conçue comme un instrument de la 
politique des revenus, il faut reconnaître que ces deux 
politiques ne peuvent pas être séparées. Plus on de
mande de modération aux travailleurs, plus il y a 
lieu d'être rigoureux, non seulement en matière de 
politique monétaire, de politique du crédit et de 
politique budgétaire, mais aussi de politique des prix 
des pouvoirs publics et des entreprises. On ne peut 
attendre, en effet, que, dans l'intérêt de l'équilibre 
économique, les syndicats tassent preuve de retenue 
dans leurs revendications de salaires si, par ailleurs, 
on ne fait pas obstacle à ce que les hausses de prix 
accroissent ind11ment les profits des entreprises et 
diminuent les salaires réels des travailleurs. 

Des différences existent, en outre, entre les États 
membres dans les modalités et la conception même 
de l'action directe des pouvoirs publics en matière 
de prix. 

Pour certains d'entre eux, la responsabilité des prix 
devrait incomber aux entrepreneurs seuls, les pou
voirs publics se bornant à recourir, si nécessaire, à 
des mesures de caractère général conrernant la 
monnaie, le crédit et les finances publiques. 

Pour d'autres, une politique plus active des prix 
s'imposerait. Plusieurs orientations s'offrent à cet 
égard, qui ne s'excluent d'ailleurs pas nécessairement 
les unes les autres et dont l'usage pourrait être 
gradué, dans une certaine mesure, en fonction de la 
conjoncture : 

- on pourrait prévoir d'abord une concertation 
souple ou des accords formels, de telle sorte que 
soient régulièrement assurés l'information réci

. proque et les ajustements nécessaires ; 
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on pourrait exercer, en second lieu, une surveil
lance particulière, comportant par exemple la 
subordination des augmentations de prix à un 
accord préalable des pouvoirs publics, soit de 
manière permanente sur certains secteurs insuf
fisamment concurrentiels, soit de manière provi
soire, à défaut de collaboration volontaire ; 

- enfin, pour faire face à des situations exception
nelles et en attendant que d'autres mesures de 
politique économique produisent leur plein effet, 
les pouvoirs publics pourraient se réserver la 
faculté d'ordonner provisoirement un blocage 
partiel ou général des prix. 

Comme pour la politique des salaires, il faudrait 
examiner dans quelle mesure la diversité des modes 
d'action des Etats membres en matière de politique 
des prix n'est pas de nature à rendre plus difficile 
une coordination plus poussée des politiques écono
miques, et quelles dispositions devraient être prises, 
le cas échéant, pour assurer le fonctionnement du 
marché commun. 

De toute manière, ce sont principalement les causes 
mêmes des hausses générales de prix qu'il faudra 
combattre et essayer d'éliminer durablement. 

Politique des transferts 

Politique des transferts sociaux 

24. Les différents régimes de sécurité sociale ont 
pris une grande extension dans tous les Etats mem
bres, mais ils accusent, d'un pays à l'autre, de sen
sibles différences qui s'expliquent par l'évolution 
sociale, les traditions, les données démographiques 
et les particu1arités de l'évolution économique. 

L'incidence économique et sociale des cotisations et 
prestations sociales est d'une extrême importance du 
point de vue de la politique des revenus. C'est ainsi 
que les cotisations payées par les entreprises ou par 
les assujettis exercent une influence indéniable sur 
la structure et l'évolution des revenus primaires. Le 
financement sur fonds publics entre en compétition 
avec les ressources nécessaires pour les autres dépen
ses publiques. Quant aux prestations, elles ont pour 
effet non seulement de modifier la répartition des 
revenus disponibles mais encore d'influer sur les 
consommations. Enfin, il ne faut pas omettre l'in
cidence des cotisations sociales et les modalités de 
leur financement sur les coûts de production des 
entreprises. 

C'est pourquoi, la politique des revenus ne peut se 
désintéresser du développement des prestations so
ciales et des modalités de leur fmancement. Il s'agit 
cependant d'un problème si complexe - tant en 
raison des différences entre les pratiques nationales 
que des difficultés de la prévision - qu'il n'a pas été 
possible, dans l'état actuel des travaux, de tracer des 

orientations à ce sujet dans le présent programme. 
Il sera nécessaire d'approfondir l'étude de ce pro
blème dans le cadre de la politique économique à 
moyen terme. 

Politique fiscale et politique des subventions 

25. Dans tous les Etats membres, la politique 
fiscale opère, elle aussi, une redistribution des reve
nus. A cet ésard, un rôle essentiel revient à la struc
ture des systèmes fiscaux, qui varient d'un Etat 
mem 1Jre a l'autre, sous le rapport, notamment, de la 
part différente faite aux impôts sur les dépenses et la 
consommation, d'une part, et aux impôts frappant 
les revenus et le capital, d'autre part ainsi qu'aux 
diverses possibilités de répercussion des impôts sur 
les fournisseurs ou sur les clients. 

Il faut considérer, en outre, qu'il existe, dans cer
tains Etats membres, des différences notables entre 
l'imposition telle qu'elle est prévue par la loi et telle 
qu'elle est effectivement appliquée. Ce fait peut avoir 
d'importantes répercussions sur les revenus. Aussi 
devrait-on, grâce à une amélioration des conditions 
de fonctionnement de l'administration fiscale et des 
méthodes de perception des impôts, faire en sorte 
que la pratique soit aussi conforme que possible au 
droit. 

Tous les pays membres suivent une politique plus ou 
moins large de subventions à la production et à la 
consommation. Etant donné, cependant, que les sub
ventions accordées ont été introduites à diverses 
époques et pour des motifs différents, il est de plus en 
plus indispensable d'en effectuer un examen systé
matique à la lumière des objectifs de la politique des 
revenus. 

Il existe, en outre, dans tous les États membres, un 
certain nombre de subventions invisibles, prenant 
la forme par exemple d'allégements fiscaux ou 
d'exemptions, dont l'ampleur et les incidences sur les 
revenus des catégories intéressées, très différentes 
d'un pays à l'autre, sont difficiles à apprécier. Il est 
donc indiqué, dans l'intérêt d'une politique des 
revenus rationnelle, d'améliorer les méthodes d'appré
ciation quantitative de ces subventions et de déter
miner, en se référant aux données économiques géné
rales, celles qui pourraient être supprimées et éven
tuellement remplacées par des subventions ouvertes. 

Politique des patrimoines 

26. Le premier programme de politique économique 
à moyen terme a déjà souligné, dans ses objectifs 
généraux, la nécessité d'une répartition équitable du 
revenu et de la propriété (1) et envisagé la possibilité 
de doubler la politique des revenus d'une politique 
des patrimoines (2). 

(1) Chapitre 1 paragraphe 8. 
(2) Chapitre III paragraphe 15. 
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Des liens étroits existent entre revenus et patrimoines : 
le revenu est, en effet, source d'épargne et le capital 
constitué, source de revenu. La politique des patri
moines devrait donc entrer dans la conception géné
rale d'une politique des revenus, d'autant plus qu'elle 
en accroît sensiblement les chances de succès. 

La politique des patrimoines vise des objectifs à la 
fois économiques et sociaux, à savoir concilier l'évo
lution souhaitable des revenus avec l'équilibre re
cherché de l'épargne et de l'investissement, tout en 
assurant une répartition équitable des fruits de l'ex
pansion. Ainsi la politique des patrimoines devrait-elle 
tendre à favoriser une meilleure répartition des reve
nus et des patrimoines entre les diverses catégories 
sociales, en évitant, notamment, une concentration 
excessive de la propriété entre les mains de certains 
et en encourageant l'accès à la propriété des ménages 
et, en particulier, des ménages de travailleurs, à 
revenus relativement bas, afin d'accroître leur indé
pendance économique et leur sécurité face aux divers 
risques de l'existence. 

Bien entendu, la politique des patrimoines {politique 
d'affectation du revenu) présente de multiples aspects 
qui débordent sur d'autres domaines de la politique 
économique et sociale générale, tels les finances pu
bliques, la fiscalité appliquée aux revenus, au capital 
et aux successions, le droit des sociétés, l'adaptation 
des structures financières des entreprises, le marché 
des capitaux, etc. Comme ces problèmes sont en 
partie traités dans d'autres chapitres du programme, 
en l'espèce les chapitres II et VI, les réflexions qui 
suivent s'inscrivent dans une perspective plus étroite, 
selon laquelle la politique des patrimoines est en
visagée comme un moyen de concourir à la réalisa
tion des objectifs de la politique des revenus. 

C'est ainsi que la nécessité de ralentir, au cours des 
prochaines années, le rythme d'accroissement de la 
consommation privée pour permettre une croissance 
plus rapide de l'épargne et des investissements, im
plique une contrepartie suffisante pour les travailleurs. 

Les Etats membres ont pris depuis un certain temps 
une série de mesures dans le domaine de la politique 
des patrimoines. Les problèmes qui la concernent 
retiennent actuellement l'attention des pouvoirs pu
blics, des partenaires sociaux et d'autres instances 
encore, qui examinent diverses modalités possibles 
d'encouragement à la formation des patrimoines. Au 

Fait à Luxembourg, le 12 mai 1969. 

premier plan de ces réflexions se situent l'encourage
ment à l'épargne volontaire des ménages, les systèmes 
de salaire-investissement et la participation aux résul
tats des entreprises, notamment aux bénéfices ré
investis. 

Ces trois formes d'encouragement à la formation de 
patrimoines ne sont assurément pas de nature à 
influencer de la même manière la répartition de 
l'accroissement global du capital. Dans l'état actuel 
des expériences nationales, il n'est pas encore possible 
de porter un jugement satisfaisant sur leur effica
cité respective au regard des objectifs économiques 
et sociaux que l'on vise. 

Quoiqu'il en soit, tous les Etats membres devraient 
poursuivre des politiques de patrimoines actives, 
qui aient égard aux particularités de chaque pays, 
et en observer attentivement les résultats. Il semble 
opportun de confronter ces résultats au niveau 
de la Communauté, afin de déterminer quelles moda
lités d'encouragement sont les plus appropriées à la 
réalisation, dans la Communauté, des objectifs écono
miques et sociaux de la politique économique à 
moyen terme. Il y aura lieu, en particulier, d'étudier 
les répercussions juridiques, économiques, financières 
et sociales des différents systèmes en cause. 

L'encouragement à la formation de patrimoines entre 
les mains des travailleurs peut avoir pour effet de 
créer des disparités dans les situations sociales selon 
les branches, régions et entreprises. Ce sont en effet 
les entreprises les plus prospères et les plus dyna
miques qui pourront le plus facilement mettre en 
œuvre des mesures d'accession au capital en faveur 
de leurs salariés, tandis que les salariés des entre
prises financièrement peu solides et moins rentables 
ne recevront que relativement peu de prestations en 
capital. De telles disparités pourraient, le cas échéant, 
être atténuées par des formules de péréquation inter
entreprises. 

Quel que soit le système appliqué, il conviendra en 
tout cas de veiller à ce que les diverses actions de 
politique des patrimoines contribuent effectivement au 
relèvement du niveau global de l'épargne. Elles de
vraient être conçues, en outre, de manière à assurer 
un fonctionnement satisfaisant du marché des ca
pitaux. Il faudra éviter, enfin, que ces mesures ne se 
répercutent finalement sur les consommateurs sous 
forme d'augmentations de prix. 

Par le Conseil 

Le président 

G.THORN 
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I. IMPORTANCE DU SECTEUR - SITUATION ACTUELLE - EVOLUTION 

La construction navale comprend la construction proprement dite, la 

réparation et l'entretien des navires de haute mer, des navires spéciaux, 

des bateaux fluviaux et des yachts (1). 

Ce secteur n'intervient que pour 0,8 % de la main-d'oeuvre indus

trielle, 0,3% de la population active et pour respectivement 1,1% et 

0,5 % de la valeur ajoutée brute de l'industrie et du produit intérieur 

brut de la Communauté. 

Cependant, la Communauté assure encore une part importante de la 

construction mondiale des navires de haute mer (35 % de la production 

mondiale en 1954 et 18% en 1966). Ce secteur constitue parfois l'acti

vité dominante et presque toujours l'une des principales sources d'em-

plois et de revenus des régions côtières où se situent nécessairement 

les chantiers construisant ces bâtiments. C'est donc lui qui fera l'objet 

principal de cette note. 

A. LA PRODUCTION 

La production navale de la Communauté est caractérise~ tout d'abord 

par la diminution progressive de la part relative de la C.E.E. dans la 

construction mondiale de navires de haute mer, ensuite par l'accroisse

ment de l'importance relative de la construction navale italienne et 

française dans la· production communautaire, et enfin parl'augmentation 

relative des réparations par rapport au total du chiffre d'affaires de 

l'ensemble du secteur de la construction et de la réparation navales. 

(1) La délimitation exacte des données statistiques par sous-secteur 
(construction de navires de haute mer, de bateaux fluviaux, de ba
teaux de plaisance, réparations navales, etc ••• ) n'a pas toujours 
été possible. Ceci est particulièrement vrai s'agissant d'indica
tions relatives au chiffre d'affaires et à la main-d'oeuvre. Mais 
étant donné que c'est dans la construction des navires de haute mer 
que se posent les problèmes d'adaptation les plus aigus, on s'est 
essentiellement limité aux données que l'on possède sur cette bran
che d'activité qui représente par ailleurs l'élément dominant du 
secteur. A ce sujet, il est bon de préciser que les statistiques 
de production exprimées en tonneaux de jauge brute (tjb) et qui sont 
publiées par le Lloyd's Register of Shipping sont celles qui sont le 
plus facilement comparables sur le plan international. 



A I - 4 

1. Evolution de la production communautaire 

Au cours de la dernière décennie, on a assisté en effet à un recul 

progressif de la production communautaire par rapport à la production 

mondiale (1). Alors que cette dernière a presque triplé depuis l'année 

1954, la production communautaire n'accuse qu'une légère augmentation, 

faisant suite à une longue période de stagnation, particulièrement mar

quée au début des années 1960. Sa part relative, qui fut de 35 % encore 

en 1954, s'est réduite depuis lors de moitié pour n'atteindre que 19% 

en 1965 et 18 % en 1966. 

1954 1958 

C.E.E. 1 908 2 994 

Suède 528 737 

Japon 433 2 234 

Monde 5 450 9 059 

1961 

2 543 

736 

1 719 

8 058 

en milliers de tjb 
(livraisons) 

1964 1966 

2 170 2 510 

1 034 1 130 

3 764 6 495 

9 724 14 105 

Ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessus, la production mondiale 

a rapidement augmenté, après la crise du début des années 1960, grâce 

notamment à l'expansion spectaculaire de la construction navale japonaise 

qui a été conditionnée non seulement par une demande accrue sur le plan 

mondial mais encore par une politique délibérément expansionniste des 

chantiers et du gouvernement japonais. En effet, la construction navale 

japonai~e représente en 1966 quinze fois ce qu'elle était en 1964, attei

gnant 46% de la production mondiale. M~me la Suède, qui pendant de lon

gues années avait pu maintenir sa part relative aux environs de 10 %, a 

vu tomber celle-ci à 8 % en 1966. 

2. Participation des Etats membres à la production communautaire et 
mondiale 

Au cours de la période de 1954 à 1966, l'Italie et la France ont 

augmenté leur production, aussi bien en chiffres absolus qu'en valeur 

relative à l'intérieur de la production communautaire. 

(1) Ont éti retenues comme chiffres de production sur les plans commu
nautaire et mondial les livraisons de navires de haute me~ exprimées 
en tonneaux de jauge brute (t.j.b.) 
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Part de la production réalisée par chaque pays 

-· -
1954 1966 

1.000 tjb ol 
jJ 1 000 tjb 7': 

Allemagne 875 45.9 1 158 46.1 

France 270 14.1 441 17.6 

Italie 301 15.8 530 21.1 

Pays-Bas 359 18.8 324 12.9 

Belgi11ue 103 5.4 57 2.3 

C.E.E. 1 ~l08 100 2 510 100 

L'Allemagne garde toujours la première place dans ln construction 

navale communautaire ; sa position relative en 1966 n'a pratiquement pas 

changé par rapport à 1954. Par contre, la part relative des Pays-Bas 

a fortement diminué, comme aussi celle de la Belgique. 

Par rapport à la production mondiale, la quete-part de la plupart 

des pays membres s'est réduite de moitié, les parts relatives des Pays-Ba& 

et de la Belgique de façon encore plus prononcée. 

1954 1966 (en %) 

Allemagne 16.0 8.2 

France 5.0 3.1 

Italie 5·5 3.0 

Belgique 1.9 0.4 

Pays-Bas 6.6 2.3 

C.E.E. 35.0 17.8 

3. Structure de la production 

Le chiffre d'affaires global rle l'industrie de construction et de 

réparation navales des pays de la Communauté qui oscillait,entre 1957 

et 1961,autour de 1 700 millions de dollars, a dépassé 1 800 millions 

au cours des années suivantes. Dans ce total, la part relative 



A I - 6 

des réparations navales a sensiblement augmenté, le chiffre d'affaires 

passant de 230 millions de dollars en 1958 i 340 millions de dollars en 

1Y65 (avec une ~regression rle 20 i 30 5~ suiv~nt les différents pays mem

bres). Cette au~mentation de la part relative des réparations est cepen

dant moins sensible aux Pays-Ras, où cette branche représente tradition

nellement une activité importante. 

En ce nui concerne la con~truction ~roprement ditP, la part relative 

des pétro]i~rs ne re~résentatt,en 19?6,nu'un cinquième de la production ; 

elle a atteint pr~F~ue la moitié en 1958, et ce niveau élevé s'est main

tenu ~n 1~59 Pt 1960. Par la suite, la part des pétroliers dans la 

prod~ction communautaire a oscillé entre 30 et 45 ~. 

B. LES ENTREPRISES 

1. Nombre d'entreprises et d'établissements 

S 1il est vrai que l'on compte dans la Communauté quelque 1200 

établissements ou chantiers occupant un minimum de 10 personnes et 

exerçant leur activité dans les domaines de la construction navale, 

de la réparation et de l'entretien, il faut surtout souligner qu'une 

quarantaine de firmes se parta~ent la production des navires de haute 

mer, qui -comme on l'a déjà dit- représente l'élément dominant du sec

teur et pose actuellement les problèmes d'adaptation les plus aigus. 

Ces firmes étaient rlus nombreuses il y a une dizaine d'années, 

mais depuis lors un mouvement de concentration s'est manifesté dans 

l'ensemble de la Communauté (voir également II.C. "Comportement des 

entreprises"). 

Au niveau mondial, sur 62 chantiers ayant lancé chacun plus de 

50 000 tonneaux de jauge brute (tjb) en 1965, on relève 13 chantiers 

communautaires (8 allemands, 3 français, 2 italiens), la part pré

pondérante revenant au Ja~on (22 chantiers). 
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Le premier chantier communautaire vient au 11ème rang mondial avec 

un peu moins de 240 000 tjb, alors que le premier chantier japonais qui 

occupe le premier rang mondial, a lancé en 1965 plus de 600000 tjb. 

En outre, il peut être utile de noter qu'en Allemagne et aux 

Pays-Bas, les mêmes chantiers exercent leur activité aussi bien dans 

le domaine de la construction que dans celui de la réparation navale, 

alors qu'en France 1 en Italie et en Belgique la réparation est surtout 

réservée à des chantiers spécialisés. 

2. Main-d'oeuvre 

Les effectifs de la construction navale communautaire sont ac

tuellement de l'ordre de 250 000 personnes dont 70 000 pour la répa

ration. 

En 1957, le chiffre total était de plus de 300 000 personnes oc

cupées. D'un Etat membre à l'autre, ces effectifs ont été réduits de 

12 à 35 % au cours des dernières années tandis que pendant la même 

période, ils ont augmenté de plus de 10 ~ au Japon. La régression de la 

main-d'oeuvre employée dans les chantiers navals communautaires reflète 

les adaptations imposées à ce secteur tant par la concurrence interna

tionale que par l'évolution des méthodes de production. 

3. Investissements 

La formation brute annuelle de capital fixe est de l'ordre de 

3 à 5 % du chiffre d'affaires. Pendant les premières années qui ont suivi 

la crise de Suez de 1956, ces pourcentages ont été notablement plus 

élevés : 7 % en Allemagne et 10 % aux Pays-Bas. 

Immédiatement après la seconde guerre mondiale, les investisse

ments ont porté surtout sur l'acquisition des terrains et la construc

tion de cales ; par la suite, ils se sont orientés essentiellement 

sur l'équipement des installations. Au cours des plus récentes années, 

des investissements importants ont été à nouveau consacrés à la cons

truction de cales, afin d'adapter les chantiers à la production en 
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série de navires de dimensions de plus en plus grandes (voir paragraphe 

"Equipement" du chapitre "Comportement des Entreprises"). 

C. COMMERCE EXTERIEUR ET DEMANDE INTERIEURE 

Les échanges intracommunautaires de navires de commerce sont en 

règle générale très limités. Ils varient fortement d'une année à l'autre, 

mais les exportations de la Communauté vers les pays tiers sont au moins 

dix fois plus élevées (en tjb) que les échanges intracommunautaires. 

Dans ce contexte, il convient de souligner le caractère mondial du 

marché des navires, du fait, en particulier, que s'y rencontrent des arma

teurs et de grandes compagnies (notamment pétrolières) dont les Jpérations 

sont souvent d'envergure mondiale. Ces dernières font construire leurs 

navires aux conditions les plus favorables et exploitent toute ou une 

partie de leur flotte sous pavillon de complaisance. L'importance de ces 

phénomènes est illustrée par les données suivantes: 

en janvier 1966, 42 % des navires en construction sur le plan mondial 

étaient destinés à passer sous un autre pavillon que celui du construc

teur et les deux tiers des commandes étaient adressées à des chantiers 

situés en dehors du pays de l'armateur. 

1. Exportations 

L'activité des chantiers navals de la Communauté a toujours été 

essentiellement orientée vers le marché mondial dont la C.E.E. fut le 

premier fournisseur entre 1952 et 1962, et dont elle est, depuis cette 

date, demeurée le second fournisseur derrière le Japon. 

Selon les années, entre un tiers et la moitié de la production 

communautaire est exportée (1). L'évolution dans le commerce mondial 

des exportations communautaires a ainsi suivi celle de la production, 

et la part relative de la C.E.E. qui était encore de 35 % en 1957, 

est tombée à moins de 20 % en 1965. 

(1) Evaluations basées sur les lancements (exprimés en tjb) à destina
tion de la Communauté ainsi que des pays tiers et vice versa. 
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La part relative de l'Allemagne dans les exportations communautaires 

est traditionnellement très forte (plus ou moins 50 % selon les années). 

En 1965, sa quote-part s'élevait même à 60% des exportations de la C.E.E. 

A partir de 1962, la France a remplacé les Pays-Bas au deuxième rang des 

exportateurs communautaires. 

2. Importations 

Les importations de navires en provenance de pays tiers sont très 

faibles ; elles sont à peu près du même ordre de grandeur que les échanges 

intracommunautaires. 

Parmi les pays membres, ce sont les Pays-Bas qui sont l'importateur 

le plus important de navires. En règle générale, ils absorbent plus de la 

moitié des importations (totales) des pays membres de la Communauté. 

3. Demande intérieure 

La demande intérieure, après avoir progressé jusqu'en 1957, a ensuite 

légèrement décliné, de 1957 à 1961, et de façon plus accentuée au cours 

des années suivantes ; une reprise sensible a eu lieu en 1965. La demande 

intérieure n'a pas dépassé, en 1964 et 1965 respectivement, 1 million et 

1,30 million de tjb, alors que le maximum enregistré en 1957 avait été 

de 1,69 million tjb. 

Cette demande intérieure a toujours été assez largement inférieure 

à la production communautaire. Pour l'ensemble de la Communauté, au cours 

des années 1958 - 1965, elle se situe grosso modo entre 50 et 60 % de la 

production. 

C'est en Allemagne que la demande interne absorbe la plus faible 

part de la production (un tiers environ). Pour les autres pays, de fortes 

variations sont enregistrées annuellement, mais sur une longue période, 

on peut estimer que les ventes intérieures représentent en moyenne les 

deux tiers de leur production. 
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II. FACTEURS ET PERSPECTIVES D'EVOLUTION - COMPORTEMENT DES ENTREPRISES -

INTERVENTIONS PUBLIQUES 

A. FACTEURS D'EVOLUTION 

L'évolution de la construction navale communautaire pendant la 

dernière décennie a été fortement tributaire de l'évolution quantitative 

et qualitative de la demande, du progrès technologique et de la concurrence 

des pays tiers. Elle a été stimulée, en outre, par l'octroi d'aides gou

vernementales. 

1. Evolution de la demande 

La guerre de Corée et la crise de Suez de 1956 avaient stimulé la 

demande de navires et finalement provoqué un excès de l'offre sur le 

marché des transports m~itimes. La chute spectaculaire des frets en 1958 
entra!na l'inactivité partielle d'un grand nombre de chantiers, dont 

l'excédent de capacité sur le plan mondial fut évalué à 40% au début 

des années 1960. 

Alors que la première crise de Suez avait frappé les armateurs et 

les grandes sociétés pétrolières dans un moment où la mutation de leurs 

flottes vers les grandes unitéa faisant le tour du Cap de Bonne Espérance 

n'avait été ,u•amorcée et le ravitaillement en pétrole de l'Europe 

occidentale avait ainsi été temporairement menacé, les répercussions de 

la fermeture du Canal de Suez en 1967 ont pu &tre plus facilement amor 

ties grâce à une flotte suffisamment vaste de supernavires, assurant 

ce ravitaillement et en recourant, de surcroît, à des sources de 

remplacement. 

D'une façon générale, la demande mondiale de navires a repris dès 

1962, et depuis lors n'a cessé de s'amplifier. 

Ce phénomène est lié à l'évolution qualitative de la demande. Si 

celle-ci porte pour une bonne part sur des navires de type classique, elle 

se déplace également, et en proportion toujours plus grande, vers des 

navires de types particuliers (transporteurs combinés de vrac et d'hydro

carbures, méthaniers, etc ••• ) de capacité croissante et de conception 

moderne, répondant mieux aux besoins des armateurs. 
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La taille moyenne du pétrolier a presque quadruplé dans les dix 

dernières années ; en ce qui concerne les cargaisons sèches, le to~nage 

moyen des transporteurs de vrac a pratiquement triplé. 

2. ~e progrès technologioue 

Les méthodes de production (préfabrication de sections, constr~ction 

en série ••• ), appliquées pour la première fois pendant la d~rniPre guerre, 

ont été très fortement développées et perfectionnées par la suite. 

Pour ce qui est des navires eux-mê~es, le progrès technologique 

s'est essentiellement manifesté dans les domaines suivants : 

la forme des navires (une nouvelle conception de la coque peut entr~î

ner une économie de 10 à 15 % de l'acier dans la construction, accroî

tre la rapidité des navires et aboutir à une économie de combustible 

sensible) ; 

l'automation (l'automation poussée de la machine principale va jus

qu'à permettre de réduire les équipages de moitié) ; 

- la simplification des opérations de charr,ement et de décbareement 

(qui entratne une rotation accrue dans les ports) 

- la polyvalence de certains types de navires (transporteurs combin~s 

de vrac et d'hydrocarbures, de vrac et d'automobiles, etc ••. ). 

Les progrès réalisés à la fois dans les méthodes de production et 

dans la conception des navires eux-mêmes, ont permis de réaliser de 

substantielles réductions des coûts de production et d'exploitation 

des navires. Ces économies ont à leur tour entra~né une augmentation 

de la demande en même temps qu'elles tendaient à accentuer la baisse 

des frets. 

3. La concurrence internationale 

Dès le début des années 1950, le Japon et la Suède ont misé sur 

la construction de nouveaux types de navires et ils ont pris dans ce 

domaine une avance considérable. Pour cette raison, ces deux pays 
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furent en mesure de proposer à la clientèle mondiale, au moment de la 

fermeture du Canal de Suez, des pétroliers rapidement construits et 

de dimensions suffisantes pour une exploitation rentable sur les rou

tes maritimes contournant le continent africain. En outre, Suédois et 

Japonais ont également joué un rSle pilote dans l'utilisation des tech

niques modernes de construction et d'exploitation (utilisation de tSles 

plus minces, automation à bord ••• ). 

Les statistiques de production et de commerce international mon

trent clairement les résultats économiques des politiques poursuivies 

par les constructeurs japonais et suédois. 

Pour parvenir à ces résultats, les chantiers de ces deux pays ont 

bénéficié d'une part de certains avantages structurels et, d'autre 

part, d'une politique des pouvoirs publics favorable à la construc

tion navale. 

Dans les deux pays, la concentration des entreprises de la 

construction navale est très poussée. Au Japon, 9 entreprises inter

viennent pour 80 % de la production, et en Suède 6 pour 96 %. 

Ce phénomène de concentration joue pour les deux pays au niveau 

de la production ; au Japon c~pendant, il s'accompagne d'une inté

gration des principaux chantiers (Mitsubishi, Hitachi, etc ••• ) dans 

des ensembles industriels souvent très complexes et dans lesquels 

la construction navale ne représente plus qu'un faible pourcentage 

du chiffre d'affaires (à la limite, dans des circonstances mondiales 

défavorables, l'industrie navale japonaise pourrait être mise en 

veilleuse sans conséquences catastrophiques). 

D'autre part, le gouvernement japonais mène une politique active 

visant, par des programmes périodiques, à l'expansion régulière de la 

flotte nationale et incite les chantiero navals à répondre à ces 

objectifs tout en écoulant une partie importante de leur production 

sur les marchés extérieurs. A cette fin, les pouvoirs publics recou

rent à des prix préférentiels pour la tôle navale, des facilités de 
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crédit à long terme pour les navires exportés, des aides à la recher

che, des facilités de crédit à court terme, des facilités dans le 

domaine des assurances, des privilèges fiscaux, ainsi qu'à une pro

tection douanière. 

L'incidence des mesures de soutien appliquées au Japon sur les 

prix des navires exportés et plus spécialement l'incidence des faci

lités de crédit, a été évaluée à 7,7% au minimum et à 15,1 % au ma

ximum elle a été chiffrée à 10 % par la Commission (proposition du 

Conseil visant à compenser les distorsions de concurrence sur le marché 

international). Dans ce contexte, on ne saurait surestimer l'importance 

des conditions de crédit -les Japonais accordent 80 % du prix d'un 

navire pour une durée de huit ans au taux préférentiel de 5,5% (1)

étant donné que le financement des navires de plus en plus grands ou 

de haute technicité (bateaux porte-conteneurs par exemple) dépasse 

dans la plupart des cas les possibilités financières d'un seul chantier 

ou armateur. 

En Suède, l'existence d'une fiscalité favorable aux investisse

ments a sans doute contribué à assurer aux chantiers suédois des ins

tallations qui comptent parmi les plus modernes sur le plan mondial. 

Grâce à elles et à une organisation de travail parfaite, les Suèdois 

ont prouvé que l'on pouvait tourner le handicap du taux élevé des 

salaires en rationalisant l'utilisation de la main-d'oeuvre en vue 

d'un abaissement du codt des salaires par unité de production (tjb). 

Celui-ci se situait en Suède, fin 1963, 20 ~ en-dessous des coûts 

japonais et était de moitié inférieur aux coûts français et allemands. 

Si le Japon et la Suède sont de très loin les principaux con

currents des pays de la Communauté, sur le marché mondial, il ne 

faut pas oublier que d'autres jeunes pays industriels (l'Espagne, la Polo

gne, la Yougoslavie ••• } sont également en train d'élargir leurs capacités 

tés de production gr!ce à des interventions gouvernementales importantes, 

(1) Alors que les taux d'intérêt normaux au Japon se situent entre 10 
et 11 %. 
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génératrices de nouvelles distorsions de concurrence sur le plan mon

dial. 

B. ~ERSPECTIVES D'EVOLUTION 

Alors que les études récentes faites dans le domaine de la cons

truction navale par des commissions d'enquête en Grande-Bretagne, en 

Italie et aux Pays-Bas (Rapports GEDDES, CARON et KEYZER) s'accordent, 

à des degrés divers, pour estimer que la demande des navires sur le 

plan mondial poursuivra son expansion au cours des prodhaines années, 

leur appréciation de la balance probable entre demande et offre dans 

l'avenir diverge en raison notamment de l'incertitude de l'évolution 

future des capacités de production. En Allemagne, une étude de 

l'Université de Kiel, examinant notamment les changements structurels 

de la demande, craint dès 1970, des capacités de production excédentaires 

sur le plan mondial. L'influence éventuelle des facteurs politiques rend 

cependant toutes ces prévisions assez fragiles. 

1. Perspectives de la demande 

Le rapport GEDDES est de loin le plus optimiste. Ses perspectives, 

basées sur le développement probable du trafic maritime, prévoient l'évo

lution suivante : 

- la demande mondiale de pétroliers aurait presque triplé en 1980 

(lancements : 5,5 millions tjb en 1965)J 

- la demande de navires de cargaisons sèches aura doublé en 1980 

(lancements : 5,6 millions tjb en 1965). 

Les perspectives du rapport KEYZER sont beaucoup plus nuancées. 

Selon le rapport néerlandais, le volume de la construction annuelle sur 

le plan mondial resterait plus ou moins stable autour de 12 millions 

tjb jusqu'en 1970 (dont près de la moitié de pétroliers et environ 1/4 

de transporteurs de vrac aussi bien que d'autres cargos). Après 1970 

et jusqu'en 1975, le volume de construction augmenterait en moyenne d'un 

million de tjb par an, la part relative des pétroliers et surtout celle 
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des transporteurs de vrac diminuerait (celle de ces derniers, étar.t 

réduite de deux tiers par rapport à la période précédente), alors que 

celle des ~u~s cargos(en l'occurence les cargos de ligne) augmenterait 

d'un tiers par rapport à la même période. 

Les perspectives du rapport CARON sont les plus prudentes. Elles 

partent de l'hypothèse que l'expansion de la flotte mondiale se pour

suivrait au m3me rythme que celui des dernières années. La flotte mon

diale, de l'ordre de 160 millions tjb en 1965, atteindrait les 200 

millions en 1970, ce qui représenterait un accroissement de 40 millions 

tjb, soit 8 millions tjb par an. Etant donné que 2,5% de la flotte 

mondiale doivent 3tre remplacés chaque année, le volume de production 

annuelle se situerait entre 10 et 12 millions tjb, dont 2,5 à 3 mil

lions pour le remplacement. Les perspectives du rapport CARON ne font 

pas de distinction entre pétroliers et cargaisons sèches. 

2. Perspectives de l'offre 

Contrairement au rapport GEDDES et KEYZER, qui ne craignent pas 

d'excès de l'offre par rapport à la demandP. de navires durant la pé

riode couverte par leurs perspectives, le rapport CARON estime que l'on 

ne peut exclure le risque de surcapacités. Les capacités de production, 

mondiales ont atteint, en 1965, le niveau de 13 à 14 millions de tjb 

et sont en train de subir à l'heure actuelle même une expansion con

sidérable, si les informations sont exactes aelonlesquelles les pro

jets d'investissements japonais actuellement en cours porteront les 

capacités de production de ce pays à 8 millions de tjb. Par ailleurs, 

l'ap~arition éventuelle de nouveaux pays constructeurs et les progrès 

techniques réalisés par les chantiers navals existant dans d'autres 

pays que le Japon tendent également à favoriser une augmentation des 

capacités de production sur le plan mondial. 

Si l'on confronte les perspectives avancées par les différents 

rapports à l'évolution la plus récente, à savoir les lancements de 

l'année 1966 qui dépassent les 14,3 millions de tjb, on constate 

que jusqu'à l'heure actuelle le rythme d'expansion de la production 

navale mondiale justifie plut8t les perspectives les plus optimistes. 
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Cependant, l'expansion de la construction navale japonaise, dont 

les seuls lancements sont passés de 4 millions tjb en 1964 à 6,7 mil

lions en 1966, confirme dans une certaine mesure les préoccupations 

du rapport CARON ; dans l'hypothèse que l'expansion de la construction 

navale japonaise se poursuivra, on doit se demander si le risque de 

surcapacité ne deviendra pas très réel dans le cas d'un fléchissement 

même léger de la conjoncture mondiale. 

C. COJ.1PORTEHENT DES ENTREPRISES 

Confrontées à une concurrence internationale très vive et en 

face de perspectives d'évolution favorables, les entreprises de la 

Communauté ne sont pas restées inactives. Appuyées ou non par les 

pouvoirs publics, elles ont procédé à une restructuration de leur 

industrie sur le plan : 

- de la concentration 

- de la spécialisation ou conversion interne 

- de l'équipement. 

1. Concentration 

De nombreux mouvements de concentration ou de fermetures de 

chantiers ont été effectués ou seront encore décidés non seulement 

en France et en Italie, où les gouvernements poursuivent depuis un 

certain temps une politique délibérée de restructuration des sec

teurs (voir chapitre D "Intervention des pouvoirs publics"), mais 

également en Allemagne et aux Pays-Bas, où les gouvernements n'ont 

pas mené, jusqu'à un passé très récent, une action directe sur les 

structures de cette industrie. 

Sur le plan de la Communauté, ces mouvements de concentration 

réalisés ou en cours, ont un double effet : 

- ils réduisent le nombre des entreprises exploitant de grands chan

tiers à 26 sociétés au lieu de 41 en 1959 (37 établissements au lieu 

de 48) ; 

- les regroupements les plus i~portants décidés en Allemagne et en 

Italie atteindront des dimensions suédoises ou m3me japonaises 
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(HOWALDT KIEL/HANBOURG - DEUTSCHE WERFT se situent avec une pro

duction de 464 000 tjb en 1965 au premier rang de l'Europe occi

dentale avant la firme suédoise GOTAVERKEN, 416 000 tjb). 

Dans ces conditions, 10 firmes interviendront à l'avenir pour 

les 75 ~ de la production communautaire, au lien de 24 en 1962. A 

titre de comparaison, l'on notera qu'au Japon 10 sociétés intervien

nent dès à présent pour 90% de la production nationale, dont les 

deux premières (NIT~UBISFI et ISHIKAWAJIMA-HARIHA) réalisent à elles 

seules un tonnage supérieur à la production communautaire. 

Dans ce contexte, il convient de constater que les liens fi

nanciers existant traditionnellement dans certains pays de la Commu

nauté (en Allemagne, en Italie et en Belgique) entre la sidérurgie 

et la construction navale, ne sont plus considérés de façon unanime 

comme un avantage particulier, dans une conjoncture où le marché de 

l'acier est devenu depuis lonetemps un marché d'acheteurs (le problè

me de la sécurité de l'approvisionnement se pose donc dans une moindre 

mesure) ; certains experts, notamment les rapports GED~ES et KEYZER, 

estiment qu'une intégration verticale peut présenter plutôt un handi

cap qu'un avantage pour la rationalisation de la construction navale. 

2. Spécialisation ou conversion interne 

Les mouvements de concentration récents sont, dans une certaine 

mesure, accompagnés par une spécialisation par chantiers ou une con

version partielle des activités, notamment à l'intérieur des nouveaux 

groupes. Ainsi la construction des super-navires d'un tonnage supé

rieur à 200 000 tjb sera réservée à certains chantiers particuliers ... 
(St NAZAIRE et LA CIOTAT en France, KIEL et BR~1E en Allemagne, 

NONFALCONE en Italie), quelques autres chantiers se spécialisant dans 

la construction de navires de dimensions moyennes (transporteurs ~e 

Yrac, par exemple), alors qu'une troisième on.tégorie de chan tiers 

s'occupera des "constructions sur mesure". 

Une certaine spécialisation s'étendant à des activités annexes 

s'opère en outre dans le cadre de ~rou~es privés tels le groupe 

PIAGGIO en Italie ou BLOHh et VOSS en Allemagne. 
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Enfin, il est intéressant de noter que la Commission KEYZER a 

op~e pour la participation des chantiers néerlandais aux constructions 

navales de grandes dimensions (les chantiers NDSM et VEROLME) et non 

pour une conversion quasi totale, vers des constructions spécialisées 

ou la seule réparation navale, pour laquelle les Pays-Bas jouissent 

d'un certain avantage de situation. Plusieurs concentrations interve

nueD dernièrement aux Pays-Bas visaient plutSt un renforcement des 

activités accessoires ou des activités qui ne sont pas à proprement 

parler navales. Ainsi la fusion entre ROTTERDAMSCHE DROOGDOK Mij, 

DE SCHELDE et THOMASSEN raffermira leur position, notamment sur le 

marché des moteurs Diesel et des turbines, des tles de forage, des 

appareillages pour l'industrie pétrolière, chimique et nucléaire ain

si que des équipements pour l'i.ndustrie du ciment. La Société résul

tant de la fusion de cinq des six moyens chantiers de la Industriële 

Handels Combinatie Rolland sera un des plus grands constructeurs de 

matériel de dragage et d'autres bitiments de servitude dans la C.E.E. 

3. Eguipement 

L'importance toujours croissante des transports de vrac et, 

dès lors, la préférence très marquée des armateurs pour les grands 

navires, imposent aux chantiers navals la construction d'unit'• de 

plus en plus grandes. Des navires de plus de 200 000 tJD ont •ti 

commandés et une unité de 350 000 tjb ne semble pas encore la 

limite de ce qui est techniquement possible. 

Cependant, le nombre de formes permettant la construction des 

super-navires d'un tonnage supérieur à 100 000 tjb est actuellement 

encore assez limité sur le plan mondial et la course vers des dimen

sions plus grandes ••t telle qu'une série de nouvelles cales mises 

en service entre 1959 et 1962 se trouvent déjà dépassées par l'évo

lution rapide dans ce domaine. 

Etant donné que c'est surtout la largeeur de la forme qui est 

importante dans ce contexte (1), les formes naguère modernes de 

Kieler H~waldtswerke, d'Ansaldo ou de Verolme deviennent rapidement 

trop petites. 

(1) Largeur d'un pétrolier de 205 000 t~b 
de 100 000 tJb : 39 m. 

50 m, 150 000 tjb 47 m, 
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Par contre, quatre formes permettant la construction de navires 

de plus de 200 000 t;ib sont actuellement en service au Jn.pon, P.t 

deux nouvelles cales pour navires de 350 000 t~h sont en con~truction 

dans ce pays, alors qu'un grand chantier su~doiR pripare igalement 

la construction d'une forme pour des navires de 300.000 tjb. 

Pour cette raison, les chantiers navals de la Communauté font 

actuellement des efforts particuliers pour s'adapter à cette évolu

tion. La Kieler Howaldtswerke a ina,lguré, en octobre 1965, une nou

velle forme permetta~t la construction de navires de 200 000 tjb ; 

deux formes pour des navires de plus de 300 000 tjb sont en construc

tion à Saint Nazaire et à La Ciotat, et la nouvelle société Italcan

tieri construit une forme géante à Montfalcone. 

Il est à noter que ces grandes formes permettront non seulement 

la con~truction de supernavires, mais aussi, alternativPment, celle 

si~ultanée de plusieurs bâtiments de dimensions plus petites. 

D. n;T:<.;RVENTIONS n:r;s POUVOIRS PUBLICS 

Conscients des problèmes au~quels la construction n~vale devait 

faire face, les pouvoirs publics de certains pays membres ont depuis 

longtemps stimulé les efforts de restructuration des entreprises et 

dans d'autres se sont en~agés à y procéder dès à présent, étant donné 

que la survivance même de cette industrie est en cause. 

Dès l'entrie en vigueur du Traité de Rome, la Commission de 

la C.E.E. a examiné les aides accordées par certains Etats membres 

à la construction navale, surtout dans l'optique d'une harmonisation, 

voire disparition de ces aj.des à l'i~térieur de la Communauté, et par 

la suite sous l'angle de la n~cessité d'une compensation temporaire 

de distorsions constaties sur le marché mondial et d'une adaptation 

structurelle aux mutations de la demande. 

1. Interventions sur le ulan national 

Les deux Etats memtres, qui accordaient traditionnellement une 

aide à leur construction navale, aprPs une période de démarra~P. dans 
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le Marché Commun, avaient assorti cette aide de programmes d'assainis

sement visant dans le cas de la France (le "Livre blanc", publié en 

1959 et repris dans le IVe Plan) à une réduction progressive de l'aide 

et dans le cas de l'Italie (le Programme d'assainissement de 1961) à 

une suppression complète d'une aide non dégressive après 4 ans. 

Le gouvernement français, n'ayant que partiellement atteint les 

objectifs fixés par le Livre blanc, à savoir la concentration de la pro

duction et la conversion d'un tiers de la main-d'oeuvre, poursuit la 

m3~e politique dans le cadre du Ve Plan et envisage de ramener son taux 

plafond d'aide, qui est actuellement de 11,35% du prix de vente d'un 

navire, à 10% à partir du 1. 7.1968. D'autre part, la commission 

spécialisée du Ve Plan, dont les conclusions sont actuellement soumises 

à l'examen du gouvernement, a proposé une révision dans le sens de la 

hausse des objectifs de production des chantiers français. 

De son côté, le gouvernement italien n'ayant pas été en mesure 

de supprimer ses aides en 1965, malgré certains succès enregistrés 

à la suite du progra~me d'assainissement, a tout d'abord soumis une 

loi transitoire ("Loi Pont") à l'agrément de la Commission; il vient 

de soumettre à la Commission un nGuveau projet de loi qui envisage de 

mettre en oeuvre un deuxième programme d'assainissement, basé sur les 

recommandations de la Commission CARON, et qui introduit une certaine 

dégressivité dans le mécanisme d'aides, de sorte que son taux serait 

normalement ramené à 10 % du prix de revient le 31.12.1971. 

Alors que la R.F. d'Allemagne a introduit, à la suite de la 

réévaluation du Deutsche Mark en 1961, une aide à l'exportation de 

navires sous forme de bonifications d'intér3t, aide qui a été main

tenue depuis lors, le gouvernement néerlandais vient de notifier 

un projet d'aide à la Commission de la c.E.E., lequel envisage égale

ment une aide sous forme de bonification d'intérêt en faveur de com

mandes nationales aussi bien qu'étrangères et qui sera cependant liée 

àdes plans concrets de restructuration. L'incidence actualisée de la 
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mesure all~mande est un peu plus de 7 % sur les commandes i l'exporta

tion, seules bénéficiant de l'aide, tandis que celle de l'aide néerlan

daise envisa~ée serait d'un peu moins de 6 ~. Dans les deux cas, il 

convient de noter que les commandes bénéficiaires ne représentent qu'en

viron la moitié du chiffre d'affaires ; en Allemagne, les aides ne sont 

accordées qu~ pour autant qu'il s'aBisse de commendes i l'exportation 

vers certains pays tiers, tan1is que aux Pays-Bas les commandes béné

ficiaires ont été plafonnées i un montant fixé au préalable. 

2. Interventions sur le plan communautaire 

Dès avril 1965, la Commission a adressé au Conseil une proposition 

de directive visant l'introduction d'une aide commune de 10 ~ A la 

construction navale, destinée i compenser sinon toutes les inégalités 

de conditions de production, du moins les distorsions de concurrence 

sur le marché inter~ational qui ont pu être chiffrées de façon appro

ximative. Cette proposition de directive a recu un avis favorable du 

Parlement européen et est actuellement à l'examen auprès du Groupe 

des Questions Economiques du Conseil. Pour l'instant, ce groupe semble 

s'orienter vers une solution de caractère facultatif plut8t qu'obli

gatoire -ainsi que la Commission l'avait proposé- avec un taux plafond 

de 10 ~ du prix contractuel. 

Consciente de ce que la seule compensation des distorsions de 

concurrence sur le marché international, distorsions qui pourraient 

par ailleurs subir des modifications dans l'avenir, ne pourra apporter 

une solution à des besoins spécifiques de rationalisation, la Commission 

a soumis aux Etats membres à la fin de la même année 1965, deux docu

ments de travail, dont l'un esquisse les considérat.ion8 d'adaptation 

structurelle qui devraient guider les efforts de rationalisation des 

pouvdirs publics et des chantiers navals, et rtont l'autre comporte 

des formules concevables sur le plan d'aides spécifiques à la rationa

lisation et conversion éventuelle de chantiers. A cette occasion, la 

Commission a souligné qu'elle serait favorable à une intervention ac

crue de la Banque Européenne et du Fonds Cocial dans ce domaine. 
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I. IMPORTANCE, SITUATION ET EVOLUTION DU SECTEUR 

Le secteur électronique est constitué par les entreprises fabri

quant des matériels, pièces, composants, sous-assemblages et équipements 

fonctionnant sur base de principes électroniques (1). Il s'agit d'un 

secteur dont les frontières sont très souvent difficiles à définir, et 

peuvent 3tre modifiées par le progrès technique, des solutions électro

niques venant remplacer ou compléter dans certains matériels les solu

tions électriques et mécaniques traditionnelles (2). 

En règle générale, ea distingue trois grandes catégories de 

produits électroniques (3) : 

- biens de consommation (par exemple : poste-récepteurs de radio et de 

télévision) ; 

- biens d'équipement 

- composants 

(par exemple : calculateurs, appareils de con

trSle et de mesure) ; 

(par exemple 

intégrés). 

tpbes, semi-conducteurs, circuits 

A. Evolution de la production électronigue dans la Communauté 

Jusqu'à la deuxième guerre mondiale, la production et la consomma

tion de produits électroniques portaient à peu près exclusivement sur 

les radio-communications (matériels professionnels et grand public). 

(1) Définition technique : 11ContrSle des phénomènes de conduction d'élec
tricité dans un vacuum, un gaz, un liquide, un semi-conducteur et 
des matériels conduisants et superconduisants". 

(2) Il n'y a pas de statistiques officielles sur ce secteur ; des sta
tistiques officieuses n'existent qu'aux Etats-Unis et en France, 
statistiques qui sont publiées par des Fédérations professionnelles 
spécialisées (E.I.A. et F.N.I.E.) ; dans les autres pays de la Com
munauté, les fédérations de la construction électrique ne distinguent 
pas, de façon suffisamment détaillée, les données concernant le sec
teur électronique, notamment dans le domaine des entreprises (qui sont 
le plus souvent de production mixte), des établissements et de la main
d'oeuvre, alors qu'il est possible de repérer les chiffres de production 
et de commerce extérieur, les chiffres concernant (voir page suivante) 



A II - 3 

Depuis lors, des matériels de détection électronique, d'aide à la navi

gation aérienne et maritime, des calculateurs électroniques, des dispo

sitifs permettant l'automation des procédés de fabrication, etc ••• ont 

pris un essor important. 

L'évolution récente de l'industrie électronique de la Communauté 

est carBctérisée par deux phénomènes : 

- son expansion générale très rapide ; 

- la part relative croissante des biens d'~ouipement. 

1. L'évolution générale du secteur 

Le domaine et l'importance de l'industrie électronique se sont 

accrus très rapidement au cours des dernières années. Le chiffre d'af

faires de l'industrie électronique communautaire est passé de 2,6 

milliards de dollars en 1960 à 4,3 milliards en 1965. 

Enregistrant des t~ux de croissance souvent très supérieurs à ceux 

réalisés par les autres industries, cette industrie tend à augmenter 

d'une manière permanente sa participation dans l'activité économique 

des pays industrialisés. Exprimée en pourcentage du produit national, 

elle est devenue dans la Communaut~ trois fois et demie plus importante 

en 1965 (1,4 %) qu'elle ne l'~tait en 1950 (0,4 %). Aux Etats-Unis, oà 

cette industrie est cependant d'une taille d'à peu près cinq fois celle 

de l'industrie électronique communautaire, la part relative de l'élec

tronique dans le Produit National Brut a également triplé. 

(2) Voir pR~e précédente : 

les entreprises et la main-d'oeuvre ne peuvent donc donner lieu qu'à 
des approximations. 

Il convi~nt de tenir compte de ces ae.ects du problème et de consi
dérer les chiffres avancés corr.me des ordres de grandeur "raisonnables" 
plut8t que comme des données comptables précises. 

(3) ~ne liste plus détaillée qes produits électroniques se trouve en 
annex~. 
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L'industrie électronique dans le produit national 

1950 1960 1965 

Produit national brut C.E.E. 79.3(1) 188.8 299.6 
(milliards de S) Etats-Unis 289.0 511.4 692.3 

Chiffres d 1 affaires de l'élee- C.E.E. 0.3 2.6 4.3 
tronique (mrds de S) Etats-Unis 2.5 13 21.2 

Chiffres d'affaires en% du C.E.E. 0.4 1.4 1.4 
produit national brut Etats-Unis 0.9 2.5 3.1 

(1) Estimation (sans Berlin et la Sarre) 

Cependant, ces pourcentages, relativement faibles, m~me aux 

Etats-Unis, ne doivent pas conduire à sous-estimer l'importance de l'in

dustrie électronique. Cette importance dans le développement rl 1 une na

tion moderne ne saurait se mesurer au chiffre d'affaires de cette 

branche qui ne représente à 1 'heure actuelle guère plus de 1 à 3 % 
du produit national brut, ni aux effectifs qu'elle emploie, qui n'at

teignent généralement pas 1 % de la population active. Technique de 

base, l'électronique s'insère dans un nombre de plus en plus consi

dérable de matériels. Elle tend à devenir le système nerveux des la

boratoires, des usines, des services et m3me des armées. 

2. Part de la production électronigue communautaire réalisée par chaque 

pays membre 

Les différents pays du Marché Commun ont contribué inégalement 

à la croissance de l'ensemble communautaire. 

Bien que la France ait réalisé en 1965 un chiffre d'affaires 

assez voisin de celui de l'Allemagne, cette dernière conserve la pre

mière place dans l'électronique européenne. Les autres pays ne repré

sentent encore qu'une moindre partie de l'activité électronique euro

péenne. 
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Part de la production réalisée par chaque pays 

1961 1965 

mio de ' % mio de s % 

Allemagne fédérale 1 384 47.3 1 815 41.8 

France 878 30.0 1 609 37.1 

Pays-Bas 295 10.1 380 8.8 

Italie 253 8.6 334 7.7 

U.E.B.L. 117 4.0 200 4.6 

C.E.E. 2 927 100.0 4 338 100.0 

On peut attribuer la diminution relative de la part de l'élec

tronique allemande dans le total européen à une progressive saturation 

des marchés de biens de consommation qui constituent toujours près de 

la moitié des débouchés pour l'industrie électronique allemande. 

3. Structure de la production 

Contrairement à la situation rencontrée aux Etats-Unis où la 

quote-part des biens de consommation ne s'élevait en 1965 qu'à 15% de 

la production électronique, alors que les biens d'équipement atteignaient 

presque les deux tiers, les biens de consommation intervenaient, à la 

m~me date, dans la production électronique communautaire à concurrence 

de 38 %, les composants pour 34 % et les biens d'équipement pour 28 % 
seulement du total. Toutefois, la part des biens de consommation a ten

dance à diminuer dans l'ensemble de la production électronique communau

taire, conséquence logique de la progressive saturation des débouchés 

des matériels "grand public". 

Par contre, la part relative des biens d'équipement dans l'élec

tronique communautaire a augmenté, en passant de 19% en 1960 à 28% du 

chiffre d'affaires en 1965. Les milieux professionnels s'accordent à con

sidérer que cette évolution se poursuivra à un rythme accéléré. On estime 

cependant que dans l'avenir les applications civiles se multiplieront, 

alors que la demande militaire -qui a joué un rôle important surtout 

pour l'expansion du marché américain des biens d'équipement électronique, 

mais également pour celle de certains marchés européens- sera relative

ment en déclin. 
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Répartition par caté~ories de produits (en%) 

1960 1965 
PAY~ 

Biens Biens Composants Biens Biens Composants 
~ons omm. équip. ( 1) consomm. équip (1) 

France 34.7 31 34.3 ?4.4 42.3 33-3 1 

ALLemagne Féd. 52.5 13.6 33.9 43.2 20.1 36.7 
Belg.-Luxemboure 69.1 9.f1 21.3 60.0 13.0 27.0 
Pays-Bas 46.9 9.1 45 44.0 15.0 41.0 

Italie 59 24 17 49.0 25.0 211.0 

CEE (moyenne) 43.1 18.6 33-3 37.6 27.9 34.5 

Etats-Unis 13.4 6i~ .1 24.5 15.5 62.3 22.2 

Japon 55.8 13. ~: 31.0 49.0 21.0 30.0 

Royaume-Uni 31.1 33.1 35.8 19.0 4lt.o 37.0 

(1) Y compris les com9osants intégrés dans les matériels. 

Si la structure de lR production électronique au Royaume-Uni est 

assez semblable i celle de 1~ France, cell~ du Japon était encore consti

tuée, en 1965, à concurrence de 50 5:, par des biens de consommation, la 

part relative des biens d'équipement ayant cependant augmenté de moitié 

entre 1960 et 1965. 

B. Les entreprises 

1. Nombre des entreprises et concentration 

Environ 250 entreprise~ interviennent dans la production électro

nique communautaire (1) ; mais deux grands groupes, Philips et Siemens, 

réalisent le tiers de la production électronique de la C.E.E. en 1964. 
Quatre groupes, dont un d'obédience américaine (Philips, Siemens, I.B.M. 

et C.S.F.) interviennent pour près de la moitié et huit groupes (les quatre 

déji cités plus I.T.T., Thomson Houston, A.E.G. et Grundig) pour près des 

deux tiers de la production communautaire. 

Compte tenu de ce qui précède, la production électronique euro

péenné semble pluG concentrée que celle des Etats-Unis où les deux 

(1) Sans les entreprises de l'électronique médicale et des appareils 
électroniques de mesure. 
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premi~res firmes (I.B.M. et R.C.A.) n'interviennent que pour 15 %, les 

quatre premi~res pour 25% (+General Electric, I.T.T.) et les huit pre

mi~res (+ Sperry Rand, GeaEral Telephone, Raytheon, Westinghouse) pour 

environ un tiers. 

Il faut cependant admettre que le marché américain est cinq fois 

plus grand que celui de la Communauté et que 1~ dimension des grandes 

firmes américaines est trois à six fois supérieure à celle des grandes 

firmes européennes du secteur (voir ci-apr~s point II, 3: La concurrence 

internationale). 

Dans le domaine des biens de consommation, la distribution est 

sensiblement la même que pour les produits électroniques en général (les 

deux premiers groupes interviennent pour environ un tiers, les quatre 

premiers pour pr~s de la moitié et les huit premiers pour les deux tiers 

de la production communautaire). 

Pour les biens d'équipement, la quote-part des deux pr~miers 

groupes se rapproche de la moitié de la production communautaire, les 

quatre premiers intervenant pour les deux tiers et les huit premiers 

pour Bo % du total. 

Dans le domaine des composants, les deux premi~res sociétés in

tervie~nent pour 40 ~~ les quatre premi~res pour 55 % et les huit pre

mi~res pour 75 % de la production de la C.E.E. 

2. La main-d'oeuvre 

L'évolution rapide de l'industrie électronique communautaire se 

refl~te également dRns la croissance de ses effectifs. Dans un laps de 

temps de trois ans, la main-d'oeuvre occupée dans ce secteur a au~menté 

de 20 %, en passant de 300 000 personnes en 1961 à 360 000 en 1964. 

L'accroissement des effectifs a été le plus important en France 

où leur nombre est passé de 95 000 à 130 000 au cours de la même période. 

Dans les autres pays membres où les statistiques ne distin~uent 

pas entre construction électrique et électronique, on est tributaire d'es

timations. On compterait environ 140 000 ouvriers et employés dans 
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l'industrie électronique allemande, 65 000 dans les pays du Benelux 

(dont 50 000 pour les Pays-Bas) et 25 000 en Italie. 

C. Echanges extérieurs et consommation app~rente 

1. Exportations 

Les exportations extra-communautaires jouent un rôle important 

dans la croissance de l'industrie électronique des pays de la C.F..E. El

les représentent, avec 696 millions de dollars, 18% du chiffre d'af

faires consolidé de l'industrie électronique communautaire en 1964 

(443 millions en 1961). Leur tauxde croissance a été de 16% par an 

entre 1961 et 1964 (1). 

Ces exportations sont en grande partie destinées aux pays en 

voie de développement. Alors quP. ~lus de 40 % étaient constitués par 

des biens de consommation en 19h1, la part de ceux-cj n'atteint qu'un 

tiers du total en 1964, les composants occupant le premier rang avec 

35 % des exportations totales. Mais ce Ront les exportations des biens 

d'équipement électronique qui se sont accrues le plus rapidement. Elles 

ont en effet doublé entre 1961 et 1964. 

Il y a ici sans doute un phénomène quelque peu analogue à celui 

des rapports entre les Etats-Unis et l'Europe dans ce domaine. Etant don

né le niveau technolo~ique atteint par l'industrie américaine d'une 

part, et la différence de développement des industries électroni~ues 

américaines et européennes d'autre part, les échanges entre les U.S.A. 

et la C.E.~. en matériels â technique de pointe (comme le sont beauc~lp 

de biens d'équipement) obéissent aux mêmes motivations ~ue ceux de la 

C.E.E. avec les économies moins développées (voir également plus bas 

le chapitre "F'acteurs d'évolution"). 

2. !!!œortations 

Les importations électroniques extra-communautaires ont pra

tiquPment doublé entre 1961 et 1964 ; elles passent de 377 millions à 

(1) Les queloues données disponibles pour 1965 (exportations de la CEE 
prAs de 700 mio de dollars, importations environ 730 mio) sont très 
proches de celles indiquées ici et ci-après pour 1964. La quete
part des Etats-Unis dans les importations communautaires reste 
lé~~remePt inférieure à 50~ du total, celle du Japon s'él~ve à 
environ 6 r. 
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736 millions de dollars, reflétant ainsi l'imbrication de l'industrie 

électronique communautaire avec celle des autres pnys industrialisés, 

et notamment ses relations avec l'industrie américaine. Les importations 

P.n ~ro,re~Rnce des Etats-Unis interviennent en effet pour plus de la moi

ti~ (216 millions de dollars) en 1961 et toujours 45 % (337 millions de 

dollars) des importations totales en 1964. 

Les biens de consommation ne représentent que 20 à 25 % des 

importations électroniques extra-communautaires (82 millions de dollars 

en 1961 et 183 millions de dollars en 1964) ; la part relative américaine 

ayant fortement diminué pour cette catégoriP. de produits (encore près de 

la moitié en 1961, moins de 25% en 1964). 

Les biens d'équipement, qui interven~ient pour 42 % (159 millions 

de dollars) dans les importations électroniques de 1961, ont vu diminuer 

légèrement leur part relative (38 %, soit 266 millions de dollars en 1964), 

mais ceux d'origine américaine sont passés de115 millions de dollars à 

154 millions de dollars (soit 70% et 58 % du total des importations de 

biens d'équipement). 

Alors ~ue la part relative des Etats-Unis dans les importations 

est donc en diminution pour les biens de consommation et les biens d'équi

pement, elle augmente pour les composants. Les importations extra-commu

nautaires de ces derniers sont passées de 136 millions de dollars en 

1961 à 286 millions de dollars en 1964 (35 % et 40 % des importations élec

troniques totales). La part américaine, de 43% en 1961, atteint presque 

50 % en 1964. 

3. Consommation apparente 

La demande intériPure r,lohale de la Communauté en produits élec

troniques s'él~ve d 2 801 millions de dollars en 1961 et à 3 928 millions 

de dollars en 1964. 43 ~ (1 241 millions de dollars) de cette demande 

intérieure en 1961 portant sur des biens de consommation, 22 % (623 mil

lions de dollars) sur des biens d'équipement et 35 7; (997 millions de 

dollars) sur des composants. Les pourcentages correspondants pour 1964 
sont 39% (1 525 millionn de dollars), 28 !; (1 088 millions de dollars) 

et 32% (1 315 millions de dollars). La demande des biens d'équipement dSt 
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donc nettement en expansion, alors que celle des biens de consommation 

et, dans une moindre mesure, celle des composants, se sont affaiblies. 

II. FACTEURS D'EVOLUTION - COMPORTE1-1ENT DES ENTREPRISES - INTERVENTION 

~~ 

A. Facteurs d'évolution 

L'évolution de l'industrie électronique communautaire a été 

influencée, d'une part par les facteurs généraux qui conditionnent le 

développement de toute industrie électronique, c'est-à-dire le déve

loppement des techniques et celui de la demande et, d'autre part, par 

une concurrence très vive sur le plan international, notamment des fir

mes américaines. 

1. Le développement des techniques 

Les transformations technologiques permanentes qui, beaucoup 

plus que dans la plupart des autres secteurs de la vie économique, con

ditionnent le développement de l'industrie électronique, ont eu entre 

autres les conséquences économiques suivantes : 

- les champs d'application électronique deviennent de plus en plus vas

tes 

la durée de vie économique du matériel électronique a tendance à se 

réduire continuellement. 

Ces transformations technologiques sont en particulier illus

trées par les trois générations de composants qui se sont succédées de

puis la se~onde guerre mondiale : tubes électroniques (dont l'appari

tion est survenue entre les deux guerres), semi-conducteurs (à partir 

des années 1955/56) et les circuits intégrés (au cours des années 1960). 

Les innovations fondamentales qui ont ainsi affecté le domaine 

des composants, notamment leur miniaturisation, leur robustesse et la 

baisse de leurs prix, ont eu avec quelques années de décalage des ré

percussions au moins aussi importantes dans le domaine des produits 

finis, biens d'équipement comme biens de consommation. Dans le domaine 

des biens d'équipement, notaamen~ trois générations de calculateurs 
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se sont 6saleaens succédées. La première, basée sur les relais et en

suite les tubes, possédait une mémoire centrale peu développée et uti

lisait les cartes perforées. La seconde, basée sur les transistors, se 

caractérisait par les mémoires rapides et l'emploi de bandes magnéti

ques ; la troisième utilise des éléments miniaturisés qui ont entra~né 

en particulier le développement considérable des "mémoires centrales" 

et about.i à la construction rie calculateurs "compatibles" ( 1). 

Ces transformations technologiques sont loin d'être terminées ; 

elles sont même appelées à s'amplifier considérablement, de telle sorte 

qu'il est à prévoir que, dans les prochaines années, la nature des pro

duits comme 1~ gamme de leur utilisation, subiront encore des modifica

tions profondes. 

2. Le dévelor.uement de la demande 

La demande de matériels électroniques n'est pas simplement une 

conséquence du développement nes techniques ; elle est é~alement un 

a~ent mote~de l'essor de l'industrie électronique. 

Cette fonction propre de la dem~nde tient à la fois à son 

ampleur, à sa nature et à son dynamisme. L'ampleur du marché domesti

que américain a ét[ considérée comme un élément essentiel du dévelop

pement de l'électronique dans ce pays. La réalisation du Marché Commun 

avec ses conséquences sur la croissance économique générale devrait 

également être un stimulant puissant pour le développement de l'in

dustrie électronique. 

Au cours des dernières années, la demande militaire et spa

tiale a sans doute joué un rôle primordial dans le développemen~ de 

l'industrie électronique ; dans l'avenir, la demande civile dans le 

domaine des biens d'équipement aura probablement un rôle prépondérant. 

En effet, les administrations et les entreprises ayant pris connais

sance des possibilités de l'électronique r6clament de plus en plus 

de matériels adaptés à leurs besoins propres ; elles orienteront 

largement les efforts futurs de novation des constructeurs. 

(1) Alors que les calculateurs de la deuxième génération étaient cons
titués de nombreux modèles autonomes ayant des logiques internes dif
férentes, les calcul?-teurs compatibles sont des calculateurs de 
taille diff~rente mais qui ont la mê~e logique interne et peuvent uti
liser les mêmes proKrammes ; en outre leur capacité pourra être accrue 
par simple adjonction d'éléments semblables. 
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3. La concurrence internationale 

La concurrence internationale est essentiellement le fait des 

entreprises américaines, mais on ne doit pas pour autant négliger complè

tement celle d'autres pays,comme le Japon,sur le marché des biens de con

sommation. 

La participation des firmes américaines dans l'approvisionnement 

et la demande communautaire intérieure est très difficile à chiffrer de 

façon exacte, en raison de l'inexistence de statistiques adéquates. 

Selon des calculs faits par le Bureau d'Information et de Prévi

sions Economiques de Paris, on peut évaluer pour l'ensemble des trois 

catégories de produits électroniques la part américaine dans la demande 

intérieure à quelque 25 % de la consommation apparente communautaire, dont 

17 % représentent des biens produits par les filiales américaines implan

tées dans la C.E.E. et 8% des produits importés en provenance des 

Etats-Unis. 

Il convient en outre de noter que les importations provenant des 

autres pays tiers, parmi lesquelles celles provenant du Royaume-Uni in

terviennent pour 25 % et celles du Japon pour 12 5.~, représentent environ 

10 % de la demande intérieure et que la valeur apparente des exportations 

communautaires s'établit à 18 % de la valeur de la consommation. Il ap

paraît ainsi que la balance commerciale de la Communauté en produits 

électroniques est sensiblement équilibrée. 

La pénétration américaine sur le marché communautaire diffère con

sidérablèment selon les différentes catégories de produits. Elle est re

lativement faible pour les biens de consommation (de 10 à 15 % de la con

sommation apparente) ; elle est beaucoup plus importante dans le domaine 

de certains composants et biens d'équipement. C'est ainsi que la part de 

la production américaine dans la consommation s'élève à près de 50% dans 

le domaine des semi-conducteurs professionnels, à plus de 80 % dans celui 

des ordinateurs, tandis que le marché naissant des circuits intégrés est 

contrôlé entièrement par des filiales américaines. 

Cette supériorité concerne donc essentiellement des matériels 

"de pointe" et elle tient à l'avance technolop.:ique considérable des en

treprises américaines. Cette avance a pu être réalisée grâce à la 
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surface financiire suffisamment large des entre~rises et i l'appui 

très important des pouvoirs publics. 

Le tableau comparatif ci-après donne une idée de la puissance 

financière des grandes firmes américaines et des principales firmes 

européennes du secteur. Si l'on retient l'hypothèse que la grande 

entreprise réinvestit en moyenne 40 ~de son bPnéfice net (1), on 

constate que cet élément de la capacité d'autofinancement annuel at

teint des proportions considérables aux Etats-Unis. 

En 1965 

Chiffres d'af- Bénéfices Bénéfices 
Entreprises faires (en nets en % nets (en 

milliards $) du C.A. mio de $) 

General Electric 6.21 5-7 355 
IBM 3-57 13.4 476 

Westinghouse 2.39 4.5 107 
RCA 2.04 4.9 101 

General TeleEhone 2.04 8.2 166 

Philips 2.08 5-3 110 

Siemens 1.79 2.5 45 
AEG 1.03 2.4 25 

~ : Fortune, 1966 

L'avance américaine sur le plan technologique semble se situer 

au moins autant et peut-être plus sur le plan du développement que sur 

celui de la recherche fondamentale et appliquée. D'ailleurs, les 

Etats-Unis n'ont pas toujours été en tête dans le domaine de l'inven

tion. Uais la nature de l'industrie électronique est telle qu'il n'est 

pas nécessaire de tout inventer pour posséder une avance technique et 

commerciale importante ; il est très possible de rattraper un retard 

temporaire (retard initial de la Compagnie I.B.M. dans celui des or

dinateurs). Par contre, il est nécessaire d'avoir des capacités de 

développement et de production importantes. L'avance technique et 

commerciale des firmes américaines depuis la seconde guerre mondiale 

a tenu parfois i leurs capacités d'invention originale de produits 

entièrement nouveaux (exemple : transistors), mais plus souvent sans 

doute à l'efficacité dans la mise au point et le lancement des fabri

cations en série. 

(1) Hypothèse retenue par l'étude d'une Compagnie bancaire beige. 
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Pour parvenir à ces résultats, et abstraction faite de leurs 

possibilités d'autofinancement, les entreprises ont bénéficié et béné

ficient toujours d'un appui très important de la part du gouvernement 

des Etats-Unis. S'il n'est pas possible de préciser en détail les 

investissements effectués dans le domaine de la recherche et du dévelop

pement, les ordres de grandeurs repris dans le tableau suivant sont très 

éloquents. 

Interventions gouvernementales aux Etats-Unis, dans la C.E.E., au Japon 

(Année 1965) 
mio de S 

Etats-Unis C.E.E. Japon 

Chiffre d'affaires de l'industrie 
électronique 21.242 4.338 1.959 
Commandes des administrations (en % 
du chiffre d'affaires) 60 % 14 % 9 % 
Dépenses de R. et D. 5.000 550 146 
en % du chiffre d'affaires 18 ~ 13 c.t 

70 8% 
Part du fin~ncement public 85 o/ 

I::J 44 % 37 % 

D'une part, les débouchés de l'industrie électronique américaine ont 

été formés en 1965, à raison de 60 %, par les commandes des administrations 

tant civiles que militaires. Dans la Communauté, le pourcentage correspon

dant a été de 14% (dont 23% en France et 10% en Allemagne), et au Japon 

de 9 % seulement. 

D'autre part, les dépenses de recherche et de développement consa

crées à l'électronique américaine se sont élevées en 1965 à 5,0 milliards 

de dollars montant supérieur au chiffre d'affaires total de l'industrie 

électronique de la Communauté, 85 % dea dépenses ont été financées par 

le gouvernement américain. Dans la Communauté les chiffres et pourcentage 

correspondant sont de 550 mio de dollars et 44 % (146 mio de $ et 37 % au 

Japon. Le gouvernement des Etats-Unis, convaincu de l'importance des 

applications électroniques sur les plans militaire et spatial, a financé 

depuis la deuxième guerre mondiale la recherche et le développement sur 

une vaste échelle et a aidé les principales firmes à augmenter leur ca

pacité de production en leur passant des cor::c.1andes importantes. En outre, 

la plupart des contrats de développement conclus par le gouvernement 

américain avec les firmes privées contiennent une clause spécifique 
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permettant aux firmes de dépenser une parti~ des fonds mis à leur dis

position pour leurs propres recherches. Ces bénéfices directs et indi

rects ont permis aux grandes firmes américaines d'acquérir sur le marché 

mondial la suprématie qu'elles y détiennent actuellement. 

B. Comportement des entreprises 

Dans un marché en expansion, mais soumis à une concurrence étran

gère très vive, notamment de la part des firmes américaines, le comporte

ment des entreprises communautaires a été différent suivant la nature 

des biens produits. 

Les sociétés européennes où un mouvement de concentration a 

été important depuis une dizaine d'années, sont solidement implantées 

dans le domaine des biens de consommation où l'avance technologique des 

Etats-Unis est de peu de poids. Toutefois, la situation pourrait évoluer 

de façon différente à l'occasion de l'implantation des charnes de télé

vision en couleur. Sans doute la technique européenne est-elle très com

pétitive pour les systèmes d 1 émiGsion (systèmes français SECAM et 

allemand PAL), mais la fabrication de tubes récepteurs dépend actuel

lement de l'utilisation de licences américaines et il n'est pas impos

sible que certaines firmes des Etats-Unis ne les fabriquent pas direc

tement sur le territoire de la Communauté. 

Les entreprises européennes restent compétitives pour une grande 

partie des composants, mais pour les composants les plus récents (micro

circuits ou circuits intégrés) et les biens d'équipement complexes (cal

culateurs ••• ), les firmes européennes n'ont pas pu suivre le rythme im

posé par leurs concurrentes américaines. 

Dans le domaine des calculateurs qui peut être considéré comme 

un des plus importants (sinon le plus important) pour l'avenir, les so

ciétés européennes qui peuvent prétendre à la taille internationale 

n'ont pas entrepris la fabrication en grande série, sauf, tout récem

ment, une d'entre elles, sur base de licences américaines. 

Certaines sociétés moins importantes qui construisent des cal

culateurs, ont tenté de maintenir leur position dans cette branche, au 

•oyen de la conclusion d'accords avec des firmes américaines ; dans 
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certains cas, et non des moindres, ces accords ont abouti à de vérita

bles absorptions, qui d'ailleurs n'ont pas abouti aux résultAts escomp

tés à l'origine. 

Ainsi donc, si les efforts de concentration ont permis aux en

treprises européennes de conserver leur compétitivité sur le plan des 

biens de consommation, par contre elles n'ont pas été en mesure jusqu'ici 

de trouver des moyens leur permettant d'obtenir des résultats semblables 

dans les domaines des biens d'équipement et des nouveaux composants. 

C. Interventions des gouvernements 

Tout d'abord, en raison même de leurs intérêts propres, soit au 

titre de la défense, soit au titre de la gestion de grands services pu

blics (radio-communication, contrSle des navigations aérienne et mari

time ••• ), tous les gouvernements interviennent en tant qu'acheteurs et 

utilisateurs de matériels profe~sionnels. Par là-même, ils exercent 

une influence, parfois importante et même décisive, sur le développement 

de la production même. 

En outre, on estime que pour l'ensemble de la Communauté, la 

moitié des dépenses de recherche et de développement consacrées à l'élec

tronique est financée par des fonds d'origine publique. Pour les deux 

pays où l'industrie électroniC;ue est la plus développée, la part des 

fonds d'~rigine publique a été estimée en 1963/64 à 45 % pour l'Alle

magne et un peu plus de 60 7~ pour la France (dont 20 5:, pour l'activité 

de recherche propre au secteur public). 

Abstraction faite des commar~des publiques passées à 1 'industrie 

électronique et de l'encouragement de la recherche, phénomènescommuns 

(quoique avec des ampleurs variables) à tous les Etats membres, une amorce 

de politique sectorielle proprement dite ne s'est fait jour qu'en France 

et, plus récemment, en Allemagne. 

En France, le Conseil des Ministres avait décidé en juillet 

1966 la mise à l'étude d'un "Plan Calcul" dont l'un des éléments es

sentiels est le développement de l'industrie nationale de l'informa

tique. 
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Une convention a été signée le 13 avril 1967 entre l'Etat et la 

filiale commune de plusieurs groupes privés, organisant la coopération 

entre industrie et pouvoirs publics dans ce domaine essentiel. Cette 

collaboration se traduira par des actions communes ; elle prévoit l'in

tervention de nombreux organismes et ses dispositions financières auront 

des prolongements sur les plans administratif, économique et social. 

Un programme technique d'études a été établi en commun et les 

modalités de l'effort financier des sociétés-mères et de l'aide de 

l'Etat ont P.té précisées. Les dernières s'articulent comme suit 

L'aide de l'Etat limitée aux cinq ans constituant la période 

de démarrage, aura une triple forme : aide technique, facilité de dé

bouchés, aide financière : 

- l'aide technique est essentiellement une aide à la formation des hommes 

et une collaboration des services spécialisés des grands organismes pu

blics avec les techniciens de la firme intéressée pour la résolution en 

commun des problèmes considérés vitaux sur le plar. national ; 

d'autre part, l'Etat, aui contrôle une fraction importante du marché 

français doit assurer une certaine part de débouchés aux ordinateurs 

qui seront fabriqués par la société ; 

- enfin, l'aide financi~re de l'Etat s'exe~cera par la conclusion de 

marchés d'études et de mise au point de prototypes« par des facili

tés de crédit importantes et diversifiées permettant à la Société de 

faire face aux nombreuses difficultés de sa croissance initiale 

(les crédits budgétaires prévus 8 cette fin, et qui sont entièrement 

remboursables en cas de succès, s'élèvent à 450 mio de FF). 

Il faut en outre citer le rôle essentiel d~ l'IRIA (Institut de 

Recherche d'Informatique et d'Automatique), ~ui aura pour mission de 

favoriser la recherche et la formation des techniciens indispensables pour 

mener à bien l'effort entrepris. 

L'ensemble de ces actions sera coordonné par le Délégué à 

l'Informati~ue, placé auprès du Premier Ministre ; sa mission consiste 

également à associer les entreprises françaises de composants et de 
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fabrication de matériels périphériques à l'action commune dans un cadre 

plus vaste qui est en fait celui de la majeure partie de l'électronique 

française. 

En Allemagne, le gouvernement fédéral a récemment pris la déci

sion de favoriser, par l'octroi de c~édits budgétaires, le développement 

technologique dans le domaine de l'informati~ue. Ces crédits, accordés 

sous condition que les projets de développement soient réalisés par les 

entreprises bénéficiaires sous leur propre responsabilité, figurent pour 

la première fois au budget de 1968. Ces crédits ne comportent pas d'in

térêt. Ils sont intégralement remboursables en 20 semestrialités au plus, 

après une période exonérée de remboursements de 10 ans au maximum. 

Ces crédits, d'un montant annuel de 30 à 35 mio de DM, sont 

destinés à couvrir, pendant cinq années, 25 % des frais de développement 

de l'industrie allemande de l'informatique. 

Par ailleurs, des crédits s'élevant à 35 mio de DM ont été mis 

à la disposition de l'industrie allemande dans le cadre du budget 

d'investissement de l'année 1967. Ces crédits, qui ne sont accordés que 

pour les investissements effectués au cours de cette année même, sont 

aussi entièrement remboursables et bénéficient de conditions favorables. 

Les bénéficiaires de ces crédits doivent intervenir au moins pour 50% 

du co~t total de l'investissement. 
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A N N E X E 

Liste détaillée des produits électroniques 

Biens de consomm~tion 

- récepteurs de radiodiffusion 
- récepteurs de télévision 
- appareils électro-acoustiques : appareils d'enregistrement et 

de reproduction du son (les disques sont exclus). 

Biens d'éguipement 

- matériels de transmission de l'information par radio : émetteurs 
de radio et de télévision, émetteurs-récepteurs fixes et mobi
les, faisceaux hertziens, détection, radionavigation, etc. Les 
matériels de transmission par fil (matériels téléphoniques et 
télégraphiques) sont exclus 

- traitement de l'information (à l'exclusion des machines électro
mécaniques) ; 

- électronique industrielle (contrôle de processus industriel, 
soudure et fours électroniques, etc ••• ) ; 

- appareils de mesure électronique ; ont été exclus autant que 
possible les appareils de mesure purement électriques. 

A été exclu l 1.électronique médicale, faute de pouvoir réunir sur 
ce type d'appareils des statistiques suffisamment comparables d'un pays 
à l'autre. 

Composants électroniques 

- composants actifs : tubes électroniques, semiconducteurs et 
divers dispositifs micro-électroniques, 

- composants passifs : a été repris ici la nomenclature améri
caine ; elle comprend les relais, les transformateurs et les 
condensateurs radio. 
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A N N E X E III 

RAPPORT DU GROUPE Dl TRAVAIL 

"P0LITIQUII DE LA. DCHJilRCHI SCIIN'TIFIQUI 1T TICmTIQUBrr 

Pour une politique de reoherohe et d'innovation dans la Communaut' 

~· Le présent rapport a été, à la date du 9 octobre 1967, transmis par 1~ .Âsident 

du Comité de politique économique à moyen terme au président du Conseil des ministres 

et au président de la Commission, accompagné d'une lettre de transmission attirant 

l'attention sur le fait que certaines propositions contenues au point b) du résumé de 

la 2ème partie du rapport et au point E du résumA des recommandations, ainsi qu'à la 

section III du chapitre IV du rapport lui-meme, soulèvent, pour certaines délégations, 

des problèmes d'interprétation du Traité, ou de décision politique, pour lesquels, ni 

le Groupe de travail, ni le Comité, ne se sont estimés comp6tents et qui devront être 

examinés dans un cadre approprié. 
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RISUU DU BAPPORT 

Le Comité de politique économique à moyen terme de la CEE a 

créé au printemps 1965, le groupe de travail "Politique de la recherche 

scientifique et technique" et lui a donné mandat 1 "••• d'étudier les 

problèmes que poserait l'élaboration d'une politique coordonnée ou com

mune de la recherche scientifique et technique et de proposer les mdsures 

permettant d'amorcer une telle politiq_ue •••• " 

Le présent document constitue le résumé du rapport établi par ce 

groupe de travail (1). Il comporte "in fine" un résumé des principales 

proposi tiens et recommandati<;ns foru1ulées dans le corps du rapport. 

IliTRODUCTI ON 

Dès son premier programme de politique économique à moyen terme, 

la Communauté a souligné l'importance de la recherche scientifique et 

technique pour le progrès de nos sociétés: "son niveau détermine à terme, 

précisait ce programme, la capacité de développement et de concurrence 

des économies". 

C'est notamment par le renouvellement continuel des produits et 

des processus de production, que la recherche trouv~ sa place dans le 

développement économ~que et social; le ~namisme de l'innovation - levier 

majeur de ce développement- conditionne le succès des efforts entrepris 

pour mieux répondre aux vastes besoins encore insatisfaits. 

(1) Un rapport préliminaire avait ét~ établi fin 1965 dans le cadre des 
travaux préparatoires au premier programme de politique économique 
à moyen terme. 
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En mime temps, la concurrence par l'innovation, A la fois effet 

et oause de l'expansion rapide des activités scientifiques au plan mondial, 

s'impose comme un facteur déter~inant dans les relations entre p~s. 

Source de prospérité et de culture, mais aussi de prestige et de puissance, 

la connaissance scientifique et technique est ainsi une valeur économique 

qui suscite à la fois la concurrence et la coopération entre les nations. 

Devant ce mouvement en accélération, les p~s européens prennent 

conscience de leurs possibilités, mais aussi de leurs déficiences. Ils 

disposent de potentiels de qualité, d'un vaste marché en voie de forma

tion, de moyens financiers publics et privés parfois dispersés mais im

portants. Autant d'éléments qu'ils peuv~nt exploiter pour jouer un rôle 

important dans le mouvement mondial de développement par l'innovation, et 

~n certains cas pour l'infléchir. 

Néanmoins, les p~s européens pris isolément ou dans leur 

communauté - présentent de graves faiblesses. Face, par exemple, au 

~namisme de l'industrie et du gouvernement des Etats Unis, en matière 

de science et de technologie, le ra~port des forces joue de plus en plus 

au désavantage des p~s européens et ceux-ci n'agissent ou ne réagissent 

qu'avec une lenteur particulièrement regrettable en ces domainds. Pour 

les mimes problèmes, les mimes programmes, les mimes décisions à prendre, 

les p~s de la Communauté connaissent souvent des délais de réponse 

sensiblement plus longs qu'aux U.S.A. et ceci aux div~rs niveaux de 

décision et d'exécution. 

Ainsi, nos p~s n'ont pas encore accédé à toutes les exigences 

d'une économie fondée sur l'innovation, et doivent entre1>rendre un 

effort considérable pour que, aux différents niveaux de responsabilité, 

les structures et les comportements permettent d'agir avec la rapidité et 

l'efficacité nécessaires. 

Le redressement des pays européens est encore possible, mais il 

exigera une action en profondeur. Ainsi que l'a souligné le Memorandum 

présenté par les trois exécutifs, il ne dépend pas seulement de l'effort 

consenti pour développer les activités de recherche, mais tout autant de 

la place qui sera reconnue au ~amisme de l'innovation comme moteur du 

progrès. 
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Pour faire progresser de pair ces deux objectifs - expansion de 

la recherche et promotion de l'innovation- les p~a de la Communauté ae 

heurtent aux limit~s de leurs ressources individuelles. Leurs actions 

seraient rapidement compromises ai elles ne s'appuient pas sur une con

jonction dea efforts de chacun. 

La réalisation de l'union douanière at économique offrira à cet 

égard un cadre ap~ro~rié; elle aerait à compléter par une intense coopé

ration scientifique et technologique - instrument déterminant, notamment 

à l'égard des secteurs de pointe. Cependant, les déceptions rencontrées 

jusqu'ici par cette coopération (qu'elle ait été bilatérale, multila

térale ou communautaire) justifient une discussion approfondie, tant 

pour évaluer les critiques formulées, que pour passer du désordre actuel 

à des actions cohérentds. 

L'importance de l'enjeu nécessitait à ce stade que la grande 

complexité des questions examinées ne soit pas dissimulée. Aussi le 

groupe de travail Politique de la Recherche Scientifique et Technique 

a-t-il tenté d'indiquer dans son rapport : 

comment assurer de façon plus cohérente et plus fructueuse 
pour la Communauté, la promotion de l'innovation et le déve
loppement de la recherche scientifique et technique dans les 
paya membres 

- comment développer la coopération,en préservant et en préci
sant l'unité communautaire, sana alourdir les procédures ni 
arrêter les actions et programmas las p~ua ambitieux aux 
frontières des Six. 
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RESUME DE LA PREliliERE PARTIE 

( Chap. I et II) 

Conditions pour une promotion d'ensemble de la 

r·echerche et de 1 •"innovation 

L'apport essentiel que les pays de la Communauté espèrent obte

nir de la recherche et de l'innovation est subordonnée à la place qu'ils 

sauront leur faire. 

Cette place est mesurée globalement par le montant des ressuur

ces dégagées au profit des activités de recherche. L'accroissement de 

l'effort global en faveur de la recherche et l'amélioration de son 

efficacité devraient en conséquence êtra retenus pour les prochaines 

années comme l'instrument et l'objectif central d'une politique de la 

recherche pour les p~s membres, comme pour la Communauté. Notamment, il 

est encore indispensable pour les années à venir que les crédits de 

recherche et de développement progressent dans les pays de la CEE à un 

taux sensiblement supérieur à celui du produit national. Cette priorité 

est imposée à la fois par le rôle toujours plus grand que jouent ces 

crédits, comme facteur de la croissance globale et par la nécessité 

d'éviter que ne s'accentue la détérioration relative du potentiel scienti

fique et technologique des pays de la Communauté par rapport aux autres 

grands pays industriels. A côté de l'accroissement des crédits publics 

de recherche, il importe que le financement d'ori5ine privée bénéficie 

des stimulants appropriés pour une progression ra~ide. 

Mais la promotion de la recherche et de l'innovation dépend 

fondamentalement de la réceptivité des différents milieQx à l 1 inr1ovation 

technique et à la création scientifique. 
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I. Les problèmes 

1. Création d'un climat économique favorable à la recherche et à 

l'innovation 

L'effort en faveur de la recherche serait sans effet si les 

gouvernements et les institutions communautaires ne mettaient pas en 

oeuvre une politique économique permettant de stimuler l'attitude inno

vatrice des entreprises. La politique économique doit influencer la crois

sance et la concurrence de sorte que les entreprises soient incitées à 

étendre leurs horizons de calcula et de programmes, tout en les écartant 

d'une sécurité stérilisante. Cet objectif difficile met en jeu les divers 

aspects de la politique économique, qui ne peut plus désormais se borner 

à lever les obstacles à l'innovation mais doit contribuer activement à 

sa promotion. 

La création d'un climat propice à l'innovation, sera au demeu

rant facilitée par la mise en place rapide d'une union douanière et 

économique adaptée aux conditions de la concurrence internationale. 

2. Stimulation du 4ynamisme des universités 

Le ~namisme de la recherche repose en partie sur celui des 

universités. Il est essentiel pour l'Europe que celles-ci puissent, 

en permanence, s'adapter aux nécessités, en éliminant les cloisonnements 

et les rigidités qui les empêchent de réa6ir avec la rapidité et la 

souplesse nécessaire à un IJJonde en transformation continue. Notamment 

les liaisons Université/Industrie seraient à favoriser. 

3. Développement des ressources humaines 

Les p~s européens devront veiller à ce que la recherche, le 

développement et l'innovation, ne soient pas entravés fauta de disposer 

d'un personnel scientifique et technique en nombre suffisant et constam

ment adapté aux besoins. Toutes mesures utiles devraient être prises pour: 

- accroître les effectifs dans les domaines connaissant 
un état de pénurie, 

améliorer en général la formation du personnel scientifique 
et technique 
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-permettre une répartition équilibrée de ce personnel entre 
recherche et production, et entre université, industrie et 
administration. 

Enfin, une mobilité accrue des chercheurs serait à faciliter 

sur le plan international et spécialement entre les p~s européens. 

4. Diffusion des connaissances 

L'information et la documentation figurent parmi les matières pre

mières du chercheur§ leur bonne circulation favorise l'efficacité de la re

cherche. Une organisation systématique, fondée sur la mise en place d'un 

système et de réseaux d'information appropriés, serait à réaliser. 

Pour lee informations technologiques protégées par des brevete ou 
par le secret des entreprises, la diffusion des connaissances pourrait être 
améliorée en aménageant les ré~imes juridiques et en facilitant l'accès de 
l'industrie aux brevets résultant des recherches financées par l'Etat. 

II. Actions 

La promotion de la recherche et de l'innovation implique une améliora

tion générale de la condition du chercheur et un développement des rela

tions entre chercheurs et utilisateurs. Elle repose aussi sur un ensemble 

i'actions qui relèvent de l'effort propre des entreprises et des univer

sités et de l'impulsion donnée par les 5ouvernemsnts. 

1. Rôle des pouvoirs publics et des administrations nationales 

Leurs actions, débordant le cadre strict de la recherche, 

affectent aussi la politique économique et la politi~us de l'ensei5ne

ment 1 

a) accroissement de la contribution publique à l'effort de recherche et 

programmation à moyen terme: des programmes pluriannuels devraient 

préciser, dans le cadre d'options générales, le volume des dépenses 

prévues, leur ventilation par domaine ou grand projet 1 et les rôles 

respectifs des différents instrumenta d'orientation envisagés. 

b) prise en compte dea critères relatifs à la promotion de l'innovation 

dana l'orientation de la politique économique générale; notamment: 

la politique financière devrait assurer le développement néceaéaire 
de l'autofinancement et des capitaux à risques 

la politique d'adaptation structurelle devrait permettre aux entre
prises d'atteindre leur dimension optimale; une étape décisive aerait 
franchie par la signature d'une convention relative à une société 
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commerciale européenne, qui faciliterait les efforts dans ce sens, 
et permettrait en outre la constitution de filiales ayant pour 
objet de la recherche en commun 

la politique de concurrence devrait être conçue de manière à ne pas 
faire obstacle à la coopération des entreprises en matière de 
recherche-développement, pour autant que cette coopération ne limite 
pas l'efficacité de la concurrence. Elle devrait, d'autre part tenir 
compte du contexte international. 

c) mesures visant spécifiquement à l'accroissement de l'effort finanoi~r 

des entreprisas 

- octroi d'avantagea fiscaux non discriminatoires en faveur des 

investissements en général at des équipements de recherche en 

particulier 

- harmonis4tion des régimes fiscaux, notamment en matière d'impôts 

indirects et d'impôts sur les sociétés 

recours à des interventions sélectives justifiées cas par cas 

d) aménagement des régimes de breveta (conditions d'octroi et d'exploi

tation, extension géographique): la création d'un brevet européen 

devrait être décidée dans les meilleurs délais. 

e) mise en oeuvre d'une politique de commandes publiques concertée entre 

les administrations techniques, à l'échelle nationc~.le et, dans cer

tains domaines, ~ntre les Six pays. 

f) définition d'une politique de l'information scientifique et technique: 

l'information et la documentation scientifique et technique devraient 

constituer un service publio à la charge de la collectivité et éven

tuellement des professions. Les administrations techniques (équipe

ment, transport, etc ••• ) pourraient apporter une contribuUon impor

tante en diffusant dana la plus large mesure possible les connaissances 

dont elles disposent. Un système européen d'information et de 

documentation devrait être établi en s'app~ant sur les centres 

nationaux.et européens existants. 
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2. Rôle des universités 

Les politiques d'expansion universitaire engagées dans les pays 

de la Communauté devraient viser l'augmentation des capacités d'accueil 

et l'adaptation permanente des programmes et méthodes d'enseignemeWt. 

La concentration des efforts et la promotion des programmes interdisci

plinaires seraient spécialement souhaitables. Ce mouvement de concentra

tion devrait se prolonger à l'échelle européenne au moins dans les 

domaines où l'ampleur des besoins et les coûts élevés des équipements 

le justifient. De même le développement d'associations interdiscipli

nairas de chercheurs serait à encourager en Europe. 

La création d'un véritable esprit d'initiative et d'expérimen

tation dans les Universités faciliterait de telles adaptations (ces 

orientations peuvent impliquer dans certains p~s un réexamen des tâches 

respectives des ministères de l'éducation et dea Universités). 

3. Rôle des entreprises 

Les entreprises européennes doivent assurer leur propre adap

tation aux nécessités à l'innovation et aux conditions nouvelles qui 

déterminent leur ex~ansion. 

Des progrès considérables sont encore à faire dans la gestion 

des entreprises (liaisons plus étroites entre recherche, production et 

vente dans le cadre de plans à long terme; expérimentation et diffusion 

des méthodes modernes de gastion, de planification et de prévision 

technologique). 

Les problèmes que posent la rentabilité et la croissance des 

entreprises ~euvant souvent être résolus par le recours aux fusions ou 

aux alliances industrielles. Une orientation européenne donnée à de 

tels accords constituerait un élément de réponse au défi technologique 

auquel est confrontée la Communauté. 

Petites et moyennes entreprises auraient souvent intérêt à 

préciser leur spécialisation et à assurer des recherches en commun. 
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RESUME DE LA DEUn EME PARTIE 

(Chap. III et IV) 

Politique d'orientation et politique de coopération 

A. Les interventions sélectives 

Une politique de promotion de la recherche et de l'innovation 

repose aussi sur le recours à des interventions publiques tendant à 

orienter dans certaines directions choisies le développement scientifi

que, technologique et industriel. 

La sélectivité de ces interventions revêt une signification 

différente selon qu'elles intéressent la recherche effectuée dans 

l'industrie ou celle relavant d'autres centres (recherche fondamentale).(l 

Une politique cohérente s'impose à leur égard, au plan natio

nal comme au plan communautaire (perspective de l'union économique et 

amorce d'une division du travail en matière scientifique et technologi

que). Ella implique 

- l'existence d'organes nationaux de coordination 

la création d'un dispositif de concentration communautaire 
sur les critères, les instruments et les choix- notamment 
en vue de pallier les conséquences dea distorsions de 
concurrence résultant du financement publio de la recherche. 

La politique d'orientation sélective devrait être envisagée 

sous trois aspects. 

1. Définition des priorités 

Le choix de priorités- c'est-à-dire dea champs d'intervention

devrait être assuré par les p~s membres à partir de l'examen de 

leurs propres possibilités et besoins de développement scientifique et 

technique à long terme (et non plus, essentiellement, par réaction à 

(1) Lea problèmes qu'elle entraîne du fait de son caractère discrimina
toire en matière industrielle devraient être abordés selon les orien
tations définies dans le cadre du 2ème Programme de Politique écono
mique et notamment du rapport du Groupe "Politiqu~ dea structures 
sectorielles). 
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l'égard des décisions prises par d'autre& grands paya concurrents). Un 

tel objectif impliquerait une évolution des structuree d'organisation 

(politiques et administrative&), et un accroissement des capacités 

d'étude (prévision technologique). 

a) Choix des domaines 

L'intérêt des options serait à apprécier en fonction des objec

tifs généraux de développement des p~s et de la Communauté et non pas 

seulement de l'intérêt particulier de tel ou tel secteur. Il y aurait 

lieu notamment de tenir compte 1 

- des"points de passage obli~és" pour les développements 
futurs (lea compoaants électronique& pour las calculatrices 
par e.xemple) 

- dea perapectivea de croissance des secteurs dana un contexte 
de concurrence internationale 

- dea zonee de recherche spécialement prometteuses à l'égard 
de besoin& économiques 

- de la diveraité dea disciplines acientifiques stimulées par 
le développement d'un secteur technologique donné. 

b) Choi.x dea b'néficiairea 

Les interventions sélectives devraient être orientée& de 

manière à auaoiter la constitution- dans lea centree publics comme 

dana l'induatrie - d'unité& de pointe hautement compétitives aptes 

à jouer par ailleurs un rôle d'entraînement à l'égard des autres unités 

o) Héoessit' d'un 'quilibre dans laa choi.x 

Les action& prioritaires doivent respecter un équilibre dana 

le partage de l'effort collectif entre la recherche fondamentale, la 

recherche appliquée et le développement. 

2. Place respective dea différents inatruments sélectifs 

Les centree de recherche et laboratoires relevant de l'état, 

devraient jouer un rôle de démonstration, ue diffusion et d'émulation: 
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la participation dea centres non gouvern~mentaux à la recherche publique 

devrait être favorisée en recourant aussi fréquemment que possible à la 

sous-traitance, voire à la mise dn concurrence avec les centres publics, 

dans les cas où les laboratoires extérieurs sont adaptés à la nature 

des travaux à engager. 

- les marchés publics notamment dans les secteurs de pointa p~r

mettent une "harmonisation" étroite des actions technologiques 

multidisciplinaires cvnçues à partir d'un objectif central. Ils peuvent 

renforcer notamment les rapports entre l'université et l'industrie. 

la recherche soua contrat joue un rôle de stimulant dea uni

versités et, dans une certaine mesure, des industries. 

les formules récentes tendant à couvrir les risques de la 

recherche (aides remboursables en cas de succès et assurance recherche) 

présentent un grand intérêt qu'il faut souligner. 

-la subvention simple devrait jouer un rôle exceptionnel à 

l'égard de l'industrie. 

). Pour une conception d'ensemble des intervdntions sélectives 

Une politique cohérente et active suppose 

dea opérations de gTande envergure axées aur des objectifs 

à lon~ et à moyen terme et comportant l'achat de produits technologi1uea 

nouveaux, (o~érations combinant marché public et contrats de recherche); 

- des opératicns de dimensions moyennes, au bénéfice d'initia

tives industrielles impliquant un investissement long et risqué (aidea 

remboursables et contrats de recherche)J 

- un recours aux subventions simples limité, en matière indus

trielle, au soutien de la recherche coopérativ~ pour les petites et 

moyennes entreprises. 



A III - 01l-

B. Les conditions ~t perspectives d'une politique de coopération 

scien~ifigue et technigue 

L'examen des possibilités de coopérati~n dans le cadre de la 

Communauté ne peut faire abstraction de la situation actuelle : la 

multiplicité dds formules expérimenté~s en ~urope et la diversité des 

liens établis dans la Communauté ou avec des pays tiers s'accompagnent 

d'un malaise à l'égard de la plupart des actions engagées. 

Les coopérations multilatérales se réalisent suivant des 

procédures lentes et complexes, reposant sur des intérêts souvdnt 

divergents , leurs prolongements indusLriels sont souvent peu préparés. 

D'autro part, les co~pérations bilatérales inquiètent les pays qui en 

sont exclus et ne consticuent pas toujvurs des entreprises pleinement 

efficaces. 

Les propositions relatives à des actions nouvelles doivent 

donc s'insérer dans una rbflexion d'ensemble pour améliorer les 

modalités de la coopération. 

I. Les conditions générales de la coopération en Europe 

- La coopération a pour objectif de stimuler le développement 

des connaissances ou de retirouper les moyens et les débouchés permettant 

d'intervenir dans la compétition internationale. Le besoin n'en a été 

essentiellement ressenti jusqu'ici en ~urope que sur de grands projets 

trop coûteux pour un pays isolé. Mais il apparaît également lors de la 

difficile répartition du budget global de recherche des pays. Bridés 

par leurs propres diffiensivns, ceux-ci s'essouflent à suivre le relève

ment des seuils critiques d'efficacité et de compétitivité intervenu 

dans maints domaines (scientifiques, techni~ues et industriel). 

dépend: 

-Il a~parait aujourd'hui que l'efficacité de la coopération 

de l'étendue des associations réalisées autour des 
ac~ions commun.:s (alliances ou regroupements indus
triels par exemple). 

du de~ré de coordination des programmes scientifiques 
et techniques nationaux considérés dans leur ensemble 
ainsi que de la cohérence et de la complémentarité 
de ces programmes avec les acticns communes 

- du choix des partenaires. 
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Auoune de ces options n'appelle de réponse simple et systé

matique. Les décisions à prendre cas par cas doivent cependant être 

éclairées par une doctrine d'ensemble qui reste encore à élaborer au 

niveau des p~s et à celui de la Communauté. 

- Dans l'immédiat il est essentiel que chaque pays définisse -

par estimation approximative - la place de la coopération internationale 

dans sa politique nationale, en précisant la nature du bénéfice qu'il 

en attend. Les objectifs visés par les différents pays devraient être 

examinés lors de concertations ré6ulières, dans le but de s'assurer que 

la coopération peut effectivement apporter ce que chacun en attend et 

d'adapter éventuellement les options nationales à ses possibilités. 

- Cette conciliation n'est possible à terme qua ai elle repose 

sur un "intérêt commun" dépassant la simple somme des intérêts nationaux 

des participants. 

- Le soutien de cet intérêt commun implique nécessairement pour 

les pays participants certaines inégalités entre l'importance de leur 

apport et celle des "retours" (financiers ou technologiques) au niveau 

de projets déterminés. Ces inégalités ne peuvent être surmontées qu'en 

se plaçant au nive~u d'un ensemble de coopérations assez large pour 

permettre les compensations souhaitables. 

II. Les possibilités de coopération communautaire et de politique commune 

1. Vers la définition d'une politique communautaire en matière de 

recherche et de développement 

a) Le rôle de la Communauté 

- La Communauté offre une base naturelle et sans équivalent 

pour le soutien ou le développement de la coopération technologique 

européenna et internationale grâce à ses cadres institutionnels, aux 

possibilités de compens~tiuns qui y sont ouvertes pour résoudre le 

problème des "retours" et surtout grâce à la cohésion économique 

résultant de l'union douanière. 
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- Le mouvement d'intégration en cours sera, en outre, renforcé, 

notamment· dans les secteurs de pointe, ~ar le développement de pro

grammes concertés ou communs. 

-Il conviendrait en conséquence de considérer la Communauté 

comme une plate-forme privilé~ée d'actions de coopération. 

A terme, il serait souhaitable de fixer en commun les orien

tations générales de l'ensemble de l'effort scientifique et techno

logique et de les mettre en oeuvre par un dosage approprié (selon 

des critères d'efficacité), d'actions communes, d'actions concertées 

et d'actions nationales. 

- Cet objectif ne pourra âtrd atteint que de façon progressive 

en veillant à ce que les priori tés natiL,nales deviennent corJpatibles, 

puis complémentaires ou convergentes selon les nécessités. 

b) Les conditions à réunir 

La coop~ration scientifique et technique dans le cadre de la 

Communauté européenne postule un élargissement des activités de 

celle-ci. Cet élargissement doit s'appuyer sur la volonté politique 

des Etats membres de définir d'une manière aussi pr·écise que possible 

les objectifs et les moyens de la coopération dans le cadre de la 

Communauté et d'en arrêter les normes. 

- Toute coopération devra trouver son point de départ dans une 

confrontation des programmes et des budgets nationaux ainsi que, 

le cas échéant, des programmes envisagés ou engagés conjointement par 

certains des Etats membres. Cette confrontation devrait permettre de 

formuler ou d'élargir les possibilités de coopération sous la forme 

d'actions communes ou. coordonnées dans des domaines ou des opérations 

déterminés en fonction des intérêts des p~s membres et de la Commu

nauté. 

-Pour la définition des actions de coopération il importdra de 

préciser les procédures et modalités susce~tibles d'assurer des con

ditions satisfaisantes d'effiuacité et d'équité. A cet é~ar~, le 
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groupe estime nécessaire q~e, de pair avec la sélacti0n des projets 

de coopération au niveau des experts, des orientations générales 

soient rapidement dégagées au niveau politique en ce qui concerne 

ces procédures et ~odalités. Ces orientations pourraient, sans 

revêtir un caractère trop rigide, s'inspirer des principes suivants: 

1°) Pour les domaines ou opérations intéressant l'ensemble des 
pays membres, des programmes communs devraient autant que 
possible être établis et mis en oeuvre. 

2°) Pour les domaines ou opérations auxquels certains seulement 
des Etats membres saraien~ disposés à participer direct~
ment, il sara indispensable de définir la manière dont 
Sdront pris en compte les intérêts des Etats membres non 
participants et du développement communautaire dans son 
ensemble. Lorsque ces coopérations seraient reconnues 
d'intérêt commun, une solution satisfaisante à ces problè
mes su~poserait que les procédures à définir tendent vers 
une participation de la Communauté et visent l'insdrtion 
de ces coopérations dans une coordin~tion communautaire. 

Dans tous les cas, la coopéra ti on en0.~gée entre les p~s 

membres devrait s'accompagner de dispositions permettant de concerter 

les commandes publiques liées au prograwwe engagé, et de faciliter 

la réalis:j.tion des accords ou groupement entra les entreprises 

chargées de son exécution. 

- Les problèmes de coordination posés par la coopération entre 

EtdtS membres et pays tiers devront être examinés en cou,mun de manière 

à ce que puisse en tout cas être préservé l'intérêt communaut<i.ire. 

2. Les opérations à engager 

Dans la perspective esquissée ci-dessus, les gouvernements des 

pays membres devraient d'ores et déjà faire porter leurs efforts sur une 

confrontation systématique des potentiels, des programmes et des 

orientations de chaque p~s. 

Cett~~ action s'accompagnerait de la définltion prograssiv.t: 

d'un mécanisme communautaire de consultation et de 
préparation des décisions scientifiques et technolo
giques "d'intérêt européen"; 
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- des mou..alit;és de com:pensat1on entre programmes pour 
répondre au ;,roblème des 11 retours 11

• 

L'opportunité d'un financement communautaire Sdrait :plus aisé 

à apprécidr à masure qua sa développerait une talla procédure. 

A partir de ces consiriératic.ns, la groupe a tenté : 

- de proposer une procédure régulière da confrontation 
des programmes nationaux; 

de préciser las domaines ou las voies dans lesquelles 
des actions concertées ou des actions de coopération 
:pourraient être envisagées. 

a) Confrontation des programmas 

Les confrontations régulières des :plans, programmes et budgets 

nationaux seraient à engager: 

au niveau des orientations générales pour mettra an 
luwière las options fondamentales :prisas par chaque 
p~s afin d'en amener la coordination progressive 

au niveau des domaines particuliers da la recherche 
et de la technologie en vue d'identifier plus préci
sément les objectifs et les programmes et de là 
à.éterminar ceux qui, développés en coopération, per
mettraient d'utiliser &u mieux les ressources dispo
nibles. 

Ces confruntations associeraient en certains cas experts gou

vernementaux, scientifiques et représentdfits de l'industrie. Elles 

s'appuieraient sur un inventaire :permanent de moyens nationaux de 

recherche, prolongdant les bilans établis par les :pays et par 

l'OCDE. 

Enfin, il serait souhaitable que des études :prospectives soient 

lancées pour éclairer ces confrontations par des réflexions à long 

terme. 
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b) Concertation et coopération 

1°) - sans attendre le résultat des confrontations évoquées 

ci-dessus une tâche immédiate serait à entreprendre : examiner et 

éventuellement aménaber les programmes de coopération engagés dans 

les domaines de l'atome (déj~ coordonné dans le contexte d'guratom), 

de l'espace et ùe l'aéronautique, en définissant des orientations 

communes à l'égard de leurs objectifs, de leurs prolongements indus

trials et de leurs modalités de gestion. Il conviendrait en effet de 

considérer dans ces domaines les moyens de favoriser la convergdnce 

dea aspirations et intérêts nationaux, bi- ou plurinationaux et com

munautairès. Seraient notamment à débattre les questions liées au 

marché potentiel que représentd la Communauté et la définition à Six 

d'options technologiques complémentaires aux actions bi- ou plurina

tionales existantes. 

2°) - simultanément, l'examen de nouveaux domaines offrant de 

larges possibilités de coordination et de coopération demanderait à 

être entrepris. Le groupe a retenu six sujets prioritaires : infor-

matique et télécommunications - transports - océanographie - métal

lurgie- nuisances- météoroloe~e. Ces examens devraient s'effectuer 

sur la base d'études ~réparatoirds que la Commission pourrait confier 

à des experts travaillant en liaison avec les Sdrvices et centres 

compétents des Etats membras. 

3°) - par ailleurs deux autres champs d'opération importants 

sont susceptibles d'être rapidement ouverts à la coopération. 

L'action la plus décisive devrait porter sur les commandes 

publiques, levier important du développement technologique. Une poli

tique concertée de commandes intéressant les matériels qui incorporent 

une forte proportion de recherche et développement devrait être mise 

en oeuvre dans certains domaines. 

Un autre champ d'action est ouvert par la coordination sinon 

la concentration des centres publics de recherche dont les travaux por

tent sur des problèmes d'intérêt général: ponts et chaussées, sécurité 

industrielle, urbanisme, recherche médicale ••••• 
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4°) Enfin, il serait urgent de mettre en place un réseau 

européen de documentation et d'information s'appU3ant sur des 

centres spécialisés (existants ou à créer) et visant à mettre 

les éléments collectés à la disposition ües industriels sous 

une forme adaptée à leurs besoins. 



LISTE DBS PRINCIPALBS RBCOMMANDATIONS 

DU GROUPE D@ TRAVAIL 

''POLITI..tU~ DE LA RECH~RCH.t!J SCI~TIFIQUE ~T TECHNIQUE" 
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PRINCIPALES RECOJOUNDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL 

nPOLITIQUE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQU.&)• 

A. Recommandations générales 

Un effort systématique de promotion de l'innovation devrait être 

assuré à toua les niveaux au plan des Etats comme au plan communau

taire. Les orientations des politiques économiques devraient tenir 

compte de cet im;ératif. 

-Les politiques nationales de recherche devraient être élaborées en 

vue d'assurer le développement de la Communauté et non plus seule

ment celui dea Etats (liaisons privilé~~ées à instituer à différents 

niveaux a Universités, centres publics de recherche, industries ••••• ). 

- Pour les années à venir, les dépenses globales de recherche et de dé

veloppement devraient encore progresser dans les p~s de la Communau

té à un taux sensiblement supérieur à celui des P.N.B. 

- Les dépenses publiques de Recherche-Développement devraient faire 

l'objet de programmes pluriannuels comportant un noyau d'engagement 

ferme et des montants condicionnels pouvant être éventuellement 

employés en fonction de la situation conjoncturelle. Ces programmes 

devraient indiquer les orientations générales rdlatives aux aides 

publiques de la recherche privée. 

- Toutes mesures devraient être prisas pour accroître le nombre de 

chercheurs ainsi que laur niveau de formation et pour faciliter leur 

mobilicé. 
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B. Information - Documentation 

Un ~stème européen de collecte et de diffusion des données devrait 

être progressivement défini en s'appuyant sur les centres existant 

au plan national et européen (notamment dans le cadre d'Euratom et 

d' ESRO). 

Ce système d'vrait être conçu de manière à rendre les informations 

accessibles aux utilisateurs de tous les secteurs : la création d'un 

centre européen de "mise en valeur des techniques avancées" serait 

à assurer. 

C. Aménagement du cadre juridique et fiscal 

En matière de fiscalité : -les régimes fiscaux seraient à harmoniser 

progressivement, en veillant à ce que soient 

favorisés les investissements productifs, 

En matière de breveta : 

qui constituent le support principal de l'in

novation 

- la substitution de la T.V.A. aux systèmes de 

taxes "en cascade" serait à réaliser rapide

ment dana tous les p~s membres 

des mesures spécifiques favorables à la re

cherche seraient à définir : régime d'amortis

sement accéléré, suppression des obstacles 

fiscaux au développement des sociétés de re

cherche ou à la fusion des entreprises des 

pays de la Communauté ••• 

- un accord sur le brevet européen devrait 

aboutir rapidement 

-il y aurait lieu en tout cas de : 
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de permettre à tout inventeur 

d'obtdnir à la suite d'une seule 

démarche une protection unique 

s'étendant à l'ensemble du terri

toire des Etats membres 

d'adopter le système à examea dif

féré 

d'examiner les possibilités d'adop

tion et l'intérêt de la clause dite 

"licence obligatoire" 

En matière de droit des sociétés :- un accord sur la société commerciale 

européenne devrait être réalisé dans 

un très procpe avenir. 

En matière de régime da la concurrence : 

la doctJ:ine communautaire devrait 

être précisés 3n matière d'accords 

inter-entreprises portant sur la re

cherche (y compris les clauses con

comitantes contenues dans les accords 

de licences). Notamment seraient à 

préciser les cas où ces accords sont 

autorisés et à confirmer que le prin

cipe suivant lequel ces accords sont 

licites pour autant qu'ils ne com

portent pas de restrictions de concur

rence (concours à des cas témoins ou 

a des exemptions ~ar catégorie). La 

procédure d'exemption demanderait à 

être accélérée. 
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des rencontres avec des représentants 

des pays tiers seraient à organiser 

pour débattre notamment dea condi

tions générales d'accàs aux brevets 

et de concession des licences. 

L'élaboration d'une doctrine et d'une politique cohérente des inter

vantions Gélectives s'imposa au plan national comme au plan commu

nautaire; elle devrait tenir compte des dil'férenoes existant dana 

les effets de ces interventions 8elon qu'allas sont adressées à l'in

dustrie ou aux autres cen~res de recherche. 

Une telld politique implique l'existence 1 

au plan national, d'organes de coordination 

- au ~lan communautaire, d'un dispositif de concertation sur les 

critères, les instruments et les choix en vue, notamment, de 

pouvoir pallier les conséquences des distorsions de concurrence 

résultant du financement public. 

La recherche des petites et mo~ennes entreprises devrait être encou

ragée par l'intermédiaire de groupements de recherche ou d'instituts 

profr:~ssionnels. 

-Le problème de l'accès des entreprises d'un p~a aux brdvets et 

connaissances issues des recherches financées par d'autres p~s 

devrait être e~aminé, tant à l'intérieur de la Communauté que dans 

les relations avec les p~s tiers. 
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E. Concertation dea programmes et coopération 

1°) - Des confrontations régulières des plana, programmes et budgets na

tionaux seraient à assurer au sein de la Communauté en vue d'aboutir 

à une concertation des politi~ues nationales. 

Toute coopération devra trouver son point de départ dans ces con

frontations, qui devraient permettre d'en formuler ou d'en élargir 

les possibilités, sous la forme d'actions communes ou coordonnées. 

Pour les domaines ou opérations intéressant l'ensemble des paya 

membres, des programmes communs devraient autant ~ue possible être 

établis et mis en oeuvre. 

Pour les domaines ou opérations auxquels certains seulement des 

Etats membres seraient disposés à participer dir~ctement, il sera 

indispensable de définir la manière dont seront pria en compte les 

intérêts dea Etats membres non participants et du dév~loppement 

communautaire dana son ensemble. 

-Lorsque ces coopérations seraient reconnues d'intérêt commun, une 

solution satisfaisante à ces problèmes supposerait que les procé

dures à définir tendent vers une participation de la Communauté et 

visent l'insertion de ces coopérations dans une coordination commu

nautaire. 
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- Les problèmes de coordination poaés par la coopération entre Etats 

membrea et p~s tiers devront être examinés en commun de manière à 

ce que ~uisse en tout cas être préservé l'intérêt communautaire. 

2°) Sans attendre le résultat des confrontations évoquéea ci-dessua, 

les grands domaines d'activité- Atome1 ), Espace, Aéronautique 

devraient faire l'objet d'examens au plan communautaire. Il y aurait 

lieu notamment de débattre 1 

- des adaptations souhaitables (au profit de la Communauté) des ob

jectifs et des modalités de gestion des actions entreprises 

- des politiques de commandes à suivre 

- des techniques à privilégier en fonction des options technolo-

giques nationales et communautaires 

- éventuellement, de nouvelles actions d'intérêt communautaire à 

engager pour a~puyer les programmes internationaux existants. 

- Pour préciser de nouvelles possibilités et modalités de coopération 

entre les Six, six secteurs prioritaires devraient rapidement faire 

l'objet d'examens particuliers : Informations/Télécommunications -

Transports - Océanographie - Métallurgie - Nuisance - Météorologie. 

Ces examens devraient s'effectuer sur la base d'études préparatoires 

que la Commission pourrait confier à des experte travaillant en 

liaison avec lea services et centres compéténts des Etats membres. 

- Une politique concertée de commandes intéressant les matériels qui 

incorporent une forte proportion de Recherche- Développement devrait 

être mise en oeuvre dans certains domaines z transports, calculatric;s 

etc. 

1) déjà coordonné dans le cadre d'Euratom 
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C'est au niveau de l'ensemble des actions scientifiques et tech

niques communes, ou sur un ensemble d'opérations plus larges encore, 

que la question du "juste retour" devrait être abordée. 

3°)- Lea concertations et coopérations communautairds devraient se fonder : 

sur un inventaire permanent des potentiels scientifiques et tech

niques nationaux établi à partir des données collectées par les 

pa_ya et par l'OCDE 

sur des études technologiques prévisionnelles à long terme. 



INTRODUCTION 
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INTRODUCTION 

Les pays européens prennent rapidement conscience du rôle décisif 

que jouera la recherche scientifique et technique dans la détermination 

de leur avenir. Le progrès dans les connaissances et dans leur mode d'u

tilisation est en effet le moyen le plus efficace pour faire fructifier 

les ressources humaines et matérielles il conditionne l'expansion et 

les mutations, leviers essentiels pour répondre aux vastes besoins encore 

insatisfaits de nos pays. 

Il en résulte que la recherche ne peut plus 3tre seulement menée 

pour œs fins propres : elle devient aussi un instrument irremplaçable 

pour atteindre les diverses finalités sociales - qu'elles relèvent du 

bien-3tre, de la culture ou de la puissance. 

Elle est en même temps devenue une véritable valeur économique 

internationale, déterminant les conditions de la concurrence sur les 

marchés mondiaux - notamment dans les secteurs de pointe f le retard 

souvent observé dans la recherche et la technologie européennes par 

rapport à d'autres pays industriels (et notamment aux U.S.A.) se re

flète dans les préoccupations éprouvées dans différents milieux quant 

à la compétitivité et, en dernier ressort, du type de croissance dont 

les pays de la Communauté seront capables. 

Ces pays membres se trouvent ainsi placés devant des décisions 

importantes qui engageront leur avenir de façon durable J la nécessité 

s'affirme pour chacun d'eux de définir les principes, les objectifs et 

les instruments d'une politique de la recherche scientifique et tech

nique - non seulement pour promouvoir le développement des connaissances, 

mais aussi pour assurer les conditions de leur exploitation optimale au 

service des diverses finalités. 
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Dans l'action ainsi entamée par chaque pays pour définir sa poli

tique de recherche, deux séries de facteurs ont déjà introduit une dimen

sion européenne. 

De nombreuses formes de coopération sont déjà engagées entre les 

pays membres en matière de recherche - soit dans le cadre des Six (prin

cipalement par Euratom), soit dans des cadres plus larges. Imposées le 

plus souvent aux pays par la volonté de réaliser certains objectifs dé

passant les moyens disponibles au niveau national, ces coopérations absor

bent déjà une fraction substantielle de l'effort gouvernemental de recherche 

et de développement (8 à 30 ~selon les pays). 

En outre, le processus d'intégration économique engagé entre les 

Six (perspectives de l'Uhion douanière et économique, règles communes de 

concurrence et de fiscalité) influencera directement les décisions des 

entreprises et des gouvernements dans les activités de recherche proches 

du débouché industriel J de proche en proche, c'est l'ensemble des efforts 

nationaux de recherche qui pourra être affect •• 

A ces données de fait s'ajoute la nécessité de rechercher une 

réponse commune au "défi technologique", concrétisé notamment par le 

dynamisme de l'industrie américaine dans la plupart des secteurs de 

pointe, et par les insuffisances des pays européens en matière scienti

fique et technique. 

Ces raisons ont amené le Comité de politique économique à moyen 

terme à constituer un Groupe de travail chargé d'étudier les problèmes 

que poserait l'élaboration d'une politique coordonnée ou commune de la 

Recherche scientifique et technique et de proposer les mesures permettant 

d'amorcer une telle politique (1). 

(1) La création de ce Groupe faisait suite à un mémorandum du gouvernement 
de la République française, en date du mois de mars 1965 et proposant 
que soient mises à l'étude les conditions d'une politique commune de 
la recherche. 
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Le mandat de ce groupe faisait déjl ressortir la multiplicité 

des aspects d'une telle politique. La politique de la recherche présente 

certes un aspect spécifique lorsqu'il s'agit de définir les crit•res de 

répartition des fonds publics au profit de la recherche et du dévelop

pement. Mais l'expansion et l'efficacité de la recherche dépendent de 

bien d'autres facteurs. une réflexion d'ensemble sur les conditions de 

sa promotion dvvait donc ltre menée en commun. Jale a permis de dégager, 

par-delà les traits propres à chacun des pays, une conception commune 

s'appuyant sur les caractéristiques essentielles du processus que la po

litique de recherche s'efforce d'influencer ou d'orienter. 

1° La recherche est une activité largement décentralisée. Universi

tés, entreprises et services administratifs orientent leurs activités de 

recherche en fonction d'objectifs propres. 

2° Dans cet ensemble décentralisé, un petit nom~e de grandes opé

rations localisées dans quelques secteurs, peuvent jouer un r8le décisif 

d'entra!uament et polariser l'ensemble de l'effort national (mesuré par 

les dépenses de Recherche-Développement) autour de quelques orientations 

essentielles. Aux Etats-Uhis, ces opérations, menées sur une vaste échelle 

sous l'impulsion des pouvoirs publics, ont imprimé à l'activité nationale 

de recherche une ampleur et des orientations nouvelles. 

3° La vitalité de la recherche dépend beaucoup des rapports qui 

s'établissent entre les centres de décisions, et des liaisons entre les 

phases successives allant de la recherche fondamentale aux applications 

pratiques (circulation des résultats et communication des besoins). La 

stimulation de la recherche ne dépend pas seulement de l'ampleur des 

ressources dégagées en sa faveur, mais aussi des demandes et des impulsions 

émanant des utilisateurs (entreprises et gouvernements) soucieux d'appli

cations industrielles ou commerciales. 

4° C'est à la lumi•re des considérations précédentes que l'on doit 

apprécier les rapports entre recherche et économie. L'une et l'autre 
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tendent l servir aux grandes finalités de nos sociétés 1 pour y parvenir 

elles doivent nécessairement s'appuyer l'une sur l'autre. 

a} l'économie doit faire appel aux résultats de la recherche : 

l'innovation, qui se traduit par un renouvellement continuel des pro

duits et des méthodes de production, et constitue la source essentielle 

de la croissance, repose sur les apports de la recherche. Mime lorsque 

oette derniêre est achetée l l'extérieur (licences}, sa mise en oeuvre 

pratique implique un effort de recherche complémentaire de la part de 

l'entreprise. 

b) La contribution de la recherche à ses finalités dépend en 

derni~re analyse du niveau et du dynamisme de l'économie 1 oeux-ci déter

minent l la fois le volume des ressources disponibles pour la recherche, 

et l'efficacité avec laquelle la société pourra en tirer des résultats 

significatifs. 

C'est principalement par les mécanismes délicats de l'innovation 

que la recherche trouve sa place dans la société, pour répondre aux be

soins à satisfaire. 

Ces mécanismes jouent en effet un rôle de plus en plus important 

pour créer la demande de recherche, pour l'orienter, et pour dégager à 

son profit les ressources nécessaires. Ce sont eux aussi qui valorisent 

la recherche, qui en déterminent le rendement social en termes d'appli

cations significatives pour la collectivité. Et c'est du comportement des 

agents publics et privés à l'égard de l'innovation, que dépendent bien 

souvent aujourd'hui la création de produits ou de procédés nouveaux, l'a

mélioration de la position concurrentielle, et, en définitive, le po-

tentiel de croissance. 

Il reste beaucoup à faire en ce domaine dans nos pays. Leur retard 

face aux exigences de l'innovation est plus fondamental que celui que l'on 

peut enregistrer au niveau des dépenses de recherche, mime s'il est plus 

difficile à mesurer. Manifeste sous de nombreux aspects (rigidité de 



A III- 6 

certaines structures économiques ou universitaires, insuffisance des 

liaisons, etc ••• ) il s'exprime surtout dans la lenteur des réponses 

à des situations nouvelles. 

En matiêre de science et de technologie, pour les mimes problêmes, 

les mimes programmes, les mimes décisions, les pays de la Communauté con

naissent souvent des délais de réponse sensiblement plus longs qu'aux 

u.s.A. et ceci aux divers niveaux de décision et d'exécution. 

Uh effort considérable doit être entrepris pour accéder à toutes 

les exigences d'une économie fondée sur l'innovation, et pour que, aux 

différents niveaux de responsabilité, les structures et les comportements 

permettent d'assurer la rapidité et l'efficacité nécessaires. 

Ainsi, l'expansion de la recherche scientifique et technique est

elle étroitement liée au dynamisme de l'innovation, dont elle est à la fois 

la source et le débouché. L'effort à accomplir par les pays de la Communau

té doit largement déborder les problèmes spécifiques de la recherche. 

Si l'orientation de la recherche en fonction des nécessités techno

logiques des pa7s membres ou de la Communauté apparatt aujourd'hui comme 

une obligation urgente, elle ne pourrait porter ses fruits si les condi

tions générales ne sont pas créées pour que nos sociétés s'adaptent •f

fectivement aux exigences de l'innovation. 

Le Groupe estime ainsi que la promotion de la recherche et de l'in

novation appelle pour les pays membres et pour la Communauté deux objectifs 

essentiels à réaliser conjointement. 

1° faciliter et encourager le mouvement général d'innovation et 

de recherche 

2°- orienter la recherche et l'innovation vers certains domaines 

prioritaires par le recours à des interventions sélectives 

justifiées, à engager soit au plan national, soit en coopération. 

C'est à ces deux objectifs que correspondent les deux parties du 

présent rapport. 
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Remarque importante 1 

Les principaux concepts de politique scientifique utilisés dans 

le présent rapport sont, dans la plus grande mesure possible, harmonisés 

avec la nomenclature établie dans le cadre de l'OCDE (manuel dit de 

Frascati). Il semble utile de rappeler à cet égard les définitions 

retenues pour ces concepts a 

Recherche fondamentale a Travaux entrepris essentiellement dans le 

but de reculer les limites des connaissances scientifiques sans 

avoir en vue aucune application pratique spécifique. 

Recherche appliquée 1 Travaux entrepris essentiellement dans le but 

de reculer les limites des connaissances scientifiques, mais en 

ayant en vue un but pratique spécifique. 

Développement 1 Utilisation des résultats de la recherahe fondamentale 

et appliqu4e, pour mettre en usage des matériaux utiles, disposi

tifs, produits, systàmes et processus ou pour améliorer ceux qui 

existent déjà. 

Par ailleurs, les travaux entrepris par l'OCDE dans le cadre de 

l'Année Statistique Internationale ont constitué, avec certaines données 

complémentaires fournies par les pays membres, une des principales sources 

utilisées pour l'établissement du présent rapport. Le Groupe tient à sou

ligner l'intérêt de ces travaux et à souhaiter que se développent les 

rapports de coopération qui se sont établis sur le plan technique entre 

son secrétariat et l'OCDE. 



PRliiiERE PARTIE 

CONDITIONS POUR UNE PROMOTION D'ENSEMBLE DE LA 

RECHERCHE ET DE L'INNOVATION 



A III - 9 

PREMIERE PARTIE 

CONDITIONS POUR UNE PROMOT!ON D'ENSEMBLE DE LA 

RECHERCHE ET DE L'INNOVATION 

Avec l'influence décisive qu'elle a rapidement acquise sur le dé

veloppement économique et social, la recherche scientifique et technique 

s'insêre de plus en plus fortement dans la vie collective, sans d'ailleurs 

pour autant perdre les oaractêres individuels que comporte toute activité 

inventive. Les apports essentiels qu'une société moderne espêre obtenir 

de la recherche sont subordonnés à la place que cette société saura lui 

faire. 

Cette place dépend, certes, des ressources humaines et financières 

qui sont dégagées au profit des activités de recherche. Mais elle est dé

terminée plus fondamentalement par le degré de réceptivité manifesté dans 

les différents milieux à 1'4gard de l'innovation technique et de la créa

tion scienti~ique. L'intensité de la recherche et son efficacité dépendent 

au premier chef de l'aptitude à accueillir ces idées nouvelles et à les 

mettre en oeuvre pour mieux répondre aux besoins présents et futurs. 

On ne saurait envisager un redressement sérieux de la recherche 

dans la Communauté sans aborder ce problème essentiel dans ses aspects 

multiples. 

Il est donc apparu important au Groupe de le présenter dansaon 

ensemble, en débordant le cadre strict de la politique de recherche, et 

d'identifier dans un premier chapitre les principales conditions à remplir 

pour une politique de l'innovation, sans d'ailleurs aucune prétention à 

un examen exhaustif. 

Certaines de ces conditions, qui sont directement liées à l'union 

économique, ont pu cependant faire l'objet d'un premier examen dont les 

résultats sont repris plus en détail dans le chapitre II. 



CHAPITRE I 

LES CONDITIONS GENERALES 

DE PROMOTION 
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CHAPITRE I 

t.F.8_CONDITIONS GENERALES DE PROMOTION 

Intimement liées à la vie économique et culturelle de nos pays, 

la recherche et l'innovation se réalisent dans les universités, dans 

les entreprises, et dans les services publics spécialisés. C'est dans 

ces centres que se préparent, et se réalisent, en fonction des objectifs 

propres poursuivis, l'orientation, l'ex~oution et l'exploitation de la 

recherche. 

M3me dans les domaines où l'orientation publique est déterminante 

{grands programmes publics de recherche) le succès d'une politique de 

recherche dépend avant tout de la vitalité propre des entreprises et 

universités directement intéressées et de l'action d~entratnement qui 

s'exerce à l'égard des autres secteurs. 

Encourager cet ample mouvement, déterminer puis mettre en oeuvre 

les conditions qui favorisent sa vitalité, sont des tAches essentielles, 

qui concernent aussi bien les pouvoirs publics que les agents privés. 

Cette tiche suppose que la recherche et l'innovation soient 

stimulées par un climat général propice aux décisions 
d'innovation 

- soutenues par les ressources en hommes et en capitaux. 
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SEX::TION I 

Les conditions pour une stimulation d'ensemble 

L'intensité et l'efficacité de la recherche comme le rythme de l'in

novation, dépendent à la fois des initiatives prises au niveau des labora

toires et des entreprises, et de l'action menée par les responsables centrauxJ 

les orientations sélectives de ceux-ci (qui seront examinées dans la 2ème 

partie) doivent être complétées par le souci constant de créer un climat 

favorable à la recherche et à l'innovation. Les pays de la Communauté ont 

à accomplir à cet égard une véritable mutation. 

Le problème consiste essentiellement à animer et à orienter les 

centres de décision de manière à les inciter d'eux-mêmes à tirer le meil

leur parti des ressources consacrées à la recherche. Il se formule en 

termes différents selon qu'il s'agit du monde de la recherche ou du monde 

de l'économie ; mais l'object~f essentiel doit tendre à les mieux adapter 

l'un à l'autre. 

A. Le climat dans l'économie 

Si la recherche est bien le "capital même du progrès", le rythme de 

son avance et l'application effective de ses résultats dépendent en grande 

partie du climat de l'économie. Structures et conjonctures économiques in

fluencent fortement les mécanismes de l'innovation. 

La décision d'innover signifie, pour l'entreprise, l'engagement de 

dépenses de recherche ou de développement dont la rentabilité n'est pas 

immédiate. Il s'agit d'un véritable investissement -beaucoup plus aléatoire 

cependant que l'investissement physique- car aux aléas de l'exploitation 

commerciale s'ajoutent ceux qui sont spécifiques à la recherche. 

Promouvoi~ l'innovation, c'est donc créer les conditions suscepti

bles de développer à la fois la volonté et la capacité des entreprises de 

procéder à de tels investissements de recherche. 
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La volonté d'innover dépend dans une très large mesure de facteurs 

socio-économiques tels que la mentalité plus ou moins dynamique des diri

geants d'entreprises, l'organisation des firmes et celle de l'économie en 

général. Il s'agit là- et c'est sans doute un aspect essentiel des orien

tations à prendre - de créer un climat général plus favorable aux idées 

nouvelles. 

Mais cette volonté est plus directement sensible aux conditions éco

nomiques régnant sur les marchés ; le potentiel d'expansion de ceux-ci est 

sans doute un facteur déterminant, s'il est accompagné de conditions de 

concurrence telles que l'entreprise soit incitée à maintenir ou améliorer 

ses profits et sa position relative. 

Une concurrence "efficace" conduit l'entreprise à dépasser une atti

tude de simple adaptation aux situations du marché pour entreprendre, par 

elle-m3me, des recherches destinées à créer de nouveaux procédés, de nou

veaux produits et même de nouveaux besoins. De nos jours, l'évolution des 

marchés (nationaux et internationaux), notamment dans les secteurs in

dustriels, est de plus en plus déterminée par cette concurrence dynamique 

qui exige des entreprises un effort "offensif" soutenu. Dans ce contexte 

la recherche et le développement apparaissent étroitement liés aux condi

tions de la concurrence. 

Il est cependant fréquent que l'entreprise exposée à cette pression 

de la concurrence ne soit pas en mesure de réagir de façon satisfaisante par 

une attitude innovatrice. Sa capacité d'innover dépend en effet d'un ensemble 

complexe de facteurs et notamment : 

- des dimensions de son marché de base (national ou communautaire) 

de ses possibilités de financement (liées notamment à l'existence 
de capitaux à risque et au régime fiscal) 

de la flexibilité de ses moyens de production 

de l'attitude et de la gestion de ses dirigeants 

de la nature des rapports qui s'établissent entre entreprises 
et pouvoirs publics 

- des informations sur la technologie et des perspectives des 
marchés potentiels. 
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La plupart de ces facteurs sont eux-mimes liés dans une mesure 

substantielle à la dimension de l'entreprise. une dimension insuffisante 

peut glner l'effort souhaité de recherche et d'innovation 1 néanmoins 

l'accroissement de cette dimension ne constitue pas elle-mime une con

dition suffisante pour la réalisation de cet effort. 

Sur beaucoup de ces pointa, la mise en place de l'union douanière 

et économique facilitera la recherche d'une amélioration en portant le 

marché à des dimensions mieux adaptées aux nécessités de la production 

moderne 1 elle devra ltre cependant appuyée par des mesures actives. 

Le rSle des pouvoirs publics 

Leur responsabilité est évidemment essentielle pour réaliser un 

régime économique favorable à l'innovation, par une politique de crois

sance continme dans des conditions de concurrence efficace. Il y a lieu 

notamment de mentionner à cet égard les points suivants a 

• au niveau de la politique économique générale a 

-un climat d'expansion régulière facilite le développement sans 

à coup de l'effort d'innovation et de recherche dans les entre

prises. La réduction des aléas conjoncturels, l'encouragement 

général aux investissements (principaux supports de l'inno

vation), l'information sur les perspectives de oroissanoe glo

bales et par secteur joueraient à cet égard un rSle déterminant. 

Il conviendrait en outre d'allonger l'horizon des décisions pu

bliques - notamment en matière de dépenses budgétaires - au 

niveau requis par les décisions technologiques et souvent atteint 

par les firmes les plus dynamiques • 

• au niveau de la politique de concurrence et de la politique industrielle(l) 

Dans le contexte international nouveau où se trouve la Communauté, 

il est indispensable que les entreprises soient incitées à allonger leur 

(1) Les problèmes posés en matière de politique de concurrence sont déve
loppés plus amplement dans le Chapitre II. Ceux qui sont relatifs à la 
politique industrielle sont traités ailleurs dans le cadre de la prépa
ration du 2e Programme de politique économique à moyen terme. 
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horizon de calcul sans qu'il en résulte pour autant une sécurité stéri

lisante et illusoire. Ceol suppose notamment 

une politique de "concurrence efficace" qui permette l'action ré

gulatrice des mécanismes du marché sur les comportements des en

treprises tout en tenant compte du rôle important assumé par la 

dimension des entreprises à l'égard de l'innovation, 

une politique d'adaptation structurelle dans les secteursqui 

permette aux en~reprises d'atteindre leurs dimensions optimales, 

une politique de développement harmonieux entre secteurs, qui 

donne toutes leurs ohances aux secteurs d'avenir J il faudrait 

notamment éviter que oes derniers - souvent plus exposés dans 

leurs perspectives immédiates (surtout lorsqu'ils dépendent for

tement de la recherche) - ne soient pénalisés par des interventions 

sectorielles non coordonnées et en particulier par un soutien exces

sif aux secteurs en régression qui ne viserait que leur survie 

factice, 

-une politique concertée des commandes publiques qui, seule, per

mettra de porter les échelles de production aux dimensions du 

marché commun dans les secteurs technologiquement avancés dont 

la demande dépend pour une part substantielle des pouvoirs publics • 

• au niveau des cadres institutionnels : 

une politique axée sur l'innovation doit accorder une grande importance 

aux dispositions de droit économique et fiscal régissant les décisions 

des entreprises en matière d'allocation des ressources entre recherche 

et autres dépenses. Il y a lieu de souligner à cet égard les problèmes 

relatifs à la fiscalité, aux brevets et aux ententes, qui seront traités 

plus amplement dans le chapitre suivant. 
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Le rSle des entreprises 

Les entreprises européennes ont un rôle important à jouer pour 

assurer leur propre adaptation aux nécessités de l'innovation et aux 

conditions nouvelles qui déterminent leur expansion; elles ont pour la 

plupart à définir leur propre politique de croissance - cadre nécessaire 

pour leurs décisions d'innovation. 

Ohe telle action est cependant entravée par des facteurs tenant 

notamment aux dimensions de l'entreprise ou aux modes de gestion qu'elle 

pratique. 

Les difficultés rencontrées dans la recherche de la dimension opti

male ne tiennent pas uniquement aux conditions externes. un effort propre 

de l'entreprise permettrait d'accéder à cette dimension par le recours 

à une fUsion ou à des alliances dans des conditions appropriées. Dans le 

cas des petites et moyennes entreprises, ces difficultés pourraient sou

vent être surmontées par un effort de spécialisation et par un recours 

plus fréquent aux recherches en commun. 

Des progrès seraient encore à faire dans la gestion des entreprises 

pour une meilleure intégration de la recherche dans leurs objectifs et leurs 

activités propres, et pour réduire les délais de réaction ou de décision. 

Outre les conditions générales décrites par ailleurs (notamment en 

matière d'information, d'études prospectives, etc •• ), l'établissement de 

liaisons plus étroites entre recherche, production et vente pourrait être 

facilité a 

- par l'expérimentation et la diffusion des méthodes nouvelles de 

gestion, de planification et de prévision technologique f 

- par une participation plus directe des chercheurs aux responsa

bilités générales de l'entreprise (affectation à des postes externes aux 

services de recherche) f 

- par une formation des dirigeants d'entreprise qui soit orientée 

vers les problèmes de l'innovation et de la recherGhe. 
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B. Le climat de la recherche 

Dans les conditions qui régissent l'activité scientifique, les in

fluences nationales et internationales se màlent étroitement. Essentielle

ment natioaale du point de vue de son financement et de son organisation, 

la acienoe est internationale dans ses sources et dans ses résultats, 

diffUsés dans des publication. ou des rencontres dont la valeur stimulante 

est essentielle. 

Cette situation rend la recherche scientifique et son climat parti

culi•rement sensible aux inégalités existant entre les nations en matiàre 

de potentiel technologique et économique. Les différences dans les condi

tions et les perspectives offertes aux chercheurs, (notamment au point de 

vue du milieu et des instruments de travail), et à leurs inventions (du 

point de vue de leur exploitation) semblent expliquer en particulier les 

déséquilibres importants que l'on peut constater dans les relations ecien

tifiquea internationales de 1 11urope. 

Les mouvements de personnel ecientifique entre l'Europe et les 

ltate-Uhis se caractérisent par une forte émigration nette en direction 

de oe paya (équivalent dans certains pays à 10-15 ~des promotions an

nuelles). Cette émigration suscite de vives inqui6tudes dans certains 

pa7a, dans la mesure où elle correspond à la perte d'un personnel de qua

lité, dont la formation a pris de nombreuses années. Ces inquiétudes se 

justifient par le caractère généralement irréversible et à sens unique 

du courant observé. 

Tableau 1 

!mmicration de aoientifigues et d'ingénieurs européens aux u.s.A. 

Pays de dernière Immigrants aux u.s.A. Immigrants en ~ du personnel résidence perma- annuelle 1956-61 scientifique et techni~ue issu nente moyenne 
des universités en 1 59 

Savants Ingé- Ensemble Savants Ingé- Ensemble 
nie urs nie urs 

Allemagne 124 301 425 6,0 9,8 8,2 
France 26 56 8~ 0,5 1,2 0,9 
Pays-Bas 34 102 136 7,9 21,8 15,1 
Italie 29 42 71 0,9 1,7 1,3 

Source a National Science Foundation. 
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Il s'y ajoute un déséquilibre dans la circulation des connaissances 1 

les découvertes scientifiques faites en Europe sont souvent exploitées aux 

Etats-ùnis qui en réexportent les frui ta sous forme de brevets ou de résul

tats commercialisés. Des exceptions importantes A cette tendance, notamment 

dans la chimie, ne remettent pas en cause sa signification d'ensemble. 

Ce sont là les sympt8mes d'une faiblesse de la reoherohe européenne 

dont les remèdes doivent ltre recherchés avant tout en Europe. L'émigration 

des chercheurs résulte notamment de l'insuffisance des moyens et des struc

tures qui leur sont offerts. Le déséquilibre dans la circulation des oonnais

sanoea est d~ lui aussi A une insuffisance de moyens mis en oeuvre, et plus 

encore peut-ltre aux cloisons qui compartimentent le processus de recherche 

et d'innovation et y ralentissent la transmission des impulsions. 

L'effort de redressement suppose une amélioration d'ensemble des 

conditions de la recherche dans les pays de la Communauté. Les pouvoirs 

publics peuvent y contribuer puissamment, surtout A un moment où les 

sys~mes universitaires sont en mutation pro~onde. 

a) des structures universitaires plus flexibles 

L'université, A la fois école du chercheur et laboratoire de la recherche 

fondamentale, occupe une place centrale dans le processus de recherche. 

Dans une civilisation fondée sur le changement, son r8le irremplaçable 

ne peut se développer, que si elle parvient à acquérir son dynamisme 

propre. De la nature de sa croissance, et des mutations structurelles 

qui l'accompagnent, dépend la qualité de la réponse qui aera donnée au 

"défi technologique". 

Divers facteurs de rigidité risquent de déterminer un retard per

manent des universités par rapport à l'évolution des connaissances et A 

celle de nos sociétés. 

On peut mentionner à cet égard : 

les rigidités tans la structure des enseignements offerts, 

les cloisonnements entre disciplines dans les enseignements, 
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les discriminations de fait à l'encontre de certains domaines de 

recherche non encore établis (généralement à cheval sur plusieurs 

disciplines reconnues), 

les rigidités dans la nature des diplSmes requis pour l'exercice 

de certaines fonctions (notamment dans la fonction publique), 

l'insuffisance des liaisons avec l'industrie. 

Les réformes décidées pour remonter ce retard donnent souvent lieu 

à des efforts discontinus d'adaptation. Ile n'emp&chent ni la oréation de 

nouveaux centres de recherohe éohappant aux cadres universitaires existants 

(et privant ceux-ci d'une souroe importante d'expansion), ni la reconsti

tution progressive du retard initial. 

Il serait souhaitable en effet que la croissance et les mutations 

des universités puissent procéder par un mouvement plus continu d'ajus

*ement aux besoins sociaux, supposant un effort constant d'anticipation 

sur ceux-ci. Des actions discontinues, prises en réaction contre une 

situation cristallisée, risquent de s'avérer inefficaces à terme J l'ex

pansion universitaire devrait reposer sur une plus grande volonté d'adap

tation continue développée de l'intérieur plutôt qu'imposée de l'extérieur. 

Ceci peut impliquer dans certains pays un réexamen des fonctions respectives 

des ministères de l'éducation et des universités, les premiers assumant 

une t4che essentielle d'animation, de "clearing", et de contrSle, les 

seconds acquérant une plus grande autonomie dans la conception et la mise 

en oeuvre des enseignements. 

Il serait de l'intér8t général que les universités d'Europe puissent 

et sachent développer un véritable esprit d'entreprise et d'expérimentation 

dans de nouvelles voies de recherohe et dans de nouvelles formes d'ensei

gnements. 

b) une circulation des connaissances plus rapide et plus systématique 

Le progrès scientifique et technique ne dépend pas seulement de la 

création et de l'accumulation des connaissances, mais aussi de leur diffusion. 
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La multiplication, à un rythme presque explosif, des publications 

et des diverses autres sources d'information, traduit l'importance crois

sante de cette matière première essentielle pour la recherche et pour 

l'économie. Indispensable pour le chercheur et pour l'entreprise, à qui 

elle permet d'éviter les doubles emplois et de s'orienter vers les voies 

les plus productives, une bonne information est aussi avantageuse pour 

la collectivité, en stimulant l'innovation et la concurrence. 

Sans doute, les techniques modernes permettent-elles de disposer 

aujourd'hui de moyens de dépouillement et de diffusion qui pourront de 

mieux en mieux répondre à l'ampleur des besoins, et bientôt peut-être 

d'aborder le traitement intégralement automatique de l'information. 

Mais l'organisation d'une information efficace devient de plus en 

plus difficile, du fait de n1•explosion documentairen, de la diversifi

cation croissante de la recherche et de la production et de l'accélération 

des besoins d'innovation. Le travail de sélection et de dépouillement devient 

de plus en plus absorbant, pour le chercheur comme pour l'utilisateur. 

Seule une politique active en matière d'information scientifique et 

technique permettra d'adapter les possibilités offertes par les techniques 

modernes aux besoins des utilisateurs. 

L'information et la documentation devraient constituer un service 

public à la charge de la collectivité (ou, le oas échéant, de la profes

sion), en vue de rassembler et de redistribuer les connaissances acquises 

il serait important que celles-ci soient communiquées sous une forme acc•s

sible à tous les utilisateurs, mêmes non spécialistes. L'action à entre

prendre dana ce domaine ne pourra se comparer à ce qui se fait aux USA 

(notamment à la National Aeronautice and Space Administration) que si elle 

est engagée dans un cadre multinational. Les dimensions et la cohésion de 

la C.E.E. s'y prêtent tout particulièrement.(!) 

Par ailleurs, la diffusion des connaissances appellerait d'autres 

mesures notamment : 

- pour établir des relations plue étroites entre universités et 

industries - en vue d'assurer des échanges systématiques d'information sur 

les besoins - les problèmes et les études en cours, les contrats de 

(1) cf. Chap. IV 
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recherche et de sous-traitance (entre services administratifs, industries 

et centres universitaires) peuvent jouer à cet égard un rSle appréciable f 

- pour intensifier les contacts entre chercheurs et entre centres 

de recherche dans des domaines voisins ou complémentaires 1 

- pour assurer la diffusion dans l'industrie des brevets et con

naissances issus des recherches commandées par l'Etat(on peut mentionner 

ici encore l'exemple de la NASA). 

SECTION II 

Le problème des ressources en matière de recherche 

L'expansion des connaissances scientifiques et technologiques fait 

appel à des besoins croissants en hommes et en crédits. Ces deux aspects 

sont d'ailleurs étroitement liés. Les possibilités d'expansion du nombre 

des chercheurs risquent souvent de limiter la progression de l'effort fi

nancier ; il importe donc que les objectifs financiers soient compatibles 

avec ceux qui sont fixés en matière d'éducation. 

Tableau 2 

Niveau des dépenses de recherche et de développement 

Pays Année en Mio!! US 

Allemagne 1964 
France 1963 
Italie 1963 
Pays-Bas 1964 
Belgique 1963 
Luxembourg 1964 
U.S.A. 1963-64 
Royaume-Uni 1964-65 
Japon 1963 

Source 1 OCDE 
~p (67) 4 (Ière revision) 
Luxembourg 1 Source Nationale. 

1436 
1229 

291 
330 
137 

3,2 
21075 

2160 
892 

!1 par hab. 

24,6 
25,7 
5,7 

27,2 
14,7 
10,0 

110,5 
39,8 
9,3 

en " PNB 

1,4 
1,6 
o,6 
1,9 
1,0 
o,6 

3,4 
2,3 
1,4 
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A. Le financement de la recherche 

La progression relative des dépenses de recherche et de dévelop

pement (R-D) qui a été enregistrée depuis quelque temps est appelée à se 

poursuivre dans le proche avenir dans les pays de la C.E.E. 

Plusieurs considérations justifient cette perspective. Les in

dustries à croissance rapide ( chimie, électronique) ont généralement des 

dépenses élevées de recherche, de sorte que la part globale des secteurs 

à forte intensité scientifique dans le produit national est encore ap

pelée à se développer sensiblement. 

D'autre part, la modernisation et le dynamisme des autres 

secteurs économiques impliquent une intensification générale du processus 

d'innovation qui suppose de leur part un effort accru de recherche et de dé

veloppement. 

Le poids de ces considérations est renforcé par les caractéristiques 

actuelles de la concurrence internationale. L'impulsion rapide que les 

Etats-unis ont su donner à leur propre développement scientifique et tech

nologique s'est traduite par une détérioration relative du potentiel propre 

des pays européens. Un accroissement marqué des pourcentages actuels de 

la R-D dans le produit national est nécessaire pour éviter que cette dé

térioration relative se poursuive, tant pour la recherche fondamentale 

que pour la recherche industrielle. un effort supplémentaire de redres

sement doit encore s'y ajouter si les pays européens souhaitent conser-

ver leurs chances dans les industries à forte intensité scientifique. 

On peut sans doute s'interroger sur la permanence de cette nécessité : 

Il n'est pas exclu en effet que la phase actuelle corresponde simplement 

à une mutation profonde au terme de laquelle la part des dépenses de 

R-D pourrait se stabiliser. Sans préjuger de cette éventualité, il n'y a 
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aucun doute sur le sens des options immédiates peur les pays de la C.E.E. a 

l'acoroissement rapide des dépenses de R-D constitue bien pour eux un des 

objectifs fondamentaux de la politique économique. 

Pleinement conscients de cet objectif la plupart d'entre eux se 

sont assignés une hausse prononcée de la part que les dépenses de R-D 

devraient atteindre en 1970 par rapport à leur produit national ( 3 ~ 
pour l'Allemagne contre 1,4 ~en 1964, 2,5% pour la France contre 1,6 % 
en 1963 et 2% en Belgique contre 1 ~en 1963). 

Il est cependant clair que les résultats obtenus par un effort 

global ainsi accentué dépendront des actions complémentaires qui l'ac

oompagneront (mode de répartition entre les divers domaines et les 

diverses phases de la R-D, conditions d'exploitation des résultats, coo

p6ration ou spécialisation entre pays). Par ailleurs, les objectifs 

globaux n'auraient qu'une signification limitée si les gouvernements ne 

précisaient pas les sources du financement envisagé. 

Dans l'ensemble des dépenses de R-D, les fonds d'origine publique 

représentent (en 1963 ou 1963/64) env1ron 65 ~ en France, 50 ~ en Alle

magne, 25 à 35 ~ dans les autres pays de la C.E.E. • Les pourcentages 

correspondants ont été de 66 % aux USA et de 61 % au Royaume-Uni pour 

1961-62). 



T
ab

le
au

 3
 

F
in

an
ce

m
en

t 
de

 l
a
 R

ec
he

rc
he

-D
év

el
op

pe
m

en
t 

se
lo

n
 l

'o
ri

g
in

e
 d

es
 f

on
ds

 

A
nn

ée
 

n~
~l

 
Fo

nd
s 

d
'o

ri
g

in
e
 

p
ri

v
ée

 

en
 M

io
 

E
n

tr
e-

E
n

se
ig

n
. 

O
SB

L 
E

tr
an

-
'Il 

p
ri

se
s 

su
p

ér
. 

g
er

 
(1

) 
( 2

) 
(3

) 
(4

) 

A
ll

em
ag

ne
 

19
64

 
1-

43
6 

57
 

-
1 

1 
F

ra
nc

e 
19

63
 

1
.2

2
9

 
33

 
-

-
3 

It
a
li

e
 

19
63

 
29

1 
62

 
4 

-
1 

P
ay

s-
B

as
 

19
64

 
33

0 
51

 
-

3 
3 

B
el

gi
qu

e 
19

63
 

13
7 

11
 

1 
4 

L
ux

em
bo

ur
g 

19
64

 
3

,2
 

u
.s

.A
. 

19
63

-6
4 

21
.0

75
 

32
 

1 
1 

(2
) 

R
oy

au
m

e 
U

ni
 

19
64

-6
5 

2.
16

0 
42

 
.. 

1 
3 

Ja
po

n 
19

63
 

89
2 

65
 

4 
3 

-

~
 

: 
OC

DE
 D

oc
. 

SP
 

(6
7)

 
4 

(1
èr

e 
ré

v
is

io
n

).
 

T
o

ta
l 

(5
) 

1+
2+

3+
4 

59
 

36
 

67
 

57
 

76
 

36
 

46
 

72
 

Fo
nd

s 
d

'o
ri

g
in

e
 

en
 
~
 d

es
 d

ép
en

se
s 

b
ru

te
s 

p
u

b
li

q
u

e 

O
ri

g
in

e 
A

ff
ec

té
s 

à 
: 

de
s 

fo
nd

s 
E

ta
t 

OS
BL

 
E

n
s.

su
p

. 
E

n
tr

ep
r.

 

(6
) 

(7
) 

( 8
) 

(9
) 

(1
0)

 
7+

8+
9+

10
 

4
0

,4
 

3
,5

 
9

,0
 

1
8

,7
 

9
,2

 

6
3

,3
 

)6
,2

 
0

,2
 

1
0

,6
 

1
6

,3
 

3
3

,1
 

2
2

,0
 

-
1

0
,5

 
0

,6
 

3
6

,9
 

2
,7

 
1

6
,4

 
20

, 
o

,6
 

2
4

,0
 

8
,4

 
0

,1
 

1
2

,6
 

2
,9

 

6
3

,8
 

1
8

,1
 

2
,3

 
9

,1
 

3
4

,3
 

5
6

,6
 

2
3

,0
 

0
,2

 
6

,3
 

27
,1

 

2
7

,8
 

1
2

,1
 

0
,3

 
1

5
,1

 
0

,3
 



A III - 25 

La progression récente de ces fonds a été généralement plus rapide que celle 

des fonds d'origine privée. Dans les prochaines années ceux-ci auront sans 

doute quelque difficulté à progresser proportionnellement à l'ensemble des 

dépenses, tant en raison des problèmes que poserait aux entreprises une 

progression aussi rapide, que de la nature même des domaines de la recher

che où l'effort devra porter. Dans ce cas le financement public devra 

supporter la plus grande partie de l'effort supplémentaire ; il ne faudrait 

pas n~gliger pour autant la mise en oeuvre des moyens susceptibles de 

stimuler le financement privé. 

Les fonds publics (provenant des recettes budgétaires) comportent 

trois masses : les dépenses allouées aux universités et autres centres de 

recherche fondamentale, les dépenses affectées à des projets de caractère 

technologique (nationaux ou internationaux), et enfin les aides à la 

recherche privée. 

Les centres de recherche qui dépendent essentiellement du financement 

public ont besoin, pour établir leurs propres programmes de recherche et 

d'équipement, d'être informés sur les intentions des pouvoirs publics. 

Les engagements pluriannuels permettent de formuler ces intentions dans 

le cadre de programmes d'ensemble. La plupart des pays membres ont déjà 

recours à de tels programmes, mais ceux-ci ont souvent un caractère partiel 

et sont limités à quelques grands domaines. Ces programmes devraient être 

étendus à l'ensemble des dépenses publiques de recherche et de dévelop

pement -même s'ils doivent faire l'objet de documents séparés selon les 

services responsables -, et s'insérer dans une programmation générale des 

finances publiques. Bien entendu, dans les pays où les fonds publics sont 

affectés en partie à des associations de recherche (Deutsche Forschungs

gemeinschaft, Nederlandse Centrale Organisatie voor Toegepast Natuurweten

schappelijk Onderzoek), ces programmes seraient établis en tenant compte 

de la répartition des compétences entre ces associations et les pouvoirs 

publics. 

De tels programmes devraient déterminer, dans le cadre des options 

politiques, économiques et militaires, le volume global des dépenses cou

rantes et d'équipement que les pouvoirs publics entendent consacrer à la 

recherche, ainsi que leur ventilation pluriannuelle par projet ou par 

domaine. 
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Afin d'éviter les amputations d'origine conjoncturelle, les pro

grammes pourraient comporter un noyau important d'engagements fermes, et 

un complément conditionnel subordonné aux possibilités budgétaires ou au 

succès des phases antérieures de la recherche. Il serait néanmoins sou

haitable, que la priorité d'ensemble soit reconnue aux dépenses de re

cherche, mime pour la partie conditionnelle. En outre, des possibilités 

de remaniement dans l'ordre des priorités seraient ménagées dans le cas 

où, en oours de période, des faits nouveaux modifieraient sensiblement 

l'intérlt de certains projets retenus. 

Etant donné le rSle croissant des dépensas de coopération scienti

fique ou technique internationale et la nécessité d'informer également 

les pays partenaires sur la nature at l'ampleur des efforts consentis en 

la matière, il serait sans doute souhaitable que cas programmes indiquent 

les montants affectés ou réservés pour des actions da caractère plurina

tional. 

Pour les aides publiques à la recherche privée, des orientations 

générales devraient 3tre fixées sur une base pluriannuelle, mais à titre 

indicatif. 

Le financement privé dépend avant tout des décisions des entreprises 

et constitue un élément plus aléatoire de l'objectif global assigné aux 

dépenses da R-D. S'il est vrai que las sources privées tendant à progres

ser moins rapidement que les sources publiques, il serait néanmoins dan

gereux que las pays de la C.E.E. ne misant que sur ces dernières. Le fi

nancement privé de la R-D, dans les domaines où !1 est applioable (soit 

en raison de leur rentabilité directe, soit par l'attrait qu'ils peuvent 

exercer sur les donateurs éventuels) ne permet pas seulement d'auementar 

l'effrot global, il est également indispensable pour susoiter une prise 

de conscience, dans les entreprises et chez les particuliers, à l'égard 

du rSle de la recherche. 

L'effort de recherche des entreprises se situait en 1963 à des 

niveaux très variables selon les pays. 

Il dépend largement du climat économique général, des conditions 

de concurrence, et des caractéristiques propres de chaque secteur. Mais 

les gouvernements disposent aussi à son égard de moyens d'action précis, 

dont ils devraient se servir dans le sens d'une vigoureuse stimulation. 
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La fiscalité offre des possibilités qui pourraient 3tre plus lar

gement utilisées. Les aléas propres à la rentabilité de la recherche justi

fieraient sans doute l'examen des diverses mesures fiscales qui pourraient

notamment en matière d'amortissement des équipements de recherche - inciter 

les entreprises européennes à prendre plus de risques dans leurs décisions 

de R-D. 

Les encouragements fiscaux doivent cependant conserver un caractère 

non sélectif. Pour éviter des distorsions dans la répartition des ressources 

entre les pays membres, il est en outre souhaitable qu'ils soient harmoni

sés dans le cadre de l'harmonisation fiscale générale de la C.E.E. 

Dans le cadre des mesures sélectives, les subventions, les comman

des d'équipement, et les contrats de recherche passés par les administra

tions publiques, offrent également des possibilités de compléter et de 

stimuler le financement privé. Il faut souligner à cet égard l'intér3t 

des formules permettant de susciter un effort complémentaire de la part 

des entreprises intéressées en démultipliant ainsi la contribution pu

blique (subventions partielles par concours, contrats "oost-plus"). 

Les fondations jouent, aux u.s.A. et dans certains pays de la 

C.E.E. un rôle compl,mentaire. 

S'il est vrai que leur contribution a un caractère d'appoint, il 

serait néanmoins regrettable qu'elle soit négligée dans le développement 

d'ensemble de la recherche. Lorsque leurs ressources sont gérées et ré

parties dans des conditions adaptées aux besoins de la aoienoe et de 

l'économie modernes, elles peuvent jouer un rôle appréciable dans la 

mobilisation de fonds privés pour certains secteurs de la recherche 

{médecine ou recherche industrielle d'intér3t général). Les pays dans 

lesquels les fondations sont bien implantées comptent sur elles notam

ment pour compenser les lacunes éventuelles du financement publio et poux 

diversifier ou assouplir les critères d'allocation des fonds. Ceux dans 

lesquels leur rôle est moins développé pourraient s'efforcer d'étudier 

ou d'expérimenter les mesures (fiscales ou juridiques) offrant de meil

leures conditions pour la création ou l'épanouissement de telles 

fondations. 
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B. Le problème des hommes 

Il est inutile de souligner l'importance capitale de oe problème 

pour la promotion de la recherche. L'ensemble de son processus repose 

sur la qualité et le nombre des chercheurs disponibles. 

Les rythmes de progression envisagés pour les prochaines années 

exigent de la part des responsables una action prioritaire, continue 

et cohérente, portant aussi bien sur le cours des études que sur les 

conditions professionnelles des chercheurs. 

La formation des chercheurs imposera aux universités de nos pays, 

un effort intense sur les points suivants 1 

orientation des étudiants entre les diverses disciplines - impliquant 

un développement de l'information sur les perspectives de débouchés. 

- développement de la capacité d'accueil des universités (en enseignants 

d'une part, en locaux et en matériel, d'autre part). 

-organisation des programmes et des enseignements. universitaires, au niveau 

de la formation générale et à celui de la spécialisation. 

liaison entre enseignement et recherche dans les universités. 

Il ne suffit cependant pas de former de bons scientifiques, encore 

faut-il réaliser les conditions d'une répartition favorable entre des 

différents domaines de leur activité. 

L'équilibre à viser à cet égard entre université, industrie et 

administration serait à prolonger par la recherche d'un degré satisfaisant 

de mobilité : il s'agit, sans compromettre indament le potentiel des centres 

de recherche, d'encourager les déplacements propices à la formation indi

viduelle comme à la diffusion des idées et des connaissances. 

Le départ des chercheurs vers l'industrie ou l'administration cor

respond à un mouvement normal - à encourager dans la mesure où il permet 

de resserrer les liens entre la recherche et ses utilisations. 
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Ce mouvement ne doit cependant pas 3tre faussé par des inégalités anor

males dans les rémunérations ou dans leH conditions de travail. Il y 

aurait lieu en outre d'encourager le retour des chercheurs à l'université 

en éliminant les obstacles d'ordre administratif. 

En effet, la rigidité des structures des universités, des entre

prises et des administrations représente encore dans la plupart des pays 

européens un obstacle important à la mobilité des chercheurs et appelle

rait d'importantes mesures correctives. 

De telles mesures, combinées aveo l'amélioration des conditions 

et des perspectives offertes aux chercheurs constitueraient sans doute 

la réponse la plus efficace aux problèmes des scientifiques européens. 



CHAPITRE II 

QUELQUES PROBLEMES PRIORITAIRES 

DANS LE CADRE DE L'UNION ECONOMIQUE 
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CHAPITRE II 

QUELQUES PROBLEMES PRIORITAIRES 

DANS LE CADRE DE L'UNION ECONOMIQUE 

La réalisation de l'union économique affecte directement certains 

des problèmes mentionnés au chapitre précédent. La préparation des diverses 

mesures relatives à cette union devrait être orientée en tenant compte aussi 

largement que possible de la nécessité d'encourager l'innovation. 

Le Groupe a pu examiner certains de ces problèmes dont l'importance 

pour une politique de recherche et d'innovation justifiait des développe

ments plus détaillés. Dans les domaines de la tisoalité, du régime des 

brevets et de la politique de concurrence, il a pu dégager certaines orien

tations en s'appuyant sur l'expérience acquise et les travaux déjà engagés 

dans le cadre communautaire. 

Le projet de société européenne présente également une importance 

considérable. Le Groupe estime qu'un tel projet- outre son intérêt in

trinsèque pour des fusions entre entreprises de pays différents dans la 

Communauté - présenterait des avantages spécifiques pour la promotion de 

la recherche, notamment en facilitant la création de filiales communes de 

recherche et en permettant de surmonter les difficultés rencontrées 

jusqu'ici dans le problème du "juste retour" dans les coopérations techno
logiques (l). 

(1) cf. Ch•pitre IV. 
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SECTION I 

Fiscalité et recherche 

L'aménagement du cadre fiscal joue un rôle important dans la 

promotion de la recherche et de l'innovation et doit tenir compte de cet 

objectif important. 

La politique fiscale peut y parvenir soit par des mesures générales 

tendant à faciliter les mouvements économiques les plus favorables à la 

recherche et à l'innovation, soit par des mesures spécifiquement ooD9uea 

au profit des dépenses de recherche. Toutefois, ces derniêres devraient 

avoir un oaraotêre non discriminatoire J l'orientation sélective des 

efforts de recherche, en fonction de critères d'opportunité économique, 

est en effet assurée plus efficacement par des subventions ou par des 

commandes publiques (ct. Chap. III). 

1) les mesures fiscales générales 

Pour stimuler l'innovation, la politique fiscale devrait tendre 

à orienter le comportement général des entreprises vers une plus grande 

réceptivité aux impulsions de la croissance, et not~~ent à ne pas péna

liser indGment les plus dynamiques d'entre elles. 

En ce sens, il importe que la fiscalité permette l'accroissement 

des capacités financières des entreprises, ainsi que leur adaptation struc

turelle aux conditions requises par le marché commun et par la concurrence 

internationale. 

Le régime fiscal devrait favoriser les investissements productifs 

qui -en incorporant des produits ou des procédés nouveaux, ou en per

mettant leur utilisation- constituent le support principal de l'inno

vation. La mise en place de la taxe sur la valeur ajoutée représente à cet 

égard un pas important. En matière d'impôts directs, il y aurait lieu 

d'étudier les mesures susceptibles d'atténuer, pour les sociétés nouvel

lement constituées, les difficultés résultant de la limitation de la période 

de rapport pour les pertes initiales. 
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L'inadaptation structurelle des entreprises au marché - du point 

de vue de leurs dimensions et de leurs· orientations - peut g8ner ou 

fausser leurs efforts de recherche et d'innovation. Il importe que le 

régime fiscal n'entrave pas le mouvement d'adaptation indispensable. 

La substitution de la TVA aux taxes en cascade, dans les pays où celles

ci existent encore, permettra d'éliminer la pénalisation des activités 

de sous-traitance et de favoriser ainsi la spécialisation non seulement 

au niveau national, mais aussi au niveau communautaire. 

La position des entreprises vis-à-vis de la recherche et de 

l'innovation peut enfin 8tre améliorée par des regroupements au-dessus 

dea frontières intérieures de la CEE. Il importe à cet égard de lever 

les obstacles fiscaux pouvant g8ner les fusions et les interpénétrations 

d'entreprises (prises de parti"cipation). 

2) Les mesures fiscales spécifiques pour la renherche 

Les dépenses de recherche constituent des investissements d'un 

type particulier, notamment en raison du fort coefficient de risque qui 

leur est attaché. Elles devraient faire l'objet d'un régime favorablé 

qui puisse pour le moins compenser ce risque. On ne saurait toutefois 

sous-estimer les difficultés techniques que soulève le contr8le par 

l'administration fiscale de la réalité de l'affectation de ces dépenses. 

En ce qui concerne d'abord les conditions d'amortissement du 

matériel et des constructions affectés à la recherche, il paratt justifié 

d'appliquer un régime spécial d'amortissement fiscal. Le régime général 

ae fonde en effet sur des critères de durée d'utilisation et de rentabi

lité qui ne jouent guère en matière de recherche (risques d'obsolescence 

rapide, ou de recherches infructueuses). Il y a donc lieu de prévoir 

pour ces équipements un régime d'amortissement accéléré fortement con

centré sur la première année (le régime allemand prévoit pour la pre

mière année un amortissement fiscal de 50 % pour les matériels et de 

30 ~pour les constructions). Il n'est cependant pas souhaitable que 

les mesures prises en ce domaine aboutissent à un amortissement cumu-

lé excédant la valeur effective de l'équipement- ce qui équivaudrait 

à des subventions déguisées. Par ailleurs, les mesures prises en ce 

domaine dans les divers pays devraient 8tre coordonnées, dans le cadre 

de 1 1aar.mon1eation générale de la fiscalité. 
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La constitution ou le développement de sociétés de recherches 

(recherche coopérative, recherche commune à plusieurs entreprises ou 

recherche sous contrat) devrait être encouragé par la suppression des 

obstacles fiscaux actuellement existants. 

Pour les fondations répondant à des critères satisfaisants de 

gestion et d'affectation, on pourrait envisager un régime fiscal adapté 

aux objectifs qu'elles poursuivent. Le volume des fonde collectés pour

rait être amplifié par des mesuree fiscales en faveur des donations (de 

personnes morales ou physiques). L'octroi de telles mesures devrait ce

pendant résulter d'une comparaison entre le codt pour le budget général 

et les avantages escomptés pour la collectivité. 

SECTION II 

Le régime des brevete 

La protection des inventions au moyen de brevets et l'octroi de 

licences jouent un rôle très important dans le comportement des entre

prises à l'égard de la recherche et de l'innovation, surtout dans les 

secteurs technologiquement les plus avancés. Avant d'exposer les pro

blèmes qu'ils soulèvent, il a paru utile de rappeler brièvement l'objet 

et lee principales modalités de la législation des brevets. 

Celle-ci a un double objectif : d'une part, elle vise à stimuler 

la recherche en assurant à l'inventeur la propriété de sa découverte et 

l'exclusivité de son exploitation commerciale ; les profits résultant de 

cette situation d'exclusivité compensent les risques que l'inventeur a 

pris à partir du moment où il a décidé de lancer la recherche. D'autre 

part, la législation des brevets tend à favoriser la diffusion des nou

velles connaissances scientifiques grâce à la publication du brevet. 

Pour être brevetée, l'invention doit répondre à certaines carac

téristiques qui diffèrent de paye à pays. En principe, seule est breve

table une invention qui est susceptible d'application industrielle et 

nouvelle (c'est-à-dire non encore connue par des divulgations antérieures) 

et qui élève l'état de la technique au moyen de perfectionnements qu'un 

homme de métier n'aurait pas été à même de réaliser par le seul recoure 

aux connaissances techniques auxquelles il avait accès. 
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La protection d'une invention est accordée par l'Etat, qui agit 

souverainement. Le brevet est octroyé après dépSt formel de l'invention, 

suivi soit d'un examen des conditions de brevetabilité dans les pays dits 

à examen (préalable en Allemagne, différé aux Pays-Bas), soit d'un simple 

enregistrement dans les pays dits à enregistrement (autres Etats membres). 

Dans le cas de ce dernier système, les conditions de brevetabilité ne 

sont examinées que par les tribunaux et uniquement en cas de litige. 

Dans les deux systèmes, la protection accordée par l'acte d'octroi 

est liée à la publication des documents relatifs au brevet f dans les pays 

dits à examen cette publication peut d'ailleurs intervenir avant la dé

cision d'octroi du brevet. 

Le breveté peut vendre son brevet ou bien en concéder des licences. 

Il peut concéder la licence à une seule entreprise en s'engageant à ne pas 

l'accorder à d'autres (licence exclusive) ou bien il peut garder le droit 

de céder plusieurs licences d'exploitation du même brevet. Le détenteur du 

brevet n'est pas directement tenu de l'exploiter industriellement J nean

moins, dans certains pays, l'autorité compétente peut, si le brevet n'est 

pas exploité au terme d'un certain délai(l) exiger l'octroi d'une "licence 

obligatoire" à l'entreprise qui la demande, dans certains cas, l'autorité 

compétente peut même décider la déchéance du brevet. 

Le système des brevets décrit très schématiquement ci-dessus oriente 

certaines décisions fondamentales des entreprises. Les changements importants 

intervenus, notamment. au cours des dernières années, tant dans la structure 

et les modalités de la recherche que dans les systèmes économiques de nos 

pays, ainsi que dans les rapports entre recherche et économie, posent des 

problèmes graves pour l'entreprise et pour le pays. 

(1) L'article 5 A paragraphe 4 de la "Convention de l'union de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle" du 20-3-1883 fixe 
ce délai à 3 ans après la délivrance du brevet (version de Londres 
1934) ou à 4 ans après le dépSt de la demande du brevet, le plus 
long des délais définis par ces deux systèmes devant être pris en 
considération (révision de Lisbonne 1958). 
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Parmi ces problèmes, les uns sont posés par le codt et la complexité 

de la gestion des brevets, tant pour les entreprises que pour les services 

administratifs responsables. D'autres résultant des possibilités ouvertes 

à une entreprisetltulaire d'un brevet d'abuser des avantages qu'elle en 

retire dans la stratégie qu'elle adopte vie-l-vis de ses concurrents ou de 

ses client s. 

La solution au premier type de problème réside généralement dans 

l'aménagement du régime des brevets, notamment dans le sens d'un raccourcisse

ment des délais d'octroi et d'une extension du champ d'application terri

torial. 

En revanche, les conséquences d'une position dominante à l'égard 

des transactions sur licences entre entreprises ne semblent pas se prêter 

toujours à des solutions d'ordre législatif ou réglementaire. Certaines 

améliorations peuvent être apportées aux conditions régissant actuellement 

l'octroi de brevets ou la cession de licences (notamment pour les dispo

sitions relatives à l'obligation d'exploiter). Mais c'est à la politique 

de concurrence qu'il appartient aussi d'éviter l'apparition ou la persis

tance d'abus de la protection accordée par le brevet. Cette voie para!t 

notamment préférable dans les problèmes posés par les relations en matière 

de brevets avec de grandes entreprises extérieures à la C.E.E. ( et notam

ment américaines). D'une manière générale, il semble peu souhaitable d'in

corporer dans la législation des brevets des mesures asymétriques de 

caractère protectionniste. Les conditions d'accès des entreprises euro

péennes aux brevets américains soulèvent cependant certaines difficultés 

qui mériteraient d'être examinées avec les autorités compétentes. Les 

problèmes relevant de la politique de concurrence étant traités dans 

la section suivante, on se limitera ici aux solutions relevant de 

l'aménagement du régime des brevets. 

a) Les délais d'octroi et de publication des brevets 

L'entreprise ou l'inventeur qui demandent un brevet ont évidemment 

intérêt à ce que celui-ci leur soit octroyé dans les délais les plus courts 

de son eSté, la collectivité a intérêt à ce que la publication des brevets 

intervienne le plus rapidement possible pour que les risques de double 

emploi soient réduits ; d'autre part, les individus (entreprises ou inven

teurs) et la collectivité ont intérêt à ce que le breveté dispose d'un titre 

~ui lui donne la garantie juridique la plus forte possible. 
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Le système à examen préalable entratne naturellement une bonne ga

rantie juridique pour le détenteur du brevet, mais ce système est adminis

trativement lourd et coateux. Le système à enregistrement demande des délais 

relativement réduits, mais il laisse le détenteur du brevet, et éventuellement 

le concessionnaire d'une licence, dans l'incertitude sur la portée de leurs 

droits, puisque le danger de contestation est beaucoup plus grand que dans 

le système à examen. 

Dans des économies où la rentabilité d'un produit ou d'un procédé 

nouveau est souvent concentrée sur les premjères années d'exploitation en 

raison du rythme du progrès technique, le délai qui s'écoule entre la de

mande de brevet et son octroi revêt une importance croissante f d'autre part, 

le nombre et la complexité croissante des inventions présentées aux offices 

de brevets renforcent la nécessité d'un contrôle. 

Il semble impossible de trouver une solution parfaite qui puisse ré

pondre complètement à ces deux exigences contradictoires (rapidité de l'octroi 

et garantie juridique). Une possibilité de solution satisfaisante semble ré

sider dans le système à examen différé adopté aux P~s-Bas en 1964 - et qui doit 

être introduit en Allemagne en 1968 - ainsi que dans le projet de brevet europ,en. 

Dans sa dernière version, ce projet prévoir la délivrance, dans un 

premier stade, d'un brevet provisoire sans examen préalable, mais avec un 

avis de nouveauté émis par l'Institut International des brevets de La Haye 

(oette procédure devrait permettre de délivrer dans un délai maximum de 12-

18 mois le brevet provisoire et de le publier aussitôt). Dans les 5 ans, 

une demande de brevet définitif, qui sera délivré après un examen approfon

di, peut ltre présentée par l'inventeur à défaut d'~,e telle demande, le 

brevet tombe dans le domaine public. Il s'agit donc d'un système comprenant 

deux phases z un enregistrement rapide et un "grand examen" différé. 

Le système néerlandais prévoit trois phases : publication, sans 

examen, de la demande de brevet dans les 18 mois (plus rapidement sur de

mande) f avis de nouveauté sur demande à présenter, dans un délai de sept 

ans après le dépôt de la demande initiale ; enfin, examen approfondi sur 

demande, sur base de l'avis de nouveauté (1). Comme les demandes d'examen 

ne concernent qu'une partie seulement des demandes de brevet déposées, la 

charge des offices de brevets se trouve considérablement allégée. 

(1) Le système allemand sedistingue du système néerlandais en ce que, dès le 
dépôt de sa déclaration le déclarant peut demander et obtenir soit un 
examen complet de sa découverte en vue de l'obtention d'un brevet, soit 
la délivrance d'un avis de nouveauté. Le déclarant a ainsi le choix entre 
examen immédiat et différé, entre examen complet et partiel, la publi
cation de la déclaration intervenant de toute manière 18 mois après la 
date de dépôt. 
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b) L'obligation d'exploitation du brevet 

Aucune législatton ne prévoit une obligation directe d'exploitation 

des brevets J mais il est évident que parmi les inventions brevetées il en 

est un grand nombre qui pour des raisons de oodta de production ou de situa

tion de marchés ne se prltent pas à une exploitation industrielle. Dans ces 

cas lee brevetée peuvent décider soit de ne pas prolonger le paiement des 

redevances, en perdant ainsi leurs droits, soit de continuer à verser ces 

redevances, dans l'espoir d'aboutir à des résultats commercialement intéres

sants. Il est clair néanmoins que, malgré les difficultés importantes d'un 

contrôle public sur l'exploitation des brevets, la collectivité a intérêt 

à ce que les possibilités d'innovation soient e%ploitées au mieux. 

C'est pour promouvoir l'utilisation de ces brevets économiquement 

intéressants mais n'ayant pas donné lieu à exploitation, que certaines 

législations ont introduit la "licence obligatoire"(!). Ce système permet 

à l'autorité compétente, sur demande de l'intéressé et une fois écoulé un 

certain délai à partir de l'octroi du brevet non exploité, d'obliger le 

breveté à accorder la licence. Il semble que les cas de recours présentés 

à ce titre soient rares, mais l'existence même de cette possibilité peut 

constituer un moyen de dissuasion efficace 1 en fait un accord amiable 

peut intervenir entre le breveté et le demandeur de licence au stade 

précédant le recours judiciaire. Il est donc très difficile de porter 

un jugement sur l'efficacité de la licence obligatoire, sans procéder 

à des études poussées sur la portée réelle des situations résultant de 

la politique de certaines entreprises (brevets de barrage etc ••• ). 

(1) Dans certains pays, la licence obligatoire n'est prévue que dans le 
cas où l'exploitation du brevet est d'intérêt public. Ailleurs son 
domaine d'application peut être étendu aux brevets exploités en cas de 
"dépendance" z il y a "dépendance" ai un brevet correspondant à une in
vention nouvelle nécessite pour son exploitation l'usage d'un brevet 
déjà existant. 
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Mime si le nombre de brevets intéressants qui restent inexploités 

n'est pas très important, la licence obligatoire contribuerait à une meil

leure exploitation des brevets. Pour cette raison, on devrait examiner 

dans quelle mesure cet instrument pourrait être adopté ou amélioré dans les 

différents pays membres J à cette occasion il paraît utile de s'orienter 

vers une disposition analogue à celle qui est prévue dans le projet de con

vention sur le brevet européen J en outre, on devrait examiner si une pro

gression accélérée des redevances pourrait entraîner un abandon plus rapide 

des brevets non exploités. 

c) Extension internationale du régime des brevets 

Le problème des limites territoriales existe depuis l'origine du 

système des brevets mais n'a trouvé jusqu'ici que des solutions incomplètes 1 

si un breveté veut faire valoir ses droits dans un autre pays, il doit re

commencer les démarches longues et coûteuses qui mènent à la délivrance du 

brevet. Ces démarches, compliquées par la diversité, d'un pays à l'autre, 

des procédures A suivre et des descriptions à présenter, sont particu

lièrement gênantes pour lea entreprises de dimension moyenne. 

En 1959, les six pays de la Communauté Economique Européenne ont 

décidé d'examiner ensemble ces problèmes et en 1962, l'avant-projet de con

vention relatif à un droit européen des brevets était publié. La discussion 

sur ce sujet s'est avérée longue et difficile, notamment en ce qui concerne 

la participation des pays tiers à la convention, l'accès des ressortissants 

des pays tiers au brevet européen et les clauses dites "économiques". L'im

portance majeure que présente la mise en place d'un système commun de 

brevets pour la politique de recherche justifie que les travaux soient 

repris pour arrêter une solution satisfaisante dans les plus brefs délais. 

La signature d'une convention relative à un droit européen des bre

vets permettrait notamment de surmonter les difficultés inhérentes aux 

limites territoriales existant actuellement. Cette convention aurait l'avan

tage de rendre possible par une procédure unique pour tous les pays membres, 

la délivrance accélérée d'un brevet valable sur un territoire très étendu, 

ainsi que la publication assez rapide de la demande de brevet. 
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SECTION III 

Problèmes de ooncurrence et de dimension 

Le comportement de l'entreprise à l'égard de l'innovation et de 

la recherche est régi dans une large mesure p~r les conditions régnant 

sur ses marchés. Une concurrence efficace incite en effet chaque firme 

à un effort permanent pour maintenir ou améliorer ses profits et sa po

sition relative sur les marchés. Cet effort constitue l'un des moteurs 

principaux de l'innovation dans la mesure où il vise à assimiler rapide

ment les technologies nouvelles, soit pour abaisser les coats ou en 

freiner la progression par de meilleures méthodes de fabrication, soit 

pour mieux répondre à la demande par le lancement de produits nouveaux. 

La réalisation des conditions nécessaires pour une concurrence 

efficace, stimulant la volonté et la capacité d'innovation des entre

prises, est une des tAches majeures de la politique économique. 

Pour que les mécanismes de la concurrence remplissent leur 

fonction dynamique avec une efficacité optimale, la structure du marché 

doit être de nature à réconcilier les conditions relatives 1 

à la capacité d'action et d'innovation propre à chaque 
entreprise 

- au nombre des entreprises présentes. 

L'action stimulante de la concurrence sur la qualité des prestations ne 

dépend pas seulement du nombre des concurrents. La capacité d'innovation 

de ceux-ci dépend très fréquemment - bien que dans une mesure variable 

suivant les secteurs - de la dimension des entreprises et joue un rBle 

pour le moins aussi décisif. 

En effet, on cons~ate souvent dans la pratique que l'intensité 

de la concurrence au sens large du terme, (concurrence sur la qualité, 

sur les produits de substitution, sur les services accessoires, etc ••• ) 



A III - 41 

est souvent beaucoup plus vive sur les marchés d'oligopoles - si le nombre 

de concurrents n'y est pas trop réduit - que sur les marchés où la struc

ture de l'offre est plus dispersée et plus "atomisée". 

Or, la situation actuelle est dominée par deux mutations profondes. 

La réalisation du marché commun et de l'union économique, en cons

tituant un vaste marché intérieur, crée des conditions favorables pour 

stimuler la volonté et la capacité d'innovation des entreprises en levant 

un des obstacles principaux que les marchés nationaux cloisonnés présen

taient à une concurrence efficace. 

Cependant, une autre mutation, au moins aussi profonde, est en 

train de s'opérer : de plus en plus les marchés tendent à devenir mondiaux -

notamment dans les secteurs de pointe- l'apparition de firmes de dimen

sions mondiales (rarement originaires des pays membres) est à la fois la 

conséquence et la cause de cette mutation. 

Pour s'adapter à cette situation nouvelle, une tAche décisive 

incombe à la politique de concurrence et à la politique des structures. 

Jale consiste d'une part à préciser et à mettre en oeuvre les éléments 

d'une concurrence efficace dans la Communauté, d'autre part à définir 

la nature des problèmes à examiner de concert avec les pays tiers (et 

notamment avec les Etats-Ohis). 

1) Dimension des entreprises et recherche (1) 

Les problèmes importants que pose, en matière de recherche, la di

mension de l'entreprise, ne peuvent recevoir une réponse unique. 

(1) Le problème de la dimension des entreprises a été abordé dans 
son ensemble par le Comité de politique économique à moyen terme. 
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Sur le plan statistique, diverses études indiquent que les grandes entre

prises exécutent la plus grande partie de la recherche industrielle, tant 

en Europe qu'aux Etats-Unis. Mais leur effort ne paratt pas plus efficace 

que celui des moyennes entreprises. En outre, la position de ces dernières 

est beaucoup plus différenciée à 1'4gard de la recherche, depuis la firme 

entièrement axée sur l'innovation, jusqu'à la firme de pure exécution. 

La grande entreprise a sans doute a priori une position plus 

favorable à la recherchef son assise financière, son crédit, l'horizon 

spatial et temporel qu'elle embrasse, lui permettent d'envisager un 

programme propre de recherche lié à l'exploration systématique de dé

bouchés et de possibilités nouvelles. Ces atouts peuvent cependant être 

compensés par les rigidités qui accompagnent la grandeur (inertie admi

nistrative, cloisonnement interne, etc ••• ). 

La moyenne et la petite entreprise, moins exposée à oes rigidités, 

peut faire preuve d'un plus grand dynamisme dans l'innovation- grAce 

notamment à des liaisons internes plus aisées ou plus souples, à une 

plus grande liberté dans le choix de ses orientations ou de ses acqui

sitions de licences. Cette liberté trouve cependant ses limites dans 

les difficultés qu'elle peut rencontrer dans ses négociations avec de 

grands partenaires. 

Il est probable que la grande et la petite entreprise jouent 

souvent l'une vis-à-vis de l'autre des rôles complémentaires- soit par 

division du travail dans le processus de production (comme dans la cons

truction électrique, par exemple) soit par stimulation réciproque. 

Deux points importants doivent être dégagés : 

- Il existe dans chaque secteur une dimension critique 

au-dessous de laquelle l'entreprise est incapable de faire de la re

cherche (et généralement de l'innovation). Ce seuil est notam~t dé

terminé par la dimension minimum du laboratoire. 
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- Dans la plupart des secteurs, la faible dimension des 

grandes entreprises européennes par rapport à leurs concurrents mondiaux 

conduit à estimer que des regroupements sont encore nécessaires pour at

teindre les structures optimales. Nombre d'entreprises européennes (dans 

l'électronique par exemple) n'atteignent pas une dimension leur permettant 

de disposer de moyens ou d'envisager un horizon d'ampleurs comparables 

à ceux de leur rivaux. 

une politique industrielle soucieuse d'innovation doit ainsi 

poursuivre un double objectif a 

a) Créer les conditions permettant aux entreprises d'atteindre leur 

dimension optimale 

Pour les grandes entreprises européennes, il est essentiel que 

la C.E.E. dans son ensemble apparaisse comme un marché unique. Ceci 

implique, outre l'union douanière, l'abolition des diverses entraves 

techniques ou juridiques aux échanges et la mise en oeuvre de mesures 

susceptibles d'ouvrir les commandes publiques à l'ensemble des en-
I 

trepriees du Marché Commun. Souvent, d'ailleurs, cette dimension opti-

male est atteinte plus efficacement par des alliances passant au-dessus 

des frontières nationales. De telles alliances permettent en effet 

d'élargir l'hori&on spatial de la firme en la plaçant d'emblée à une 

échelle européenne. 

b) Faciliter pour les entreprises de taille insuffisante l'accès à la 

recherche 

La dimension optimale d'une firme dépend, outre la recherche, 

de nombreux autres facteurs (techniques, commerciaux, financiers). Il 

est fréquent que la taille favorable qu'elle a pu atteindre du point 

de vue de ces autres facteurs soit encore insuffisante du point de vue 

de la r•cherche. Par ailleurs, le retard dans la structure et la taille des 
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entreprises en Europe ne peut 3tre rattrapé sans quelque délai. 

Parallèlement à l'évolution nécessaire vers des dimensions 

optimales, il importe donc de faciliter l'accès de la petite entre

prise à la recherche, non seulement pour éviter de la pénaliser in

d~ent, mais aussi pour la faire participer au mouvement général 

qui devrait entratner l'ensemble des économies de la C.E.E. 

En ce sens, certaines possibilités sont ouvertes par le 

recours à des installations de recherche à l'extérieur de l'entreprise. 

L'encouragement aux recherches en commun (par les voies de la fisca

lité ou de la subvention) serait d'une utilité certaine. Les divers 

types de société de recherche peuvent à cet égard jouer un r8le po

sitif, quoique limité, Aux Etats-Unis comme en Europe, les grandes 

sociétés et l'Etat sont les principauxclients des sociétés indépen

dantes de recherche (type Battelle), et l'apport des instituts pro

fessionnels se limite généralement aux sujets présentant un intérlt 

commun pour la profession (technologie de base, dispositifs de sécu

rité, eto ••• ) 1 il couvre rarement le stade co~teux du développement. 

Certains pays membres ont mis en oeuvre la formule des groupements de 

recherche, associant quelques entreprises pour des travaux en commun. 

Cette expérience mériterait d'ltre suivie et, le cas échéant, étendue. 

Une autre voie - plus prometteuse selon certains experts -

consisterait à intéresser les petites et moyennes entreprises au dé

veloppement technologique dans les limites d'une spécialisation bien 

définie- au besoin avec l'aide de crédits de l'Etat. 

2. Innovation et politique de concurrence 

Pour exercer une influence positive sur l'innovation et sur la 

recherche, la politique de concurrence devrait s'assigner un double 

objectif 1 
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entretenir sur les différents marchés une concurrence efficace 

en cherchant à réconcilier les critères relatifs au nombre des entreprises 

et au potentiel d'action de chacune d'elles. 

- ne pas gêner les formes de coopération ou d'accord inter

entreprises qui permettraient de stimuler la recherche sans pour autant 

compromettre la compétition. 

Les problèmes posés par de telles coopérations concernent d'une 

part les accords inter-entreprises pour la recherche, et d'autre part, 

les accords de licence. 

a) La législation de la concurrence actuellement en:vigueur sur 

le plan national ne s'oppose pas en principe à la conclusion d'accords 

entre entreprises pour la recherche et le développement. Plusieurs Etats 

membres (Italie, Luxembourg) n'ont pas encore publié de texte relatif 

aux ententes. Dans certains autres pays membres, la législation sur les 

ententes se réfère au principe de l'usage abusif (Belgique, Pays-Bas) ou 

à un régime d'interdiction répondant dans son application pratique à ce 

principe (France).Mais la législation allemande sur les ententes (loi 

du 27 juillet 1957 contre les restrictions à la concurrence), qui s'ins

pire du principe de l'interd.iction+ autorise également la coopération 

entre les entreprises dans le domaine de la recherche et du dévelop

pement 1). 

La législation communautaire sur les ententes ne comporte aucune 

clause particulière relative à la recherche et au développement ceux

ci relèvent donc du droit commun de la concurrence. 

(1) Pour écarter les incertitudes éventuelles des entreprises sur leur 
situation vis-à-vis de la législation deo ententes et encoUI·ager 
ainsi la coopération en matière de recherche et de développement, 
le Ministère fédéral de l'économie a publié un "Bréviaire de la 
Coopération", indiquant les possibilités ouvertes àla coopération 
entre les entreprises dans le cadre de la loi contre les restric
tions à la concurrence du 29 octobre 1965. 
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A l'égard des travaux de recherche et de développement qu'elles 

exécutent seules, les entreprises sont naturellement libres - mime si 

elles détiennent une position dominante dans le Marché commun ou en 

contr5lent un secteur important. Du point de vue du droit des ententes 

il n'est toutefois pas souhaitable qu'une position dominante serve à 

à limiter le développement technique au détriment des utilisateurs 

lorsqu'une telle pratique peut porter préjudice aux échanges entre les 

Etats membres, elle peut être considérée comme un usage abusif aux 

termes de l'article 86 du Traité de la CEE et être interdite en appli

cation de cette disposition. 

La collaboration entre les entreprises dans le domaine de la 

recherche et du développement n'est interdite d'après l'article 85 
.-~graphe I du Traité de la C.E.E. que si elle est suceptible "d'af

fecter le commerce entre les états membres" et "a pour objet ou pour 

effet d'empicher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concur

rence à l'intérieur du Marché commun", notamment en restreignant ou en 

contr8lant le développement technique et les investissements. 

Par ailleurs, les accords portant sur la recherche et le 

développement technique en commun ne sont pas affectés par la lé

gislation communautaire et nationale en matière d'entente, pour autant 

qu'ils ne comportent pas de restrictions relatives à l'exploitation des 

résultats obtenus ni d'autres restrictions de concurrence. De tels 

accords ne posent donc aucun problème sous l'angle du droit de la 

concurrence, du moment qu'ils n'entravent, pour aucune des entreprises 

participantes, l'activité propre de recherche et de développement ou 

l'exploitation autonome des résultats obtenus en commun- c'est-à-dire 

tant qu'ils n'entra!nent ni limitation de la concurrence ni préjudice 

éventuel au commerce entre les Etats membres. A cet égard, il faut 

également considérer en principe comme licite la conclusion, à la suite 

de travaux communs de recherche et de développement, d'accords relatifs 

à la manière de disposer des droits de propriété industrielle portant 

sur les résultats de ces travaux, à l'exclusion de toute restriction 

dépassant le cadre de ces droits. 
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Bref, la coopération en matière de recherche et de développement 

ne pose de problème au regard du droit des ententes que dans la mesure 

où elle s'étend également à l'exploitation commerciale des résultats 

obtenus. M3me sur ce plan, ni la législation communautaire ni les lé

gislations nationales ne font obstacle à des accords sur la recherche 

et le développement en commun qui contiendraient des restrictions de 

concurrence, pourvu qu'ils contribuent au progrès technique ou écono

mique. Il est souhaitable d'informer les entreprises sur cette situation 

et d'encourager leurs efforts en vue de joindre leurs capacités de re

cherche et de développement. 

b) Reste à examiner les conditions posées dans les contrats de 

concession de licences (1). Il semble par exemple que dans les conces

sions de licences entre entreprises de pays différents la limitation 

des marchés d'exportation soit une pratique assez courante ; une telle 

clause peut dans certains cas influencer l'expansion et les dimensions 

des entreprises "licenciées" ; en outre, dans le cas d'une différence 

importante de dimension entre firmes contractantes, celle qui concède 

la licence peut parfois imposer une prise de participation majoritaire 

dans l'entreprise "licenciée". Ces problèmes revêtent une grande im

portance pour les pays de la Communauté, largement importateurs de 

licences (2). 

(1) cf. Section II ci-dessus, pour la législation des brevets et 
licences. 

(2) Le déficit de la balance des paiements technologiques (brevets 
et licences) avec les Etats-Unis représente les deux tiers 
environ du déficit total de cette balance en Allemagne et en 
France, et la matié en Italie. 
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Les autorités nationales et communautaires devraient veiller 

à ce que les contrats de concession de licences ne comportent pas de 

clauses qui puissent entraver le jeu normal de la concurrence. 

c) Sur un plan concret, et en se limitant ici aux dispositions 

à prendre à l'intérieur de la Communauté (les probl~mes à aborder 

avec les paya tiers et notamment les Etats-Unis, étant évoqués au 

§ 3 ci-après), le Groupe estime qu'il y aurait lieu de préciser les 

normes de la politique de concurrence à l'égard des contrats de 

licences d'une part et des accords entre firmes en matière de re

cherche et de développement, d'autre part. 

Il est utile notamment de souligner que les législations 

nationales et communautaires prévoient, par des techniques différentes, 

des dispositions favorables aux accorda de recherche en commun. 

Cependant, des mesures complémentaires doivent être envisagées pour 

informer les entreprises sur les possibilités ouvertes dans ce domaine. 

Du point de vue du droit fondamental, le recours à la procé

dure des oas témoin~ permettrait d'indiquer les accords qui échappent 

à l'interdiction prévue à l'article 85, § 3 du Traité. La Commission 

pourrait en outre annoncer, après examen, les catégories d'accords 

portant sur la recherche et le développement en commun, ainsi que 

sur les licences découlant de ces travaux, qui ne seraient pas en 

contravention avec l'article 85, § 1, et qui ne seraient pas exposées 

aux poursuites de la Commission. 

Du point de vue de la procédure juridique, il y aurait lieu 

d'encourager les accords sur les travaux communs de recherche et de 

développement, en les dispensant de la déclaration obligatoire (par 

extension des dispositions actuelles de l'article 4, § 2 du Règlement 

n° 17) et en allégeant la procédure de dispense J ces accorda pren

draient ainsi effet dès leur notification à la Commission, ou à 

l'expiration d'un délai d'attente et seraient soumis à un contrSle 

a posteriori de leur utilisation non abusive. 
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3. Problèmes spécifiques de la concurrence sur le plan des relations 

extérieures 

Le dynamisme des entreprises de dimension mondiale (souvent 

américaines) modifie sensiblement les conditions de la concurrence 

dana le Marché commun et altère notamment le niveau des dimensions 

optimales du point de vue de la recherche et de l'innovation. Il 

n'est pas rare dans certains secteurs de pointe qu'une entreprise 

de dimensi"on relativement importante sur le plan européen (quoique 

moyenne au plan mondial), ait quelques difficultés à définir son 

programme propre de recherche et de développement. La disproportion 

entre les risques qu'elle devrait prendre pour maintenir sa place 

à moyenne échéance, et l'insuffisance relative de ses moyens et de 

son marché (privé ou public), peut la conduire à renoncer à mettre 

en oeuvre ses propres idées nouvelles, pour se rabattre sur des 

orientations moins hardies, de peur qu'une rivale plus puissante 

ne la précède au stade de la commercialisation de ces idées. 

C'est là sans doute un des symptômes essentiels de la 

faiblesse relative des entreprises européennes en matière d'in

novation, surtout dans les secteurs de pointe. Les sources de 

cette faiblesse proviennent à la fois de certains défauts inhérents 

aux économies européennes (dimension insuffisante des entreprises 

et des marchés, retards dans le passage de la découverte à son 

exploitation commerciale, etc ••• ), des puissants moyens publics 

dont disposent souvent leurs concurrents américains et de la ma

nière dont ils sont mis en oeuvre. 

Les remèdes à cette situation dépendant avant tout des 

actions menées en Europe par les gouvernements et les entreprises 

de nos pays. Des solutions de caractère protectionniste devraient 

être évitées, car elles risqueraient d'aggraver le mal. C'est par la 
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mise en oeuvre de politiques actives en matière industrielle, technologique 

et scientifique, qu'un redressement pourra s'opérer. Ces politiques seront 

d'ailleurs d'autant plus efficaces qu'elles seront mieux coordonnées entre 

les pays membres, afin que le marché intérieur et les moyens publics sur 

lesquels les entreprises europ~ennes pourront s'appuyer ne soient pas trop 

disproportionnés par rapport à ceux de leurs concurrents. 

Cependant, certains problèmes ne peuvent recevoir de solution que 

dans le cadre de conversations avec nos partenaires, qui pourraient no

tamment prendre la suite des négociations du Kennedy-Round. Au cours de 

ces rencontres, l'ensemble des problèmes de concurrence pourrait être 

examiné, notamment en ce qui concerne les conditions d'acoès aux bre

vets et de concession des licences, et plus particulièrement pour les 

connaissances issues des recherches financées sur fonds publics. 

Pour aborder utilement de telles rencontres, il est nécessaire 

d'en définir les thèmes et les p»opositions en approfondissant les 

réflexions au sein de la Communaut•. 
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DEUXIEME PARTIE 

POLITIQUE D' ORIENTATION ET POLITIQUE DE COOPERATIOll 

Les besoins du développement économique et social ont amené les 

pouvoirs publics à intervenir plus ou moins directement pour orienter 

l'activité de recherche. Ces interventions sélectives (sous forme de 

commandes,de contrats ou d'aides par exemple) constituent un élément 

important dans la politique de recherche. 

Dans leurs aspects traditionnels, ces interventions étaient 

subordonnées aux objectifs et aux actions menées par l'Etat dans le 

cadre de ses responsabilités propres (défense nationale, infrastruc

ture, santé publique, etc ••• ). Depuis la dernière guerre, elles se 

sont étendues et diversifiées, notamment au profit de domaines de 

pointe où les dépenses et les aléas encourus nécessitaient une con

centration de ressources publiques (énergie nucléaire, espace). L'action 

publique dans ces domaines ne découle plus simplement des tâches spé

cifiques de l'Etat, mais surtout de la responsabilité génP.rale qu'il 

tend à assumer à l'égard du développement scientifique et technolo-

gique national 

originales. 

elle s'appuie sur des techniques d'intervention 

L'exemple a été donné à cet égard par les Etats-Uhis, où 

les interventions sélectives du gouvernement fédéral, créant de 

nouveaux marchés et complétant fort heureusement le dynamisme propre 

des entreprises, ont joué un rôle décisif dans les progrès rapides 

que la science et la technologie y ont connus depuis 20 ans (1). 

(1) Ainsi, dans le secteur des calculatrices, les commandes de l'armée 
ont puissamment aidé le dynamisme propre des entreprises pour ac
célérer le rythme des innovations. 
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Ces interventions ont modifié profondément l'équilibre et la 

répartition des ressources productives entre les secteurs de l'économie 

américaine ; elles ont aussi transformé les conditions de la concurrence 

internationale, notamment dans maints secteurs de pointe. 

Sous la pression conjuguée des besoins internes et des conditions 

nouvelles régnant sur les marchés internationaux, les pays membres se 

trouvent ainsi amenés à considérer les interventions sélectives comme un 

instrument indispensable de leur développement. 

Cette orientation place cependant les responsables devant des 

choix difficiles. Non seulement les ressources disponibles ne permettent 

pas de satisfaire à tous les besoins manifestés ; mais, de surcro~t, 

l'éparpillement des interventions peut aboutir à des mesures insuffi

santes ou incohérentes, voire au découragement de la recherche-déve

loppement chez ceux qui sont écartés du bénéfice de ses interventions. 

Ces interventions soulèvent en outre, dans le domaine de la recherche 

industrielle, de délicates questions de distorsions de concurrence. 

Une politique cohérente des interventions sélectives s'impose 

donc. Partie intégrante des politiques nationales de recherche, elle 

présente également un intérêt considérable au plan communautaire -, 

non seulement dans la perspective de l'union économique (critères 

d'approbation en matière d'aides) -mais aussi comme fondement néces

saire au développement harmonieux des coopérations technologiques. 

En effet, les politiques nationales de recherche dans les pays 

de la Communauté, se caractérisent souvent par une contradiction fonda

mentale entre l'ampleur des ambitions et l'insuffisance des moyens. 

Ayant développé sans discrimination depuis la fin du siècle 

dernier des recherches dans tous les domaines d'activités scienti

fiques et techniques, nos pays sont tenus aujourd'hui de réaliser sur 

le plan national de délicates répartitions de crédits pour assurer à 

la fois un développement équilibré des potentiels existants et la 

mise en oeuvre d'options prioritaires coûteuses. 



A IJI - 54 

Or, les deux seuils critiques, relatifs l'un aux moyens de la 

recherche, l'autre aux moyens techniques et industriels qu'un pays doit 

atteindre pour demeurer compétitif sur le plan international, se sont 

considérablement relevés au cours des deux dernières décades. Les pays 

de la Communauté tendent dans ces conditions à s'essouffler, bridés par 

leurs propres dimensions. 

Ils se trouvent confrontés en permanence au problème suivant 1 

ou bien le volume déjà insuffisant des ressources consacrées à la re

cherche doit être distribué sur un front aussi étendu que possible -

au risque d'8tre gaspillé - ou bien il doit être concentré sur quelques

uns d'entre eux, au risque de co~teuses erreurs d'allocation (inhérentes 

à l'incertitude même de la recherche). Le juste milieu entre ces deux 

risques extrêmes est d'autant plus difficile à trouver que les ressour

ces disponibles sont plus réduites. Le dilemme est déjà patent dans les 

pays du Benelux. Il est à peine moins aigu dans les autres pays de la 

Communauté et explique largement les difficultés qu'ils rencontrent dans 

leur politique de recherche. 

Devant cette situation, une politique de recherche commune aux 

pays membres pourrait sans doute être considérée comme le seul v4ritable 

remède. Elle supposerait que les orientations déterminantes de l'effort 

de recherche soient fixées en commun et que leur mise en oeuvre soit 

répartie entre des actions communautaires et des actions nationales, 

essentiellement selon des critères d'efficacité (dimension et commodité 

d'exécution). 

Une telle perspective peut apparattre prématurée pour un ensem

ble de raisons qui sont à la fois d'ordre politique (difficulté de 

définir les objectifs essentiels en commun, imprécision des critères 

d'un intér3t commun permettant de fonder ces objectifs), psychologique 

(habitudes et mentalités insuffisamment préparées) et technique (in

suffisance actuelle des appareils de préparation pour les choix). Elle 

dépend d'ailleurs essentiellement de l'établissement de rapports étroits 

entre les entreprises et les universités des différents pays de la 

Communauté. 
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Cet objectif pourrait cependant être atteint de façon progres

sive, en veillant à ce que les priorités nationales deviennent compa

tibles, puis complémentaires ou convergentes selon les nécessités. 

Dans ce sens, il serait souhaitable que les pays membres 1 

s'attachent à préciser les éléments d'une politique d'intervention 

sélective dans la recherche et le développement. 

définissent une doctrine et des actions en commun en matière de 

coopération scientifique et technique. 



CHAPITRE III 

LES MESURES SELECTIVES EN FAVEUR 

DE LA RECHERCHE 
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CHAPITRE III 

LES MESURES SELECTIVES EN FAVEUR DE LA RECHERCHE 

Le développement rapide de la recherche et de.la technologie 

exige que, sur le plan général comme sur le plan sectoriel, chaque pays 

définisse ses orientations à terme - ~u moins pour éclairer les finance

ments publics - en tenant compte des options prises par leurs partenaires 

et concurrents dans le monde. Pour chaque p~s le problème consiste dès 

lors - sans remettre en cause les échanges scientifiques et technologi

ques da type traditionnel qui constituant la cadre général de la recher

che - à définir les domaines 

- de l'effort intensif 

- de l'action limitée 

- da l'abstention 

chacun de ces cheix pouvant résulter de décisions nationales soit iso

lées soit concertées. 

Dans la mesure où une politique d'intervention sélective en 

faveur de la recherche at du développement constitue une partie essen

tielle de la politique technologique et industrielle, les pays membres 

devraient s'attacher à en définir progressivement et en commun les 

divers éléments: 

- définition des priorités et critères d'intervention 

détermination de la gamme des instruments susceptibles 
d'assurer l'efficacité des interventions recherchées, 
non seulement à l'égard des secteurs visés mais aussi 
à l'égard de l'activité économique et scientifique 
d'ensemble 

- conception générale des modalités d'intervention appro
priés aux différents besoins. 
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Les orientations présentées ci-après sur ces différents points 

ne constituent encore qu'une prewièra approche, qui devra être ultérieu

rement développée et précisée. Bn effet, comme il est souligné dans les 

pages ci-après, ces interventions revêtent une signification différente 

selon qu'elles intéressent la recherche effectuée dans l'industrie ou 

celle qui est réalisée dans d'autres centres. Tout particulièrement 

seraient à examiner les effets de ces interventions sur les conditions 

de la concurrence au moment où - dans divars domaines - il ne s'agit déjà 

plus pour las pays d'éviter les distorsions de concurrence mais d'orien

ter ces distorsions dans le sens le plus apte à favoriser la croistiance.(l) 

I. Définition des priorités 

Le recours à des mesures sélectives à l'égard de la recherche 

fondamentale et appliquée suppose la définition préalable des priorités 

et l'application de certains critères de choix. 

Il ne s'agit plus ici des priorités à proposer aux chercheurs 

ou aux entreprises en tant que pure information sur l'avenir Jt comme 

moyen de stimulation générale (cf. Chap. I) mais bien de priorités à 

appliquer par las responsablas nationaux, publics ou privés, dans la 

répartition de leurs interventions au profit de la recherche. 

L'application des critères de choix peut être conçue de deux 

manières différentes. 

Dans le cas général, c'est aux chercheurs et aux industriels 

qu'appartient l'initiative- le rôle des priorités est alors de pdrmettre 

une sélection cohérente parmi les divers projets proposés. Cette solu

tion est pleinement conforme avec la nécessité fondamentale de promouvoir 

le ~namisme et l'initiative des milieux industriels et scientifiques. 

Cependant, les grands projets technologiques dépendant directe

ment de l'action gouvernementale font exception puisque cette dernière 

en est le ressort direct. Les critères da priorité ins~irent alors direc

tement l'initiative des pouvoirs yublics. 

(1) Le Groupe renvoie aux orientations dégagées sur ce point dans le 
rapport du Groupe "Politique des structures sectorielles" du 
Comité de politique économique à moyen terme. 
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La différence sensible qui ex1ste entre ces deux conceptions 

de la priorité ne doit cependant pas aboutir à des incohérences entre 

les domaines respectifs qu'elles couvrent. Le problème essentiel est que 

les priorités soient définies, et les choix effectués, à partir d'une 

vue d'ensemble du développement scientifque et technologique à long 

terme, et des possibilités propres à chaque pays. 

Il est donc indispensable que les pays membres se donnent 

progressivement cette vue d'ensemble sans laquelle l'efficacité de 

leurs actions serait compromise. Une action scientifique ou technique 

ne porte en effet ses fruits qu'au terme d'un délai d'au moins 4-5 ans 

(beaucoup plus pour la recherche fondamentale) -et c'est en fonction 

des besoins à terme qu'elle devrait être décidée. 

La mise en oeuvre d'un tel principe est malaisée. Les grandes 

orientations en matière de recherche tendent à être arrêtées par les 

pays européens, non sur la base de décisions autonomes, mais en bien des 

cas par réaction à des décisions prises par les plus grandes puissances, 

et, sans avoir le temps ou la possibilité d'explorer d'autres directions 

peut-être aussi prometteuses. Dans les grands domaines de recherche 

ainsi choisis, leurs actions particulières ont visé, tantôt à rechercher 

des créneaux laissés vacants par leurs prédécesseurs, tantôt à répéter 

des recherches déjà entreprises par ces derniers (Espace). Si la se

conde de ces voies aboutit à un gaspillage évident de ressources (sauf 

dans la mesure où elle tend à briser un mono~ole économique), la pre

mière est fréquemment remise en cause par le ~namisme des plus gr~ds 

pays (exemple du projet Concorde), qui se trouvent à même de conquérir 

les créneaux par des efforts plus importants, mieux organisés et plus 

ra:t-ides. 

Sans doute, une action de longue haleine, reposant à la fois 

sur le développement d'études prospectives sur les plans technologiques 

et économiques, et sur l'organisation de procédures politiques et 
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administra~ivee efficaces, permettrait-elle de se dégager progressivement 

de ce processus de comparaison trop systématique; systématisme psycholo

giquement néfaste pour le Qynamisme des entreprises comme pour le moral 

des chercheurs. En attendant la mise en oeuvre et les résultats d'une 

telle action, il est nécessaire, en tenant compte des limites actuelles, 

de définir des priorités nationales et de chercher à assurer leU1· 

concerta ti on. 

a) Priorités dans le choix des domaines 

Les domaines priori~aires devraient être définis en fonction 

de deux séries de critères complémentaires. 

Critères de caractère technologique fondés sur l'importance intrinsèque 

du domaine considéré au regard du développement futur a 

points de passage "obligés" pour le développement à venir 

(par exemple les calculatrices) 

zones de recherche prometteuses par l'ampleur des innovations 
qu'elles permettraient de réaliser dans des secteurs où les 
besoins économiques sont importants (nouveaux systèmes de 
transports, océanographie) 

domaines technologiques caractérisés par la diversité des 
disciplines scientifiques stimulées (recherche spatiale, 
océanographie) 

Critères de caractère économique visant la compétitivité à terme plus 

rapproché. 

Si la volonté de réduire les écarts technologiques par rapport 

aux ~tata Unis était seulement appréciée secteur par secteur et que 

las actions à entrepr~ndre étaient déterminées par cette seule approche, 

l~s résultats s'avèreraient bian vite décevants. Le redressement ne peut 

être effectif gue s'il est conçu oommd un ensemble, en tenant compte des 

possibilités propres aux pays européens dans chaque domaine. 
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Dans cet éclairage, et à titre d'exemple, un secteur où certains 

p~s de la Communauté sont en avance devrait être considéré prioritaire 

si ses p~rspectives de croissance sont favorables; un secteur an retard 

ne mérit~rait un appui particulier que si son potentiol propre (en cher

cheurs et en dynamisme) permet d'espérer une remontée ra~ide. 

b) Priorités dans le choix des bénéficiaires 

Les interventions sélectives devraient être orientées de manière 

à aider la constitution dans la recherche et la technologie européenne 

d'unités de pointe capables à la fois d'assurer l'utilisation optimale 

des mesures dont elles bénéficieraient, et d'exercer un rôle de démons

tration et d'entraînement à l'égard des autres unités. 

En ce qui concerne les universités, ce principe tendrait à 

différencier progretisivement las crédits accordés, en distinguant ~ntre 

un "minimum vital" du chercheur, et un montant supplémentaire fixé de 

façon plus sélective. Il inciterait à la spécialisation et à la concen

tration des recherches, mais aussi à une attitude plus concurrentielle 

entre les universités. 

En matière industrielle, l'appli~ation de ce principe devrait 

être limité aux commandes et contrats publics. Le respect de stricts 

critères d'efficacité et de rendement dans leur passation contribuerait 

dans une lar~e mesure~ la constitution d'unités pilotes, si ces critères 

sont conçus de manière à tenir compte de la qualité de l'effort propre 

des bénéficiaires en mati~re de recherche et d'innovation. 

c) Nécessité d'un équilibre d'ensemble dans les choix 

La définition d'actions prioritaires doit respecter un équilibre 

dans le partage de l'effort collectif entre la recherche fondamentale, la 

recherche appliquée et le développement. 

Cet équilibre devrait être assuré aussi bien au niveau des dépen

ses globales, qu'au niveau des domainds et actions spécifiques, afin de 

s'assurer que la science, la t~chnologie et l'économie s'épaulent 

mutuellement. 
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d) Concertation au niveau communautaire 

Les conditions de la concurrence dans le marché commun entraînent 

inévitablement, sur des orientations définies au seul niveau national, des 

surenchères onéreuses et souvent contestables entre l~s interventions de 

différents pays. De plus, dans certains domaines, il serait possible de 

remédier à la limitation des moyens en passant du plan national au plan 

communautaire. Ces deux raisons justifient am~lement une concertation 

communautaire des priorités. 

Cette concertation, assurant une information réciproque des 

p~s sur leurs orientations en matière de recherche, faciliterait l'éta

blissement et la mise en oeuvre des priorités national 8 s st viserait à 

les harmoniser }rogressivement. 

En ce sens, la confrontation communautaire devrait intervenir 

parallèlement à la définition des priorités nationales, plutôt que d'être 

consécucivQ à celle-ci. 

En matière de recherche industrielle, elle tendrait à réduire au 

minimum les distorsions de concurrence pouvant résulter des aides à la 

recherche, et à faciliter la coopération entre les entreprises de la 

Communauté en ce domaine. 

En matière de recherche universitaire, elle favoriserait une 

information réciproque sur les projets de recherche en cours et prépa

rerait le terrain pour une division du travail au niveau communautaire. 

II.La gamme des instruments 

L'intervention sélective peut s'appuyer sur une gamme assez éten-

due de techniques reposant sur les principds (éventuellement combinés) : 

de la gdstion directe par des laboratoires ou services publics 

du contrat de fournitures ou de services (commandes publiques, 
contrala de recherche) 

de l'assurance (assurance - recherche) 

de la subvention. 

Après avoir examiné la portée et l'efficacité de chacune de ces 

techniques, il y aura lieu de proposer une conce~tion d'ensemble dans 

leurs emplois. 



A III - 63 

a) Mesures sélectives dans le cadre des attributions propres à l'état 

La gestion gouvernJmentale directe des centres de recherche 

apparaît dans deux types de situation. Le premier correspond à des 

centres institués dans le cadre de services publics assumant des fvnc

tions techni~ues (défense nationale, routes, télécommunications). Le 

second, plus récent, correspond à la gJstion de grands projets ou 

programmes essentiellement financés par l'état (rech~~che atomique). 

L'exécution de la recbercr.e dans ces centres est assez souvent 

spécialisée dans les phases de recLerche appliquée ou portcl sur des 

domaines relativement restreints. ille ne constitue 3n général qu'une 

fraction du programme d'ensemble de recherche du département dont ils 

relèvent - le reste de ce programme étant alors confié à des centres 

universitairas ou industriels. Cette fraction varie d'ailleurs cvnsidé

rablement selon les pays, et selon les domainds. 

Le recours à de tels centres présente de nombreux avantages: 

les départements dont ils relevant disposent d'un ins~rument directement 

contrôlé pour satisfaire leurs besoins de recherche et ont priorité dans 

l'établissement des plans de travail. Ces centres apportent également 

aux services de l'état une expérience utile dans la pa~sation de contrats 

extérieurs (établissement des spécifications et calculs de coûts), un 

p~rsonnel compétent et expérimenté pour l'établissement des programmes 

et l'appréciation de leurs résultats. Ils peuvent enfin exercer unz ac

tion de démonstration ou d'expérimentatiun sur des méthodes ou des équi

pements nouveaux. 

Il y a tout intérêt à ce que les travaux de recherche des dé

partements concernés ne soient pas concentrés sur ces laboratoires. La 

mise en concurrence avec des laboratoires externes peut être indispen

sable pour maintenir leur ~namisme. D'au~re part, les laboratoires de 

recherche administrative devraient faciliter la diffusion des besoins de 

leurs départements et de leur propre expérience, par exemple en recourant 

à la sous-traitance vers l'industrie et l'université (notamment en ce qui 

concerne la recherche sur grands projetsj. 
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&n raison de la nature même des recherches qu'ils exécutent, 

ces laboratoires sous gestion publique directe ne créent guère de dis

torsions de concurrence. Ils offrent un domaine particulièrement propice 

à la coopération communautaire dl fait de leur caractere public. 

Les marchés d'état portant sur des matériels technologiquement 

avancés peuvent soit porter sur un prototype, soit s'étendre jusqu'à la 

fabrication de série. Ils sont notamment pratiqués pour couvrir les 

besoins directs de l'état dans des opératicns coûteuses (défense natio

nale, satellites, etc ••• ). Ils donnent aux encreprises exécutantes une 

garantie contre les aléas de la recherche, en couvrant par un contrat 

unique un ensemble complexe d'actions de recherche, de développement 

et éventuellement de fabrication. 

Ils permettent en même temps une harmonisation et une coordi

nation étroite, de cee actions complexes et souvent multidisciplinaires, 

autour d'un objectif central, sous la direction de l'état ou d'une 

entreprise chef de fileG La commande de protot.fpe s'est révélée aux USA 

un des instruments les plus puissants ~our la stimulation de la recherche, 

pour la planification efficace dans les entreprises exécutantes, et pour 

un développement intégré de la recherche fondamentale et de la recherche 

industrielle (favorisant ainsi des rapports plue étroite entre l'univer

sité et l'industrie). 

Cependant, les marchés publics comportent certainds limitations. 

Ils ne sont applicables en principe qu'aux eeulde fournitures directes à 

l'Etat, portant sur des opérations assez importantes. Ils mettent d'autre 

part en jeu des liaisons de coordination assez complexes nécessitant un 

personnel scientifique et technique très qualifié et un appareil admi

nistratif approprié. Ils ne peuvent être utilisés que si les résultats à 

obtenir peuvent être spécifiés de man~ère rigoureuse. La qualité des im

pulsions qu'ils déterminent dépend dans une tres large mesure de celle 

des structuree et des procédures administratives. 
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C.e.è deux formes principales d'intervention sélective dans le 

cadre des compétences administratives normales sont généralement assor

ties de techniques contractudlles (contrats de recherche ou de dé~elop

pement) permettant de sous-traiter une partie des travaux de recherche 

à exécuter. Le recours à ces contrats fait alors partie intébrante de 

l'action d'ensemble des services gestionnaires. Son intérêt du point de 

vue de la stimulation d'ensemble et de la diffusion des connais~ances 

à déjà été souligné. 

b) Les mesures sélectives dans l'intérêt général de la recherche 

Les interventions de l'état en dehors de ses compétences nor

males revêtent essentiellement la forme de commandes ou de subventions; 

(entre ces deux types d'interventions classiques se situent de nombreu

ses formules intermédiai~es qui se classent selon le degré de génarosité 

dans le calcul des con~reparti3S au contrat, et selon la nature des 

conditions d'octroi des subventions). 

En matière de recherche, le financement public sous contrat 

a en principe pour contrepartie la propriété des ~ésultats intellectuels, 

qui doivent être mis en circulation pour une utilisation efficace. La 

gamme d'utilisat:i..:>D des contrats est beaucoup plus large que celle des 

commandes publiques et peut couvrir des opérations aux débouchés plus 

aléatoires ou plus éloignés, et aux dimensions plus réQuites. 

L'in~érêt de cette formule est sans doute considérable à l'égard 

des universités, où elle peut constituer (c'est souvent le cas aux 

Etats Unis) un moyen de compléter le financement de base par un stimulant 

de caractère compéti~if. 

A l'égard de l'industrie, elle peut ê&re envisagée comme un 

stimulant surtout si elle implique un auto-financement partiel des ~ro

jets par les firmes. Pour éviter notamment les distorsions de concurrence 

en1;re firmes, la France a appliqué cette formule dans le cadre "d'actions 

concertées" réunissant les industriels et les chercheurs des domaines 

concernés. Le choix des thèmas et des contractants peut être op~ré soit 
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sur initiative gouvernementale à partir d'une liste de thèmes établie 

après confrontation avec les industriels, soit sur initiative des entre

prisas, suivie d'un examen approfondi de l'intérêt technologique du pro

jet (1). Certains problèmes se posent cependant à l'égard de l'utilisation 

des résultats et du contrôle de l'exécution. 

La subvention simple constitue la base du financement universitaire 

(où elle n'a guère de rôle sélectif). Dans la recherche industrielle, elle 

ne saurait être utilisée au bénéfice direct des firmes. Ella se justifie 

en revanche pour l'encouragement à la recherche dans des instituts ~rofes

sionnels ou dans des groupements de recherche (notamment pour les petites 

et moyennes entreprises). L'expérience des Pays-Bas et du Royaume-Uni en 

cette matière paraît assez positive; des mesures comparables ont été 

récemment prises en France sur une base plus restreinte, au profit des 

groupements conventionnés de petites et moyenn3s entreprises. 

Les contrats de recherche (du type "action concertée") et les sub

ventions assument ainsi des rôlas complémentaires pour la recherche indus

trielle. Les subventions ont surtout pour objet de compenser les difficul

tés rencontrées par le financement de la recherche industrielle. Les sub

ventions ont surtout pour objet de compenser les dif'ficul tés rencontrées 

par le financement de la recherche dans certains secteurs ou certains 

types d'entreprises et d'atténuer leurs désavantages. Cette action com

pensatoire se rattache par ses objectifs aux actions de stimulation géné

rale, mais elle porte rarement sur des recherches de pointe - les entre

prises étant souvent réticentes à confier à des laboratoires communs les 

travaux les plus directement liés à leur expansion future. En revanche, 

les contrats de recLerche peuvent s'appli~uer plus directement aux domai

nes porteurs d'innovations majeures. Leur emploi nécessite cependant un 

plus grand effort de discernement sur la valeur des prupositions présen

tées. 

(1) Le Vème plan français prévoit au titre des actions cuncertées 
600 millions NF pour la période 1966-70. 
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L'intervention an faveur du développement pose des problèmes plus 

délicats en raison des frais plus élevés en cause et de la proximité 

des débouchés commerciaux. L'évaluation du montant de l'intervention et 

la détermination de ses modalités doivent tenir compte - contrairement 

à ce qui se passe au niveau de la recherche - du volume des ventes et des 

profits prévisibles. La subvention simple étant écartée, les formules 

applicables peuvent être de deux types : 

aj l'aide remboursable en cas de succès. Il s'agit de contrats de 

prêt dont le remboursement en ca~ital et en intérêts n'est dû que si le 

projet retenu aboutit à des résultats effectivement commercialisés. Cette 

formule est appliquée depuis quelques années au Royaume-Uni (National 

Industrial Research Corporation), et depuis peu en France (Fonds d'Aide 

au Développement) (1). Elle implique un contrôle de l'utilisation des 

fonds prêtés qui peut susciter des réticences de la part des bénéficiairas. 

L'expérience anglaise semble avoir donné des résultats assez satisfaisants. 

b) l'assurance contre les risques de la recherche-développement. 

Cette formule diffère sensiblement de la précédente dans la mesure où 

l'entreprise ne reçoit pa~ le ca~ital au Qépart, mais seulement en cas 

d'échec avéré. Elle permet une action plus diffuse, un volume donné de 

disponibilités permettant de financer un nombre plus élevé d'opérations 

et peut notamment intéresser aussi les entreprises de dimensions moyennes. 

En revanche, il est probable qu'elle correspond dans l'ensemble à des opé

rations à risques moins élevés que celles que peut atteindre l'aide au 

développement. 

o) Remarques générales sur les mesures sélectives 

Le recours à des mesures sélectives ne peut être efficace que si 

deux conditions sone remplies : 

(1) 700 millions NF prévus dans le Vème plan. 
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a) l'existence, dans le secteur public, d'un organe disposant à la 

fois d'une compétence technique générale pour apprécier l'intérêt relatif 

des différents projets étudiés, et de l'autorité nécessaire pour faire 

accepter son jugement par les divers services spécialisés. Cette condition 

est aussi valable pour les interventions motivées par l'intérêt général 

de la recherche ( qui devraient relever directement de cet organe), que pour 

celles qui relèvent des missions propres des diverses administrations techni

ques (à l'é&ard desquelles cet organe joue un rôle de consultation ou de 

coordination) • 

b) en ce qui concerne toutefois les interventions en faveur du dé

veloppement - qui visent essentiellement la couverture ou le partage des 

risques et l'encouragement des initiatives des entreprises- il semble que 

la gestion des fonds et les décisions d'affectation seraient à confier à 

un organe : 

- disposant d'une autonomie réelle à l'égard des pouvoirs publics 

et des entreprises 

- demeurant en liaison permanente avec les services gouvernemen

taux chargés d'élaborer la politique scientifique nationale 

- ayant pour tâche de faire valoir auprès de ces services les 

intérêts des entreprises. 

Divers organes de ce type fonctionnent aux Etats-Unis et en Grande

Bretagne. L'étude de leur mécanisme et l'appréciation de leur efficacité 

permettraient de dégager des enseignements utiles pour les p~s européens. 

III.Ver~ une conception d'ensemble en matière d'interventions sélectives 

L'arsenal des instruments sélectifs diffère assez sensiblement de 

pays à pays, même à l'intérieur de la Communauté. De nombreux facteurs 

(institutionnels, PSJChologiques, ou autres) influent sur leurs conditions 

d'efficacité. Les responsables des politiques sciclntifiques nationales 

doivent encore étudier et expérimenter les différentes formes d'action 

et il ne saurait être qu~stion de proposer une solution unique. 
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Les conditions de la concurrence internationale et l'exemple 

donné par les U.S.A. permettent néanmoins de penser que la promotion de la 

recherche implique une conception d'ensemble en matière d'interventions 

sélectives. 

Il paraît d'abord souhaitable que chaque p~s dispose d'une gamme 

d'instruments lui permettant, le cas échéant, d'intervenir soit au niveau 

de la recherche, soit au niveau du développement, soit par les commandes 

publiques, au nivdau du marché. 

L'emploi de ces instruments s'effectuerait dans un cadre général 

comportant les éléments suivants : 

- des opérations de grande envergure sur les options tech

nologiquds majeures à long terme : ces opérations s'a~p~eraient essen

tiellement sur l'achat de produits technologiques nouveaux, combinant le 

recours aux marchés d'état et aux contrats de recherche. Elles devraient 

comporter un recours systémati4ue à la sous-traitance vers l'industrie et 

l'université, afin ~e jouer effectivement leur rôle mobilisateur à l'égard 

de l'ensemble de la recherche. 

- des opérations de dimensions moyennes, au bénéfice d'initiatives 

industrielles impliquant un inv~stissement long et riequé dans un domaine 

nouveau : l'aide au développement et le contrat de recherche constituent 

alors les instruments les miaux appropriés. 

- le recours auX subventions simples devrait être limité, en 

matière industrielle, au soutien de la recherche coopérative. 

Une telle conception permettrait d'ordonner dans chaque paya les 

diverses interventions sélectives et de préciser leurs rôles respectifs. 

Elle devrait tout naturellement se prolonger pa~ un dispositif de confron

ta~ion entre les p!fs membres complétant la concertation des priorités. 

Un tel dispositif de confrontation aurait une double mission à assurer : 

- dans le cadre de l'union économique, elle tendrait à définir 
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progressivement des critères communs à l'égard des aides à la recherche 

susceptible d'affecter les conditions de concurrence. 

-dans la perspective d'une politique commune en matière de recher-

che et de technologie, elle viserait: 

à jumeler des opérations de dimensions moyennes envisagées dans 

deux ou plusieurs pays, en encourageant ainsi la co~pération 

entre des entreprises de n~tionalité différente au niveau de la 

recherche et surtout du développement. 

-à rechercher les possibilités de coopération sur les actions 

ae grande envergure - soit par extension à plusieurs pays 

d'un projet initialement envisagé au plan national, soit par 

lancement d'un proJet nouveau résultant d'une initiative com

mune. 

Ces propositions ont encore un caractère très général; il importe

rait pour les rendre plus précises, de procéder à des études approfondies 

consacrées au mécanisme des diverses interventions sélectives. 



CHAPITRE IV 

L~S CONDITIONS ET PERSPECTIVES D'UNE POLITIQU~ 

DE COOPERATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
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CHAPITRF IV 

LES CONbiTIONS ET PERSPECTIVES D'UNE POLITIQUE DE 

COOPERATION SCIENTIFIQUE ET T~CHNIQUE 

La coopération entre les p~s mambras, au moyen d'actions 

communes ou coordonnées, devrait constituer le moteur essentiel d'une 

politique commune de la recherche. Prolongement naturel des mesures 

sélectives envisagées au plan national, elle revêt une importance 

déterminante pour orienter le développement scientifique et technique 

des p~s membres, qui se heurtent trop souvent aux limites de leurs 

possibilités individuelles. 

Cette coopération existe d'ailleur~ déjà dans div3rs cadres. 

Elle a connu depuis la fin de la guerre un développement très rapide, 

selon un processus presque spontané et sous la pression d'initiatives 

ou d'intérêts très divers. 

Elle absorbe actuellement une part notable des dépenses 

publiques en faveur de la recherche et du uéveloppement. Mais si la 

coopération est, selon toute vraisemblance, appelée à croître encore 

dans le proche avenir, il convient d'en asseoir l'expansion sur des 

bases plus satisfaisantes pour les p~s participants. Il importe à 

cet égard que la réflexion sur les thèmes possibles de coopération soit 

menée en profondeur, afin d'insérer les choix dans un cadre d'ensemble, 

et de déterminer des modalités de réalisation efficace. L'examen de la 

situation présente, qui résulte de premières expériances comportant 

una part in.~vitable de tâtonnements, constitue un point de départ 

indispensable. 
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SECTION I 

La situation présente 

Les p~s de la Communauté consacrent actuellement 8 à 30 ~(l) 
de leurs dépenses publiques de recherche à des activités internationales 

(généralement dans un cadre européen). Ces pourcentages qui ont augmenté 

régulièrement depuis une dizaine d'années sont destinés essentiellement 

à la réalisation de grands ~rojets dans les domaines nucléaires, aéronau

tique et spatial. 

Le mouvement qui se développe ainsi apporte une transformation 

profonde dans les relations scientifiques et techniques internationales. 

Dans le domaine scientifique d'abord, la coopération s'est 

étendue des contacts et échanges traditionnels d'informations à l'établis

sement de centres de recherche internationaux. Le coût croissant des 

équipements da recherche a posé aux autorités nationales de sérieux 

problèmes de financement. Renoncer à certains équipements très coûteux 

pouvait signifier le sous-développement des branches correspondantes 

de la recherche, voir~ l'exode accéléré des savants. La coopération 

plurinationale est ainsi apparue comme un remède consistant à réaliser 

un outil commun indispensable {CERN (2) pour la physique des hautes 

énergies, ESRO (3) pour la recherche spatiale) et à établir un programme 

commun pour utiliser cet outil. 

La mutation a été plus profonde encore dans le domaine de la 

technologie. Liée aux activités productives, la recherche y est subor

donnée aux intérêts et aux droits de l'entreprise ou du gouv~rnement qui 

la fait exécuter. 

(1) 30 ~ pour le Luxembourg 

(2) Organisation européenne pour la recherche nucléaire 

(3) Organisation européenne de recherches spatiales (European Space 

Research Organisation) 
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En règle générale, la coopération technologique s'établissait 

spontanément entre pays par les voies de l'échange (commerce de produits, 

transactions sur licences, investissements directs entre pays), permat

tant ainsi la diffusion des techniques. Les accords technologiques ré

cents vont beaucoup plus loin, puisqu'ils engagent les gou>ernements et 

les entreprises de pays différents dans une action commune, à frais 

partagés, pour le "développement" ou la mise au point de prototypes et 

de produits nouveaux à des fins 0ommerciales (projets aéronautiques 

franco-anglais ou franco-angle-allemands) ou proprement technologiques 

( ELOO ) ( 1 ) • 

Sans vouloir sous-estimer le rôle de~ autres formes de coopé

ration, l'examen de la situcltion présente en Europe doit nécessairement 

être axé sur ces grands projets communs qui pesant lourdement sur les 

budgets nationaux et dont l'effet stimulant à l'égard de la recherche 

en général peut être décisif. 

Tableau I - Importance des dépenses publiques de coopération 

7" par rap- 'fi; par rap- Part dans le total (1) Montant ,to~O.rt au.x ~ort aux 
Pays total dépenses -dépenses du secteur du secteur du secteur 

(Mio~) 
publiqU.3S nationales nucléaire spatial aé.ronauti-
de la R-D de la lt-.ù en '7a en % que en % 

1 2 3 4 5 6 

BRD 1964 (lOO) (10,2) (5) ( 25) (13) 
F 1965 (1) 150 10,5 7 28 14 46 
I Il (1) 34 19 9,4 78 22 -
N 1964 12 7,6 3,1 10 28 -
B Il 14 19 6,8 19 13,5 -
L Il 0,2 31,3 3,9 100 - -

(l)Les chiffres sans parenthèses ont été fournis par les pays membres; 
les chiffres entre parenthèses ont été calculés par le secrétariat 
à partir des rapports ou budgets des organisations internationales 
concernées et des études de l'OCDE (Année statistique internationale 
Doc. n° SP· (67)4) 

(1) Organisation européenne pour la mise au point et la construction de 
lanceurs d'engins spatiaux (European Launcher Development Organisation) 
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A. L'orientation actuelle des grands projets 

Les actions communes actuellement engagées par les pays euro

péens présentent trois caractéristiques majeures. 

1. Ces actions sont concentrées dans trois grands domaines 

a) C'est dans la recherche nucléaire qu'ont été lancées les pre-

mières actions communes (création de l'E.N.E.A. en 1957). Ce secteur 

absorbe encore pour tous les pays membres de la CEE, à l'exception de la 

France, la part la plus importante des dépenses de coopération scientifi

que (70 à 80% pour l'Italie, la Belgique et les Pays-Bas, 100 ~ pour le 

Luxembourg). Les trois organisations européennes établies dans ce secteur 

ont dépensé en 1963, 154 millions de dollars (1). 

L'Euratom (Communauté européenne de l'éner6~e atomique, groupant 

les six pays membrds de la CEE) vise essentiellement le développement de 

la recherche appliquée et des utilisations industrielles en matière d'é

nergie nucléaire; dans le cadre d'un programme commun réalisé dans dea 

centres de recherche dépendant de cet organisme, et par le recours à des 

contrats de recherche (Budget total en 1965 1 98,3 millions de dollars (2). 

L'Agence européenne pour l'énergie nucléaire (ENEA, groupant les 

18 pays européens membres de l'OCDE) a pour mission de confronter et 

d'harmoniser les programmes nationaux des pays membres en matière de 

recherche nucléaire appliquée, de production de l'énergie nucléaire et 

d'utilisation pacifique des produits nucléaires (0,5 million de dollars 

en 1963). Elle a en outre créé trois entreprises communes associant plusieurs 

~· membres : deux réacteurs d'étude (Halden et Dragon) et une usine de retraite

ment dea combustibles irradiés (Eurochemio) (dépenses totales sur oea trois entre

prises : environ 80 millions de dollars en 1964). 

(1) auxquels il y a lieu d'ajouter près de 10 millions pour l'Agence in
ternationale pour l'énergie atomique - dont les tâches portent essen
tiellement sur l'assistance technique et la diffusion des connaissan
ces au profit des p~s en voie de développement (les renseignements 
sont incomplets pour les années plus récentes) 

(2) non compris les contributions des Six au titre des projets Halden et 
Dragon de l' AEEN 
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L'organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN) 

est une association de 13 pays créée pour établir et utiliser des ins

tallations coDlJIIunes de recherche fondamentale sur las particules de 

haute énergie (un synchro-cyclotron de 600 M.e.v. et un synchroton à 

protons de 28 G.e.v.). Dépenses totales : 22 millions de dollar~ dn 

1963, 35 millions en 1965. 

La contribution des pays de la CEE re~résente respectivement 

56 à 60 ~ des budgets globaux de ces deux dernières organisations. 

b) La coopération spatiale dont l'origine est plus récente, connaît 

actuellement une progression rapide des dépenses, qui ont atteint en 1965 

100 millions de dollars environ. 

L'Organisation européenne pour la mise au point et la construc

tion de lanceurs d'engins spatiaux (7 pays do~t le Royaume-Uni et 5 pays 

de la CEE) -dépenses totales : E2,1 millions de dollars en 1965) a été 

créé en 1960 pour construire un lanceur européen de satellite à partir 

de la fusée anglaise "Blue Stréak". 

L'Organisation européenne de recherches spatiales (10 pays, 

18 millions de dollars dépens~s en 1965) assure l'étude et le lancement 

de fusées-sondes et de satellites scientifiques. 

La Conférence européenne des Télécommunications spatiales 

groupe 16 pays européens intéressés par la participation à un système 

mondial de télécommunications spatiales proposé par les Etats-Unis dans 

le cadre d'Intelsat (International Telecommunication Satellite Corp.). 

Ella ne développe pas actuellement de programme propre et présente par 

conséquent un budget réduit. 

Les pays de la CEE ont financé en 1964, 53 ~ des dépenses 

d'ESBO, et 61 ~de celles d'ELDO (1). 

(1) Ces pourcentages ont d'ailleurs été augmentés à la suite de la 
réorganisation intervenue en 1965. 
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c) Dans l'aéronautique, trois des pays membres (France, Allemagne, 

Pays-Bas), ont engagé ou envisagent diverses associations -notamment 

avec la Grande Bretagne - pour la mise au point de prototypes et la 

fabrication de séries dans les domaines civil (Concorde, Airbus) ou 

militaire (JagPar). Ce domaine, représente pour la France près de la 

moitié des dépenses engagées au titre de la coopération scientifique 

et technique. 

2. Les formules de coopération sont très valables 

On a procédé de façon empirique pour expérimenter des formules 

très diverses, selon la nature des problèmes à résoudre et le nombre des 

participants. 

La coopération bilatérale (ou trilatérale) est surtout pratiquée 

dans le domaine aéronautique où sa généralisation même prouve l'impossi

bilité dans laquelle se trouvent désormais des pays de moyenne puissance 

d'assurer le développement ou la survie de leur industrie. Elle apparaît 

généralement comme le prolongement des efforts entrepris sur le plan 

national, en vue de défendre ou de conquérir une position favorable dans 

le domaine considéré. La participation des petits pays dans de tels 

projets est très exceptionnelle. 

Cette formule a l'avantage d'une très grande souplesse et 

peut s'appuyer sur les structures nationales existantes. Les relations 

s'établissent directement entre services nationaux compétents d'une part, 

entre les entreprises exécutantes, d'autre part, sur la. base de contacts 

périodiques non institutionnalisés. Les différentes parties du projet 

sont réparties entre les pays participants selon des critères techniques 

(par exemple cellule et moteur; en tenant compte de l'état des techniques 

de chacun d'eux. 

La coopération multilatérale a été plutôt appliquée dans des 

domaines plus nouveaux, où les potentiels nationaux étaient encore à créer 

dans la plupart, sinun dans tous les pays atome dans les années 50, es-

pace depuis 1960). Elle permet de répartir les frais à engager sur un 
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plus grand nombre de parties prenantes et d'élargir les débouchés. Elle 

associe ceux qui disposent déjà d'une expérience (ou ont arrêté leurs 

orientations futures) avec d'autres pays qui veulent bénéficier de 

l'impulsion de leurs partenaires plus avanoés pour se créer un potentiel propre. 

Elle peut aussi viser des objectifs plus étendus que la 

coopération bilatérale, la réalisation de projets spécifiquds étant 

complétée par un effort d'harmonisation des programmes (ENEA) voire 

même par l'établissement de programmes communs (Euratom, CERN). 

Elle nécessite cependant la création d'institutions spécifiques 

ayant leur ~namisme et leurs règles propres en matière de décision et 

de gestion. Les rapports de ces institutions av~c les autorités des 

pays membres, ainsi que le choix des entreprises exécutantes, posent de 

sérieux problèmes sur lesquels il y aura lieu de revenir. 

3. Les projets internationaux ne peuvent être isolés des programmes 

nationaux 

La décision d'engager une action internationale ou d'y 

participer s'insère en principe dans les orientations prises au plan 

national. Elle conserve cependant une certaine autonomie à leur égard. 

Deux points importants doivent être dégagés : 

a) La coexistence des programmes nationaux et internationaux 

substitution et cc·lliplémdn tari té 

Si les proJets bilatéraux constituent par définition un pro

longement du programme national, la situation est plus diversifiée dans 

le domaine multilatéral. La possibilité de mener de front un programme 

international et un programme national dépend de la dimension des pays, 

du seuil critique de ressources nécessaires, et d'une option politique. 
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Pour les pays européens de dimensi.on réduite, il est difficile 

d'engager un programme national propre dans les secteurs spatial et 

nucléaire -le choix s'effectue généralement entre l'abstention et la 

participation internationale. 

Pour les pays européens de plus grande dimension les choix 

sont plus ouverts: la France, l'Allema5Qe et l'Italie ont chacune 

engagé des programmes spatiaux ou atomiques distincts des programmes 

internationaux. 

Atome (1) 

Espace 

Tableau 2 - Pourcentage des dépenses sur projets interna
tionaux dans les dépenses publiques totales 

des secteurs nucléaire et spatial 

France 

14 % 
33 ~ 

Allemagne 

36 % 
65 ~ 

Italie 

73% 

70% 

Royaume Uni 

70 % 

(1) Contributions aux organisations internationales calculée~ 
à partir des rapports des organisations nucléaires (chiffres 
1963)J dépenses publiques Recherche-Développement nucléaire 
extraites des statistiques OCDE 

Les choix qui ont été ainsi opérés entraînent selon toute vrai

semblance d'importantes duplications (par exemple pour les prototypes 

de réacteurs). Cependant, les conséquences de la dualité des programmes 

ne peuvent être dégagées sans un examen approfondi. En effet, 

-les actions nationales et internationales peuvent se situer 

dans des domaines complémentaires (par ex&JIIple pour la recherche 

nucléaire fondamentale. 

-les actions nationales peuvent juuer un rôle préparatoire 

pour des coopérations internationales plus lentes à lancer (satellite 

de télécommunications Saros) 

-l'effacement des actions nationales dans des domaines où la 

coopération internationale s'impose, implique que les objectifs de cette 

dernière soient aussi conformes que possible aux };réoccupations du pays 

concerné. Ce critère est souvent difficile à satisfaire (Euratom). 
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b) L'impact des actions internationales sur les programmes 

nationaux 

Un projet internatiohal constitue nécessairement un compromis 

entre les objectifs poursuivis par les différents participants. Une 

fois décidé, il affecte directement les actions nationales. 

Dans les domaines spatial et nucléaire, il a souvent précédé 

celles-ci et les a déterminées (le projet Saros de satellite de télé

communications résulte des possibilités ouvertes par ELDO). 

Les projets internationaux exercent des influences multiples 

sur les programmes nationaux : 

- soit par la nécessité de développer des infrastructures 

ou de former le personnel permettant une participation efficace au 

projet international, 

- soit par complémentarité; un équipement dont le pays s'est 

doté pour participer au projet international n'étant pas exploité en 

permanence par celui-ci, laisse une capacité inutilisée disponible 

à des conditions plus avantageuses. Les programmes nationaux peuvent 

alors être infléchis pour exploiter cet équipement. 

- soit par exclusiuns: les ~rélèvements opérés par le projet 

international sur le potentiel en chercheurs du p~s peuvent absorber 

une grande partie de ce potentiel, et réduire au-dessous du seuil 

critique les disponibilités pour une action autonome distincte. 

Compte tenu de ces influences, la proportion des crédits 

publics de recherche orientés par les programmes internationaux paraît 

être de l'ordre de 20- 25% soit environ le double des dépenses 

directement consacrées à ces programmes par les plus grands pays de 

la Communauté. 
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B. Les difficultés rencontrées 

Quelques années de coopération scientifique et technique sur 

grands projets permettent de faire un bilan des problèmes ~osés et 

des difficultés rencontrées par ces entreprises d'une nature profondé

ment nouvelle. Un tel bilan est indispensable pour définir les principes 

qui devraient présider à la poursuite et au développement de cette 

coopération. Ces problèmes ne se sont précisés qu'à l'expérience, à 

mesure que les objectifs et les implications de la coopération se 

faisaient plus clairs. 

C'est en situant la nature de ces difficultés qu'il est 

possible de se prononcer sur los appréciations défavorables portées 

parfois à l'égard de ces en~reprises. Il importe au demeurant de 

souligner que le problème ne doit pas être posé simplement en termes 

de coût (la comparaison avec les actions nationales est souvent 

impossible ou fallacieuse), mais bien en termes de renderuent et 

d'utilité globale du projet. Cette référence est complexe. Les cri

tères de rendement et d'utilité ne sauraient s'arrêter aux résultats 

techniques directs (réalisation d'un équipement ou d'un prototype) 

mais porter également sur les impulsions constatées, vers l'aval 

(résultats économiques) ou vers l'amont (contribution au progrès 

des connaissances et à la formation de chercheurs). 

De plus, les résultats sont appréciés différemment selon 

les critères propres (d'ailleurs souv~nt subjectifs) des divers 

pays participants. 
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I. Difficultés rencontrées au niveau des projets particuliers 

La sélection des projets a été réalisée jusqu'ici d'une 

façon éminemment empirique, au gré des facteurs souvent conjonc

turels (ELDO fondée pour utiliser la fusée Blue Streak) ou 

subjectifs (ESRO créé à l'imitation du CBRN). L'initiative est 

prise par un ou deux pays plus directement intéressés en raison 

de leur avance relative ou d'un intérêt particulièrement vif; elle 

résulte le plus souvent d'une réaction à un exemple extérieur, de 

considérations de prdstige, ou de l'action de groupes de pression. 

L'initiateur recherche des partenaires essentiellement 

pour partager les coûts et les risques, ou pour étendre le 

débouché ëaranti. Ces partenaires peuvent alors sa trouver placés 

dans une situ~tion difficile, notamment en cas de divergence de vues 

avec les groupes de pression interne sur l'opportunité d'une parti

cipation nationale au projet proposé. 

a) Le succès d'un projet n'est assuré que s'il répond à un 

besoin réel ressenti par l'ensemble des paya participants. A défaut 

il risque de végéter au prix de difficiles opérations de sauvetage. 

Or, la justification effective des actions internationales 

n'a pas toujvurs reçu toute l'atvention qu'elle méritait. Le 

succès des initiatives inspirées souvent par des groupes de pres

sion semble avoir dépendu davantage de la force de la pression 

exercée que de la valeur intrinsèque des initiatives. 
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Cette situation résulte de plusieurs facteurs : 

- absence fréquente au niv~au national d'un organe susca~ti

ble de dialoguer avec les intéressés et de définir des priorités et 

des objectifs. 

-absence de oritères dans la détermination de ces priorités 

au plan national. 

- insuffisante réflexion sur le choix des formules de coo

pération internationale: la création d'institutions nouvelles est 

demandée alors que des solutions plus légères pourraient suffire 

(échanges d'information, équipes multinationales dans un centre 

national) 

absence d'une plate-forme de discussions sur les orien

tations entre institutions internationales spécialisées. 

b) Les disparités du niveau de développement technologique 

entre les pays participants affectent gravement l'orientaticn et la 

gestion des proj~ts. Un pays soucieux de stimuler les chercheurs 

par des travaux de pointe n'aura pas les mêmds objectifs ni les 

mêmes critères que son partenaire préoccu~é de se doter d'un po

tentidl suffisant. La réconciliation entre ces divergences risque 

de se faire aux dépens de la conception même du projet (par la fi

xation d'objectifs imprécis) et de l'efficacité de la gestion (répar

tition des commandes selon des critères comptables pour assurer un 

"juste retour" financier à défaut d'un "juste retour" technologique). 
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C'est en partie pour éviter de tels errements que certains 

pays se sont tournés vers la coopération bilatérale. C·dle-ci ne ré

soudra ce~endant pas les difficultés que peut soulever une disparité 

dans les intérêts ou les spécifications (par exemple pour les avions 

militaires) ni celles qui résultent de l'insuffisance des débouchés. 

Elle ne fait que déplacer le problème, car les pays exclus aont alors 

incités à rechercher avec les concurrents ou fournisseurs américains 

des arrangements satisfaisants sur le plan des marchés ou des licences. 

c) L'action internationale au niveau du développement est isolée 

de ses prolongements industriels. Les projets internationaux apparais

sent C011U11e des ilôts de coopéra ti on dans un océan de rivalité. 

Le problème des applications utilitaires et de l'exploitation 

commerciale des résultats des recherches menées en commun n'a guère été 

examiné de façon approfondie. Le succès de la coopération technologique 

dépend bien souvent de l'existdnce d'une alliance industrielle complé

~ant l'association des gouvernements au stade des recherches, et per

mettant la coopération des firmes nationales appelées à entreprendre 

dans les différents pays la fabrication industrielle du produit ou de 

1 'engin. 

De telles alliances, qui devraient au moins ~ouvrir le stade 

du prototype ou de l'usine pilote, font généralement partie intégrante 

de la coopération aéronautique et commencent à se développer dans le 

domaine spatial (ESRO). Mais elles sont pratiquement inexistantes dans 

le domaine nucléaire • Les domaines de l'informatique et des calculatrices 

ne pourront sans doute pas ê~re abordés sans que ce préalable soit levé. 

A défaut de ces alliances, le programme international risque 

la désintagration: les pays partenaires seront en effet amenés à entre

prendre les ét~pes du développement du produit sur un plan national ou 

bilatéral avec leur·s firmes et à leur avantage exclusif. L' abs~nc.,... io 

dispositions coacer-nant l'exploir;.ation ind~tst.ri.alle des résillta.ta ris:.]_ue 

ainsi de ~favoriser la ten~ation, fréquente dans les pays mieux placés, 

de limiter la coopération aux phases initiales - et les plus risquées 

de la recberche technologique en réservc~.nt à l'ac ti on m·.tionale les 

étapes terminales qui !Jeuvent exie;or souvent moins de moyens. 
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Les dépenses de base consenties en commun profitent ainsi aux seulds 

entreprises de ces pays. L'intérêt de la participation devient évi

demment douteux pour leurs partenaires. 

Par ailleurs, les pays se privent ainsi de l'un des rares 

ldviers qui permettrait de créer des liens étroits de coopération et 

éventuellement de fusion entre les entreprises de pointe des différents 

pays européens. 

d) Enfin, dans la gestion même des proj8ts, des difficultés appa-

raissent dans le choix des critères d'attribution des contrats entre 

les fournisseurs des différents pays. La solution d'un partage du 

p..~.·ojet global entre différents lots affectés aux div.:lrs pays partici

pants (solution retenue pour ELDO) paraît trop arbitraire et trop peu 

concurrentielle pour pouvoir être préférée, sauf cas très particulier. 

II. Les difficultés de coordination entre projets 

Elles se présentent à trois niveaux. 

a) Liaison insuffisante entre les projets internationaux et le 

prograf!lme national du même secteur 

Il est inévitable que les projets internationaux ne s'adaptent 

pas parfaitement aux orientations retenues dans le programme national 

du secteur (ceci explique certains des problèmes qui se posent actuel

lement dans le cadre d'Euratom). 

Des progrès considérables pourraient ce~endant êtrd réalisés 

si l'information sur les programmes des pays partenaires était amélio

rée, leurs attitudes dans l'orientation des proJets communs étant na

turellement liée à leurs préoccupations dans le cadre national. Un 

pas supplémentaire serait effectué si les délibérations intéressant 

les projets internationaux s'appuyaient sur une coordinaticn des 

programmes natiunaux. 
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b) Liaison insuffisante entre les délégations nationales auprès des 

diverses instances ~nternationales 

Les positions défendues par un même pays peuvent être dis

cordantes d'une instance internationale à l'autre. Ceci tient à la 

dispersion des compétences à l'intérieur d'un mêma p~s. La situation 

pourrait être sensiblement améliorée si le rôle des instances natio

nales de coordination de la politique scientifique était renforcé 

dans les affaires internationales et si le budget des actions interna

tionales faisait l'objet d'une délibération d'ensemble au plan 

national dans le cadre du budget de la recherche. 

c) Liaison très faible entre les programmes internationaux 

Parmi les multiples exemples que l'on pourrait citer, on 

retiendra simplement : 

- les deux réseaux de tracking de satellites qu'ELDO et 

ESRO ont constitués séparément, 

-la diversité des prototypes de satellites conçus 

indépendamment dans le cadre des trois organisations spatialas, 

- le développement parallèle et insuffisamment coordonné 

des filières de réacteurs intermédiaires dans le cadre de l'Euratom 

(Orgel) et de l'ENEA (Dragon). 
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Ces anomalies résultent à la fois des manques de coordination 

au niveau natioanl et de l'absence de liaison entre institutions 

internationales. 

Sur ce dernier plan, un regroupement des institutions exis

tantes pourrait faciliter la coordination indispensable. Mais le 

problème n'est pas seulement institutionnel. Outre les difficultés 

que rencontrerait un tel regroupement en raison de la diversité du 

nombre des pays participants, il resterait à surmonter les cloison

nements et les incompréhensions que suscitent souvent les divarg~nces 

entre les intérêts nationaux d'une part, et entre les prêoooupationa 

sectorielles d'autre part. 

0 

00 00 

En résumé, la coopération scientifique et technique entre les 

pays européens a été caractérisée par une approche pragmatique, agis

sant par réaction à des impulsions extérieuras et tendant: 

- à limiter la coopération à des projets isolés, en faisant 

abstraction des problèmes posés en amont ou en aval. 

à engager des actions de coopération à partir d'études 

partielles successives, sans toujours tenir compte des autres actions 

internationales à entreprendre dans le même secteur d'activité, et a 

fortiori des projets appartenant à des domaines d'activité différents. 

-à attendre de la coopération la satisfaction d'intérêts 

nationaux définis de manière souvent imprécise et présentant presque 

toujours des divergences considérables entra p~s. 

Le minimum indispensable que l'on puisse souhaiter est un 

effort continu de coordination aux différents niveaux (national et 

international). 
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SECTION II 

La nécessité d'une cohérence d~ns les politiques de 

coopération scientifigui:::l et technique en Eu:..·ope 

Les problèmes évoqués dans la section précédente placent les pays 

membres devé:int un grave dilemme. Tandis que la poursuite de programmes 

nationaux nE>n coordonnés conduirait en maints domaines à une déperditicm 

de ressources et au déclin rapide des positions que chaque pays s'efforce 

de défendre, les modèles de coopération bilatérale ou multilatérale essa

yés jusqu'ici ne semblent pas de nature à constituer la réplique vigoureuse 

qu'exige l'importance de l'enjeu. La lourdeur des procédures, les divergen

ces et les conflits d'intérêts, l'enchevêtrement des coordinations à 

réaliser dans ces coopérations posent de sérieux problèmes d'efficacité. 

Si rien n'est fait pour leur donner une solution d'ensemble, elles seront 

bientôt l'exprassion d'une défense courageuse mais sans espoir, plutôt que 

l'instrument d'un redressement réel par rapport à nos grands ~artenaires. 

Il importe dcnc de définir les objectifs, les conditions et les 

moy,ms pour un.; conception d'ensemble en matière de coopération. 

I. Les objectifs 

L'objectif essentiel de la coopération scientifique et technique 

entre les pays eurvpéens est de remédier aux conséquences qu'entraîne la 

dimension insuffisante de leurs ressources au regard de ce qu'exigerait un 

développement équilibré et harmonieux de leurs économies et de leurs socié

tés. 

Cette insuffisance se manifeste de façon évidente pour de grands 

projets trop coûteux pour un seul pays, soit du point ae vue des ressources 

financieres ou numaines à mettre en oeuvre, soit du po1nt de vue des débou

chés commerciaux accessibles. 

Mais elle affecte également - de façon aussi fondamentale, quoique 

moins apparente - la répartition d'ensemble de l'effort national de recherche. 
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Aussi est-il indispensable que les possibilités ouvertes par la 

~oopération scientifique et technique soient abordées en subordonnant le 

choix des formules concrètes aux objectifs réellement poursuivis par chacun 

et à la nécessité de leur harmonisation. 

Ceci suppose tout d'abord un élargissement de la gamme des for

mulas. Une coopération authentique ne doit pas nécessairement se traduire 

par la réalisation de projets communs (comme ce fut le cas jusqu'à présent). 

L'entente réalisée entre plusieurs pays peut tout aussi bien avoir pour 

objet : 

de concerter des actions nationales pour les orienter vers des 

recherches complémentaires 

d'ouvrir une action nationale à la participation de chercheurs 

ou d'utilisateurs d'autres pays. 

Le choix de la solution appropriée repose sur un examen préalable 

non seulement des potentiels disponibles et des besoins à couvrir, mais 

aussi des objectifs visés; il doit nécessairement être complété par la 

définition des conditions d'exploitatio~ des résultats. 

Par ailleurs, les actions de coopération- surtout au niveau da 

projets communs - devraient tenir compte des objectifs recherchés par chaque 

pays; la réalisation de l'équipement ou de l'instrument n'est pour chacun 

qu'un objectif intermédiaire pour atteindre un enrichissement scientifique 

ou technologique : 

par l'accès à des connaissances scientifiques ncuvelles au 

profit des chercheurs ou des entreprises du pays (ce qui pose le problème 

du partage et de la diffusion des résultats) 

- par la formation du personnel scientifique et technique. 

Aucun projet (qu'il soit n~tional ou intarnationalj n'a de sens 

s'il ne satisfait à ces objectifs. Mais les actions internationales 

paraissent s'arrêter en deçà et viser essentiellement la réalisotion même 

du projat, fauta d'un accord sur les objectifs plus médiats qui sont pour

tant primordiaux pour les participants. 
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C'est à la lumière de ces éléments qu'il c~nvient d'aborder cer

tainds options fondamentales uevant lesquelles les pays ont à prendre 

v~sition en définissant les objectifs de leur politique de coopération. 

La premièrd concerne la densité des liens de la coopération 

(notamment pour les grands projats). Les actions comu.unes ont été essen

tiellement considérées (sauf dans l'aéronautique) comme des accords entre 

gouvdrnements, sanb prolongement. au stade de l'exploiLatie..n i{ldustrielle. 

Elles en~agent cependant à se prolon~er, le pl~s souv~nt possible 

par des alliances ou de~ consortiums industriels, qui devraiant même im

primer l'i~pulsicn nécessaire pour les regroupements durablds d'entrepri

ses de po1nte dont l'~urope a besoin (1). Aucune action commune ne semble 

jusqu'à présent avoir atteint ce dernier stade. 

Il faut reconnaître ce}-endant que ld. coopél'ation 1üus "dense" -

avec alliance et regroupements industriels se heurte aux appréhensions 

des pays p~rticipants aussi lonGtemps que 1~ nature de l'intérêt commun 

est insuffisamment précise. La succès d. 1 une telle coopération dépend à la 

fois d'un~ meilleure détermination des objectifs et des intérâts poursui

vis, et de la possibilité d'assurer les compensations né0e~saires entre 

1-=ls int8rêts nationaux. 

Une seconde opticn concerne la cohérence et la complémentarité dds 

coopérations. Dans und vue re..;trictive, celles-ci peuvent être liruiGées à 

•...:.ualq_ues gr, .. nds proJets dont l'ampleur et les aléas comrru:u·ciaux sont tels 

que lE. réaliHé:J.tion en serc..it inconcevable à l'échelle nationale. Dans une 

vue plks extensive, les coopérations ~euvent être étendues à des actions de 

mvindre ampl;;;ur (p;:a.r exemple en maLière de r~ch.:lrche administrative ou 

de comn1anùes pub li qu<H.~), s~us des formes di r'férencié~s sel0r. les besoins 

(acti(,ns communas uu acti ns ccordounées). 

La aifférence entre ces ueux conce~ticns se situe moins dans 

(l) L~s inconvénir.nts d'une coopérativn litllitée au S.:lUl niveau gouverne

mental ont été présentés ci-dessus ,secLion Ij 
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l'ordre financier que dans le domaine des procédures - des formules appro

priées devant être mises au point pour assur~r les concertatiuns néces

saires au niveau des opérations moyennes. Ces dernières présentent, à peu 

de frais, l'avantage de stimuler un mouvement d'ensemble 1uultipliant les 

points de contact entre centres de recherche nationaux. Elles permettent 

en outre d'offrir des compensations nécessair~s aux inégalités entre 

pays qu'entraîne nécessairement una gestion efficace das grands proj~ts. 

Elles devraient cependant relever plus S•)Uvent de la coordination que 

de l'action commune. 

La troisième option concerne le choix des partenaires. Elle 

apparaît fondamentalement sous deux aspects. 

a) D'une part, il ast acquis que la coopération ne doit pas s'arrê-

ter aux frontières de la Communauté au moins en ce qui concerne les 

grands projets. Ce serait en effet amputer arbitrairement les chances de 

l'Europe que de vouloir imposer des limites territoriales aussi rigou

reuses au champ des associations technologiques. C'est avant tout 

en fonction de l'état des potentiels nationaux dans chaque domaine envi

sagé, et de l'accord sur des objectifs tec~ologiques ou économiques com

muns, que la carte des coopérations devrait êtra dressée. Une attitude 

trop restrictive risquerait de creuser davantage les disparités actuelles 

entra les pays européens et affaiblirait leurs chances communes. 

b) Reste cependant à déter ... iner le sort des pays européens dont 

l'apport immédiat serait inférieur. 

En principe, la coopération parait plus fructueuse lorsqu'elle 

est engagée entre des pays ayant atteint un niveau général de développe

ment comparable (tant au point de vue économique qu'au point de vue 

scientifi·-1ue) dans le secteur considéré. 

Mais si la coopération devait se limiter aux seuls partanaires 

avancés, elle ne laisserait pas d'entraîner des conséquences négatives 

pour l'ensamble de la Communauté. 
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Dans un premier temps, elle prendrait les caractères d'un processus 

cumulatif ne bénéficiant qu'aux seuls pays favorablement placés au départ; 

aucun moyen ne serait offert aux autres pour pr0fiter des gains de la 

coopération et notamment pour se constituer un potentièl approprié dans 

las domaines nouv~aux. Abandonnés à leurs propres moyens, ils seraient, an 

matière technologique, rejetés vers des concurrents extérieurs plus puis

sants, qui seraient certainement à même de leur fournir l'accès aux marchés 

ou aux licences. 

Le souci de l'équilibrd dans la coopération risque ainsi de cons

tituer en Europe des points faibles et de déséquilibrer un effort qui 

doit être solidaire. 

Ceci n'implique nullement que chaque pays doive participer à cha

cuna des actions. Il importe au contraire que la participation soit déci

dée cas par cas selon lds mérites et l'intérêt propre de chaque projet, 

a la lumière des options prises par le pays pour son développement scien

tifi~ue et technologique. 

Les options ainsi ouvertes n'appellent pas toutes des réponses 

simples. Pour chaque projet, elles nécessitent une réflexion d'ensemble : 

si les solutions peuvent être variables selon les cas, elles doivent être 

cohérentes et justifiées. Elles doivent aussi viser, au-delà du souci de la 

rentabilité immédiate en termes de réalisations matérielles, le gain ob

tenu en termes d'enrichissements scientifique et économique pour la 

Communauté d'intérêts constituée par las pays coopérants. 

Seule une telle attitude permettra d'intégrer effectivement les 

potentidls nationaux existants pour dég~ger une capacité de réponse satis

faisante à la concurrence internationale et pourra susciter las regroupe

ments industriels indispensables. 

Cette conception ne pourrait être mise en oeuvre que d'une manière 

progressive à partir de la situation actuelle. Mais elle devrait d'ores 

et déjà être prise en compte. 
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Il importe à cet éeard de s'interroger sur l'apport spéuifique du 

marché commun, de 1~ construction communautaire et de la cohésion économi

que que l'une et l'autre permettent d'envisager entre les paJs membres. 

Comment en particulier concilier : 

- la nécessité de ne point arrêter la coopération scientifique et 

technologique aux frontières des Six (et ceci, aussi bien en ce qui con

cerne les actions bilatérales que les actions multilatérales plus larges), 

- et la nécessité de préserver et de précisar l'unité communautaire. 

Ce problème général recouvrcl en fait un grand nombre de questions 

d'ampleur et d'importance variées. Il est évident que les termes diffèrent 

selon que l'on considère des actions de recherche fondamentale ou des actions 

de recherche industrielle, les progra ... mes réalisés sur financement commun ou 

les programmes coordonnés, les actions bilatérales ou les actions multila

téralaa. 

Cependant, l'examen de ce problème, qui sera abordé à la section sui

vante, doit être préparé par une réflexion sur les conditions d'une coopé

ration efficace. 

II.Les conditions de base pour una coopération efficace 

Il ne saurait être question d'analyser dans le présent rapport l'en

semble de ces conditicns. Une telle analyse, difficile à menar sur un 

plan général sans tenir compte des diverses situations particulières, ne 

peut être qu'amorcée ici. Elle devrait être développée pour clarifier 

notamment les questions suivantes : 

1° Quelles sont L'ls candi tions à remplir at.\ plan national pour assurer 

une coopération internationale efficace (potentiel dans le secteur, pro

cédure et mod~s d'engagement) ? Comment réduire les délais de ratifica

tion des accorda portant sur la création d'organisme~ scientifiques inter

nationaux ? Les procédures d'adoption des accords bilatéraux par exemple 

étant nectement plus ra1.ides, les pays ont légitimement tendance à les pré

férer lorsque les actions à engager apparaissent urg;ntes (Exemple: le s~

tellite de télécommunications franco-allemand). 
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2° Quelles modalités devraient être envisagées pour concrétiser la solida

rité des pays coopérants, dans la formulation de l'intérêt commun et dans 

la prise en compte des intérêts nationaux ? En particulier : 

Comment les pays de la Communauté qui ne participent pas aux 

actions bi - ou trilatérales engagées en Europe dans certains secteurs 

(aéronautique notamment) pourraient-ils béuéficier des retombées des 

r0cherches entreprises, de contrats de recherche ou de fournitures dans 
~-

le cadre de ces actions etc ••• ? Quelles seraient les cont,repar.ties à 

demander? Que pourrait-il en être à l'avenir dans d'autres ~omaines où 

des coopérations réduit8s seraient souhaitables? 

- Quels "engagements" les pays européens les plus avancés devraient

ils acceptdr dans les actions de coopération pour stimuler le développement 

technologique de leurs partenaires moins bien placés ? 

- Quels seraient les principes à respecter ou les mesures à prendre 

pour que les pays absents de tel ou tel accord de coopération puissent 

s'y associer à terme ? 

3° Enfin, quels principes de gestion devraient-ils être retenus pour assu

rer aux institutions scientifiques ou techniques internationales leur 

pleine efficacité, tant au point de vue de la gestion ue leurs t~ches 

propres qu'à celui de leur coordination réciproque? 

Au stade actuel, le Groupe s'est attaché à un premier examen de 

certains de ces problèmes concernant : 

-la réconciliation des options nationales avec les programmes 

internationaux, 

-la définition d'un intérêt commun synthétisant les intérêts 

nationaux des pays participants. 

A. Assurer la conformité des projets internationaux avec les options 

nationales des participants. 

Du point de vue national, les actions scientifiques ou technolo

giques internationales constituent une partie (souvent substantielle) de 

l'effort d'ensemble poursuivi par les pays en matière de rdcherche-dévelop

pement. 



A Ill-- 95 

Les décisions prises à leur égard doivent s'insérer de façon cohérente 

dans les options d'ensemble du PB3S : 

effet 

- en matière de politique extérieure, 

en matière institutionnelle (organis;~tion interne et rôles res

pectifs de l'état, des entreprises et des universités), 

en matière de développement scientifique et économique. 

De cette comptabilité aTec les options d'dnsemble dépend en 

-l'allocation continue et sans réticences excessives des ressour

ces nécessaires tout au long de l'exécution du projdt, 

-l'appréciation portée sur les résultats (résultats intrinsèques, 

et effet d'ensembld sur le potentiel national - ce dernier com

portant inévitablement des aspects plus subjectifs). 

a) Il y aurait lieu en fonction des programmes engagés ou prévus, d'estimer 

approximativement les ~arts de ressources (humainds et financières) qu'il 

convi~ndrait d'accorder respectivement aux actions nationales et in&erna

tionales. Un tel exercice de répartition- serait-ce en ordre de grandeur 

permettrait de préciser la cou.plémentari té des programmas nationaux et 

internationaux à développer. Par ailleurs il renùrait plus aisé les dis

cussions internationales sur les op~ortunités et possibilités de coopé

ration. 

b) Une cohérence est nécessaire à l'intérieur de chaque secteur entre les 

actions nationales et international~s. Il est important que la coordina

tion et la complémentarité soient assurées ent~e ces deux niveaux en évi

tant des doubles-emplois inutiles. Il peut y avoir des inconvénients par 

exemple, à ce qu~ la proportion des spécialistes d'un domaine déterminé 

engagés sur des projdts internationaux soit trop élevée. 

c) Chacune des actions internationalAs envisagées devrait être examinée 

et justifiée à la lumière Qes opticns d'ensemble de la politique scienti

fique et technique. Sa justificdtion peut résulter 
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- soit du fait qu'elle ee situe dans un domaine que le p~s 

entend privilégier (pour des raisons divarses: potentiel 

e~istant, attrait des débouchés ou des perspectives) sans 

pouvoir y mener une action 

- soit au contraire du fait que, dans un domaine intéressant 

mais non prioritaire au plan national, elle permet au pays de 

garder le contact, d'entretenir et de stimuler un potentiel 

limité, d'offrir aux chercheurs dtis possibilités matérielles 

at intellectuelles acceptables qui na peuvent être réalisées 

au plan national. 

La si tut:~. tian et les attitudes sont très différentes selon la 

justification retenue. Il importe donc que celle-ci soit "clairement for

mulée et que l'on sach~ à l'avance ce que l'on attend de chaque action 

coopérative. La solution la plus dangereuse consisterait sans doute à 

disperser les ressources par des participations trop nombreuses destinées 

essentiellement à "rester présen-t;". 

d) La cohérence doit enfin être recherchée entra les différents projets 

de coopération dans lesquels un même pays s'engage. La coordination des 

actions internationales, qui s0ra envisagée plus loin, n'est pas conce

vable si lès attitudes des reJ.résentants ü.'un même pays dans les diverses 

instances présentent des divergences et conduisent (par exemple au niveau 

des objectifs poursuivis ou de la répartition du potentiel national de 

chercheurs entre ces projets). Ce problème est particulièrement important 

lorsque plusieurs actions international~& sont engagées dans un même 

grand domaine (spatial ou nucléaire). 

La multiplicité des dimensions dans lesquelles la compatibilité 

doit être recherchée indique la difficulté d'obtenir que l'attitude natio

nale face à la coopér-~ ti on intdrna. tic,nale soit pleinement coordonnée. 

Pour oeuvrer en ce sens, il importe que les institutions et les procédures 

soient établies, et que les analyses nécessaires soient menées pour : 
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- définir au plan national les options concrètes de la politique 

scientifique et technique en vue de hiérarchiser les différents domaines 

d'action 

- y situer la place de la coopération internationale globalement 

et par projets (domaine et formes) 

- assurer l'examen permanent (prospectif et rétrospectif) du 

coût et de l'utilité des actions nationales et internationales. 

A supposer que toutes les conditions énumérées soient prises en 

compte par chacun des pays, il n'est nullement certain que les préférences 

et les choix "rationnels" auxquels il pourra aboutir soient compatibles 

avec ceux de ses partenaires. La coopération internationale suppose donc 

- une fois les orientations fondamentales définies - une forte dose de com

promis et de bonne volonté, et peut conduire souvent à des choix qui ne se

ront pas forcément les meilleurs pour chacun des pays considérés isolément ; 

ils devraient néanmoins l'être pour le groupe de pays coopérants. La coopé

ration ne peut être efficace si la nature de son intérêt n'est pas définie 

en commun, et si les implications n'en sont pas prises en compte, conjoin

tement avec l'intérêt national, dans chacune des décisions prises par les 

gouvernements intéressés. C'est là sans doute que se situe l'un des rôles 

essentiels que pourrait jouer la C.E.E. en matière de recherche et de dé

veloppement. 

B. Définir un intérêt commun - synthèse des intérêts nationaux 

Aucun des projets internationaux entrepris jusqu'à présent ne 

semble avoir pu fonctionner sans de substantiels tiraillements entre les 

intérêts nationaux en présence. 

Toute action commune et même toute spécialisation concertée impli

quent la reconnaissance d'un intérêt commun. Celui-ci peut être entendu de 

deux manières. 

Dans un sens restrictif, il se limite à l'objectif formel (réalisa

tion du projet ou de l'accord qui lui donne naissance). L'objectif est 
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alors précis et limité, les pays reprennent leur liberté d'action pour 

exploiter les résultats du proj~t. Cette vision restrictive, prudente 

et réaliste dans sa conception, est cependant à l'origine des critiques 

formulées à l'encontre de la plupart des projets existants (1). 

Elle tend à entretenir un climat de rivalité plutôt que d'émula

tion entre las pays coopérants. 

Pour éviter ces conflits, l'intérêt commun doit dépasser l'objectif 

direct pour atteindre (ou prendre en compte) los objectifs profonds visés 

par chacun dans la coopération- c'est-à-dire l'enrichissement scientifque 

et technologi~ue des participants (pays ou entreprises). 

Aucun projet n'a en effet de sens s'il ne satisfait à ces objec

tifs. Un projet international doit y parvenir pour chacun des participants 

et par conséquent formuler (avec le minimum d'ambiguïté permis par une 

entreprise pleine d'aléas) la n •• ture de l'enrichissement attendu, r.on pas 

en vue de faciliter la réalisation des objectifs, mais aussi de marquer 

l'intérêt réciproque des parties engagées. 

Ceci est nécessaire 

- pour guider les choix dans l'exécution du projet 

- pour orienter les adaptations qui s'avèreront nécessaires en cours de 

réalisation la référ0nce aux objectifs initiaux permettant alors 

d'atteindre plus aisément un accord (2) 

- pour fonder les évaluations portées par les pays sur les résultats 

obtenus. 

Formuler cet intérêt commun est sans QOute une tâche difficile; y 

faire la part des différents intérêts nationaux est plus difficile encore. 

(1) cf. section I 

(2) Le problème se pose essentiellement lorsque l'opération vise deux 
ou plusieurs objectifs conjoints, qui pourraient devenir concurrents 
en cours d'exécution. 
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L'harmonisation de ceux-ci se fera sans doute plus aisément entre pays 

bien placés a la tâche sera plus ardue avec des partenaires moins avancés. 

Ceci explique la propension fréquente à n'ouvrir la coopération qu'au 

profit des p~s dont la pré~ar~tion ou le potentiel paraissent suffisants. 

Le problème des disparités ou des écarts entre pays européens 

risque, à certains égards, de devenir aussi inquiétant que celui de la 

disparité avec les Etats-Unis. Il est à l'origine des préoccupations 

parfois lancinantes de certains pays pour un juste retour des commandes. 

L'effort particulier à accomplir par les pays dont les dépenses 

de R-D sont proportionnellement moins iwportantes ne constitue qu'une 

partie de la réponse. Il ne résoudra ni les problèm~s yodéS par les di

mensions inégales des pays, ni ceux qui résultent des disparités au niveau 

de secteurs déterminés - reflet d'une nécessaire spécialisation. Il ne 

saurait donc être question de sup~rimer ces disparités, mais bien plutôt 

d'en tirer le meilleur parti, en substituant dans la mesure du possible 

la complémentarité à ld rivalité. 

Deux conditions doivent être remplies à cette fin. 

La première consiste en une concertation des programmes nationaux 

de manière à assurer la coordina.tion d.;s choix de chacun des pays et, dans 

la mesure du possible, de tendre progressivement vers une certaine spécia

lisation des ~otentidls nationaux. 

La seconde suppose une solution satisfaisante aux inquiétudes de 

certains pays qui estiment n'avoir pas retrouvé leur mise dans les actions 

multilatérales entreprises jusqu1ici. C'est le problème dit du "juste re-

tour " 

Ce problème présentd en fait trois aspects : 

un aspect financier : le montant des contrats bénéficiant à chaque pays 

ne doit-il pas atteindre une proportion correspondant à celle de la 

contribution qu'il a versée ? 
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un aspect qualitatif (en connaissances et en formation) : que faire pour 

que les études et les réalisations en matière de recherche et développe

ment puissent bénéficier à l'ensemble des pays participants ? 

- un aspect prospectif a la répartition des travaux ne doit-elle pas 

permettre à chacun des pays d'orienter ses propres efforts par des 

indicatiolls prévisionnelles à long terme sur la nature et l'objet de 

sa participation ? 

L'équilibre souhaitable entre contributions et commandes se jus

tifie peut-être par des considérations financières; mais il irait nette

ment à l'encontre des objectifs d'efficacité s'il était systématiquement 

recherché au niveau de chaque projet, sans que l'on s'interroge sur la 

contribution effective à la promotion scientifique et technologique géné

rale du pays. C'est plutôt au niveau de l'ensemble des actions communes, 

scientifiques et techniques, ou sur un ensemble d'opérations plus larges 

encore qu'il devrait être envisagé. Les problèmes de compensations entre 

projets devraient alors être formulés dans une instance commune située 

à ces niveaux. 

L'aspect qualitatif est plus important. Il pose en réalité deux 

problèmes s 

a) est-il possible de faire en sorte que les résultats de la recherche 

et du développement so~ent accessibles à tous les pays participants ? 

Cette question peut recevoir une réponse positive aux premiers stades 

du projet, mais les difficultés croissent à mesure que l'on approche 

des réalisations industrielles, du moins aussi longtemps que les condi

tions actuelles ne sont pas profondément modifiées. (1). 

b) à défaut, est-il souhaitable que, dans la répartition des commandes 

l'on s'écarte des règles d'effiüacité au profit des partenaires moins 

bien placés ? De tels écarts ne peuvent être exclus, sous peine de 

figer les disparités existantes entre pays. Ils doivent ce~endant être 

(1) cf. ci-dessus section 1 B 
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exceptionnels, à justifier cas par cas, par l~s intentions formelles 

du pays bénéficiaire exprimées dans le cadre de son programme. 

C'est l'aspect prospectif du problè~e. Il convient en effet que 

les exceptions aux critères d'une gestion optimale ne se dispersent pas 

dans des directions incohérentes, mais qu'elles servent à nourrir les 

options majeures des pays bénéficiaires. Ceci suppose à la fois que celles

ci soient clairement formulées et qu'elles soient concertées avec les parte

naires lors même de leur établissement - afin d'éviter des conflits éven

tuels. 

Ainsi les compensations souhaitées reposent inévitablement : 

sur un effort de spécialisation de la part de chaque pays, mais 

surtout de ceux dont les dimensions sont plus réduites 

sur une concertation systématique des programmes nationaux 

sur l'établissement d'une base suffisamment large (en nombre 

de projets) pour donner à ces compensations une réelle effica

cité. 

SECTION III 

Les perspectives de coopération dans le cadre de la Communauté 

La coopération européenne s'est développée jusqu'à présent selon 

des groupements de pays très divers. Celui qui est offert par les Communau

tés ne constitue certes pas le seul à retenir pour le développement d'actions 

nouvelles •. La recherche des partenaires possibles est soumise à certains 

critères de nombre et d'efficacité, et appelle des solutions adaptées à 

chaqud cas particuli~r. Néanmoins, le malaise actuel indique les inconvé

nients d'un empirisme excessif. Le cadre à maints égards privilégié que 

constitue la Communauté a un rôle spécifique à jouer pour la coopération 

scientifique et technologique. 
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1°) L'intérêt d'asseoir la coopération technologique sur une base commu

nautaire. 

a) Les développements de la section précédente ont montré l'impor

tance d'une assiette institutionnelle permettant d'assurer les rencontres, 

les consultations et les études nécessaires pour la coordination des actions 

internationales. Les institutions européennes se pr8tant à un tel usage sont 

fort peu nombreuses - et aucune d'entre elles n'offre une base comparable 

à celle de la C.E.E. surtout en matière économique. 

b) La solution aux problèmes du juste retour suppose des compensa

tions à réaliser, non plus au niveau du projet, mais sur un ensemble d'opé

rations aussi large que possible J ces compensations seraient obtenues plus 

facilement dans un cadre aux activités aussi diversifiées que celles de la 

C.E.E. 

c) La Communauté économique européenne constitue un ensemble écono

mique cohérent du point de vue du marché et des conditions de concurrence. 

Les perspectives de spécialisation y sont considérablement facilitées par 

les disciplines communes acceptées, et par le commencement de politique in

dustrielle coordonnée qui s'y dessine dans le cadre de la politique écono

mique à moyen terme. 

La cohésion économique ainsi amorcée représente une base essentielle 

pour le lancement d'actions technologiques -les disciplines communes permet

tant de réaliser plus aisément l'indispensable prolongement des accords 

publics par des alliances industrielles. Il est permis de penser que la 

cohésion économique entre les participants jc~e, du point de vue de l'effi

cacité, un rôle moins apparent, mais plus déterminant que la parité de 

leurs potentiels. 

Cependant, ces possibilités n'ont guère été exploitées jusqu'à 

présent. Le mouve-ent d'intégration s'est développé sans liaison avec la 

coopération technologi~e. 
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2° La nécessité da stimuler l'in~gration économique da la Communauté par 

des actions technologiques communes 

Il s'avère à l'expérience qua la libre circulation des marchandises 

et des capitaux, et l'harmonisation des règles de concurrence ne suffisent 

pas à susciter las regroupements industriels qu'imposa souvent et dans 

maints secteurs l'évolution technique et économique. Les actions technolo

giques (par exemple en matière spatiale) jouant à cet égard, le rôle que le 

marché à lui seul n'a pu assumer- an provoquant les alliances at les coopé

rations entra firmes, amorces de regroupements plus durables. 

De même la politique industrielle esquissée dans la cadre de la 

Communauté pourra difficilement être menée à bien si elle ne s'accompagne 

d'actions communes an matière da rechercha et de développement. En retour, 

elle facilitera la mise en oeuvre de politiques technologiques communes 

ou concertées entre les pays membres. 

Bref, la solidarité d'objectifs et de disciplinds créées par le 

Traité de Rome constitua, malgré ses insuffisances encore nombreuses, la 

tentative la plus développée pour définir un intérât commun entre p~s 

européens. Cependant, si cet intérêt commun uevait progrdsaivement assurer 

la stabilité nécessaire aux coopérations technologiques, il devrait aussi 

être nourri et concrétisé par elles. 

3° La Communauté : base d'action à privilégier 

Il semble donc à la fois normal et souhaitable de considérer les 

pays de la C.E.E. comme le noyau d'actions communes - au moins en matière 

technologique (éventuellement aussi en matière scientifique). 

Cette orientation devrait être concrétisée par laa éléments minima 

suivants 

une base communautaire (liée aux possibilités offertes en matière 

de disciplines communes et de concertation économique) pour la pré~aration 

des décisions, et l'examen des résultats. 
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- des décisions spécifiques prises par chaque pays sur chaque 

projet retenu (participation cas par cas), les pays tiers pouvant s'y 

joindre selon des conditions à définir. 

-une procédure tendant à assurer la prise en compte de l'intérêt 

commun lors de l'élaboration des projets de dimension s~gnificative - afin 

d'éviter des accords néfastes au développement industriel de la Communauté 

et d'introduire des critères positifs de cheix du point de vue de l'intérêt 

commun. Cette procédure pourrait comporter notamment l'information réciproque 

des partenaires et la formulation d'avis sur les projets envisagés. 

- des modalités de compensation entre projets pour répondre aux 

préoccupations de juste retour au nivdau approprié. 

Le problème d'un financement communautaire devrait être abordé de 

manière proëressive. Il y aurait lieu d'examiner dans quelle mesure il 

permettrait d'abord d'assurer l'efficacité de la procédure qui vient d'être 

esquissée, et sous quelle forme et dans quels domaines il permettrait de 

stimuler la recherche. 

Dans la perspective ainsi tracée, la coopération scientifique et 

technologique devrait reposer sur trois objectifs immédiats 

- une confrontation puis une concertation permanente des programmes 

et des politiques, qui s'effectuerait entre les responsables des différents 

pays. Cette confrontation devrait s'effectuer à la fois au nivdau des 

orientations d'ensemble, et dans un certain nombre de domainds particuliers 

choisis en raison de leur importance ou de leurs potentialités. 

des actions communes ou coordonnées entreprises sous l'impulsion 

gouvernementale et portant à la fois sur de grands projets et sur des 

opérations restreintes. 

- un effort de ra~prochement affectant l'ensemble des universités 

et des entreprises, mais dont l'ampleur et les orientations dé~endraient 

essentiellement des initiatives des un~s et des autres. 

L'action des gouvernements en faveur de ce dernier mouvement ne 
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peut être qu'indirecte (par les mesures de stimulation d'ensemble décr1tas 

au chapitre I). Elle devra~t donc se concentrer sur les deux autre moda

lités. 

A leur égard le groupe de travail recommande : 

_La coopération scientifique et techni~ua dans le cadre de la 

Communauté européenne postule un élargissement des activités de celle-ci. 

Cet élargi~sement doit s'appuyer sur la volonté politique des Etats mem

bres de définir d'une manièr~ aussi précise que possible les objectifs et 

les moyens de la coopération dans le cadre de la Communauté et d'en arrê

ter les normas. 

-Toute coopération devra trouver son point de départ dans une 

confrontation des programmes ~t des budgets nationaux ainsi que, le cas 

échéant, des programmes envisagés ou engagés conjointement par certains 

des Etats membres. Catte confrontation devrait permettre de formuler ou 

d'élargir les possibilités de coopération, sous la forme d'actions commu

nes ou coordonnées dans les domaines ou les opérations déterminés an 

fonction des intérêts des pays membres at de la Communauté. 

-En ca qui concerna la définiton des actions de coopération il 

import~ra de préciser les procédures et modalités susceptibles d'assurer 

des conditions satisfaisantes d'efficacité et d'équité. A cet égard, le 

groupa estime nécessaire que, da pair avec la sélection des projets de 

coopération au niveau des experts, des orientations générales soient ra~i

dament dégagées au niveau politique en ce qui concerne cea procédures 

et modalités. Ces orientations pourraient, sans revêtir un caractère trop 

rigide, s'inspirer des principes suivants : 
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1° Pour les domain.Js ou opérations intérassant l'ensf-:lmble des pays membres, 

des pro5ramm~s communs devr~ient autant que possible être établis et 

mis en oeuvrA. 

2° Pour les domaines ou opératiuns auxqu~ls certains seulement des Etats 

membr~s seraient disposés à participer directement, il sera indispen

sable de définir la manièrd dont seront pris en coilipte les intérêts 

des ~tats membres non participants et ùu développement communautaire 

dans son ansemble. Les coopérations à engager devraient en effet tenir 

compte : 

des besoins ou des putentiels existant dans les Etats membres non 

participants et, le cas échéant, dans les centras de recherche com

munautaires 

- dos problèmes que pose leur inform~tion et leur accès aux résultats 

de ces actions 

-des nécessités d'une politique coordonnée de développement technolo

gique et industriel dans la Communauté. 

- Lorsque ces coopérations seraient reconnues d'intérêt commun, 

une soluti(;n satisfaisante à ces problèmds supposerait que les procédures 

à définir tendent vers une participation de la Communauté et visent l'in

sertion de ces cuopérutions dans une coordination communautaire. 

- Dans tous les cas, la coopération engagée entre les pays membres 

devrait s'accompa~ner de dispositions permettant de concerter les commandes 

publiquas liées au programme engagé, et de faciliter la réalis~tiun des 

accords ou gruupement entre les entreprides char~ées de son exécution. 

Les problemes de coordination posés par la coopération entre 

Etats membres et pajs tiers devront êtr~ examinés en commun de manière 

à ce que puisse en tout cas être pr~servé l'intérêt communautaire. 

(Ces recommandations mettent tout particulièrement en lumière que 

le lancement d'actions communes et la confront.ation des programmas sont 

en fait des tâches complémentairJs. Les deux sous-sections suivantes sont con

sacrées à ces deux aspects ess . .mtiels de la coopération). 
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Sous-section A - Actions communes et actions coordonnées 

On s'attachera essentiellement ici aux domainds dans les~uels 

las gouvernements pourraient - sur décisions prises en commun, at 

sans délais prolongés de préparation - utiliser leurs moyens pour 

mettre en oeuvre des actiuns communes ou coordonnées. 

1~ sélection de celles-ci est dominée par le fait qu'une 

action plurinationale met nécessairement en jeu des procédures plus 

complexes, dont la mise en oeuvre doit se justifier au moins par 

l'importance de sas conséquences sur le développement scientifique 

et techni~ue des pays membres ou par son effet démultiplicateur sur 

l'ensemble des économies de la Communauté. 

L'état actuel des inventaires et des programmes nation~ux 

n'a permis au Groupe de présenter ici que des propositions minimales. 

Celles-ci ,110urront être complétées progressivement par les conclu

sions ou par certaines adjonctions au fur et à mesure que la confron

tation des programmes se développera. 

Trois domaines essentiels peuvent être dégagés, au stade 

actuel des travaux. 

1°) En matière de grands projets, il n'est pas exclu que des 

propositions nouvelles puissent être présentées dans un proche avenir 

une fois que les besoins et les intentions nationales seront mieux 

connus grâce aux études proposées ci-a,11rès (Sous-section B). Le pro

blème immédiat consiste cependant à améliorer les projets existants, 

en dégageant des orientations commun~s, à l'égard de leur g~stion et 

de leurs objectifs. 

2°) Des actions complémentaires peuvent être lancées dans 

certains domaines de recherche appliquée qui dépendent directement 

des gouvernements. 

3°) Parmi ces actions, une place particuliers doit être faite 

aux problèm=s de l'informativn scientifique et technique, où les be

soins son-t à la fois urgents, et assez faciles à ù.éterminer et à 

co;..vrir. 
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I. Les grands projets 

Dans l'effort global de recherche, ces projets consti

tuent à la fois la partie susceptible d'exercer les impulsions 

les plus efficaces sur le potentiel national (en raison de leur 

effet mobilisateur sur les plans scientifique, économique et po

litique) et la plus appropriée pour une exécution en commun. 

Toutefois, leur sélection et leur spécification ne peu

vent être opérées de façon judicieuse que si elles se fondent sur 

des étu~es approfondies. Il est utile d'indiquer au préalable les 

raisons qui ont inspiré la réticence du Groupe à l'égard d'ini

tiatives immédiates dans ce type d'action. 

Il existe actuellement quatre grands domaines où de tels 

projets peuvent être envisagés raisonnablement : 

Les domaines nucléaire et spatial font déjà l'objet de 

coopérations multiples - la remise en ordre y parait plus urgente 

que le lancement d'opérations nouvelles. La tâche immédiate des 

pays membres devrait consister à contribuer activement à cet ef

fort dd remise en ordre : 

- d'une part an s'efforçant de définir une approche d'en

semble au niveau de chacun de ces deux domaines (en vue d'une 

meilleure coordination) 

- d'autre part en précisant les objectifs communautaires 

à atteindre par ou à l'aide de ces projets sur les plans scientifique, 

technique et industriel. 

Il n'est d'ailleurs pas à exclure a priori qua l'évolution 

ultérieure de ces projets (notamment dans le domaine spàtial) suscite 

des possibilités d'action commune : options connexes aux grandes 

orientations adoptées dans les cadres actuels ESRO et ElDO, programmes 

industriels de soutien, etc ••• 

L'aéronautigue est le domaine de la coopération bilatérale 

ou trilatérale. Le problème essentiel y pourrait être l'organisation 

de rencontres périudiques à Six au cours desquelles les initiateurs 

de projets nouveaux pourraient : 
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trouver des partenaires à 11 part entière 11 ou partiellement 

intéressés, 

débattre des marchés potentiels et des commandes, 

définir en commun les 11 composants" ou les techniques à 

privilégier, compte tenu des capacités industrielles com

munautaires à développer. 

L'informatique enfin est un domaine où les gouvernements 

européens ont un rôle d'appui plutôt que de maîtres d'oeuvre. La 

coopération pourrait y être envisagée avec beaucoup de fruit. Le 

groupe attend avec un vif intérêt le résultat des études en cours 

dans le cadre du groupe de travail "Politique des structures secto

rielles11. 

D'autres domaines pourraient se prêter au lancement de grands 

projets (télécommunication, océanographie, nouveaux systèmes de 

transport, etc ••• ) à la suite des examens proposés dans la section 

suivante. 

L'amélioration de la gestion et du rendement des projets 

existants est apparueau Groupe comme une condition essentielle du 

succès d'initiatives nouvelles. Or, les études d'ensemble sur les 

modalités et les procéduras optimales en matière de coopération 

scientifique ou technique sont peu nombreuses jusqu'à présent. 

Un tel sujet 11Les conditions d'efficacité de la coopération 

scientifiqu~ et technique internationale 11 devrait faire l'objet 

d'études approfondies à pattir du deuxième semestre 1967. 
D'autre part, une réunion consacrée, à titre expérimental, 

aux problèmes de la coopération dans le secteur spatial a montré 

l'intérêt et l'utilité d'une inform~tion et d'une confrontation 

systématique des points de vue nationaux dans des domaines tels 

que : Atome, Aéronautique, calculatrices Les travaux et débats 

portant sur ces sujets permettraient de suggérer aux gouvernements 

des pays de la Communauté un ensemble de mesures portant sur l'amé

lioration : 
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- des processus da définition, da sélection at da révi

sion des programmes de coopération, 

- des modes da détermination et da répartition des moyens 

financiers nécessaires à la réalisation des objectifs 

visés, 

des conditions de gestion at de développement à res

pecter. 

Une telle orientation des travaux offrirait au demeurant 

la possibilité d'approcher sur des bases plus concrètes le problème 

essentiel déjà évoqué : la nécessité ds concilier le renfor-

cement de l'unité da la politiqua technologique entre les Six

qui constitua l'un des principaux instruments du progrès écono

mique de la C.E.E. - avec l'existence d'actions bilatérales, 

trilatérales ou multilatérales réunissant des participations 

différentes. 

II. Les actions complémentaires 

Deux champs d'action complémentaires sont susceptibles 

d'être ouverts à la coopération par l'initiative des gouverne-

mente. 

Le permier concerne les commandes publiques. En effet, 

les commandes publiques ou quasi publiques jouent un rôle appré

ciable pour la totalité des pays membres dans divers secteurs 

industriels. Une politiqua concertée des commandes intéressant 

les matériels qui incorporent une forte proportion de R et D 

pourrait être envisagée pour certains au moins de ces domaines 

d'activité (on retrouve ici par une autre approche les trans

ports, les calculatrices, les télécommunications, l'aéronauti

que, etc ••• ). Dans la perspective de la constitution d'entre

prises européennes hautement compétitives dans chacun da cas 

secteurs, seraient ainsi à définir en commun lds critères et 

les règles d'adjudication (la formation da sociétés européennes 

peut faciliter le succès d'une talle entreprise mais elle n'an 

constitua pas la préalable). 
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Ce type d'action pourrait être engagé sans délais après 

un examen par secteur des modalités possibles. Les deux princi

paux obstacles semblent résider dans les traditions des adminis

trations concernées et dans les difficultés conjoncturelles pré

sentes. Néanmoins, le problème devrait être exar.1iné, en consul

tant , à titre d'essai, les experts compétents et les utilisa

teurs dans quelques uns de ces domainas. 

Un second champ d'action est ouvert pour les diff'érents 

domaines de la recherche dite administrative. Il s'agit géné

ralement de centres de recherche Qe dimension moyenne dont les 

travaux portent sur certains problèmes d'intérêt générala la

boratoires des ponts et chaussées, recherches de sécurité indus

trielle, recherche médicale, urbanisme, etc ••• Les doubles 

emplois paraissent assez nombreux dans ces domaines, sans être 

toujvurs justifiés par des problèmes de propriété industrielle. 

Il ne semble pas y avoir d'obstacles majeurs à l'établissement 

de liaisons étroites entre les centres nationaux compétents 

(programmes communs, spécialisations, voire parfois concentra

tion si lds conditions administratives le parmettent). Ici 

encore, les études préparatoires pourraient sans doute être 

menées assez rapidement si l'impulsion politique nécessaire 

pour les promouvoir était donnée. 

Les possibilités concrètes de concentration des comman

des publiques et de coordination des programmes de recherche 

administrative pourraient être considérées domaine par domaine 

dans le cadre du programme 6énéral proposé uans le présent 

rapport. 

III.Aotions dans le domaine de l'information scientifique et 

technique 

Le volume de l'information à traiter crée pour les 

p~s membres pris individuellement des difficultés et des 

charges considérables qui pourraient être réduites de façon 

appréciable par une très large mise en commun des ressources 

documentaires afin d'éviter l'essentiel des doubles emplois 

et des lacunes existant actuellement. 
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Seule une approche commune du problème de l'information 

permettrait de le résoudre d'une façon satisfaisante pour les 

pays membres. La définition et l'adoption d'un système commun 

couvrant l'ensemble des domaines scientifiques et techniques 

apparaît être l'objectif majeur à viser en la matière. Les ac

tions partielles indiquées ci-apres devraient être conçues comme 

des contributions à l'établissement progressif de ce système 

commun. 

a) coordination des politigues nationales d'information 

Il y aurait lieu dans un premier temps de faciliter 

l'accès des ressortissants des pays partenaires aux centres na

tionaux. Das contacts plus étroits entre centres nationaux de 

même spécialité permettraient en outre d'harmoniser las méthodes 

de collecte et de mise en valeur et pourraient susciter une con

centration des efforts. 

Il serait souhaitable : 

de réaliser un inventaire systématique par domaine des centres 

existants et des moyens dont ils disposent; 

de définir les conditions et les modalités d'un système euro

péen s'app~ant sur les centres de documentation existants. On 

pourrait à cet égard commencer expéri~&entalement par quelques 

secteurs choisis en raison de leur importance particulière; 

d'encourager les échanges d'ex~érience entre spécialistes de 

p~s ou de secteurs différents. 

b) centres de documentation à l'échelle européenne 

Il existe actuellement deux centres de documentation 

fonctionnant à l'échelle européenne : celui d'Euratom pour les 

questions nucléaires, et celui d'ESRO - CERS pour les questions 

spatiales. L'une et l'autre fonctionnent dans des conditiuns 

très satisfaisantes et le centre d'Euratom aborde le stade de 

la documentation automatique (en avance semble-t-il sur les 

Etats-Unis)., 

L'expérience de ces deux centres devrait être poursuivie. 
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La mise en commun des efforts devrait être progressi

v~ment recherchée (domaine par domaine) soit par la création de 

nouveaux centres communautaires, soit par une coordination 

étroite des centres existants (éventuellement autour d'un cen

tre principal). Ces centres communs ou principaux pourraient 

jouer un rôle actif, notamment pour centraliser lds échanges 

avec les pays tiers et pour l'animantion de la recherche docu

mentaire. 

c) Mise en valeur de la documentation 

Les connaissances produitds par les industrie~ de pointe 

ne circulent le plus souvent qu'à l'intérieur du· secteur indus

triel auquel elles appartiennent; au sein même d'une en~reprise 

de quelque importance, l'information scientifique circule sou

vent mal en~re les divers départements pour yeu que ceux-ci 

ressortissent de spécialités techniques différentes. 

Pour pallier ce cloisonnement et ~ermettre la mise à 

profit des "retombées" technologiques des industries de pointe, 

une unité pour la mise en valeur des techniques avancées pour

rait utilement être créée au sein de la Communauté européenne, 

en vue d'apporter à l'ensemble des industries européennes les 

connaissances utilisables acquises dans la Communauté et les 

pays tiers pour la recherche et l'industrie "avancées". 

Une telle unité (inspirée Qe l'expérience de la NASA) 

serait le complément indispensable des centres de documentation. 

Elle constituerait le relais entre ces centres, spécialisés par 

disciplines,et les entreprises spécialisées par branches in

dustrielles, et contribuerait à une circulation beaucoup plus 

large des informations et des besoins. Multidisciplinaire et 

multisectorie~ar vocation, elle serait indépendante par rap

port aux centres de documentation. Elle devrait : 

définir les "profils d'intérdt" des industries et des entre

prises de la Communauté; 

interroger systématiquement les centres de documentation exis

tant dans le monde dans les secteurs avancés (l'Euratom pour 

le nucléaire, la NASA pour le spatial, etc ••• ) et encourager 

si nécessaire la modernisation des méthodes documentaires uti-

li sées; 
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- fournir aux indus r.ries tradi tionnelL~s de la Communauté les 

connaissances ainsi collectées, qui répundraien~ aux b.3soins 

de ces industries. 

Les moyens nâ-::essaires o. la mise .m ac ti vi té progressive 

d'une uni té de cettcl na ture sont, dans un premier temi>s, extrê

mement modestes. Les bénéfices que uevrait en retirer l'industrie 

européenne peuvent être tr·ès rapidement sensiblas. 

d) Actions de soutien an matière d'information 

Les efforts devraient plus particulidrement porter sur 

la recherche docun:.entaire et notariLment le dévelopiJement de 

techniqut!s modernes peru,ettant la collecte, le trai ternant et la 

diff~sion aussi ra}ides et aussi efficaces que possible de la 

documentation (ces recherches en plein développement absorbent 

environ lOO millions de dollars par an aux U.S.A.) 

la formation des documentalistes et des utilisataurs (notam

ment dans l'industrie) en vue d'assurer un dialo5ue efficace 

entre les uns et les autres. 

L'ensemble de ces orienLativns .f..lOu.vant être concrétisé 

dans de brefs délais, il s~rait souhaitable que la Commission 

crée aupr~s d'elle un groupa de travail, associant spéci~listes 

et utilisateurs de la documentation, ~n vue à.e définir 1 1s ,;ic.:..c,

li tés des actions 1 H>l;osées dans la voie d' u.n SJ stènie eure fJéen 

d 1 informa Li or1. 

A1..<ssi ricbes de conséq_uencas "lu'elL:s pourl·aient b~r...;: ;;:;i 

alles étaient engagées sans délais, las actions présentées dans 

cette section n~ permettraient toutefois que ~'apporter Jds ré

ponses partielle-s et sans doute désordonnées aux problèmes de 

coopération sci~ntifique et technologique qui se posent aux pays 

membres. 

Ainsi que recommandé plus haut, des études et actions 

plus générales et surtout de plus longue portée demanderaient 

à être entreprises en commun. 
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Sous-section B - Les confrontations de programmes 

A.Objet des confrontations et études souhait~bles 

L'objet des confrontations et études à engager au niveau 

européen n~ sarait pas seulement de p~éparer lds décisions de coo

pér.-ttion à prAndre en cowmun, mais aussi de facili tt:3r les discus

sions d 1 oriantati0n, de concertation ou de spécialis~tiun à prendre 

au plan n . .itional. Le potentiel d'information sur l'avenir (à court 

et à moyen terme) qu'apportdraient des études réalisées au plan eu

ropéen est sensiblement sup4rieur à celui d'études comparables au 

niveau national. Au demeurant de telles études communes seraient 

sans nul doute plus réalist~s. 

Ces affirmations ne se fondent pas seulement sur le fait 

évident que des travaux menés au plan européen permettraient de ré

duire les coûts en évitant des répétitions inutiles. Slles s'appuient 

aussi sur le fait que de te1les confrontations 1-ermettraient aux 

différents pays 

- d'aborder une décision donnée à partir des mêmes éléments et des 

mêmes bases; une ce ,·taine transparence ser.~i t ainsi assurée qui 

éliminerait de nombreuses sources d~ mdlentendus ou de confusion. 

-en corollaire, de mieux distinguer ce qu'il serait sotthaitable de 

réaliser : sur des bases nationales, sur la base de programmes 

concertés ou coordo11nés ou encore d'actions communes (ces program

mes et actions étant limités ou non aux 6 pays membres). 

-de réduire certaines compétitions industrielles stériles (entre 

les paJS de la Communauté) dans les cas où les problèmes de con

currence se posent surtout avec des pays extérieurs de la CEE. 

Un autre argument apparaît plus important encore; dans la 

plu1>art des domaines de la technologie le marché potentiel est eu

ropéen ou mondial; une étude des débouchés ne peut être menée sé

rieusement sans inform~tions sur les ~rogrammes et intentions à 

terme des pays partJnaires, surtout à l'intérieur de la Communauté. 

A partir d'un certain degré de complexité (celui de l'électronique 
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plutôt que celui de l'aéronautique) cett~ inform~tion suppose que 

les études et prévisivns soient conduites en commun. C'est bien 

ce que montrent les efforts qui ont été mdnés dans certains pays 

européens pour des études nationales à lon5 terme - qui ont buté 

le plus souvent sur l'absence ü'inform~tions ralativas aux marchés 

et aux int~ntions des voisins. 

Bref, les confrontations et études évoquées ici auraient 

pour objet de faciliter les choix- tant nationaux qu'européens 

quant au.x domaines à privilégier, aux programmas de recherche à 

retenir dans ces domaines et aux modes d'acticn ou de coopération 

à adopt·~r. 

B. Les travaux à engager 

Trois types d'études et confrontations seraient à mettre 

en oeuvre : 

des confrontations intéressant la situation présente des pro

grammas scientifiques des pays et des 1-erspec ti ves immédiates 

qu'ils ouvrent (orientations suivies et options prioritaires), 

des comparaisons générales portant sur les potentiels scienti

fiques et techniques nationaux et sur leur évolution, 

- des études prospectives dégageant les futurs ~ossibles ou souhai

tabl.'3S. 

1°) 3xploration des possibilités immédiates de coopération ou de 

coordination 

Il s'agirait de s'app~er sur les potentiels existant 

et sur las in~entions (à court et à moyen terme) pour procéder 

à des confrontations entre pays ou entre entreprises industrielles. 

a) Au nivdau da la recherche fondamentale 

Chaque pays se trouve engagé dans des programmes 

sciencifi~ues dont il conviendrait que les autras Etats de la 

Communauté aient une idée d'ensemble. L'importance ou la vi-
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talité relative des divers secteurs d'activité scientifique va

rient sensiblement d'un pays à l'autre et les objectifs pour

suivis peuvent selon les cas se rdcouvrir, se compléter ou dif

férer sensiblement. 

La comparaison da cas orientations par grands domaines 

d'activité pourrait progressivement être entreprise. Dans la 

mesure où le finanQement da la recherche fondamentale incomba 

an grands partis au secteur public, las Etats auraient sn effet 

intérêt : 

à améliorer, dans un souci d'efficacité, l'information des 

milieux scientifiques da chaque pays sur les programmes en

trepris ou prévus au sein des autres Etats de la Communauté 

(une telle information aurait sans douta comme effet complé

mentaire da stimuler la mobilité des charchaurs); 

à éviter parfois les duplications coûteuses. Il conviendrai~ 

à ost effet de rechercher - pour les programmes les plus oné

reux - un début de spécialisation des pays ou des centres de 

recherches; 

à définir dans da meilleures conditions d'information les 

actions de coordination et de coopération souhaitables. Avant 

d'engager un investissement important pourraient être organi

sées des consultations à Six, amorces d'uns harmonisation des 

investissements. 

Cartes, la réalisation de tels objectifs ne peut se 

concevoir qu'en empruntant une démarohe progressive. En un pre

mier temps demanderaient à être assurés des examens expérimen

taux portant sur quelques disciplines choisies. Ces examens 

pourraient en effet suggérer aux Etats membres la nature et les 

méthodes des comparaisons approfondies à assurer périodiquement. 

Pendant cette même phase pourrait être tentée une ana

lyse globale des grandes lignes des plans et programmes de re

chercha définis à l'échelle nationale dans les différents pays 



A III .. 118 

(exemple rapports de la Deutsche Forschung Gemeinschaft ou du 

Plan français). 

En procédant par cette double approche expérimentale il 

serait possible de préciser les procédures de confrontation les 

plus adéquates; procédures qui devraient à la fois rester sou

ples et ne point exiger la mise en place de mécanismeBlourds. 

b) Au niveau de la recherche appliquée et du uéveloppement 

La recherche étant à ce nivaau étroitement liée à l'in

dustrie et à la politique économique publique ou privée, il ne 

saurait être question à l'heure actuelle de chercher à dégager 

des objectifs technologiques qui ne soient pas définis en fonc

tion des besoins économiques de la Communauté. 

Aussi convient-il de retenir une méthode essentiellement 

empirique. 

L'exploration des possibilités immédiates en matière de 

recherche technologique et de développement demanderaient à être 

plus spécialemant orientée vers 1 

l'identification des projets et programmes, totalement ou 

essentiellement couverts par les fonds d'Etat, que les pays 

développent ou souhaitent développer et qui dépassent leurs 

possibilités humaines ou financières; 

- l'identification das problèmes (techniques, administratifs, 

juridiques, financiers •• -.) qui se posent aux industries des 

secteurs à forte dépense de recherche, pour le développement 

ou le maintien de leur compétitivité technologique internatio

nale; 

éventuellement, la définition des nouvelles actions de déve

loppement dont l'envargure ou le coût nécessiteraient la mise 

en commun de fonds publics et la participation concertée des 

industries de la Communauté. 
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Tenter d'atteindre le premier de ces objectifs impliquerait 

en premier lieu que soient examinés les principaux secteurs de re

cherche technique couverts par les fonds publics (par exemple : 

transports, énergie, informatique, télécommunication, recherche 

spatiale, éventuellement urbanisme et construction). 

Il serait nécessaire, après un accord général sur les priori

tés à accorder et les buts à atteindre, d'engager des études commu

nes pour préciser les programmes de recherche et de développement 

utiles à la réalisation des objectifs visés. 

Quant à l'identification des problèmes ùe recherche dans 

l'industrie il apparaîtrait souhaitable d'amener les industriels 

européens des principales branches intéressées (exemple: construc

tion électrique et électronique, chimie, métallurgie et mécanique, 

instruments de mesure ••• ) à débattre des conditivns qui favorisent 

leur développement scientifique. Les discussions entre les représen

tants des firmes éclaireraient utilement sur la dimension des pro

blèmas qui se posent et sur l'efficacité relative des solution·s pra

tiques adoptées dans chaque pays. 

D'autre part, de telles rencontres pourraient êtr~ extrême

ment utiles pour faire naître de la part des industries des proposi

tions d~ mesures communautaires. 

Ce programme de travaux et discussions devrait permettre 

de réunir de précieux élémonts de portée pratique sur l'éventuelle 

définition d'actions communes de développemant et pour le choix de 

méthodes à suivrd dans leur rnise en oeuvre sur le plan industriel. 

c) Domaines à examiner 

Dans le but de donner une première suite concrète aux pro

positions formulées dans la présente section le Groupe "Politique 

de la recherche scientifique et technique à défini six thèmes 

prioritaires sur lesquels devraient être rapidement tiégagées entre 

lès Six les modalités ~ratiques de concertation ou de coopération : 
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1) Informatique et Télécommunications 

(Information/documentation - Informatique, calculatrices, 

Télécommunications) 

2) Transports 

3) Océanographie 

(Etudes fondamentales - Engineering- Exploitation des res

sources) 

4) Métallurgie 

(Sidérurgie, métaux nouveaux, transformation des métaux) 

5) Nuisances 

(Pollution de l'air et des eaux- bruit- contrôle des den

rées alimentaires) 

6) Météorologie 

Ces thèmes qui couvrent à la fois des actions de re-

cherche fondamentale et de développement font d'ores et déjà 

l'objet de consultations au sein des pays membres pour préparer 

les examens envisagés au plan communautaire. Ces examens devraient 

s'effectuer sur la base d'études préparatoires que la Commission 

pourrait confier à des experts travaillant en liaison avec les 

services et centres compétents des Etats membres. 

2°)Inventaire des moyens nationaux de recherche 

Il est évident que tout examen des programmes nationaux 

de recherche entre les six pays ihlplique une oertainA concentra

tion des informations portant sur les caractéristiques essen

tielles des potentiels scientifiques et techniques nationaux. 

Les différents pays et la Direction des Affaires Scien

tifiques de l'O.C.D.E. ont mis en place au cours des récentes 

années des mécanismes d'inventaire et des appareils statistiques 

susceptibles de fournir les éléments de base indis1:ensables. 



A III - 1~1 

Ces éléments synthétiquds, devraient se rapporter : 

- au budgets annuels de recherche scientifique et technique, 

aux engagements financiers à moyen terme (crédits prévus pour 

soutenir les grandes options nationales et internationales), 

- aux mécanismes d'exécution de la recherche (envergure et variété 

des moyens, importance et répartition des effectifs par secteur~ 

d'activité, évolution de ces effectifs). 

Il suffirait dans la majorité des cas de préciser en com

mun les modes et principes de présentation des données nécessaires 

aux analyses comparatives; c'est-à-dire avant tout de raffiner 

ou d'adapter les données et méthodes d'inventaire aux besoins pro

pres de la Communauté des Six. 

La réalisation d'un tel objectif pourrait avoir comme dou

ble effet la concentration périodique des informations minimum 

indispensables à la comparaison des potentiels nationaux et l'éta

blissement d'une "interlingua" convent.ionnelle (méthode type da 

présentation des budgets et plana d'investissements par exemple) 

pouvant faciliter progressivement les tentatives de concentration, 

de coordination ou de coopération. 

3. Etudes prospectives 

Des essais de prospective apparaissent comme un complément 

indispens~ble aux études précédentes. De tels travaux pourraient 

notamment s'inspirer de ce qui est fait aux USA en matière de pré

vision technologique orientée. 

Le progrès technologique est dans une large mesure condi-

tionné par laa impulsions qu'impriment conjointement la demande dea particuliers 

et dea gouvernements. A l'heure actuelle les orientations de ce progr~a sont fré

quemment dêterminéea par le choix fait aux USA et en URSS; let ~· euro-



A III - 122 

péans s'efforcent de faire leurs propres choix, mais subissent 

le plus souvent ceux des deux grands. Cette passivité involon

taire provient du fait que l'horizon temporel des décisions eu

ropéennes est plus étroit que celui des USA- conséquence impor

tante des dimensions nationales ( et notamment de l'insuffisance 

du volant global des ressources en Recherche-Développement et 

du champ d'influence des gouvernements nationaux). 

Seule une réflexion en commun, intégrant intimement 

potenti~ls, besoins et choix politiques, peut permettre de dé

gager les pays européens de cettcl servitude et d'aboutir à des 

choix autonomes. 

Une tdlle réflexion doit s'app~er sur la formulation 

d'orientations politiques à long terme exprimant les ~référen

ces collectives de la société. Ces préférences peuvent être 

formulées au moins sous la forme d'nypothèses alternatives. 

De telles études, maintenant nombreuses aux USA sont à 

peine entamées en Europe. Leur développement sera nécessairement 

lent, mais elles son~ ap~elées à jouer un rôle décisif d'ici 

quelques années. Il serait souhaitable d'envisager sans délais 

la mise en oeuvre au sein de la Communaut6 d'un premier ensemble d'études 

associant scientifiques, administrateurs, politiques, industriels et 

6oonomistes. 
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RE30LUTION ADOPI'EE PAR LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES LORS DE SA SESSION DU 

31 OCTOBRE 1967 CONCERNANT LES PROBLEME3 DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

DANS LA COMMUNAUTE 

1. Le Conseil, les représentants des Etats membres réunis au sein du Conseil et 

la Commission, 

Considérant 

que le progrès des sciences et des techniques constitue un facteur fondamental de la 

croissance économique et du développement général des Etats membres des Communautés 

et en particulier de leur capacité concurrentielle, 

que les développements réalisés a•1 cours des dernières années par les pays européens 

en ce qui concerne les sciences, les techniques et leurs applications industrielles, 

wnt été moins rapides que ceux constatés hors d'Europe, principalement aux Etats-Unis, 

dans un certain nombre de branches essentielles pour le développement des économies 

industrielles modernes 1 et que le retard de l'Europe en ce domaine crée un risque 

sérieux pour son développement économique et social à moyen et à long terme, 

Expriment 

leur volonté de mettre en oeuvre, en relation avec le programme de dévelop~ent écono

mique à moyen terme de la Communauté et compte tenu des nouveaux développements dans le 

domaine de la recherche, une action énergique de redressement et de promotion de la 

recherche scientifique et technique et de l'innovation industrielle. 

2. A cette fin le Conseil décide (les représentants des Etats membres réunis 

au sein du Cor,seil décident) 

a) de poursuivre activement les travaux qui, entrepris dans le cadre de la réalisation 

de l'Union économique, sont susceptibles d'améliorer et d'harmoniser les conditions 

générales favorables à la promotion de la recherche et de l'innovation (en particu

lier 1 statut de société européenne, brevet européer., harmonisati.on fiscale ••• ) ; 

ce3 mesures d'ordre juridique et fiscal doivent permettre de favoriser la mise en 

place de structures industrielles plus efficaces; 

b) de charger le Groupe de travail "Poli tique de la recherche scientifique et technique" 

du Comité de politique économique à moyen terme 

i) d'examiner les possibilités d'une coopération commençant par les six domaines 

proposés (informatique et télécommunications, développement de nouveaux moyens 

de transport, océanographie, métallurgie, nuisances, météorologie), 

ii) d'examiner l'inclusion d'autres domaines dans la coopération et de classer ces 

domaines dans un système adéquat. 

Le Groupe de travail fera rapport par l'interrn~diaire du Comité de politique 

économique à moyen terme avant le 1er mars 1968 au Conseil {aux représentants des ~tats 

membres réunis au sein du Conseil) qui chargera (chargeront) le Comité des ~ep~5cent3nts 
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Permanents de présenter des conclusionR au Conseil (aux rep~ésentants des Etats membres 

réunis au sein du Conseil) avant le 1er juin 1968. Le Comité des Réprésentants Permanents 

sera assisté d'un groupe constitué par de hauts fonctionnai~es de la recherche scienti

fique. La Commission sera étroitement associée à ces travaux à tous leurs stades ; elle 

est invitée à faire toutes propositions et suggestions utiles; 

c) de charger d'autre part le Groupe de t~avail ''Politique de la recherche scientifique 

et technique"du Comité de politique économique à moyen terme 

aa) de po~suivre la confrontation des m3thodes nationales, des plans, programmes et 

budgets généraux intéressant la recherche, 

bb) d'examiner les moyens de créer unsystèmecommunautaire de t~aitement et de dif

fusion de l'information technique ou de coordonner les systèmes d'information 

nationaux, 

cc) d'examiner les moyens d'assurer une formation coordonnée et un échange plus 

intensif de scientifiques. 

Les rapports (1) prendront en considération la coopération existant 

actuellement en particulier dans d'aut~es organisations internationales et rechercheront 

les moyens de faire pa~ticiper d'autres Etats européens à l'action et â. la coopération 

dans les domaines précités. 

Le Conseil so~taite que les ent~epriaos industrielles soient consultées 

dans l'élaboration d'une politique en matière scientifique et technique ainsi que des 

mesures qui en découleront. 

A l'occasion de ces délibérations sur la recherche scientifique et 

technique le Conseil réaffirme l'importance qu'il attache à ce que des dJcisions 

constructives interviennent ~apidement su~ les activit6s futu~es de ~~cherche d'~~atom. 

(1) Ces rapports seront soumis au Conseil par l'intermédiaire du Comité de Politique 

économique à moyen terme. 
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